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Madame le président 
du Sénat 
Ottawa 

Madame le président, 

Conformément à l’article 34 (1) de la Loi sur les langues officielles, 
je soumets au Parlement, par votre intermédiaire, ma sixième déclaration 
annuelle relative à l’exercice de mes fonctions en vertu de cette loi, 
déclaration qui se rapporte à l’année civile 1976. 

Je vous prie d’agréer, Madame le président, l’assurance de ma très 
haute considération. 

Le Commissaire aux langues officielles 

Mars 1977 





Monsieur le président 
de la Chambre des communes 
Ottawa 

Monsieur le président, 

Conformément à l’article 34 (1) de la Loi sur les langues officielles, 
je soumets au Parlement, par votre intermédiaire, ma sixième déclaration 
annuelle relative à l’exercice de mes fonctions en vertu de cette loi, 
déclaration qui se rapporte à l’année civile 1976. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le président, l’assurance de ma très 
haute considération. 

Le Commissaire aux langues officielles 

Mars 1977 





A mes collègues - dont le travail effacé 

au cours des sept dernières années 

a permis que ce rapport, et tout le reste, soient. 





TABLE DES MATIÈRES 

Avant-propos 

Chapitre 
premier 

LES a DETRACKÉS B SE REMETTENT-ILS 
SUR LES RAILS ? 1 

A L’ADMINISTRATION : révision de la 
« tuyauterie » administrative 2 

B LES FRANCOPHONES HORS QUEBEC : 
a C’est le temps ou jamais * pour a les 
Canadiens errants Y ! 7 

1 Dimensions du danger 9 
2 Le gouvernement fédéral : bouée de sauvetage 11 

.3 De vieux principes au service de jeunes espoirs 13 
C MODIFICATIONS À LA LOI : que veut donc 

le Parlement ? 15 

1 Article 2 : pierre angulaire ou déclaration 
liminaire ? 15 

2 Article 9 (2) : a possibilité * et a demande impor- 
tante B : le client a-t-il ou non généralement 
raison ? 17 

3 Article 31 (2) : primauté : une loi comme les 
autres ? 18 

4 Article 11 (2) : service d’interprétation : la pres- 
se et le public sont également a parties l 18 

D a OPTION JEUNESSE * : où ii est question de 
regarder plus loin que le bout de son nez, 
au-delà de la constitution, des prochaines 
élections générales (ou même du référen- 
dum) 19 

ix 



Chapitre II 

1 
2 
3 

E 

A 

1 

2 

3 

4 
5 

B 
1 

2 

Ouvrir les yeux avant la bourse 20 

Tendances heureuses et petits jeux de coulisse 22 
Ottawa et Byzance 28 

INFORMATION DU PUBLIC : les absents ont 
toujours tort ! 3 1 

RESULTATS ENCOURAGEANTS, MAIS 
ENCORE INEGAUX 35 

PROBLEMES TENACES DE LA 
REFORME : péché originel et péchés 
originaux 36 

De vieux défauts de caractère : faiblesses de 
gestion 36 

Le Turbo bureaucratique : problèmes scientifi- 
ques et techniques 38 

Les plaisirs de . . . la langue : la formation 
linguistique 40 

Quelques formules de dépannage 42 
Le fil d’Ariane : communications internes 44 
L’INVENTAIRE 46 
La Commedia non è firtita : La Divine Comédie 

du Bilinguisme - une description dantesque 
des lieux saints ou sulfureux où chacun se 
retrouve classé selon ses hauts faits ou 
forfaits 46 

a Appréciation n des ministères et agences 49 
a) Institutions « évaluées * 49 

Affaires extérieures 49 
Affaires indiennes et du Nord 49 

Affaires urbaines 50 
Agence canadienne de développement interna- 

tional 51 
Agriculture 52 
Air Canada 63 
Approvisionnements et Services 92 

Centre national des arts 94 
Chemins de fer nationaux du Canada 95 

X 



Commission canadienne des transports 102 
Commission d’assurance-chômage 102 
Commission de la capitale nationale 105 

Commission de la fonction publique 106 

Conseil du trésor 109 
Consommation et Corporations 110 
Défense nationale 112 
Directeur général des élections 113 
Énergie, Mines et Ressources 113 
Environnement 114 
Gendarmerie royale du Canada 117 
Industrie et Commerce ,118 
Main-d’œuvre et Immigration 119 
Musées nationaux du Canada 119 

Office national de l’énergie 120 
Parlement 121 . 
Postes 121 

Radio-Canada 125 
Revenu national (Douanes et Accise) 128 
Revenu national (Impôt) 129 
Santé nationale et Bien-être social 130 

. Sciences et Technologie 133 
Secrétariat d’État 134 
Statistique Canada 134 
Transports 135 
Travaux publics 141 
Voie maritime du Saint-Laurent 142 

b) Institutions a non évaluées B 142 
Bureau des traductions 142 
Communications 149 
Conseil canadien des relations du travail 158 
Gouvernement des territoires du Nord-Ouest 169 
Justice 170 
Société centrale d’hypothèques et de logement 18 1 
Travail 182 

xi 



Sur Pair de 
peut-être 
Appendice A 

Appendice B 
Appendice C 

Études spéciales menées par le Bureau du Com- 
missaire aux langues officielles 193 

Statistiques concernant les plaintes 199 
Enseignement des langues aux écoliers 207 

xii 



Avant-propos 

Les Chinois de YAntiquité souhaitaient à leurs ennemis, dit-on, de 
vivre des « temps intéressants ti . Nombre de nos concitoyens se seraient 
peut-être volontiers passés de voir accompli l’an dernier dans leur pays un 
vœu si raffiné. Jusqu’alors, en effet, notre réforme linguistique s’était 
déroulée dans un climat nettement plus sobre, climat teinté d’espoir, de 
fatalisme ou, à tout le moins, d’une hystérie élégamment contenue. 

Le déchaînement des passions est peu propice à la clarté du juge- 
ment. Pour aider les esprits qui ont su encore raison garder à ne pas en 
subir la contagion, je me permettrai de les inviter à retrouver une plus 
juste perspective des choses en compagnie d’Alexis de Tocqueville. Cet 
auteur racé, si peu lu et si souvent cité, a mis en évidence une curieuse 
contradiction : placé, par rapport à un autre peuple, dans une situation 
d’inégalité absolue, le peuple défavorisé, tant que son horizon reste 
obscurci, se résigne. Politiquement, c’est le calme plat. Mais il suffit que 
son horizon s’éclaircisse, que l’inégalité s’amenuise, pour qu’il supporte de 
plus en plus mal ce qui subsiste d’injustice. Loin de satisfaire ses 
aspirations, le simple cheminement vers l’équité l’irrite, et sa sensibilité, 
exacerbée par la prise de conscience politique, prend ombrage du moindre 
vestige, ou semblant, de domination. 

De ce paradoxe tocquevillien, nos contemporains pourraient tirer une 
consolante petite casuistique. 

S’il fut un temps où l’évocation de l’équité linguistique, limitée à la 
chaleur des causeries de la veillée, ne troublait que bien peu la digestion 
de nos « Canayens n et de nos «Anglais », en revanche, à présent que le 
verbe se fait chair et que la réforme progresse, s’accroche, bouscule 



même, des deux côtés la colère monte. Les francophones (jusqu’à certains 
d’entre eux qui se déclarent insoucieux) brûlent de voir le mouvement 
s’accélérer. Les anglophones, eux, se crispent du fait même de I’événe- 
ment. Mais l’important, le véritable gage d’espoir, n’est-ce pas précisé- 
ment que les uns comme les autres prouvent au moins, et enfin, qu’ils 
prennent la réforme au sérieux ? 

Je m’abstiendrai de conclure, en poussant cette casuistique à l’ex- 
trême, que du chaos naît le progrès. Il me suffira d’en venir à l’ordre. . , 
du jour pour montrer que tout n’est pas pour le pire dans le pire des 
mondes. 

Certes, le tumulte qui, hier encore, rabaissait trop fréquemment 
notre débat national au niveau d’un échange de slogans a étouffé les 
échos d’une marche assurée vers l’égalité linguistique. Les échecs qu’a 
enregistrés la réforme et le gaspillage auquel elle a donné lieu n’ont pas 
manqué d’être étalés à nu, notamment dans l’ensemble de nos rapports 
annuels. Le bien, comme aurait dit La Fontaine, souvent nous l’oublions; 
le mal, si infime soit-il, rarement. 

Certes encore, on pourrait soutenir à bon droit que, dans 20 ‘36 des 
cas, les efforts déployés par le gouvernement pour mettre en œuvre la loi 
linguistique du Parlement ont abouti à des erreurs ou se sont embourbés 
dans la gabegie administrative. Ces revers, il a fallu les payer au prix fort, 
souvent en argent, toujours en espoir et en bonne volonté perdus. 

Il n’empêche que dans 80 % des cas, les persévérantes initiatives 
d’Ottawa se sont concrétisées par d’honnêtes réussites. Ce ne furent pas 
toujours des réussites éclatantes, à saluer triomphalement : elles n’en ont 
pas moins débouché sur des acquis indéniables, fondamentaux pour la 
dignité des deux collectivités linguistiques du Canada. 

Quelques exemples confirmeront le diagnostic généralement 
méconnu porté l’an dernier sur la réforme, à savoir qu’en dépit de sa 
lenteur, son rythme est u régulier » et qu’elle « tend de façon plus marquée 
vers l’irréversible ti . 

Dès l’abord, on peut dire que le point de vue a changé du tout au 
tout. Malgré de trop nombreuses violations (que les Canadiens ne 
devraient jamais accepter), les pouvoirs publics pèsent désormais de tout 
leur poids en faveur du droit de chaque citoyen à être servi par les 
institutions fédérales dans la langue de son choix. Voici huit ans, ce qui 
était normal, c’était l’oubli de ce droit. Aujourd’hui, les péchés les plus 
véniels font les manchettes. A lui seul, ce revirement témoigne de 
l’efficacité de la Loi sur les langues officielles. 

Ensuite, et cette fois-ci encore à de flagrantes exceptions près, entre 
autres constituées par des faits récemment condamnés chez Air Canada, 
les agents fédéraux, par dizaines de milliers, ont été mis en situation de 
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travailler dans la langue de leur choix. Presque toutes les recommanda- 
tions formulées dans nos rapports en faveur de l’égalité de statut du 
français comme langue de travail à Ottawa et de son adoption comme 
langue normale de travail dans les bureaux régionaux du Québec ont été 
exécutées ou sont en voie de l’être - trop lentement sans doute, mais 
résolument. Parfois, dans le cas par exemple des directives, de la termino- 
logie et des techniques élaborées en consultation pour favoriser l’utilisa- 
tion pratique du français au Québec, l’action entreprise par les instances 
fédérales a précédé de plusieurs années les efforts du gouvernement 
québécois lui-même. 

Dans un domaine voisin, celui du nombre des francophones dans la 
fonction publique fédérale, les progrès constatés sont encore plus frap- 
pants. En 1971, les perspectives offertes aux anglophones unilingues 
étaient dix fois supérieures à celles qui l’étaient aux francophones unilin- 
gues; en 1975, cette relation s’établissait à six contre un, soit en un lustre 
un gain de 67 % fort impressionnant, hormis peut-être aux yeux des plus 
doctrinaires des sceptiques. En outre, depuis 1975, les francophones, qui 
comptent pour 27 % dans la population du pays, ont obtenu, avec 
N presque n un fonctionnaire sur quatre, à peu près leur «juste » part des 
emplois fédéraux, même si l’on trouve encore comparativement trop peu 
de cadres parmi eux. Mais là aussi, les progrès sont encourageants : dans 
la catégorie administrative et du service extérieur, leur part est passée de 
16 % en 1971 à 22 % en 1976 (gain réel : 37 %); dans la catégorie 
technique, elle est passée de 7 % en 1971 à 13 % en 1976 (gain réel : 
86 %); dans la catégorie scientifique et professionnelle, l’augmentation va 
de 11 % en 1971 à 19 % en 1976 (gain réel : 73 %); dans celle de la 
direction, enfin, les résultats correspondants sont de 17 % en 1973 et de 
20 % en 1975-1976 (gain réel : 18 %). Si, au vu de ces chiffres, on ne peut 
guère dire que les n Français » ont délogé les « Anglais » , il faut bien 
reconnaître que t’en est fini du « régime colonial » . 

A l’extérieur de l’administration, trois faits nouveaux laissent présa- 
ger une exploitation plus rationnelle des chances linguistiques offertes 
aux Canadiens. Le premier, c’est la résurgence des collectivités franco- 
phones hors Québec, chez lesquelles, grâce notamment à un concours 
fédéral d’importance primordiale, se manifeste enfin, après des dizaines 
d’années d’un taux d’assimilation alarmant, un espoir sérieux de voir la 
situation se redresser. Le deuxième, c’est l’expansion du réseau français 
de Radio-Canada qui, de l’Atlantique au Pacifique, met au service de 
cette renaissance 92 stations de télévision et 137 stations de radiodiffu- 
sion, dont les émissions permettent par ailleurs aux générations montan- 
tes de Canadiens anglophones d’accéder à la langue et à la culture de 
leurs compatriotes. Le troisième, c’est le succès enregistré, grâce aux six 
cents millions de crédits fédéraux dégagés à cet effet, par les programmes 
d’enseignement de la langue seconde aux jeunes et par la scolarisation en 
français des minorités francophones. Malgré la forte baisse accusée par 
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les inscriptions aux cours de français langue seconde dans les établisse- 
ments secondaires anglais (tendance que le mouvement de retour aux 
disciplines de base viendra probablement renverser, du moins faut-il 
l’espérer, à court terme), les inscriptions des petits anglophones de 
l’élémentaire dans les classes de français ont grimpé pendant les sept 
dernières années de 40 %, ce qui porte à près de un million l’effectif 
scolaire touché. Ne peut-on voir dans cette progression la preuve qu’au 
Canada anglais, les parents a nouvelle vague » considèrent davantage le 
français comme une langue qu’il vaut la peine, dans le contexte national, 
de mieux faire connaître à leurs enfants ? Toujours est-il que cette 
manifestation d’intérêt, jointe à la demande formulée en vue de l’intensi- 
fication d’échanges culturels propices à l’ouverture des jeunes esprits, a 
trouvé un écho chez tous les partis politiques et s’est traduite, dans le 
dernier Discours du Trône, par un engagement clair et net. 

Tout compte fait, le bilan du bilinguisme est donc loin d’être négatif. 
Mieux même, à condition de ne pas se laisser obnubiler, pour juger des 
progrès de la réforme, par l’opinion de quelques centaines de pilotes, 
d’a aiguilleurs du ciel n et de fanatiques du hockey mal embouchés, on 
devrait trouver le dossier impressionnant. Le gouvernement, les femmes 
(et les hommes) de tous les partis qui ont appuyé avec constance son 
action, le public lui-même, tous devraient être remplis de fierté devant les 
réalisations accomplies dans le pays. 

Pour que l’on puisse apprécier avec tout le recul nécessaire le pari 
linguistique engagé par le Canada, il reste, après la réforme des institu- 
tions fédérales, à aborder un second point : la place du Québec dans 
l’ensemble canadien. Le lecteur me pardonnera, je l’espère, de le renvoyer 
en rougissant de confusion à un passage de mon Premier rapport annuel 
où j’invoque la virginité politique presque immaculée (bien sûr !) du 
Bureau. En lui présentant toutes mes excuses pour ce premier essai si 
sérieux de prose officielle, je l’invite à méditer avec indulgence ce qui 
suit : 

a... la meilleure façon d’élargir au maximum le dialogue consistait, sem- 
blait-il, a isoler le Bureau du Commissaire, sur le plan des idées, de 
l’évolution constitutionnelle du pays. Dans cette perspective, le Bureau ne 
sert pas de véhicule à une option constitutionnelle particulière; il cherche 
uniquement, tout en respectant la Constitution telle qu’elle est et telle qu’elle 
évolue démocratiquement, à considérer la justice dans le bilinguisme d’État 
comme un idéal de dignité humaine, comme un de ces ponts qu’il importe de 
jeter entre les Canadiens pour les amener à une compréhension mutelle 
durable. Affirmer cette dignité, consolider ces ponts, ce n’est pas de l’utopie. 
Au contraire, il y va tout simplement de l’intérêt bien compris de l’ensemble 
des Canadiens que d’essayer de sauvegarder, quoi qu’il arrive, le patrimoine 
unique que constitue la possession de deux des langues les plus utiles et les 
plus prestigieuses du monde. Y 
Que ceux que consternerait pareille ingénuité se rassurent : il s’agit 

là d’une manifestation de candeur plus ou moins calculée, d’une manière 



de définir ce qui continue pour moi de ressortir à un réalisme fondamen- 
tal. Nul d’entre nous ne pourra éviter dans les jours à venir de faire un 
choix parmi les options constitutionnelles. Mais il vaudrait peut-être 
mieux pour nous tous ne pas trop nous leurrer, dans le feu de la 
polémique, sur nos slogans favoris ou nos formules magiques, au risque de 
nous laisser distraire de la seule idée-force qui rende possibles des 
relations policées entre nos querelleuses tribus : celle de l’égalité de 
dignité, dans la plus totale liberté de chacun. Quoi que nous complotions 
ou que nous prêchions pour déborder l’adversaire, quels que soient les 
traumatismes ou les colères que provoque la mise en cause de l’existence 
même de notre pays, il sera salutaire de nous demander de temps à autre 
si nos objectifs contribueront véritablement à l’édification de cette égalité 
ou, en fin de compte, à sa destruction. 

Il ne faudrait pas non plus perdre de vue que la finalité de l’État, 
c’est l’épanouissement de l’être humain. Qu’il soit enraciné dans l’unilin- 
guisme ou le bilinguisme, un État qui, au nom d’abstractions si nobles 
soient-elles, brime l’individu dans sa recherche du bonheur ne peut être 
que dénaturé. 

Mais trêve de sermons. Voici sept ans, en créant, sans toujours trop 
croire à son maintien au répertoire, le rôle fascinant de commissaire aux 
langues officielles, je me suis interrogé dans mon premier avant-propos 
sur le personnage à incarner : CC Machiavel ou Maigret ? Don Quichotte 
ou le docteur Knock ? » Je pense aujourd’hui que la réponse réside dans le 
jeu de l’acteur qui s’efforcera jour après jour de concilier ces deux 
impératifs : prouver aux francophones le sérieux de la réforme, aux 
anglophones son humanité et, pour leurs enfants, sa richesse d’avenir. 

Donc, à mon distingué successeur, un seul petit conseil à la canto- 
nade : soyez à la fois, et à tout instant, Jeanne d’Arc et Bobino. 

Faites cela et vous vivrez. 

K.S. 
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Chapitre premier 

LES a DÉTRACKÉS » 
SE REMETTENT-ILS SUR LES RAILS ? 

Malgré une opinion fort répandue, « bilinguisme » n’est pas tout à 
fait synonyme d’enfer. Sans doute la route de la réforme linguistique 
est-elle jonchée de bonnes intentions - plus pures d’ailleurs que celles 
que l’on prête le plus souvent à nos hommes politiques ou à nos fonction- 
naires. Les longs et méritoires efforts tentés chez nous pour faire respec- 
ter les langues de nos citoyens n’ont pas toujours, on le sait, connu le 
succès qu’ils méritent. Mais faut-il en imputer la faute à on ne sait quelle 
extravagance de nos dirigeants ? Non. C’est que le gouvernement n’a pas 
su s’expliquer de manière convaincante sur ses intentions ou ses métho- 
des. S’étonnera-t-on, dans ces conditions, que loin d’attirer sympathie ou 
critiques constructives, les difficultés d’application du programme aient 
tendance à susciter désespoir facile et parfois cynisme empressé. Nous 
avions été nombreux, après tout, à nous persuader qu’une omelette 
pouvait se faire sans casser des œufs. Certains doutaient même que ce 
plat pût prendre place au menu national. 

Doter 500 000 agents fédéraux, regroupés en quelque 180 institu- 
tions, de l’organisation qu’il faut pour assurer le respect des droits de 23 
millions de Canadiens, c’est, à dire vrai, une tâche fort exigeante. Il y 
faut largeur de vue, patience, imagination, générosité, et surtout, bon 
sens. 11 en est pour qui toute l’affaire se ramène à de simples modalités 
d’application. « Le bilinguisme ? Nous l’aimons bien -seulement il y a 
la manière. . . » Cette réaction est justifiée jusqu’à un certain point; mais 
dès qu’on demande à ces gens précisément ce qui ne va pas et ce qu’ils 
feraient, eux, pour que cela aille, l’argument se révèle fragile. Rares sont 
ceux, au Parlement ou ailleurs, qui aient pris la peine de creuser un peu la 
question de la réforme linguistique. N’empêche que tout le monde, ou à 
peu près, dogmatise là-dessus. Ce n’est pas tout à fait un accident, si on 
peut dire, que les seules questions sur lesquelles le gouvernement ait 
autorisé le vote libre aient été l’avortement, la peine de mort et le 
bilinguisme dans le contrôle du trafic aérien. 



Dans notre rapport de l’an dernier, comme du reste dans nos 
rapports antérieurs, nous avions cherché, en examinant la réforme lin- 
guistique engagée par le gouvernement - appareil et méthodes - à 
donner à tout ce débat un tour moins théologique. 11 s’est trouvé, hélas, 
que les lugubres résultats constatés par notre étude du cas de 4 300 
diplômés des écoles fédérales de langues (confirmés peu après par l’étude 
commandée par les pouvoirs publics eux-mêmes) ont semblé éclipser tous 
les autres thèmes. Nombreux sont ceux qui, au vu des défaillances 
relevées dans ce seul secteur de l’administration linguistique, ont conclu, 
avec autant de précipitation que d’injustice, à l’échec du principe même 
de la réforme linguistique tout entière. (Rappelons que la formation 
linguistique a été conçue surtout pour garantir les situations des fonction- 
naires anglophones, non pas pour aider directement les francophones.) 
C’est parce qu’il a senti à quel point ces fuites dans sa cc tuyauterie » 
administrative risquaient de détruire l’adhésion à la philosophie même de 
l’égalité linguistique, que le gouvernement a prié un comité de sous- 
ministres stratégiquement placés de procéder d’urgence à la révision de 
l’ensemble de ses programmes linguistiques. 

L’examen de ce rapport n’est pas encore terminé (début mars 1977). 
Néanmoins, dans le présent chapitre, traditionnellement quelque peu 
impressionniste, nous tâcherons de tenir compte - encore que fatalement 
nous en soyons réduits ici aux conjectures, tout au moins en partie-de 
certaines tendances très encourageantes de cette révision, tendances dont 
on pourrait croire qu’elles prendront éventuellement la forme d’une 
véritable politique. La plupart de ces améliorations possibles sont traitées 
sous la rubrique qui suit immédiatement. Traduites dans la pratique on 
est en droit d’en attendre, au moins pour ce qui est du secteur « fonction 
publique » de la réforme linguistique canadienne, des résultats beaucoup 
plus probants et, à la longue, sensiblement plus économiques. Le reste du 
chapitre fera état de certains nouveaux courants de pensée, encoura- 
geants, au sein de l’administration. Il s’attardera plus particulièrement 
sur certains domaines où des initiatives plus hardies encore semblent 
indiquées : francophones hors Québec, modifications à la Loi sur les 
langues officielles (notamment en ce qui concerne la langue de travail), 
priorité-jeunesse à long terme et - là où règne encore la plus scandaleuse 
pagaille - information officielle. 

A. L’ADMINISTRATION : révision de la cq tuyauterie » administra- 
tive 

Il n’est guère de critiques, parmi celles que nous adressions l’an 
dernier au gouvernement, qui ne mettaient en cause l’intérêt qu’il aurait à 
mettre sa réforme linguistique sous le signe de l’utilitarisme le plus 
rentable. Il importait, disions-nous, de donner à la fois plus de célérité et 
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d’ampleur aux efforts déjà entrepris pour donner au Canadien franco- 
phone la place qui lui revient dans la fonction publique où il doit 
désormais se sentir associé à part entière, au double plan de l’accueil qui 
lui est fait et du rôle qu’on lui confie. Ces efforts, du reste, sont dèjà 
prometteurs. Nous faisions valoir aussi l’intérêt que présente une utilisa- 
tion plus profitable des moyens d’acquisition des langues, au bénéfice des 
fonctionnaires anglophones aux prises avec un système complexe et 
apparemment inutile, source de découragement et, trop souvent, 
d’exaspération. 

Le comité chargé de réviser la réforme linguistique semble s’être 
arrêté avec sympathie aux quelque douze propositions précises que nous 
présentions sur ces points. Encore qu’on puisse présumer des vœux qu’il 
pourra former, on pourrait croire intéressantes pour le gouvernement les 
diverses orientations que voici : 1) réduction sensible du nombre de postes 
a bilingues », l’excès de zèle en l’occurrence, dans certains ministères, 
expliquant en grande partie le gaspillage constaté dans l’enseignement 
des langues et le cynisme qui en résulte (cette réduction devrait se faire 
sans pour autant diminuer chez les jeunes le désir d’apprendre une 
seconde langue); 2) en contre-partie, augmentation sensible du nombre de 
situations offertes aux unilingues francophones, ce qui en laissera tou- 
jours assez, et largement, aux unilingues anglophones; 3) aménagement 
plus énergique des conditions de travail de sorte qu’il soit possible aux 
francophones de travailler dans leur langue, même s’il semble que l’on 
mette moins d’accent sur l’importance des unités travaillant en français, 
que, de toute façon, le gouvernement n’a jamais tellement développées; 
4) décentralisation de l’enseignement des langues : l’expérience des 
Postes, des Forces armées et de la Société centrale d’hypothèques et de 
logement, entre autres, montre en effet qu’il est possible, en dispensant 
cet enseignement intra muros dans les grands ministères et en l’axant sur 
les nécessités du métier, à la fois de réaliser des économies d’argent et 
d’améliorer la motivation. Enfin - point capital déjà retenu - diminu- 
tion graduelle de l’insistance sur la formation linguistique des fonction- 
naires en faveur d’un enseignement linguistique amélioré, au profit des 
jeunes Canadiens à l’école. N’en concluons pas à la disparition prochaine 
de toute forme d’enseignement des langues au niveau fédéral. 11 s’agit 
tout simplement - comme l’annonçait le Discours du Trône d’octobre - 
de « mieux équilibrer » la priorité accordée à court terme à la fonction 
publique et, à terme plus lointain, celle dont devrait bénéficier une 
nouvelle génération désormais investie de talents plus utiles et d’attitudes 
plus réceptives. 

Ce sont là des réformes probables ou manifestes du programme de 
formation linguistique et de la politique concernant la langue de travail. 
Ajoutons-y au moins trois modifications dont on peut souhaiter qu’elles 
impriment un caractère plus réaliste au mouvement vers l’égalité 
linguistique. 



Une première amélioration, promise en décembre, raffinera, sans 
l’affaiblir, la Loi sur l’emballage et l’étiquetage. A l’avenir, petits 
hommes d’affaires et importateurs seront soustraits à l’obligation de faire 
traduire les étiquettes de produits vendus, soit localement, soit en petites 
quantités, de sorte que le bilinguisme intégral dans ces deux cas ne soit 
pas démesurément coûteux. On ne saurait croire que cela puisse vérita- 
blement priver nos concitoyens, francophones ou anglophones, de biens ou 
de services. Au contraire cela fera bien l’affaire du petit producteur de 
carottes de Sainte-Anne-de-la-Pocatière ou du marchand de produits de 
régime de Burnaby, soucieux d’écouler quelques caisses de ginseng 
aphrodisiaque importées de Hong-Kong. Un second recul qui ne devrait 
pas bouleverser grand monde (si ce n’est certains francophones hors 
Québec) sera l’abandon discret du principe des districts bilingues. En 
l’espèce, il n’avait jamais été question d’en faire une fin en soi. Ce n’était 
qu’un des divers instruments de défense des droits linguistiques prévus 
dans la Loi sur les langues officielles. L’article 9 (2) de ce texte, dont on 
sait qu’il garantit le service dans l’une ou l’autre langue, partout où la 
demande est importante et la chose possible, a connu un succès honora- 
ble. Cette réalité, jointe à l’incompréhension du public - l’administration 
n’a jamais su, en effet, faire comprendre l’idée même dont s’inspirent les 
districts bilingues - rend sans doute cette initiative inévitable. Dernière 
amélioration : on envisage de doubler, ou à peu près, les subventions aux 
associations provinciales de francophones hors Québec, ce qui devrait 
rassurer ceux d’entre eux que pourrait déconcerter l’abandon, avant leur 
création même, des districts bilingues. Si c’est désormais sur la jeunesse 
que l’on met davantage l’accent, le gouvernement sera vraisemblablement 
appelé au cours des prochaines années à augmenter aussi dans de 
notables et visibles proportions l’appui politique et financier qu’il donne à 
ces grands protagonistes de la réforme linguistique. (v. pages suivantes). 

Que peut-on penser d’orientations qui n’en sont pas encore ou qui 
prendront éventuellement des formes autres que celles qui alimentent 
actuellement la discussion ? La réponse est difficile. On peut seulement 
rapporter l’impression que cette fois-ci on cherche à aller au fond des 
choses, et cela dans une optique vraiment nouvelle. Traduits rapidement 
et hardiment dans la pratique, les changements éventuels paraîtraient 
propres à faciliter largement la remise sur la bonne voie de certaines 
rames, mal aiguillées, d’un train de réformes linguistiques généralement 
saines. 

Proposons ici à l’administration certaines présomptions favorables, 
grâce auxquelles, adoptant les modifications envisagées, on pourrait 
opérer les rectifications voulues, et, du même coup, confirmer pleinement 
la réussite de la réforme. 

La première de ces présomptions intéresse les buts à atteindre. Le 
gouvernement ne doit jamais laisser passer une occasion de rappeler au 
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public et à ses agents que la réforme linguistique votée par les Chambres, 
loin de trahir ia réalité canadienne, cherche à l’épouser, à respecter 
l’existence et les droits de nos deux populations, principalement unilin- 
gues, de deux façons : d’abord en servant chaque citoyen dans la langue 
de ses impôts et, ensuite en permettant à chaque agent fédéral de 
travailler dans la langue officielle où il se sent le plus à l’aise. Des 
malentendus tragiques résultent de l’oubli, par le public, de ces objectifs. 
Mais lorsque le gouvernement lui-même les oublie, il risque de discréditer 
l’ensemble de sa réforme en l’affublant d’ornements inutiles. 

Deuxième présomption. Toute proposition nouvelle, quelle qu’elle 
soit, doit subir victorieusement le contrôle rigoureux de son caractère 
pratique et de son efficacité par rapport au budget investi. Le public 
souscrit rarement à des programmes « ennoblis » par la sottise et le 
gaspillage. Ces contrôles, appliqués par les administrateurs à tous les 
niveaux, tous les jours, sont indispensables à la réussite de tout change- 
ment. Il est affligeant de constater à quel point la tradition des bureaux 
peut amener des gens, par ailleurs sensés, à rechercher les solutions les 
plus compliquées et les plus onéreuses : quiconque, à Ottawa, entend 
opposer une fin catégorique de non-recevoir à quelque idée nouvelle, n’a 
qu’à lui décerner dédaigneusement le qualificatif « simpliste ». Et pour- 
tant, très souvent, la solution qu’il faut est manifeste, simple, bon marché. 
Pour diminuer d’un bon tiers les plaintes reçues par notre Bureau depuis 
sept ans, il aurait suffi de quelques petits expédients pas chers inspirés du 
bon sens et de la courtoisie’. 

Troisième présomption. Il faut favoriser, dans l’administration tout 
entière, le sentiment de la responsabilité personnelle et de l’initiative de 
chacun. Aux oukases du Conseil du trésor ou de la Commission de la 
fonction publique, voire à ceux des administrateurs principaux des minis- 
tères, ne répond guère qu’une docilité souvent capricieuse, toujours 
fataliste. Notre réforme linguistique vise à pénétrer partout dans toutes 
les administrations fédérales. Elle ne saurait y parvenir sans un partage 
aussi général des responsabilités et des initiatives, de haut en bas. C’est 
chez tous les employés qu’il nous faut retrouver esprit de fierté, de 
participation, de saine émulation-désir de faire de leur ministère le 
modèle du respect dû à la dignité des deux groupes linguistiques, respect 
qui doit se manifester dans la santé et la bonne humeur. Investir les 
sous-ministres d’une bonne partie des attributions actuellement confiées, 
en matière de langue, au Conseil du trésor ou à la Commission de la 
fonction publique, serait un bon début. Cela fait, il serait loisible au 
sous-ministre, dans ses propres services, de déléguer toutes les responsabi- 

1. La circulaire du Conseil du trésor ti Renseignements sur le coût des programmes de langues 
officielles s diffusée en ao0t 1976 constitue une première initiative en ce sens. Le 17 février 1977, le 
président du Conseil du trésor annonçait en outre qu’il souscrivait à l’idée exprimée dans notre 
Cinquième rapporf annuel en vue d’un contrôle plus suivi des frais d’application de la politique 
linguistique. 



lités dont il croirait pouvoir se départir sans préjudice de la continuité 
administrative. Avant tout il faudrait qu’il fasse comprendre à chaque 
employé (au moyen de primes, de discussions collectives, de campagnes 
d’information et d’appels personnels, réguliers) quelle place éminente 
tient le fair-play linguistique dans les préoccupations du ministère. La 
consultation des syndicats, au sommet, s’est révélée utile, mais elle ne 
suffira jamais à susciter l’esprit d’engagement et d’intérêt intimes dont 
dépend le succès d’accords conclus à la tête. 

A la décentralisation des opérations linguistiques il importe que le 
gouvernement associe, au même moment, une quatrième présomption. 
Celle-ci rejoint paradoxalement son penchant atavique pour la centralisa- 
tion de la surveillance. Trois institutions centrales-sans parler du 
Secrétariat d’État - se partagent les responsabilités en matière linguisti- 
que : Conseil du trésor, CFP, Conseil privé, Opérant jusqu’ici en ordre 
dispersé, sans grand souci du voisin, elles ont sapé la réforme linguistique 
dès le départ, il y a huit ans. La coordination quotidienne, en profondeur, 
de leur action, se fait toujours attendre. Sans doute ne saurait-on attendre 
de miracles de simples tours de passe-passe administratifs, à défaut d’une 
politique cohérente et de la nette affirmation d’une volonté politique. Il 
reste néanmoins que pour peu que des précisions apportées par le 
gouvernement à ses buts et à ses priorités sortent les heureux résultats 
auxquels peuvent laisser croire certaines premières indications, il y aurait 
peut-être intérêt à envisager le regroupement de toutes les opérations de 
préparation de politiques ou de contrôles d’application en une unique 
institution, espèce de ministère de l’Égalité linguistique. Ce ministère, 
intégré au Conseil privé ou fonctionnant parallèlement à celui-ci, n’exer- 
cerait pas nécessairement de gestion directe sur l’activité des autres 
ministères, comme le fait le Conseil du trésor. Il vaudrait mieux s’en 
remettre pour cela à chaque sous-ministre, favorisant ainsi l’initiative 
chez les agents chargés directement des opérations. Pour garantir toute- 
fois à cette nouvelle administration une forte influence politique et l’accès 
prioritaire au trésor public, il y aurait avantage à la confier soit directe- 
ment au premier ministre, par l’entremise du Bureau du Conseil privé, 
soit à un ministre délégué auprès de celui-ci. Si on songe que les services 
du Conseil sont habilités à faire connaître la politique du gouvernement à 
la fois aux sociétés de la Couronne et aux ministères (ce qui n’est pas le 
cas du Conseil du trésor) et puisqu’ils orchestrent les relations fédérales- 
provinciales, ce serait à eux, plus qu’à tout autre, qu’il y aurait peut-être 
lieu de confier l’élaboration de la politique linguistique et de ses contrôles 
d’application, au double plan fédéral et provincial. 

Voilà bien des exhortations, bien du bricolage. Mais il n’a pas encore 
été question d’un élément indispensable à la réussite de l’entreprise : une 
direction constante, exercée d’en haut. Que le premier ministre poursuive 
sans défaillance l’œuvre d’égalité linguistique qu’il a à cœur, nul ne 

6 



saurait en douter. Et pourtant, bien que personne n’attende de lui qu’il se 
passionne à chaque instant pour les « bébelles 1) bureaucratiques - de 
minimis non cura1 praetor - on ne saurait exagérer l’importance, pour 
la troupe, de sentir s’exercer sur elle son autorité et son intérêt person- 
nels, plus régulièrement que ce n’est actuellement le cas. Le ministère de 
l’figalité linguistique dont nous avons parlé pourrait y contribuer. Les 
assises d’une sérieuse réforme linguistique sont en place - solidement - 
malgré reculs et gaspillages notoires. 11 faudra néanmoins que ce soit d’en 
haut que vienne la direction des travaux, peut-être plus délicats encore, 
de mise au point et d’affermissement, ainsi que l’inspiration qu’il faut 
pour les soutenir. 

Cette évolution, devine-t-on, se produira d’une façon ou d’une autre. 
Ou bien l’initiateur de la réforme s’occupera de son application un petit 
peu une grande partie du temps, ou il s’en préoccupera beaucoup une 
petite partie du temps, mais cela à des moments qu’il n’aura pas choisis. 

B. LES FRANCOPHONES HORS QUÉBEC: « C’est le temps ou 
jamais » pour cc les Canadiens errants » ! 

. * . Je vivons en Amarique, ben je sons pas des Amaricains. Non, les 
Amaricains, ils travaillant dans des shops aux Etats, pis ils s’en venont se 
promener par icitte sur nos côtes, l’été, en culottes blanches pis en parlant 
anglais. Pis ils sont riches, les Amaricains, j’en sons point. Nous autres je 
vivons au Canada; ça fait que je devons putôt être des Canadjens, ça me 
r’semble. 

. . . Ben ça se peut pas non plus, parce que les Dysart, pis les Caroll, pis les 
MacFadden, s’est pas des genses de notre race ça, pis ça vit au Canada itou. 
Si i’ sont des Canadjens, je pouvons pas en être, nous autres. Par rapport 
qu’ils sont des Anglais, pis nous autres, je sons des Français, 

. < . Non, je sons pas tout à fait des Français, je pouvons pas dire ça : les 
Français c’est les Français de France. Ah! pour ça, je sons encore moins des 
Français de France que des Amaricains. Je sons putôt des Canadjens 
français, qu’ils nous avont dit. 

Ça se peut pas non plus, ça. Les Canadjens français, c’est du monde qui vit à 
Québec. Ils les appelont des Canayens, ou ben des Québecois. Ben coument 
c’est que je pouvons être des Québecois si je vivons point à Québec?. . . Pour 
l’amour de Djeu, où c’est que je vivons, nous autres? 

. < . En Acadie, qu’ils nous avons dit, et je sons des Acadjens. Ça fait que 
j’avons entrepris de répondre à leu question de nationalité comme ça: des 
Acadjens, que je leur avons dit. Ça, je sons sûrs d’une chouse, c’est que je 
sons les seuls à porter ce nom-là. Ben ils avont point voulu écrire ce mot-là 
dans leu liste, les encenseux. Parce qu’ils avont eu pour Jeu dire que 
l’Acadie, c’est point un pays, ça, pis un Acadjen c’est point une nationalité, 
par rapport que c’est pas écrit dans les livres de Jos Graphie. 

Eh! ben, après ça, je savions pus quoi trouver, et je leur avons dit de nous 
bailler la nationalité qu’i’ voudriont. Ça fait que je crois qu’ils nous avont 
placés parmi les Sauvages. 
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Ah! c’est malaisé de faire ta vie quand c’est que t’as pas même un pays à toi, 
pis que tu peux point noumer ta nationalité. Parce que tu finis par pus 
saouère quoi c’est que t’es entoute. Tu te sens coume si t’étais de trop, ou 
ben qu’y avait pus parsonne qu’i’ voulit de toi. C’est pas parce qu’ils te le 
faisont sentir. Ils te disont ben que t’es un citoyen à part entchére; ben ils 
pouvont point noumer ta citoyenneté. Ils te parlont point dans ta langue non 
plus; ça fait que tu les comprends pas.’ 

Ces propos de l’héroïne de la pièce d’Antonine Maillet, La 
Sagouine, - femme de ménage de son état - traduisent bien l’aliénation 
de près d’un million de Canadiens francophones vivant à l’extérieur du 
Québec. Car ces descendants de nos premiers colons ressentent amère- 
ment leur condition d’étrangers dans leur propre pays. 

D’une part, quand leurs concitoyens anglophones n’affectent pas à 
leur endroit la plus totale indifférence, ils les invitent à s’assimiler ou, 
tout au moins, à ne pas se montrer plus exigeants que leurs voisins des 
w autres u groupes ethniques. En règle générale, les plus ardents détrac- 
teurs de la loi linguistique québécoise (Loi 22) chez les anglophones sont 
ceux-là mêmes qui, depuis des années, ont pris la tête de mouvements 
dont le but est de nier aux francophones le libre choix d’une école 
française décente et l’accès à des services dans leur langue, payés de leurs 
impôts, même dans des villes ou des régions où la « minorité B de langue 
française constitue 50, 70 ou 90 % de la population. D’autre part, 
nombreux sont les cousins francophones du Québec qui ne se montrent 
guère plus généreux. Le nouveau nationaliste québécois se croit fondé à 
regarder de haut ces Canadiens français de la diaspora, provinciaux 
quelque peu attardés, coupés de la Mecque métropolitaine et, pour lui, 
objets de ridicule. A ceux qui furent jadis ses frères, il adresse ce message 
brutal : rentrez à la (( patrie » québécoise (vision que la plupart d’entre 
eux n’ont jamais eue de cette province) ou disparaissez ! 

Malgré l’intolérance manifestée des deux côtés, voire en raison de 
celle-ci, les francophones hors Québec, surtout ceux qui ont de 20 à 40 
ans, ont su profiter de l’aide nouvelle d’Ottawa pour amorcer leur 
renaissance culturelle et politique. Avant eux, leurs parents avaient aussi 
livré des luttes épiques, en dépit de pressions terribles, mais l’absence de 
l’appui officiel avait failli entraîner la perte de leur identité. La jeune 
génération entend échapper à cette mentalité de minoritaires obsédés par 
le choix entre l’assimilation et la survivance. Il n’est pas de survivance 
digne de ce nom, croit-elle, qui ne soit à la fois épanouissement cultu- 
rel - cela va de soi ! -et progrès économique et social. En d’autres 
termes, il s’agit de lutter pour vivre comme des Canadiens à part entière 
qui, s’ils aiment principalement le Canada en français, ne craignent pas 
de saisir les possibilités qu’il offre tant en français qu’en anglais. 

1. Antonine Maillet, La Sagouine, Éditions Leméac, pp. 88-89 
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Le choix est audacieux. Pour mesurer ses chances de succès, évo- 
quons de nouveau certains des problèmes auxquels sont confrontés les 
francophones hors Québec, résumons les efforts déployés par le gouverne- 
ment fédéral en vue de les résoudre et, enfin, formulons quelques 
principes destinés à appuyer les nobles, mais fragiles aspirations de ces 
collectivités. 

1. Dimensions du danger 

En même temps qu’ils ont à combattre les préjugés de leurs voisins et 
ceux de leurs cousins, les Canadiens français non québécois se heurtent à 
de redoutables difficultés d’ordre pratique. 

Le premier est sans conteste leur faiblesse numérique. Ils ne sont 
qu’un Canadien sur vingt-trois, ce qui fait d’eux la minorité d’une 
minorité. Ce qui pis est, l’assimilation au milieu anglophone se poursuit à 
un rythme consternant : moins de 48 % des 1 420 760 Canadiens 
d’origine ethnique française recensés ailleurs qu’au Québec en 1971 
parlaient encore français à la maison. 

Cette collectivité nationale, deux fois minoritaire, est dispersée le 
long d’une frontière de 4 000 milles, avec au nord, quelques noyaux isolés 
(Rivière-de-la-Paix, Cochrane). Assujettie à neuf gouvernements provin- 
ciaux, elle jouit de droits différents, bien que rarement suffisants, en 
matière d’éducation (institutions d’enseignement), de justice (tribunaux) 
ou de services dispensés par leurs administrations respectives. Certaines 
de leurs propres traditions locales dans la plupart des provinces contri- 
buent du reste à les diviser davantage. Ils ne forment en fait, des 
concentrations importantes qu’en Ontario et au Nouveau-Brunswick. 

D’ailleurs, les belles paroles servies par les gouvernements provin- 
ciaux, depuis dix ans, n’ont pas permis aux francophones, même là, 
d’avoir accès dans leur langue aux services essentiels de secteurs névralgi- 
ques : médico-hospitalier (hôpitaux pour enfants et hôpitaux psychiatri- 
ques, par exemple) ou judiciaire. Voilà trois mois seulement que le 
Nouveau-Brunswick a osé annoncer l’entrée en vigueur en juillet prochain 
des cinq articles non encore promulgués de sa loi de 1969 sur les langues 
officielles, dont aucun ne réparera les injustices bien connues commises 
par les administrations municipales*. Quoiqu’il assure de bien meilleurs 
droits en matière d’éducation et que ses améliorations au petit bonheur 
dans d’autres domaines soient nettement supérieures, l’Ontario n’a au 
fond jamais su qu’atermoyer face au ressac anglophone. Cette pusillani- 

2. Au cours des six derniers mois, le nouveau conseil municipal de Moncton a entrepris d’adopter 
des mesures provisoires, mais néanmoins encourageantes, en vue de faire reconnaître le droit des 
contribuables francophones de se faire servir dans leur langue. 
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mité a sans doute contribué à l’encourager : en février 1977, la province 
continue encore de céder devant un groupe d’extrémistes anglophones de 
Windsor dont la campagne haineuse a empêché jusqu’ici la création 
indispensable d’une école secondaire. Pour justifier le retard apporté à 
l’implantation de services de santé en français dans les régions du nord et 
de l’est de l’Ontario, Queen’s Park prétend -ô nouvelle et géniale 
excuse ! -que la victoire du Parti Québécois rend inopportune toute 
action favorable aux communautés francophones, si légitime qu’elle soit 
et même si elle s’impose depuis longtemps3. 

Les services fédéraux ne sont disponibles en français à l’extérieur du 
Québec que de façon fragmentaire. En dépit des fermes intentions 
manifestées en hauts lieux, le gouvernement fédéral n’a toujours pas 
trouvé un moyen pratique de concrétiser ses vœux de manière cohérente 
sous la forme de services au comptoir, bilingues, à Moncton ou Sudbury, 
voire parfois à Ottawa. 

L’absence de moyens financiers suffisants pose un autre problème. 
Les subventions versées directement par le gouvernement d’Ottawa à ces 
collectivités atteindront au printemps, à peine 2 % (cinq millions de 
dollars) de l’ensemble du budget de la réforme linguistique fédérale. Les 
intéressés estiment cette somme nettement insuffisante, vu l’urgente 
nécessité de créer des centres culturels dans les régions isolées (même La 
Chasse-Galerie fort fréquentée de Toronto a sombré en décembre der- 
nier), de favoriser en milieu hostile des initiatives en matière d’éducation, 
de s’assurer le concours de spécialistes capables d’aider les communautés 
à affirmer leur identité culturelle, et, élément non moins important, de se 
doter d’une presse écrite qui puisse leur conférer un sentiment d’apparte- 
nance locale, tâche que semble peu disposé à assumer un Radio-Canada 
déjà centré sur l’univers montréalais et québécois. En effet, l’hebdoma- 
daire fransaskois, L’Eau- Vive, a dû déclarer faillite en décembre dernier 
alors que le grand quotidien acadien, L’Évangéline (avec Le Droit d’Ot- 
tawa, l’un des deux seuls quotidiens français dont diposent les francopho- 
nes hors Québec) éprouve de sérieuses difficultés financières depuis plus 
d’un an. Loin de nous l’idée de subventionner directement les journaux; 
procédé qui finirait tôt ou tard par détruire une liberté qu’il s’agit 
justement d’étançonner ! Cependant, si ces collectivités bénéficiaient 
d’une aide leur permettant de consolider leur position sur les plans 
éducatif et culturel, elles pourraient elles-mêmes assurer un meilleur 
appui à leurs journaux, affirment leurs porte-parole, en amenant un 
élargissement de leur audience, plus de matière pour leurs reportages, 

3. Au début mars 1977, au terme d’un affrontement bruyant avec le Conseil scolaire récalcitrant 
d’Essex (Windsor), l’honorable Thomas Wells. ministre de l’Éducation, finissait par annoncer la 
présentation d’une loi mettant fin d’autorité à ce conflit vieux de huit ans. II promettait non seulement 
que le gouvernement provincial ordonnerait la construction d’une école secondaire française à Windsor, 
mais encore que Queen’s Park garantirait la construction de telles écoles partout où, en Ontario, on 
retrouverait un nombre suffisant d’élèves, que le conseil scolaire local soit d’accord ou pas. 

10 



plus de rédacteurs professionnels, et un plus grand nombre d’annonceurs 
possibles. 

Enfin, un dernier problème tient à l’approche même du gouverne- 
ment fédéral à l’égard des communautés francophones. Celles-ci se 
plaignent de ce que, hier encore, l’appareil mis en place au Secrétariat 
d’État pour traiter avec elles les assimilait carrément aux autres groupes 
ethniques, traitement indigne, selon elles, de leur situation de membres de 
l’une des deux cultures fondatrices. 

2. Le gouvernement fédéral : bouée de sauvetage 

Malgré ces déficiences, les programmes et budgets d’Ottawa ont 
joué, au cours de la dernière décennie, un rôle déterminant dansj’amorce 
d’un mouvement de renaissance française. 

D’abord dès 1968, Ottawa a commencé à donner aux communautés 
francophones une priorité et un leadership politiques. Ces communautés, 
il était loin de les avoir inventées; au contraire, elles étaient le fruit de la 
détermination affichée par des générations de parents et d’autres chefs de 
file désintéressés. Toutefois, reconnaissant officiellement leurs associa- 
tions provinciales et les appuyant financièrement, adoptant la Loi sur les 
langues officielles destinée à étendre leurs droits et, enfin, les amenant à 
prendre davantage conscience d’elles-mêmes grâce à l’animation socio- 
culturelle, l’administration fédérale a rendu concevable leur renaissance. 
Tout cela a contribué à ne plus faire de ces groupes la minorité d’une 
minorité, mais au contraire a consacré leur appartenance à l’une des deux 
« majorités » nationales. 

En même temps, le gouvernement fédéral a mis à la disposition des 
communautés francophones de nouveaux moyens d’épanouissement cultu- 
rel. Si elles se révèlent aujourd’hui insuffisantes, les subventions fédérales 
aux associations francophones provinciales, jointes à celles du Conseil des 
arts du Canada, ont néanmoins permis l’amorce d’une mini-révolution 
tranquille chez poètes, musiciens, artistes, acteurs ou dramaturges de 
langue française établis à l’extérieur du Québec. L’épanouissement cultu- 
rel du peuple acadien est maintenant bien connu, mais on constate un 
phénomène analogue en Ontario et dans l’Ouest. Les « paiements formu- 
laires N versés par le gouvernement fédéral au titre de « l’éducation en 
langue minoritaire » ont modestement contribué au développement des 
écoles françaises. 

En outre, depuis huit ans, Radio-Canada a peu à peu, mais trop 
lentement, étendu ses réseaux de radio et de télévision d’un océan à 
l’autre. Cette seule initiative donne à la nouvelle génération de Canadiens 
français une occasion sans précédent de grandir dans la langue et la 
culture de ses ancêtres. (Les chances seraient nettement meilleures si 
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Radio-Canada cessait d’affamer la programmation française locale dans 
des régions clefs comme Halifax, Sudbury, Windsor, Edmonton ou 
Vancouver). 

De plus, le gouvernement fédéral, grâce à sa politique et à des 
subventions, a permis aux associations provinciales de mieux se faire 
valoir comme groupes de pression. Les groupements de l’Ontario, du 
Nouveau-Brunswick et du Manitoba, pour ne citer que les plus puissants, 
s’imposent ainsi actuellement à l’attention de la presse et des gouverne- 
ments, même s’ils ne peuvent jamais se reposer sur leurs lauriers. En 
1976, conformément à une recommandation du rapport commandé par le 
Secrétaire d’État, C’est le temps ou jamais, le gouvernement encoura- 
geait la création d’un front commun national : la Fédération des franco- 
phones hors Québec (FFHQ). Malgré ses moyens très limités, cette 
association a déjà su secouer l’inertie d’un bon nombre de gens à Ottawa, 
ce qui est méritoire. 

La Fédération a connu un premier succès en libérant ses membres du 
concubinage administratif avec le multiculturalisme auquel ils avaient été 
condamnés par le Secrétariat d’État. Elle réclame à présent, au sein de ce 
ministère, la création d’une instance encore plus élevée avec laquelle elle 
pourrait traiter. Déjà, le sain remue-ménage qu’elle provoque est parvenu 
aux oreilles du Sous-secrétaire d’État, voire du ministre lui-même. 

De la tension créatrice entre la Fédération et le ministère est aussi 
sortie la préparation parallèle, en mars 1977, de deux rapports sur les 
lignes d’action à adopter de toute urgence. Désireux de redéfinir les 
exigences linguistiques et culturelles des collectivités francophones, le 
Secrétariat d’État, semble-t-il, entend s’attacher à quatre besoins mani- 
festes : accroissement de l’assistance financière et meilleur appui dans le 
domaine de l’animation; resserrement du contrôle des paiements formu- 
laires pour que les écoles françaises en touchent désormais leur part 
équitable et légitimement prioritaire; meilleure synchronisation de l’ac- 
tion des « mass-media » et des organes culturels fédéraux : Radio-Canada, 
par exemple, Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes (CRTC), Office national du film ou Conseil des arts; enfin 
multiplication de programmes d’information vivants omniprésents afin 
d’instruire les francophones de leurs droits, devoirs et intérêts communs. 

Le rapport de la Fédération qui, par le ton et le contenu, devrait 
provoquer encore quelques remous, analysera la situation actuelle au 
double plan national et provincial. Puis il invitera vivement Ottawa à 
adopter un programme précis, clair et généreusement pourvu financière- 
ment, conçu pour aider les nouveaux chefs de file francophones à 
concrétiser l’espoir d’une réforme rapide et radicale, en abordant vrai- 
semblablement les domaines suivants : mouvements de population, assi- 
milation, problèmes juridiques et politiques à tous les paliers constitution- 
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nels, éducation, communications, besoins culturels et économiques, enfin, 
rôle des communautés francophones dans la société canadienne. 

Avec un peu de chance et de prévoyance, les deux rapports devraient 
se compléter. En outre, le gouvernement, conscient de l’urgence de la 
situation, devrait s’assurer qu’ils débouchent sur des réformes 
fondamentales. 

Prenons acte, enfin, d’une dernière petite amélioration venue d’Ot- 
tawa. Notre Bureau a retenu, voilà un an, une des propositions du rapport 
C’est le temps ou jamais, à savoir, déléguer en permanence des fonction- 
naires auprès des collectivités francophones. Depuis lors, le fonctionnaire 
supérieur chargé d’entretenir des rapports de toutes sortes avec les 
membres de ces communautés a considérablement aidé le Bureau à 
approfondir ses relations avec celles-ci. En janvier 1977 cet agent (un 
Acadien) a mis sur pied, à titre d’essai, un bureau régional (secteur 
atlantique) à Moncton. Pour peu que cette initiative prouve sa valeur 
quant à l’instruction des plaintes, la conduite des études ou l’échange 
d’information de part et d’autre, un deuxième fonctionnaire pourra 
remplir une mission analogue dans l’ouest. Ajoutée aux pressions exer- 
cées par notre Bureau auprès du Conseil des ministres pour faire doubler 
ou tripler l’aide financière aux collectivités intéressées, l’activité de notre 
agent à Moncton ainsi que son engagement personnel démontrent la 
grande importance qu’il fallait attacher à cette priorité. 

3. De vieux principes au service de jeunes espoirs 

Pour réussir sa réforme linguistique, en faire une œuvre canadienne, 
réaliste, le gouvernement fédéral ne saurait persister à sous-estimer le 
rôle des collectivités francophones dans l’édification du pays. Il doit 
consacrer l’essentiel de ses énergies à l’instauration d’un dialogue avec le 
Québec. Il lui incombe en outre d’élaborer des programmes qui, grâce à 
l’accent nouveau mis sur l’avantage qu’il y a pour la jeunesse à apprendre 
le français, rallieraient les Canadiens anglophones modérés. Mais il ne 
doit jamais oublier que la réforme linguistique hors Québec trouve sa 
raison d’être dans l’existence des communautés francophones. Pour ne 
pas perdre de vue cette réalité, le gouvernement se doit, peut-être, 
d’adhérer aux quatre principes que voici. 

Premièrement, ces communautés ne devraient pas être considérées 
comme étant quantité négligeable par rapport au Québec ni comme un 
fardeau pour Ottawa. On doit y voir plutôt un apport irremplaçable au 
façonnement de la personnalité canadienne. Elles peuvent jouer ce rôle en 
alimentant, au profit des gouvernements et du monde des affaires, un 
réservoir d’agents déjà bilingues. Assurant ainsi immédiatement au 
citoyen-client des services bilingues on ferait du même coup l’économie 
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d’une formation linguistique onéreuse et souvent peu efficace. Ces com- 
munautés peuvent aussi devenir le pont culturel et politique entre le 
Canada anglais et les Québécois francophones. Enfin, elles peuvent aider 
les Canadiens anglophones qui désirent librement apprendre le français et 
comprendre la culture canadienne-française à satisfaire ce vœu dans leur 
propre province, à peu de frais et sans grande perte de temps. 

Deuxièmement - fidèle en cela à l’idée d’une « population-res- 
source » - il y aurait lieu pour Ottawa de favoriser entre communautés 
francophones et voisins anglophones modérés la conclusion d’alliances 
profitables aux deux parties. Cette initiative a beau relever du réalisme 
politique le plus manifeste, personne, ni d’un côté ni de l’autre, ne semble 
s’en être encore avisé. Il est temps que cela vienne. On devrait se rendre 
compte que francophones et francophiles actifs ne forment nulle part 
encore la majorité en dehors du Québec et que leurs causes respectives 
ont eu à souffrir du défaut de coordination de leurs efforts. Les commu- 
nautés francophones, par exemple, auraient tout intérêt à inclure dans les 
délégations qu’elles dépêchent auprès des gouvernements provinciaux ou 
des administrations municipales ou scolaires certains anglophones sympa- 
thiques à leur cause, de façon à donner plus de poids à la revendication de 
leurs droits. Ceux de leurs voisins anglophones désireux de mieux connaî- 
tre la langue et la culture françaises, surtout au bénéfice de leurs enfants, 
pourraient, de leur côté, inviter les francophones à leur servir d’éclaireurs. 

Troisièmement, Ottawa devrait, au moyen d’encouragements et 
d’éventuelles condamnations, exercer des pressions sur les gouvernements 
qui ne traitent pas équitablement leurs communautés francophones. Le 
Nouveau-Brunswick, l’Ontario et le Manitoba, où se retrouvent neuf 
francophones non québécois sur dix, doivent constituer ses premiers 
objectifs. La justice, comme la paix, est perçue comme indivisible. 
D’ailleurs, que cela nous plaise ou non, et que les Québécois disent s’en 
désintéresser ou pas, un mauvais traitement infligé aux francophones, 
n’importe où au pays, tendra à accréditer l’opinion de ceux pour qui le 
Canada ne saurait assurer la justice aux francophones. Ce n’est pas en se 
réfugiant derrière les poncifs de « l’autonomie provinciale g qu’on parvien- 
dra à abuser qui que ce soit sur les réalités de notre pays en plein débat. 

Ottawa doit, enfin, se résoudre à accorder aux communautés franco- 
phones une priorité permanente. Ce type de priorité appelle plus que des 
programmes tièdes et improvisés. Il commande un engagement profond et 
inlassable, des objectifs à long terme précis, une administration réceptive, 
des explications claires et l’assurance d’un appui financier aussi généreux 
que constant. 

Cela vaut sans doute pour les programmes de toute espèce. C’est le 
langage normal du bureaucrate. Cependant, lorsque le but recherché est 
l’harmonie d’un pays avec lui-même, et l’enjeu une société formée de 
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deux cultures mondiaIes se disputant son existence propre, ces considéra- 
tions générales ne paraîtront plus aussi vaines. 

De toute façon, elles seront loin de paraître telles à la jeune 
génération de francophones au sein du Canada anglais. Le pari engagé 
contre l’histoire par ces Canadiens obstinés influera de façon plus que 
superficielle sur le cours des événements des cinq prochaines années. 
Épaulé par les gouvernements provinciaux d’un Canada anglais nette- 
ment plus ouvert et plus généreux, seul Ottawa peut leur offrir une 
chance crédible de gagner ce pari. 

C. MODIFICATIONS À LA LOI : que veut donc le Parlement ? 

u Si ça marche », dirait Lucien Lajoie, « pourquoi jouer avec ? » Sans 
doute inspirés par la sagacité de notre sympathique marchand de « La 
p’tite semaine », nous nous sommes abstenus jusqu’ici, hormis une malen- 
contreuse tentative dans notre Premier rapport annuel (1971), de jouer 
avec la plomberie de la Loi sur les langues officielles, bien que l’article 
34 (1) nous y invite. 

Jusqu’à l’an dernier, le Bureau était en mesure, grâce à la souplesse 
de certaines dispositions de la Loi, d’inciter les ministères et organismes 
fédéraux à se montrer magnanimes envers les droits des citoyens et des 
employés, qui d’être servis, qui de travailler, dans leur langue. Ces 
derniers temps, toutefois, les tribunaux ont rendu des jugements qui 
risquent d’affaiblir cette démarche. Ces jugements pourraient bien inciter 
le Parlement à mieux définir certains droits conférés aux citoyens et aux 
employés par la Loi afin de s’assurer qu’à l’avenir, toute interprétation 
d’un magistrat ou d’un administrateur aura plutôt tendance à en élargir 
la portée. 

En vue d’amener les autorités à accepter plutôt qu’à rejeter le choix 
linguistique de l’individu, il convient d’étudier quatre modifications. 

1. Article 2 : pierre angulaire ou déclaration liminaire ? 

Au cours des sept dernières années, notre Bureau a estimé que 
l’article 2 constituait la pierre angulaire de la Loi sur les langues 
officielles. Nous avons soutenu que son affirmation simple mais claire 
d’une égalité de statut pour nos deux langues devait sous-tendre toute 
disposition ultérieure de la Loi quant au droit de chaque citoyen d’être 
servi dans la langue officielle de son choix. De plus, l’utilisation de cinq 
termes effectivement vagues dans le cas de l’égalité des deux langues 
ti quant à leur emploi dans » toutes les institutions fédérales nous a permis 
de dégager, dans notre Premier rapport annuel, une politique visant à 
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défendre le droit fort étendu des fonctionnaires fédéraux de choisir leur 
langue de travail. Dans sa Résolution sur les langues officielles dans la 
Fonction publique du Canada en date de juin 1973, le Parlement 
reconnaissait dans l’ensemble cette politique, encore fragile, que le Con- 
seil du trésor a par la suite reprise dans ses lignes directrices de juin 1973 
et août 1975. D’une façon générale, le juge en chef Jules Deschênes de la 
Cour supérieure du Québec, a confirmé en septembre 1976 cette interpré- 
tation de la langue de travail dans l’affaire Joyal c. Air Canada. De fait, 
il a abrogé un règlement d’Air Canada tendant à interdire l’usage du 
français dans les cabines de pilotage, sauf dans le cas des communications 
aux passagers. 

En janvier 1977, toutefois, le juge Louis Marceau de la Division de 
première instance de la Cour fédérale du Canada a opté pour une 
interprétation plus restrictive de l’article 2. Les motifs qui ont fondé son 
jugement ont considérablement diminué l’importance de cette disposition. 
Tout en reconnaissant que cet article constituait la pierre angulaire de la 
Loi, le juge a expliqué que cette notion lui conférait une valeur simple- 
ment « introductive » et non le caractère impératif ou prépondérant que le 
Bureau avait supposé. Bref, il a laissé entendre que l’article 2 n’élargit 
pas la portée des dispositions subséquentes, plus explicites; au contraire, 
ce sont elles qui limitent le champ d’application de l’article 2. 

Sur le plan administratif, les motifs du jugement risquent d’entraîner 
deux conséquences fâcheuses pour notre Bureau et les milliers de cadres 
hiérarchiques tenus d’appliquer la Loi : 1) l’octroi d’une valeur purement 
introductive à l’article 2 peut miner l’importance du texte, déjà sibyllin, 
qui fonde la reconnaissance du droit des employés fédéraux de travailler 
dans la langue de leur choix; et 2) le fait de dégager les dispositions 
subséquentes de la notion prédominante d’égalité qui découle de l’article 
2 risque d’orienter encore plus l’attention des cadres vers les circonstances 
exceptionnelles qui leur permettent de nier aux citoyens l’égalité d’accès à 
des services dans les deux langues plutôt que vers l’obligation fondamen- 
tale qui leur est faite d’assurer activement et délibérément ces services. 

Nous reviendrons sur ce deuxième point un peu plus loin au moment 
d’aborder l’article 9 (2). En ce qui concerne l’article 2 seulement, le 
Parlement ferait bien peut-être d’envisager deux modifications ou éclair- 
cissements : 1) insérer un ou plusieurs articles visant à reconnaître plus 
expressément les droits relatifs au choix de la langue de travail, et 
exposer quelques lignes directrices destinées à encourager et garantir 
l’exercice de ces droits dans la plus large mesure possible (la Résolution 
de juin 1973 pourrait constituer un bon point de départ); et 2) préciser 
clairement son intention à propos du caractère impératif ou simplement 
introductif qu’il entend conférer à l’article 2 par rapport aux dispositions 
subséquentes sur la langue de service. 
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2. Article 9 (2) : N possibilité N et <C demande importante » : le client 
a-t-il ou non généralement raison ? 

Faute de districts bilingues (qui ne seront peut-être jamais procla- 
més), c’est l’article 9 (2) qui fait avant tout autorité en matière de 
services dans les deux langues à l’extérieur de la Région de la capitale 
nationale et des sièges d’organismes fédéraux situés ailleurs au pays. 
Possibilité et demande importante, voilà les deux normes extrêmement 
souples que fixe cet alinéa pour régir la fourniture de ces services. Sans 
s’attarder à analyser le sens de l’expression « demande importante », M. le 
juge Marceau a toutefois discuté l’obligation pour les institutions fédéra- 
les d’assurer des services bilingues « dans la mesure où il leur est possible 
de le faire n pour reprendre les termes mêmes de la Loi. 

Parce qu’il a ramené l’article 2 à un rôle « introductif », ses observa- 
tions au sujet de l’article 9 (2) ne pouvaient que faire ressortir la portée 
prudente de l’alinéa en faveur d’une implantation graduelle du bilin- 
guisme; de fait, cette approche risque d’encourager les institutions à ne 
pas rechercher activement toutes les occasions de respecter les droits de la 
minorité linguistique, mais à inventer toutes les excuses pour renforcer 
ceux de la majorité. Ce n’était certes pas là le but du juge Marceau. 
Toutefois, l’étude des plaidoiries, le libellé même de la Loi ainsi que sa 
propre conception de l’article 2 l’ont contraint à accorder beaucoup 
d’importance au pouvoir discrétionnaire des ministères de n’appliquer 
l’esprit et l’objet égalitaire de la Loi que suivant leur propre rythme de 
progression. Quel que soit le bien-fondé de cette argumentation en 
l’espèce - notre Bureau a aussi reconnu, en juillet 1975, au sujet de ce 
même conflit sur le contrôle de la circulation aérienne, que le ministère 
des Transports jouissait, au plan technique, d’un pouvoir discrétionnai- 
re - cette argumentation risque d’inciter davantage les ministères à 
revendiquer des pouvoirs discrétionnaires pour d’autres raisons, moins 
défendables, de nature économique, sociale, culturelle et même politique. 

Notre Bureau a toujours supposé que le Parlement s’était réservé le 
droit de décider en dernier ressort de ce qui est possible, à la lumière des 
recommandations formulées par le Commissaire aux langues officielles. 
Si telle était en effet son intention, le Parlement aurait peut-être intérêt à 
laisser clairement savoir aux institutions fédérales qu’elles lui sont comp- 
tables, par l’entremise des rapports du Commissaire, de leurs décisions en 
matière de ce qui est possible. Il peut même inviter ces institutions à lui 
fournir des preuves tangibles lorsqu’elles jugent que la prestation de 
services bilingues n’est pas possible. De cette façon, le Parlement pourra 
mieux épauler le penchant marqué de la Loi pour une extension, non un 
déni, des droits de l’individu. 
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3. Article 31 (2) : primauté : une loi comme les autres ? 

Le juge Marceau s’est aussi attaché à étudier la primauté possible de 
la Loi sur les langues officielles sur d’autres lois, notamment la Loi sur 
l’aéronautique. Il a conclu que la Loi sur les langues officielles ne jouit 
pas d’une primauté intrinsèque sur les autres lois du Parlement. 

En juillet 1975, notre Bureau était arrivé à une conclusion analogue 
au sujet de la Loi sur l’aéronautique; en effet, nous estimions qu’en cas de 
conflit, aucun principe, si noble fût-il, ne devait primer la sécurité de la 
vie humaine. Toutefois, cette recommandation revêtait pour nous un 
caractère exceptionnel, voire presque unique. 

Il semble important que toute interprétation d’une loi du Canada 
soit imprégnée de l’esprit de la Loi sur les langues officielles. Aux termes 
de l’article 31 (2) a), le Commissaire peut déjà recommander des modi- 
fications à une loi ou à un règlement donné dont les dispositions lui 
paraîtraient contrevenir à l’esprit de la Loi sur les langues officielles ou à 
l’intention du législateur. Toutefois, s’il veut étendre cette liberté aux 
tribunaux (et, par là, à un plus grand nombre de citoyens) et aider les 
cadres hiérarchiques à procéder à leurs propres interprétations décisives, 
le Parlement ferait peut-être bien d’assurer à la Loi sur les langues 
officielles à l’intérieur de notre législation une primauté analogue à celle 
détenue par la Déclaration canadienne des droits. 

4. Article Il (2) : services d’interprétation : la presse et le public 
sont également « parties bu 

Selon le libellé actuel de l’article 11 (2) de la Loi, des services 
d’interprétation des procédures engagées devant des organismes judiciai- 
res ou quasi-judiciaires créés en vertu d’une loi du Parlement du Canada 
(les cours fédérales, le CRTC, la Commission canadienne des transports, 
etc.) peuvent, sur demande, être mis à la disposition des seules parties 
aux procédures, de plein droit. Il pourra arriver que ce droit ne soit 
reconnu que si l’une des parties devait souffrir de l’absence de ces 
services. Suivant une règle d’interprétation des lois - règle apparemment 
bien établie que notre Bureau a d’ailleurs contestée-il est impossible 
d’envisager les services d’interprétation mis à la disposition du grand 
public dans ces cas-là comme étant un « service n que le public peut 
a obtenir » aux termes de l’article 9 de la Loi. S’il devait en être ainsi, de 
soutenir les Cours fédérale et suprême, une disposition spéciale comme 
l’article II (2) n’aurait pas sa raison d’être’. 

1. Les Cours suprême et fédérale ont soutenu ce point de WC dans l’affaire Morgentaler 
(Cinquième rappori annuel, p. 205) et celle de la Commission de la capitale narionole c. Laflèche 
(Troisième rapport annuel, p. 291) respectivement. 
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Bien que notre Bureau reconnaisse le désir des tribunaux et d’autres 
organismes judiciaires et quasi-judiciaires de ne pas engager inutilement 
des dépenses pour les services de traduction lorsque les parties aux 
procédures ne l’exigent pas, on ne peut pour autant négliger l’intérêt des 
membres, tant francophones qu’anglophones, de la presse et du grand 
public dans certaines causes soumises à ces organismes. De fait, beaucoup 
d’organismes quasi-judiciaires de réglementation (par exemple, le 
CRTC) et quelques Commissions d’enquête (par exemple, celle sur le 
bilinguisme dans les services de contrôle de la circulation aérienne au 
Québec) assurent spontanément des services d’interprétation simultanée 
au public. Les raisons de cette attitude sont le bon sens et le désir de 
faciliter une plus grande compréhension parmi le public, même si la loi ne 
l’impose pas. 

Il convient toutefois de noter qu’un principe important est ici en jeu. 
En effet, dans tout pays libre, l’une des caractéristiques essentielles du 
système judiciaire est que les délibérations des tribunaux y sont conduites 
au grand jour. Ainsi, le français et l’anglais étant les langues officielles 
du Canada, il est permis de se demander dans quelle mesure certaines 
délibérations devant les tribunaux sont « publiques b, au sens le plus large 
du terme, si les membres des deux collectivités linguistiques ne jouissent 
pas d’une chance égale de les comprendre dans leur langue respective. 

Voilà encore une occasion de se réclamer des principes de libkté et 
d’égalité inhérents à la Loi sur les langues officielles pour proposer une 
modification. Celle-ci, en permettant immédiatement à la presse d’ac- 
complir son travail plus rapidement et avec plus de précision, pourrait 
élargir l’éventail des droits linguistiques individuels et collectifs. Quant 
aux services au terme de l’article 9 (2), il devrait être clairement établi 
qu’en regard de toute nouvelle disposition enjoignant aux tribunaux de 
reconnaître que le public, la presse et les parties au litige ont droit à des 
services d’interprétation simultanée, il reviendrait aux dits tribunaux de 
faire la preuve que ces services ne sont pas requis, ou qu’il est impossible 
de les offrir. Ce n’est que de cette façon que l’accès libre et égal à 
l’information pourra devenir la norme pour les hautes instances du 
Canada, plutôt qu’un privilège exceptionnel et sonvent consenti à 
contrecœur. 

D. « OPTION JEUNESSE JJ : où il est question de regarder plus loin 
que le bout de son nez, au-dei2 de la constitution, des prochaines 
élections générales (ou même du référendum) 

11 y a quelques mois encore, faire passer par la jeunesse la recherche 
d’une authentique réforme linguistique paraissait aux défenseurs de la 
vraie foi officielle entreprise naïve, don-quichottesque. A présent, au 
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contraire, cette a option jeunesse » risque d’être élevée à la dignité d’une 
nouvelle orthodoxie. Il serait peut-être bon, en la circonstance - et en 
guise d’introduction à l’examen d’événements récents et heureux - de 
procéder à quelques mises au point. 

1. Ouvrir les yeux avant la bourse 

D’abord le gouvernement semble acquis à l’idée de faire davantage 
fond sur la jeunesse. A merveille ! Mais gardons-nous de voir là une 
conversion soudaine, elle-même attribuable aux objurgations, non moins 
subites, de notre dernier rapport annuel. Voilà des années que le a citoyen 
moyen N réclame pour ses enfants de meilleures chances linguistiques. 
Depuis 1970, le gouvernement, lui, appuyé d’ailleurs par tous les partis 
et, plus éloquemment peut-être par feu Réa1 Caouette que par quiconque, 
a déjà consacré quelque $600 millions à cette cause. Quant à nous, les 
exhortations de notre dernier rapport n’avaient rien de nouveau - 
encore, il est vrai, que cette promotion de la jeunesse n’eût guère trouvé 
d’audience dans les milieux officiels. On la retrouvait dans tous nos 
rapports antérieurs, à commencer par celui de 1971, le premier : a Il faut, 
bien sûr, semer le bon grain (de l’égalité de dignité et de valeur de nos 
principales communautés linguistiques) à tous les niveaux, mais surtout 
dans les écoles, pour qu’il germe dans l’esprit de nos enfants . . . a 

Ce rappel débouche sur un deuxième avertissement. S’il importe, 
dans l’immédiat, que soient défendus les droits du citoyen, il faut encore, 
à plus long terme, ceci garantissant cela, susciter les talents et créer les 
attitudes nécessaires. Il importe, en somme, de réaliser entre ces deux 
exigences un équilibre à la fois réel et visible. Or, jusqu’au Discours du 
Trône du mois d’octobre le gouvernement s’est trouvé, à cet égard, 
passablement en porte-à-faux. Faisant avec les provinces œuvre fort utile 
sur le plan de l’éducation et des échanges, il a pris bien soin - est-ce pur 
masochisme ? - de cacher sa lumière sous le boisseau. D’autre part, du 
point de vue du financement, il a persisté à assimiler ces opérations à des 
expériences, longtemps après leur mise en route. S’étonnera-t-on, dans ces 
conditions, que chaque fois qu’à Ottawa - et ailleurs en fin de compte 
- on parlait u bilinguisme », on évoquait tout aussitôt l’image du fonc- 
tionnaire contrarié et furieux, - le rond-de-cuir n’étant pas au départ 
une des espèces les plus appréciées de la nature. 

A ce propos, justement, il serait bon de recommander à ceux pour 
qui notre dernier rapport annuel, proposait, paraît-il, a l’abandon du 
bilinguisme » dans la fonction publique au bénéfice exclusif des écoles, de 
revenir sur ce texte - le texte tout entier, s’entend, et non pas seulement 
quelques gros titres. Cette invitation ne s’adresse pas, d’ailleurs, qu’aux 
joyeux inconditionnels de la brigade anti B.B. 
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Car aussi bien, nulle politique nationale ne saurait passer pour raisonnable 
(et raisonnée) qui ne tiendrait pas compte, et du devoir fait aux provinces 
d’instruire leurs citoyens en herbe, et de l’obligation incombant à Ottawa de 
servir les Canadiens dans la langue de leur choix. Ce qui signifie, en clair, 
qu’il va falloir, dans le cadre d’une collaboration fédérale-provinciale, déter- 
miner l’importance relative de ces responsabilités complémentaires, les 
imbriquer et leur donner un poids budgétaire, afin de pouvoir, dans les plus 
brefs délais et à un prix qui puisse passer aux yeux de la majorité des 
Canadiens pour un bon placement, réaliser la meilleure performance globale 
possible. A l’évidence, pour donner la pleine mesure de sa justice immanente 
à un rythme acceptable par les Canadiens français, la Loi sur les langues 
officielles doit pouvoir s’appuyer sur tout l’arsenal b: légitime B dont l’urgence 
de la situation et lefair-play exigent la mise en œuvre. Et donc aussi sur des 
cours de langue à l’intention des fonctionnaires. Car nous ne pouvons quand 
même pas froidement annoncer au contribuable francophone que, la Loi 
s’avérant d’application trop difficile par les temps qui courent, a on * leur 
serait infiniment reconnaissant de bien vouloir repasser dans une vingtaine 
d’années, parce que alors, les écoles-qui-relèvent-de-la-compétence-provin- 
ciale ayant eu le loisir d’apprendre à maîtriser l’art du miracle linguistique, 
il sera peut-être possible à Air Canada et aux Postes de leur vendre (à eux 
ou à leurs descendants), qui un billet, qui un timbre, dans leur langue 
maternelle. 

Mais de la même façon, il faut être bien inconscient our, comme d’aucuns, 
continuer de voir dans la formation des agents de 1’ 8 tat l’éternel remède à 
tous nos maux, car c’est là un nouveau tonneau des Danaïdes auquel il 
faudrait voir à mettre un fond. Il faut, d’une manière ou d’une autre, faire 
comprendre à nos enfants qu’ K un trésor est caché dedans * cette autre 
langue, profondément modifier les attitudes, pour nous donner les moyens 
d’un abandon progressif, ou au moins d’une réduction considérable des cours 
de langue offerts aux fonctionnaires (qui, soit dit en passant, font un usage 
plutôt chiche de leurs chères connaissances). Sinon nous ne ferons que 
passer ad vitam aeternam aux générations montantes le morne relais de nos 
tensions et de nos complexes’. 

Au reste, opposer le long terme au court terme, c’est soulever un 
troisième point en ce qui concerne le respect du possible pour peu que, 
visant désormais plus haut, nous tenions à passer du plan strictement 
linguistique à celui des attitudes. On n’a pas eu tort de prétendre qu’il ne 
saurait être question d’attendre huit lustres encore pour voir les enfants 
de cinq ans actuellement immergés dans des classes de français devenir 
sous-ministres bilingues. Mais nous ne saurions davantage attendre même 
un seul lustre pour que les parents de ces enfants accèdent à l’ouverture 
d’esprit que suscitent cette circonstance et les intérêts tant soit peu 
égoïstes qu’elle consacre. On chercherait vainement le moindre réflexe de 
Pavlov chez les heureux parents des quelque 35 000 enfants - principa- 

l. Cinquième rapport annuel, pp. 31-32. A dire vrai, rubesco referez, l’expression s option 
jeunesse l utilisée dans notre rapport pouvait laisser croire. bien malgré nous, a la nécessité d’un choix 
arbitraire entre le court terme et le long terme. Peut-être cela a-t-il heureusement eu pour effet de 
renvoyer derechef nos politiques-bureaucrates à leurs chers calculs de rentabilité, mais cela risquait aussi 
de fausser les données complexes d’un problème de langues et d’attitudes en les posant en termes trop 
simples. Jl s’agit, en somme. de deux priorités parallèles. Cela étant, peut-être vaudrait-il mieux 
(ambiguïté pour ambiguïté et cédant en cela à l’attrait de la nouveauté) parler, en code, de 
‘ priorité-jeunesse ,. 
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lement anglophones - qui, dans toutes les provinces, suivent actuelle- 
ment des cours u d’immersion » en français. Ce n’est pas chez eux, 
assurément, que se manifeste l’instinct tribal des anglophones dès que 
s’ouvre le bal des injures. 

Il n’est pas sans exemple que les échanges de jeunes gens, (I au pair m, 
l’été, aient fait utilement justice, chez les parents, de certaines idées 
toutes faites. Citons ici ce qu’écrivait en 1975 un garçon ontarien, élève 
du secondaire, bon représentant de son espèce : a J’ai beaucoup désappris 
pendant mon séjour. La famille de mon jumeau n’avait pas dix enfants. 
Le père n’était pas bûcheron. On n’y était pas non plus super-dévôt. On 
n’habitait pas une baraque en papier goudronné. On n’était pas stupide et 
il n’y avait pas plus de u grands séducteurs B chez les francophones du 
groupe que chez les anglophones. 2 

Un adolescent de Québec faisait d’aussi singulières découvertes : 
l Ils sont différents, bien sûr ! Au premier abord, ils sont assez froids, 
mais lorsqu’on les connaît mieux, ils sont très gentils. Ils aiment bien les 
hamburgers, hot dogs . . .2 

On aurait tort de ne retrouver en cette a priorité-jeunesse Z+ que 
naïveté ou, pire, romantisme. C’est qu’elle dérive d’un réalisme cru, 
brutal, par lequel se manifeste l’envie que nous avons d’extirper par leurs 
racines mêmes ces désaccords interculturels qui, quoi qu’en puissent 
penser la plupart des hommes politiques dont l’imagination ne se renou- 
velle que de quatre ans en quatre ans, obstruent toute cette u tuyauterie E+ 
constitutionnelle ou administrative avec laquelle nous avons pris la mau- 
vaise habitude de bricoler. Rappellerons-nous à certains cyniques honteux 
(fédéralistes et autres) que le plus important programme d’échanges de 
jeunes au monde-entre la France et l’Allemagne- est issu de la 
volonté de deux hommes dont la réputation de songe-creux reste encore à 
faire : Charles de Gaulle et Konrad Adenauer ? 

2. Tendances heureuses et petits jeux de coulisse 

Depuis quelques années, on a pu constater l’apparition de trois 
tendances dont, sans verser dans un optimisme excessif, on pourrait 
conclure que nos écoles élémentaires sauront peut-être donner à un grand 
nombre de leurs élkes actuels le moyen de valoriser leurs contacts avec 
ceux de leurs compatriotes qui ne parlent pas leur langue. 

Parlons d’abord de ce mouvement de « retour à l’essentiel * qui 
s’amorce déjà au moins en Ontario et en Colombie-Britannique et dont 
on semble pouvoir attendre, pour peu que l’opinion publique continue de 

2. Bilingual Exchange Secretariat, Annual Report, 1975, p. ii. Traduction. 
3. Secrétariat des échanges bilingues. Rapporr amwel, 1975, p. 55. 
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faire pression en ce sens, l’inclusion de l’enseignement obligatoire de la 
seconde langue officielle dans tous les curricula. A cet égard, au Québec 
et ailleurs, des voix autorisées continuent à faire état de ce besoin. Le 
professeur T. H. B. Symons, adressant à la Commission des études 
canadiennes son Rapport en 1975, faisait notamment observer : s Les 
diplômés possédant une bonne connaissance des deux langues officielles 
découvriront de plus en plus que cela donne un avantage à ceux d’entre 
eux qui se destinent à la fonction publique et à de nombreux domaines du 
secteur privé ( . . . ) les diplômés privés de cet atout se verront de plus en 
plus handicapés dans l’avenir ( . < , ) une bonne connaissance de nos deux 
langues officielles est désormais indispensable à qui veut bien comprendre 
le Canada. N 4 

En la matière, parents et personnalités au Québec font entendre le 
même son de cloche utilitaire. Interrogés en septembre 1976, six parents 
francophones sur dix répondaient à la Commission des écoles catholiques 
de Montréal qu’ils jugeaient aussi important pour leurs enfants d’appren- 
dre l’anglais que d’être bien formés en français. 

Il y a un an à peine, M. René Lévesque, interviewé, tout en se 
refusant aux querelles pédagogiques et s’interdisant de prendre position 
sur le moment où il convient de commencer à enseigner l’anglais en 
classe, n’en insistait pas moins sur la nécessité d’améliorer cet enseigne- 
ment dans les écoles francophones. 

Une fois indépendants, on perdra nos complexes vis à vis de l’anglais. 
Quand je vois des gens dire qu’on devrait mettre l’espagnol ou le chinois sur 
le même pied que l’anglais, comme langue seconde, mais c’est du délire ! On 
vit dans un continent anglophone, l’anglais est une langue importante à 
travers le monde, et si nous étions sûrs de nous, comme collectivité, nous 
verrions plutôt comme une chance le fait de pouvoir facilement apprendre 
l’anglais . . .5 

Ce pragmatisme augure bien de l’avenir de nos enfants. On semble 
pouvoir en conclure que le Québec restera fidèle à sa politique antérieure 
(c’est du reste la seule province dans ce cas, malgré les autres problèmes 
qu’y suscitent la loi 22) rendant obligatoire les deux langues pour tous les 
enfants, depuis la 5” année au moins jusqu’à la fin du secondaire. En 
outre, on peut penser que ce pragmatisme amènera un accroissement du 
nombre d’élèves des classes élémentaires et secondaires en dehors du 
Québec à qui sera offerte l’occasion d’apprendre un peu de français (la 
proportion actuelle est de quatre sur dix) à condition, évidemment, que 

4. T. H. B. Symons, Se connoîfre, Rapport de la Commission sur les études canadiennes, 
A.U.C.C., 1975, p. 118. 

5. La Pr& le 17 avril 1976, p. A-7. De plus. le ministre d’hat au développement culturel, M. 
Camille Laurin, a déclaré récemment : c Tous les francophones qui veulent avoir accés à des postes de 
gestion doivent connaître l’anglais. Ceci est aussi vrai au point de vue d’avancement professionnel qu’au 
point de vue de développement personnel. B (The Gu~ette, le 7 mars 1977, p. 3. Traduction). 
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leurs parents restent acquis aux thèses du professeur Symons, quels que 
soient les aléas récents ou prévisibles de la conjoncture politique. 

Deuxième tendance encourageante : le succès du programme fédé- 
ral-provincial d’aide à l’enseignement de la langue seconde dans les 
provinces. C’est en 1970 que Gérard Pelletier, alors Secrétaire d’État, 
prenait l’initiative d’une action fédérale en ce domaine. Depuis, le 
Canada a tiré d’importants bénéfices des $600 millions, ou à peu près, 
qu’Ottawa a consacrés à la jeunesse. Sans doute a-t-on pu constater une 
baisse des inscriptions aux classes de français du secondaire, ailleurs 
qu’au Québec. Mais outre que cette baisse, de 55 à 41 %, est attribuable 
avant tout à la faculté laissée aux élèves de composer librement leur 
programme (ce qui leur permet de se dérober aux matières « difficiles B), 
on a assisté à une hausse de 29 à 40 % du nombre des élèves des classes 
de français dans les écoles primaires anglophones.6 Par ailleurs, 23 377 
étudiants du post-secondaire ont été, pendant six semaines, plongés dans 
un bain de langue officielle seconde dans le cadre du Programme de 
bourses-cours d’été de langue seconde. A ces chiffres, ajoutons encore 
1 500 étudiants qui ont pu se payer un ou deux ans à l’université, 
généralement dans une autre province, grâce au Programme de moniteurs 
de langue seconde qui leur permet d’enseigner la phonétique et la 
conversation dans leur langue maternelle dans une école locale. Si on 
suppose que chaque moniteur fait, durant son séjour, la connaissance 
d’une centaine de jeunes, au moins, on arrive, au bout de quatre ans, au 
chiffre de 150 000. Autrement dit, il y a désormais chez nous 150 000 
jeunes gens qui doivent avoir moins de mal à se persuader que les Frogs 
ou les u maudits Anglais R, tant décriés chez eux, présentent malgré tout, 
humainement parlant, un certain intérêt. 

Ce ne sont pas là les seules « bonnes nouvelles » que, du côté du 
bilinguisme, l’ingéniosité des services d’information du gouvernement soit 
parvenue à soustraire à notre curiosité. Il y a encore le Programme des 
projets spéciaux et diverses bourses attribuées à des professeurs ou à des 
étudiants. Grâce au premier, des centaines de groupes d’intérêt local, 
partout au Canada, ont pu obtenir d’Ottawa la moitié de l’argent qu’il 
leur fallait au titre de programmes de mise en route, approuvés par les 
provinces, allant de l’enrichissement des classes au jardin d’enfants 
jusqu’à l’organisation de cours pour les personnes du troisième âge. 
Quant aux secondes, elles ont permis à 13 122 professeurs de se recycler 
linguistiquement et à 3 269 étudiants du post-secondaire d’étudier pen- 
dant un an dans leur deuxième langue. 

Il importe cependant et par-dessus tout de rappeler que $425 mil- 
lions environ - soit à peu près 70 % de l’apport fédéral en ce domaine - 
sont passés directement au trésor des provinces sous formes de « paie- 

6. Voir Appendice C 
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ments formulaires ». Il s’agit là de subventions destinées en principe - 
bien qu’à cet égard la comptabilité reste un peu incertaine - à couvrir 

les frais supplémentaires qu’entraînent l’enseignement de l’autre langue 
officielle, la formation des élèves dans la langue officielle de la minorité 
(l’anglais au Québec, le français ailleurs) et l’administration de ces 
programmes. 

Bref, on ne saurait accuser le gouvernement fédéral d’avoir négligé 
la « priorité-jeunesse » dont nous parlons, tant s’en faut. Pourtant, l’am- 
pleur de la tâche est telle-il s’agit, en somme, d’arracher jeunes 
anglophones et francophones à ces cocons culturels où ils étouffent - 
que son action reste embryonnaire. C’est sans excuse. 11 faut qu’Ottawa 
renonce à la timidité qui a caractérisé jusqu’ici ses programmes «jeu- 
nesse et langue », qu’il cesse de n’y voir que simples expériences, qu’ils les 
ouvre à cinq, à dix fois plus de jeunes. Viser moins haut - notamment 
en ce qui concerne les moniteurs ou les bourses d’été - c’est verser en 
quelque sorte dans un inadmissible dilettantisme. 

Jugement sans bienveillance, mais qui trouvera peut-être sa justifi- 
cation dans la suite qui sera donnée à certaines parties du Discours du 
Trône d’octobre - troisième signe de tendances encourageantes dont 
nous parlions. L’enflure de la prose - cette vertueuse rhétorique est de 
rigueur - ne dissimulait pas la netteté de l’orientation : 

1) Il conviendrait de mieux équilibrer les crédits affectés à la diffusion du 
bilinguisme dans la fonction publique et les sommes dépensées pour que plus de 
Canadiens, des jeunes surtout, puissent s’exprimer dans les deux langues 
officielles. 

2) II semble que les Canadiens tiennent particulièrement à ce que leurs enfants 
aient les meilleures chances possibles de comprendre leurs compatriotes de l’autre 
groupe linguistique. Et c’est pourquoi le Gouvernement a l’intention de voir avec 
les provinces comment on pourrait améliorer l’enseignement des deux langues 
officielles dans toutes les écoles du Canada. 

3) Le Gouvernement entend de plus augmenter le nombre des programmes qui 
aident les jeunes des diverses régions à mieux se connaître les uns les autres. 

Le passage de l’éloquence aux actes exigera de grandes précau- 
tions - et un certain temps. Déjà, au Conseil privé, chez le Secrétariat 
d’État ou à la Défense nationale, on assiste au galop affolé des fonction- 
naires pressés d’improviser de nouveaux programmes-jeunesse. Le temps 
ne respectant pas ce qu’on l’on fait sans lui, on risque d’aboutir à des 
actions, si on peut dire, mal emmanchées, au grand dam de l’idée même 
de ces échanges. D’autre part, trop tarder c’est risquer de faire du 
Discours du Trône un maquillage bon marché. 

Furetant çà et là, en coulisse, nous n’avons pas encore pu retrouver 
la trace d’une certaine cohérence dans les projets officiels. Rien de tout 
cela n’est très électrisant . . . En vérité, faute d’un Parlement, d’une presse 
et d’un public acharnés à faire avancer cette notion de priorité-jeunesse, 
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ce n’est pas demain que nos jeunes pourront enfin franchir le mur de la 
langue et de la culture. Il faut songer à étendre les échanges annuels à 
75 000 ou 100 000 jeunes, à donner à des millions d’autres personnes, de 
tous âges, l’occasion d’apprendre une autre langue. Pour cela, bien des 
idées méritent qu’on s’y arrête. 

Dans nos cinq premiers rapports, nous en proposions justement une 
douzaine, dont quatre appellent qu’on refasse ici, à leur sujet, un peu de 
battage. 

D’abord, il faudrait qu’Ottawa offre aux provinces certaines subven- 
tions propres à les engager à entreprendre des actions précises dans les 
domaines suivants : motivation des professeurs de langue dont on doit 
pouvoir exiger qu’ils abordent avec sympathie l’autre culture canadienne. 
Il faut également réprouver, en effet, le snobisme du Purisian French et 
les sarcasmes des professeurs québécois à l’endroit d’une société anglo- 
canadienne dont ils ne savent à peu près rien, à part quelques clichés 
tirés du folklore de Westmount. Ces deux attitudes sont également 
destructrices. On n’aura rien changé à cela, sans doute, tant qu’on n’aura 
pas multiplié à l’infini échanges de professeurs, bulletins d’information, 
conférence-toute une action à prolonger pendant des années, Que 
faut-il encore ? Une documentation axée sur la motivation, dont on 
pourrait attendre qu’elle aide enfin enfants et adolescents à compren- 
dre - secret jusqu’ici bien gardé ! - qu’acquérir une seconde langue, 
universelle de surcroît, c’est joindre l’utile à l’agréable. Un centre inter- 
provincial des méthodes d’enseignement et des manuels scolaires (créé, 
mettons, sous l’égide du Secrétariat du Conseil des ministres de l’Éduca- 
tion) conçu comme une espèce de supermarché d’alimentation pédagogi- 
que au bénéfice des commissions scolaires locales.’ 

La délivrance de brevets provisoires aux aide-enseignants supposés 
pédagogiquement l non qualifiés n, mais travaillant dans leur langue 
maternelle. Et, enfin, le retour à l’obligation pour les candidats à 
l’université de la connaissance des deux langues, à commencer, pour 
chaque université, par celle de sa première langue canadienne, au moins 
dans les facultés de lettres ou de sciences sociales - sans parler, bien sûr, 
de toutes les études supérieures. 

Deuxième idée : une participation financière fédérale doit être assu- 
rée d’urgence à toutes sortes de programmes d’échanges : cours d’été, 
colonies de vacances, travail d’été, jumelage des classes pour des visites 
ou des séjours d’études prolongés, visites entre familles, bref à toutes les 
initiatives raisonnables pouvant favoriser les rencontres entre jeunes des 
deux cultures. Certains modèles s’imposent ici à notre attention. Son- 

7. VoilA précisément un des buts d’une conférence nationale organisée fin mars 1977 par notre 
Bureau .3 l’intention des parents et des professionnels intéressés A l’amélioration de l’enseignement du 
français langue seconde et des échanges. 

26 



geons à l’immense succès de l’Office franco-québécois pour la jeunesse 
(c’est le plus important programme d’échanges au Canada, ce qui est en 
soi singulièrement révélateur) ou aux échanges franco-allemands dont il 
s’est inspiré. Peut-être vaudrait-il mieux, malgré tout, pour éviter la mise 
en place d’une nouvelle bureaucratie, lointaine et dispendieuse, donner a 
cette participation financière la forme de subventions, éventuellement en 
contre-partie, aux groupes locaux privés sachant rassembler les enthou- 
siasmes et les travailleurs bénévoles. La modicité de leurs moyens budgé- 
taires n’a pas empêché, on le sait, le Conseil canadien des Chrétiens et 
des Juifs, ou encore les Visites interprovinciales ou le Secrétariat des 
échanges bilingues de faire œuvre éminemment utile. Il reste que le 
Secrétariat d’État aura sans doute à recréer, sous une forme ou sous une 
autre, sa Direction des voyages et des échanges, si malencontreusement 
supprimée l’an dernier. 

Troisième idée : il y aurait lieu pour le gouvernement de mettre tout 
en œuvre pour informer les Canadiens des avantages que leur propose 
l’article 60 de la Loi de l’impôt sur le revenu. Voilà bien trois ans que 
nous revenons, dans nos rapports ou ailleurs, sur cette petite disposition, 
aussi charmante que discrète, que le contribuable peut faire valoir pour 
bénéficier d’une déduction au titre des droits d’inscription à des cours 
a reliés à l’emploi B, dans la mesure où ces frais dépassent $25. Or, en 
janvier 1977, notre Bureau ayant obtenu audience du ministre des 
Finances pour discuter la question, a obtenu de lui la promesse que, 
désormais, l’expression a relié à l’emploi B serait for libéralement interpré- 
tée à l’avantage des adultes et des élèves, dans presque toute situation où 
ils puissent se trouver. Forts de l’octroi de ce fruit jusqu’ici sinon défendu, 
du moins non consommé, nous avons aussi demandé et obtenu du ministre 
une nouvelle assurance, soit, en l’espèce, qu’ayant consulté sa collégue du 
Revenu national, il verrait à ce qu’on donne à toute cette question la 
bruyante publicité qui s’impose. 

Venons-en enfin - dernière idée - à l’interculturalisme à l’état pur. 
Air Canada et CN sont investis d’une certaine mission vis-à-vis des 
Canadiens; ils doivent, en particulier, les aider à se mieux connaître. Cela 
.étant, il serait bon que le Premier ministre les convoque pour les inviter, 
rentrant en eux-mêmes, à souscrire envers la nation un nouvel engage- 
ment (invitation qu’il adresserait aussi à CP-Air et CP-Rail comme aux 
autres transporteurs privés aériens, ferroviaires et routiers) soit de rendre 
aux Canadiens les déplacements dans leur propre pays au moins aussi 
faciles qu’ils ne le sont actuellement vers le Tibet ou la Terre de Feu 
grâce aux vols nolisés ou aux billets collectifs. Il s’agirait d’offrir à 
chaque Canadien au moins un voyage annuel à bas prix, n’importe ou au 
Canada - soit, en gros, ce que font depuis des décennies ces incorrigibles 
idéalistes que sont Français et Allemands. On pourrait, mettons, autoriser 
chaque contribuable à déduire de son impôt sur le revenu, jusqu’à 
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concurrence de 60 à 80 %, le prix du billet aller-retour utilisé pour ses 
vacances annuelles. On pourrait aussi - ce serait plus simple et peut-être 
plus percutant sur le plan politique - autoriser les transporteurs à propo- 
ser un aller-retour annuel, n’importe où au Canada, à $100 par adulte et 
$50 par enfant, Ottawa remboursant ensuite la différence aux sociétés en 
cause. De ce placement fait par lui de propos délibéré, le gouvernement 
pourrait espérer tirer un avantage certain sous forme d’une meilleure 
compréhension inter-régionale et, le plus souvent aussi, inter-culturelle. 

Assurément ce sont là des idées qui risquent fort d’arracher des cris 
d’orfraie à nos argentiers, soucieux de ne pas introduire le moindre grain 
de sable dans leur jolie machine fiscale bien huilée. On peut aussi 
attendre des administrateurs des sociétés aériennes, doctes spécialistes de 
ces questions de tarif, qu’ils accueillent avec de grands éclats de rire des 
propositions aussi parfaitement farfelues. Qu’importe. Ce sera au Premier 
ministre à leur rappeler une réalité politique brutale, assortie d’une 
véritable mise en demeure. A un moment où le gouvernement se trouve 
confronté à une opinion publique rarement aussi profondément divisée 
qu’aujourd’hui sur les plans linguistique et culturel, les transporteurs 
canadiens doivent s’adapter à la nécessité d’aider les Canadiens à s’entre- 
mêler sur une vaste échelle. Certes, cela coûterait cher au trésor, du 
double point de vue des rentrées fiscales perdues et des subventions 
directes à payer. Mais une meilleure compréhension entre les peuples du 
Canada, voire l’existence même de notre pays, méritent quand même 
qu’on y mette un certain prix. 

Quel que soit d’ailleurs le scepticisme du monde des transports, il 
n’est pas le moindrement exclu que la réussite d’une croisade u Voir le 
Canada d’abord H puisse, en définitive, se révéler avantageuse. Qui sait si 
elle ne transformerait pas en usagers habituels ces nouveaux clients 
épisodiques, en vertu du principe de la u vente à perte » ? Sait-on jamais ? 
Moins il y aurait de places vides, moins peut-être il faudrait de subven- 
tions. L’opération comptable est bien connue. Plus il y a de monde dans 
les avions, les trains ou les autobus, plus on peut diminuer le prix du 
billet. Notion enfantine, soit, mais où Air Canada -ce serait drôle ! - 
pourrait fort bien trouver le moyen d’augmenter ses recettes . . . 

3. Ottawa et Byzance 

La plupart de ces idées - pas toutes - exigent la plus intime des 
collaborations entre Ottawa et les provinces. De tout temps, politiciens et 
bureaucrates en ont pris prétexte pour se livrer aux délices du chassé- 
croisé « compétence-finance », petit jeu charmant bien de chez nous. 
N Cette question de l’aide à l’enseignement bilingue », faisait observer 
I’OCDE dans son rapport de 1976 sur l’éducation au Canada, « montre 
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bien toutes les difficultés et ambiguïtés que l’on constate lorsque le 
gouvernement fédéral se montre disposé à octroyer des crédits et que les 
provinces, pour des raisons d’ordre constitutionnel, veulent éviter jusqu’à 
l’apparence d’une collaboration avec lui ».8 

L’OCDE aurait pu ajouter qu’Ottawa, en général, entend bien ne 
pas donner l’impression qu’il ignore tout de l’usage fait par les provinces 
de son argent. 

Depuis 1970, début de la collaboration fédérale-provinciale en la 
matière, les deux parties ont assoupli leur attitude. Peu à peu les 
provinces ont volontiers, bien que graduellement, communiqué au Secré- 
taire d’État à peu près tout ce qu’il lui faut pour défendre ses program- 
mes au Parlement. De son côté, Ottawa évite désormais de blesser plus 
que de raison la dignité des provinces en arguant de N l’intérêt national » 
de ses nouveaux programmes. 

Hélas, les mauvaises habitudes comme le chiendent ont la vie dure ! 
A moins que le public ne manifeste, avec autant de constance que 
d’énergie, l’impatience que lui fait éprouver cette guérilla fédérale-pro- 
vinciale, les querelles des avocats ou des argentiers des deux bords 
continueront à compromettre l’avenir de notre jeunesse. 

Serait-ce s’illusionner que de croire, quoi qu’en puissent penser les 
hommes politiques, qu’il importe peu au Canadien moyen d’avoir à 
fouiller dans son escarcelle de gauche ou dans celle de droite pour apaiser 
le percepteur, selon qu’il s’agisse de celui d’Ottawa ou de celui de sa 
province. Ce qui l’intéresse ici, c’est un meilleur avenir pour ses enfants. 
Sans doute, dans le cadre de cette nouvelle « priorité-jeunesse » fédérale- 
provinciale, n’existe-t-il qu’une seule façon sûre de réaliser des choses 
aussi capitales. Il faudrait que le gouvernement fédéral propose de 
prendre intégralement à sa charge tous les frais supplémentaires que 
comporteraient la mise au point, l’amélioration et l’extension des pro- 
grammes de langue seconde, aussi bien que la totalité des frais à engager 
au titre des programmes d’échanges. Cette offre devrait rendre possible, 
dans les meilleures conditions, une solide implantation du programme 
réalisé, mettons, en dix ans. Cela fait, Ottawa inviterait les provinces à lui 
faire suffisamment confiance pour concevoir elles-mêmes et mettre en 
route les meilleurs programmes possibles. Il y a bien un Conseil des 
ministres de l’Éducation auquel même l’actuel gouvernement du Québec 
accorde généralement son appui. Pourquoi ne prendrait-il pas sur lui de 
convaincre la population qu’il s’agit là d’un placement sûr et nouveau 
dont la jeunesse serait le premier bénéficiaire - et non d’un aveugle 
transfert de fonds des coffres du fédéral à ceux des provinces ? 

8. Organisation de coopération et de développement économiques, Examens des poliriques 
nationales dëducation. Canada, Paris, 1916, pp. 63-64. 
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Le Conseil pourrait faire davantage. Qui lui interdit de proposer à 
Ottawa des programmes de jeunesse ou d’enseignement des langues ? 
Pourquoi ne susciterait-il pas la réaction du gouvernement central au lieu 
de laisser à celui-ci l’initiative de combler des vides ? Les réticences du 
Conseil, en matière de coordination des buts ou des méthodes de ses dix 
fiefs, ont rendu à nos enfants de bien mauvais services, comme elles l’ont 
du reste desservi lui-même dans l’exercice de son rôle normal de maître à 
penser national sur le plan de la réforme de l’enseignement. L’obsession 
de l’autonomie provinciale dépasse de loin un sain particularisme. D’où 
un terrible gaspillage d’idées, d’énergie et d’argent. Les provinces ne se 
rencontrent, dirait-on, que pour parler compétence ou argent, à peu près 
jamais pour traiter de ce qui peut être favorable à l’enfant au plan des 
objectifs ou des programmes. Singulière ironie du sort, cette myopie a 
surtout profité, politiquement, à Ottawa : celui-ci peut ainsi prétendre, 
non sans une apparence de raison, que s’engageant dans de grandes 
entreprises nationales, il ne fait qu’occuper un terrain où d’autres, plus 
timides, hésitent à s’engager. 

Le rôle du Secrétariat, fort modeste, est limité actuellement à 
l’expédition des affaires courantes. Rien pourtant ne lui interdit d’aug- 
menter l’utilité du Conseil, voire du même coup sa puissance politique. 
L’extrême modicité de son budget ne l’a pas empêché de coordonner, avec 
une remarquable efficacité, deux programmes u jeunesse-langues B conçus 
par Ottawa. Pourvu d’attributions et de moyens financiers plus à la 
hauteur de la situation, il pourrait faire bien davantage en ce qui 
concerne la présentation de nouvelles politiques nationales et les recher- 
ches qu’elles supposent. Ce serait tellement plus sain. Les provinces, a du 
côté de qui est la toute-puissance II en matière d’éducation, pourraient 
alors ouvrir véritablement la voie à la réforme de l’enseignement des 
langues dans les écoles canadiennes. De son côté, Ottawa, intrus mal vu, 
mais si riche en écus, pourrait s’ingénier à trouver l’argent. 

N’était-ce pas à cela, ou à peu près, que songeait I’OCDE en 
écrivant : a Faute d’une direction politique et d’un véritable sens des 
responsabilités - ni l’un ni l’autre n’étant après tout interdits par l’Acte 
de l’Amérique du Nord britannique - il peut être difficile d’éviter un 
sérieux retour de bâton qui compromettra l’avenir de l’enseignement 
canadien. n9 

Des chefs de qui on attend la stature d’hommes d’État, mais qui 
n’ont rien à offrir en retour que chicanes d’argent ou arcanes constitu- 
tionnels, risquent de connaître le sort de tous les apprentis sorciers : leur 
maître, le peuple, pourra bien, un jour, les priver de leurs dons 
d’enchanteurs. 

9. op. cit., p. I 12 
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E. INFORMATION DU PUBLIC : les absents ont toujours tort ! 

En 1976, au Canada, on a beaucoup parlé langue. Du côté du 
gouvernement, pourtant, ç’a été le silence, ou peu s’en faut. Les absents 
ayant toujours tort, ce mutisme officiel est inexcusable. Prolongé depuis 
des années, il est en outre gros de péril pour le Canada. Appelons à notre 
rescousse une autre citation « géniale jj de notre Premier rapport annuel 
et les redites subséquentes qui résumaient ainsi tout à la fois cet avertisse- 
ment et le défi qu’il suppose : cc Triste ironie du sort : deux années à 
peine après son adoption, une loi destinée à promouvoir la justice 
linguistique risque de constituer, aux yeux de tant de gens, un instrument 
de discrimination linguistique ( . . . ). Une grande majorité de citoyens 
reste bien disposée ( , . . ) à appuyer toute application raisonnable du 
principe de l’égalité linguistique, à condition que les pouvoirs acceptent 
d’expliquer, franchement et clairement, les conséquences pratiques de 
leur politique. » 

Quels que soient les prodiges d’aménagement de priorités ou d’ajus- 
tement de « tuyauterie » administrative qu’il puisse opérer, le gouverne- 
ment, huit ans ou presque après l’adoption de la Loi, et faute d’un 
programme d’information digne de ce nom, semble s’obstiner à saboter 
ses initiatives les plus heureuses. Tant qu’il persistera à fermer les yeux 
sur le besoin qu’a la population de croire, voire tout simplement de 
comprendre, toute dilapidation de ce capital de bonnes volontés risque de 
faire perdre à notre réforme linguistique cet appui populaire, depuis peu 
moins assuré, il est vrai, mais néanmoins indispensable. 

S’agit-il là, pourtant, d’une perte définitive ? Peut-être. Mais sans 
doute pas pour peu que le gouvernement s’emploie désormais à s’amen- 
der, s’attache à éclairer certains thèmes positifs, s’efforce de les expliquer 
avec ordre et simplicité, en termes pratiques. 

Abstraction faite de la torpeur inséparable de la vie des bureaux, la 
capacité didactique des pouvoirs publics, en cette affaire, se trouve 
entachée de trois vices. Allons-y pour les vices ! D’abord l’archivisme 
législatif (adopter une loi, puis oublier de l’expliquer) déjà dénoncé dans 
notre Deuxième rapport annuel. II est vrai qu’après la crise aérienne, l’été 
dernier, le Premier ministre a bien enjoint à son caucus de «vendre le 
bilinguisme ». Peut-être en était-il temps. Mais il reste que l’offensive 
ainsi amorcée a tourné court, le gouvernement semblant assez vite revenir 
à la vue légaliste qu’il a tendance à prendre de la réalité linguistique : 
« La loi est à sa place dans nos recueils. Nul n’est censé l’ignorer et tout le 
monde doit en conséquence considérer avec sympathie les résultats qui en 
découlent, quels qu’ils soient. » 

Bien sûr, à l’occasion, de brillants discours peuvent-ils, un bref 
instant, capter l’attention publique ! Le plus souvent, pourtant - et c’est 
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bien malheureux - ils ne suscitent qu’un mouvement d’impatience : 
6 Pourquoi le gouvernement n’a-t-il pas su s’expliquer d’entrée de jeu, en 
termes clairs et nets ? n L’avenir nous réserve assurément d’autres appro- 
ches en matière de langue, des méthodes nouvelles. Quelqu’un de bien 
placé devrait prescrire que, désormais, nul ne saurait laisser filer un texte 
nouveau - loi ou règlement - sans avoir démontré au public intéressé le 
caractère sensé de ce texte. Cela se résume à faire de l’information une 
partie intégrante de la politique. 

Le deuxième vice c’est la tendance du gouvernement à voir le 
domaine linguistique comme un champ de mines, à se persuader que les 
préjugés des Canadiens en la matière sont si violents qu’évoquer la 
question c’est risquer l’apoplexie. Critique qui n’est pas une invitation aux 
missions-suicides. Elle a pour unique objet de rappeler que, sous le feu, la 
peur peut engendrer la peur et qu’au surplus, ce qui pis est, elle exacerbe 
l’agressivité des adversaires extrémistes. 

On a souvent l’impression que face à l’hystérie, perçue ou en 
puissance, on ne saurait trouver meilleure alliée qu’une imprudence 
calculée. Cela veut dire, sans en faire une doctrine compliquée, que tout 
ce qui manque à certains ministres ou mandarins c’est, semble-t-il, la 
conviction que le Parlement leur a confié la défense d’une cause éminem- 
ment raisonnable et qu’il leur est possible de tirer vanité des nombreuses 
et saines actions que mène leur gouvernement pour la faire progresser. Ce 
n’est que lorsque ces personnages l’auront compris qu’en matière de 
langue les « bonnes nouvelles » pourront, à l’occasion, faire oublier les 
« mauvaises » en sorte que la population puisse prendre une vue plus 
équilibrée de la réalité. 

Quitter la défensive veut dire, pour commencer, qu’on renonce, 
enfin, à assurer pitoyablement tout le monde qu’il n’est pas question de 
lui « faire avaler le français de force ». Bien au contraire, pourquoi ne pas 
dire à ceux qui prétendent souffrir de ce complexe de l’oie de Stras- 
bourg : « Essayez donc d’avaler. Qui sait ? Cela a peut-être bon goût. Et 
puis on prête à la formule certaines vertus purgatives. » 

Le troisième vice, celui que nous avons déjà appelé le « syndrome des 
joyaux de la Couronne » (propension au secret chez les alliés rivaux) tient 
au fractionnement des attributions en matière d’administration des lan- 
gues - mal endémique. Exhorté par nous, dans nos rapports antérieurs, à 
coordonner l’information linguistique, le gouvernement n’a pas bougé. Le 
désordre règne toujours, de ce point de vue, dans ses diverses maisons 
linguistiques. Aujourd’hui encore, Secrétariat d’État, Conseil du trésor, 
Commission de la fonction publique et Conseil privé (sans parler de 
douzaines d’autres ministères ou organismes) cheminent chacun de son 
côté - si tant est qu’en la matière, ils aient choisi une voie quelconque. 
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La connaissance des langues est un avantage. Voilà l’idée qui doit 
inspirer toutes les actions menées dans le domaine de l’information. 
Aucune réforme linguistique ne saurait être acquise tant que les Cana- 
diens ne modifieront pas, en l’espèce, leur échelle de valeurs, tant qu’ils 
ne cesseront pas de voir, dans l’acquisition d’une autre langue, non pas un 
embêtement, mais une occasion d’enrichissement. Le gouvernement peut 
accélérer ce demi-tour en articulant ses intentions autour de trois thèmes, 
tous reliés à l’idée selon laquelle accepter l’égale dignité de nos deux 
communautés linguistiques c’est, du même coup, déboucher sur une 
lucidité plus grande dans les rapports entre Canadiens francophones et 
anglophones. C’est aussi, la chose étant envisagée de plus haut, et eu 
égard au rayonnement mondial de nos deux langues, nous donner le 
moyen d’échanges plus intelligents avec l’étranger. 

On retrouvera là, en clair, soit la lettre, soit l’esprit de la Loi sur les 
langues officielles : 1) en présence d’une demande importante il est 
normal pour le gouvernement canadien de servir chaque citoyen dans la 
langue de ses impôts; 2) dans la mesure où le bon sens et l’imagination 
rendent la chose possible il n’est pas moins normal de permettre au 
fonctionnaire fédéral de travailler dans celle des langues officielles qui lui 
est la plus familière et grâce à laquelle il peut donner toute sa mesure; 3) 
il y a tout intérêt à donner à nos enfants cette chance dont ont été privés 
la plupart des parents d’aujourd’hui, celle d’acquérir une connaissance 
utile des deux langues où s’expriment les cultures, les espoirs et les 
craintes des deux N solitudes » canadiennes, langues dont, du reste, l’in- 
fluence est mondiale. 

11 va de soi que ces thèmes doivent trouver un mode d’expression qui 
n’altère en rien, ni par sa formulation, ni par son à-propos, le savant 
dosage de cette crédibilité qui, depuis l’origine, a toujours conditionné 
l’application de la Loi. D’où deux nécessités. D’une part, convaincre 
honnêtement le citoyen francophone que notre réforme linguistique est 
sérieuse et annonce pour lui une amélioration relativement radicale et 
rapide de son sort. D’autre part, rappeler au citoyen anglophone le 
caractère raisonnable et humain d’une réforme qui donne à ses enfants la 
possibilité de comprendre avec plus de réalisme leur pays et leur époque. 

Mais comment traduire en actes toute cette belle morale ? Rien ne 
sera fait du côté de l’information, c’est clair, tant que le gouvernement 
n’aura pas remis de l’ordre dans son administration. Les quatre ou cinq 
grandes instances compétentes ayant sur ces questions des vues ou des 
préoccupations distinctes, elles n’ont combattu jusqu’ici qu’en ordre 
dispersé - ce qui a contrecarré tout effort en faveur d’une information 
cohérente. Est-il inconcevable qu’il faille un jour confier à un éventuel 
ministère de l’Égalité linguistique le soin de préciser et de communiquer 
largement certaines idées, en regroupant en un seul lieu politique, appli- 
cation et information ? 
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Tout cela ne sera pourtant que carapace vide tant qu’on n’y aura pas 
mis un petit carré de bureaucrates communicateurs (sous-ministre en 
tête), nourris dans le sérail administratif et capables, en connaissant les 
détours, d’y introduire dans un esprit de subversion constructive écrivains 
et artistes de premier plan, peut-être à titre contractuel. C’est à ces 
derniers que reviendrait la commande de trousses, d’affiches, de films, de 
toute une panoplie d’instruments de publicité conçue pour présenter les 
questions courantes de I’univers linguistique, dans leur essence et leur 
actualité, avec simplicité et bonne humeur. Selon les besoins bien spécifi- 
ques de l’audience recherchée, l’information revêtirait diverses formes. 
Pour la population en général on songerait à ses besoins précis au triple 
plan culturel, économique et professionnel. Au fonctionnaire fédéral 
iraient des renseignements relatifs à son travail, communiqués par les 
ministères, et sans cesse remis à jour.A l’enfant, enfin, la connaissance 
des langues serait surtout présentée comme le moyen d’une connaissance 
plus enrichissante de soi, des autres Canadiens et du monde. 

Rien de tout cela n’exige de génie ni même de ce succédané de génie 
cher à l’administration : le budget pléthorique. Le sens du clair, du 
pratique et du convaincant suffit.’ Encore y perdrait-on sa peine à défaut 
d’un élément capital : la volonté politique d’expliquer. Cette volonté, on 
ne la trouve guère que chez une poignée d’hommes politiques dans 
différents partis, mais il reste que sans elle tout éventuel service d’infor- 
mation risque de suivre dans la tombe Information Canada, morte au 
champ d’honneur. Qu’il s’agisse de discours ou de directives, c’est du haut 
en bas que doit circuler l’information, tout le temps et pas seulement 
lorsque la tempête a arraché le toit. 

Tant que le gouvernement persistera à attribuer une importance 
marginale à la communication de ses objectifs, de ses plans et du sens de 
son action, la cause linguistique (qui sera pour lui, à d’autres occasions 
encore, l’objet d’angoisse) finira par être perçue par bien d’autres comme 
étant d’un intérêt marginal à moins qu’on n’y voit qu’une insupportable 
contrariété. On veut croire que le gouvernement a su tirer cette leçon des 
événements, tant chargés de passion, des douze derniers mois. Et qu’il a 
compris que si raisonnable que soit le réaménagement de ses priorités et 
de ses méthodes, une population qui ne sait rien ne croira rien, Ou 
n’importe quoi. 

1. Que la modestie ne nous interdise pas de rappeler certaines de nos propres initiatives, bons 
exemples du parti qu’on peut tirer de l’utilisation de moyens pourtant tout simples et modiques. Pour le 
public en général : affiches, dépliants et un film qui, en son temps, fut projeté devant des centaines de 
milliers de personnes, une Trousse de l’explorareur qui s’épuise peu à peu, mais qui a atteint (d’une 
façon ou d’une autre) 140 000 fonctionnaires et. pour les enfants, une trousse c aventure m bilingue, à 
emporter, Oh ! Canada, dont les trois tirages atteignent 1 563 000 et dont est issue une cassette du 
maître, de deux heures. qui, en deux tirages, a elle-même atteint le chiffre de 24 000. Quant à nos échecs, 
autant n’en pas parler 
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Chapitre II 

RÉSULTATS ENCOURAGEANTS, MAIS ENCORE 
INÉGAUX 

Comme dans les rapports précédents, ce chapitre « technique Y invite 
le lecteur à sonder les profondeurs que recouvrent les généralités du 
premier chapitre. Toutefois, nul ne devrait se sentir coupable de ne pas 
piquer une tête dans le torrent de détails déversé dans les pages qui 
suivent. A notre connaissance, du reste, seuls deux ou trois parlementai- 
res ont reconnu avoir glissé un regard même fugitif sur ce flot de données 
au cours des six dernières années. 

Nul doute que nos agents trouveraient quelque compensation à 
l’activité qu’ils déploient au chapitre de la protection du citoyen et de la 
médecine préventive pour peu qu’un nombre à peine plus élévé d’hommes 
publics lisent l’information consignée sur leur ministère préféré avant de ! 
dénoncer quelque scandale linguistique. Mais il ne faut pas désespérer. 
L’audience que reçoit ce luxe de détails est assurée d’abord par un 
auditoire captif, savoir les responsables des ministères et organismes qui, 
en collaboration avec leurs conseillers et coordonnateurs en bilinguisme, 
agissent en porte-étendard du bilinguisme. 

C’est à eux, nos lecteurs les plus fidèles (sinon nos disciples) au sein 
de l’appareil gouvernemental, que nous dédions ce chapitre où foisonnent 
maints détails de toute sorte. Même si, selon toute apparence, ces artisans 
du plus ou du moins ne sont pas comptables devant le Parlement de la 
teneur des écrits à leur sujet, ils continueront sans nul doute à s’acquitter 
de leur devoir et poursuivront leur lecture, si fastidieuse soit-elle, . . . tout 
au moins jusqu’à la partie les concernant. Voilà un geste dont nous leur 
savons gré; d’ailleurs, c’est avec plaisir que nous recevrons à nouveau 
cette année les commentaires de ceux que nos propos auront flattés, 
froissés ou simplement oubliés. 

Le chapitre s’ouvre sur un exposé sommaire de quelques tendances 
qui, profondément enracinées, gênent la réforme. Puis vient l’apprécia- 
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tion, certes prétentieuse, mais néanmoins nécessaire, de la performance 
des diverses institutions-d’abord sous la forme d’un vague tableau 
d’honneur (qui, au cours des deux dernières années, a été lu, sinon goûté), 
puis d’un compte rendu ministère par ministère, assorti au début d’une 
brève évaluation en italiques à laquelle peut se limiter le lecteur affairé 
que le luxe de détails rebute. Contrairement aux années passées, la liste 
des études spéciales menées par le Bureau et les données statistiques sur 
les plaintes se retrouvent, cette fois-ci, en appendice. Quant aux comptes 
rendus des plaintes, nous avons encore fait mieux que l’an dernier en en 
réduisant le nombre à une dizaine. Voilà qui désolera peut-être ceux de 
nos lecteurs qui avaient pris l’habitude de se délecter de nos interminables 
comptes rendus mais qui réjouira, par contre, certains contribuables.’ 

A. PROBLÈMES TENACES DE LA RÉFORME: péché originel et 
péchés originaux 

L’information que le Bureau recueille au cours des instructions de 
plaintes, des études spéciales et des activités de suivi menées à la suite de 
recommandations formulées plus tôt met habituellement au jour des 
problèmes plus profonds que ceux soulevés. Les ministères et organismes 
se doivent donc d’adopter des mesures visant à supprimer ces entraves à 
l’application de la Loi sur les langues officielles, même si nos recomman- 
dations n’abordent pas expressément ces questions. D’ailleurs, dans les 
rapports annuels précédents, un certain nombre de schèmes inquiétants 
dont la liste, cette année, s’est allongée, ont fait l’objet d’une étude 
approfondie. 

1. De vieux défauts de caractère : faiblesses de gestion 

a) Absence d’initiative 

Chaque année, le Bureau prévoit au chapitre de la médecine préven- 
tive de nouvelles initiatives qui viennent grossir son catalogue des 
a Études spéciales » . Jusqu’ici, 76 études au total ont été menées dans 45 
institutions. Tous les ans, aussi, le diagnostic révèle une affection récur- 
rente : l’absence d’initiative de la part des organismes fédéraux chargés 
de faire respecter la lettre et l’esprit de la Loi ainsi que l’intention du 
législateur. 

1. Les parlementaires et les citoyens intéressés pourront obtenir SUT demande tout renseignement 
utile (à l’exception de ceux qui pourraient révéler l’identité des plaignants) au sujet des dossiers fermés 
au cours de l’année. 
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A quelque échelle que nous mesurions l’empressement déployé en 
vue d’atteindre les objectifs de la Loi, les résultats sont habituellement 
peu impressionnants. En effet, apparemment partisans du moindre effort, 
les administrateurs se cassent rarement la tête pour trouver des façons 
originales de combler les vœux du Parlement. Aussi, répugnent-ils à 
s’aventurer au-delà de la limite du visible et du tangible (par exemple, les 
écriteaux ou les publications) ou encore à déborder les directives du 
Conseil du trésor, lesquelles visent essentiellement l’infrastructure. Ce 
n’est que sous des pressions directes qu’ils se préoccuperont des ressources 
humaines requises ou concevront un programme original. 

Cette attitude indolente qui consiste à n’agir que si l’on est menacé 
ou tiré par la main entrave les desseins du Parlement par un double effet. 
Premièrement, l’application de la Loi n’incombe plus aux ministères et 
organismes comme le Parlement en avait décidé, mais revient aux 
administrations centrales. Ce déplacement des responsabilités laisse un 
vide au niveau opérationnel, seul secteur où les réformes peuvent vrai- 
ment prendre corps. Deuxièmement, envisagée comme une responsabilité 
directoriale, la mise en œuvre de la Loi devient alors un objectif de 
deuxième ou de troisième importance, auquel l’administration ne s’inté- 
resse que suivant son bon vouloir ou sous la contrainte lorsque le feu est 
aux poudres. Tant et si bien que les droits linguistiques restent relégués 
aux oubliettes ! : 

b) Processus d’intégration inexistant 

Les déficiences relevées ci-haut contribuent aussi à perpétuer au sein 
de l’organisation fédérale le régime linguistique que la Loi doit modifier: 
place à l’anglais partout et au français, dans les cas inévitables seule- 
ment ! La Loi presse les administrateurs fédéraux de remplacer vivement 
et systématiquement la notion d’K inévitable » par celles de « possibilité Z+ 
et a demande importante Y et de servir les voyageurs sur la présomption 
d’une demande généralisée. Sans cette incorporation voulue de l’égalité 
linguistique dans les activités, la Loi peut difficilement provoquer des 
changements de sorte que le français continue d’apparaître comme un 
indésirable, voire même une ennuyeuse concession. Face à une semblable 
disposition d’esprit, la langue française ne sera jamais assurée d’un statut 
égal à l’anglais comme instrument utile de communication. 

Peu importe la façon dont elle a défini son rôle avant l’entrée en 
vigueur de la Loi sur les langues officielles, toute institution fédérale est 
désormais tenue, dans la mesure permise par les dispositions législatives, 
d’assumer ce dernier dans les deux langues de ses clients et de son 
personnel. Les politiques de l’institution (planification, organisation, per- 
sonnel) et son budget doivent refléter cette nouvelle dimension. S’entêter 
à considérer l’autre langue officielle comme un corps étranger appelé à 
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être greffé de quelque façon, c’est condamner les desseins du Parlement 
au perpétuel transitoire. 

2. Le Turbo bureaucratique : problèmes scientifiques et techniques 

a) Emmagasinage de la technologie 

A l’échelon du gouvernement fédéral, vu la composition linguistique 
du personnel et les liens qu’a celui-ci avec les maisons d’enseignement et 
les entreprises, liens qui mènent à des initiatives diverses, les connaissan- 
ces techniques et scientifiques sont très souvent emmagasinées en anglais 
seulement. Cela fait qu’une des langues officielles du Canada ne peut 
avoir son juste rayonnement et que ceux qui la parlent ne peuvent 
bénéficier, dans leur langue, des richesses intellectuelles du pays, riches- 
ses dont ils ont pourtant financé l’accumulation, l’expansion et même 
l’exploitation, une exploitation qui s’est fréquemment faite au désavan- 
tage de leur langue jusqu’à maintenant. 

Pour pallier l’anomalie exposée ici, il faudrait que les ministères et 
organismes fédéraux se lient aussi aux maisons d’enseignement franco- 
phones et qu’ils favorisent la recherche et la diffusion des découvertes, 
ainsi que la formation et le perfectionnement des spécialistes. 

b) Publications techniques et scientifiques 

Aux termes de la Loi sur les langues officielles, les publications 
préparées et diffusées par les ministères et organismes, ou pour leur 
compte, doivent être dans les deux langues officielles. Certains motifs 
raisonnables peuvent justifier des dérogations; cependant, comment pren- 
dre au sérieux les efforts déployés en vue de respecter la lettre de la Loi, 
plus spécialement son esprit et l’intention du législateur, si rien n’est tenté 
pour maintenir ces exceptions à un minimum ? 

Il ne suffit pas de publier un document dans les deux langues pour 
que celles-ci jouissent de l’égalité de statut exigée ! Cette égalité ou 
inégalité auxquelles peuvent prétendre les langues sont fonction d’un 
certain nombre de considérations, notamment la quantité, la qualité et la 
préséance. De fait, l’égalité de statut consiste essentiellement à assurer 
simultanément aux clients de l’une et de l’autre langues une égale facilité 
d’accès à un document. Sinon, il y a préjudice, si minime soit-il, causé à 
un client, et à sa langue. 

Ces principes devraient s’appliquer à toutes les publications produi- 
tes par les ministères et organismes à moins, évidemment, d’être certain 

38 



que le document sera utilisé par un seul groupe linguistique. Néanmoins, 
les travaux scientifiques et techniques publiés par les institutions fédéra- 
les ou subventionnés par elles, qu’ils traitent des sciences humaines ou 
exactes, paraissent souvent en anglais seulement, ou en anglais d’abord, 
bien avant que la version française ne soit prête. 

Les ouvrages techniques et scientifiques posent des problèmes parti- 
culiers. Toutefois, s’ils sont destinés au grand public ou à un secteur 
quelconque de celui-ci, ou encore s’ils doivent servir d’instruments de 
travail aux fonctionnaires fédéraux, les institutions intéressées devraient 
veiller à les publier dans les deux langues simultanément. 

Lorsque le document est un compte rendu d’une recherche originale 
devant paraître dans un organe scientifique ou technique et porter la 
signature de l’auteur, il pourrait raisonnablement n’être publié que dans 
la langue dans laquelle il a été rédigé. En plus d’éviter des retards, cette 
façon de faire garantirait à l’auteur la reconnaissance de son œuvre et 
protégerait l’intérêt qu’a la société d’accéder au plus tôt à des connaissan- 
ces nouvelles. Dans ce cas, l’égalité de statut serait essentiellement 
assurée par une répartition judicieuse de textes rédigés dans l’une ou 
l’autre langue-le tout étant évidemment subordonné aux talents et 
préférences d’un grand nombre d’individus. Une autre solution serait de 
faire traduire ces travaux; cependant, ce choix reposerait sur l’auditoire 
visé par chaque document. Les administrateurs devront alors, cela va de 
soi, user de jugement et d’imagination pour doser équitablement le 
recours à ces deux solutions. 

Des raisons contraignantes (par exemple, la sécurité ou la santé) 
peuvent expliquer pourquoi l’intérêt du public commande la diffusion 
d’un rapport dans les plus brefs délais et pourquoi la traduction ne peut 
être faite à temps pour assurer une publication dans les deux langues 
simultanément. Une première diffusion dans la langue utilisée pour la 
rédaction du texte, suivie avec quelque retard d’une seconde dans l’autre 
langue, peut alors se révéler inévitable. Toutefois, la première publication 
devrait être accompagnée d’un résumé du document dans l’autre langue 
et, si possible, d’une indication quant à la date de parution du texte dans 
cette autre langue. 

Comme la décision de ne pas faire traduire un document, ou s’il y a 
traduction, de ne pas publier les deux versions simultanément, constitue 
une dérogation volontaire à la Loi sur les langues officielles, si justifiable 
soit-elle, elle ne devrait pas être prise à la légère. Par conséquent, elle ne 
peut pas, non plus, être laissée à la discrétion de tous et chacun, étant 
donné que certains ne seraient pas sensibles à l’engagement pris par le 
ministère ou l’organisme de se conformer à la Loi. Une telle décision 
incombe donc aux cadres supérieurs (le sous-ministre adjoint, son homo- 
logue ou son mandataire) - c’est-à-dire aux personnes pleinement au fait 
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des dispositions de la Loi et de ses diverses modalités pratiques 
d’application. 

On devrait s’inspirer des mêmes principes pour les documents scien- 
tifiques et techniques déjà publiés ou destinés à l’être. Enfin, lorsqu’il 
s’agit de faire traduire un arriéré de documents déjà diffusés dans une 
seule langue, la décision à cet égard tiendrait alors compte du caractère 
toujours actuel des textes ainsi que d’un ordre de priorité fondé sur la 
demande et les ressources disponibles. 

c) Pénurie de personnel francophone 

A l’emmagasinage des connaissances dans une seule langue s’associe 
naturellement la pénurie de fonctionnaires fédéraux francophones, en 
particulier de francophones qui travaillent dans leur langue, dans certains 
domaines techniques et scientifiques. 

Le Rapport annuel de la Commission de la fo$t,ion publique pour 
1975 révèle les pourcentages suivants en ce qui concerne les francophones 
appartenant aux domaines mentionnés ci-après : 3,9 % en recherche 
scientifique; 8,2 % en sciences biologiques; 5,8 % en sciences forestières; 
5,l % en sciences physiques; 10,2 % en chimie; 12,5 % en électronique; 
8,6 % en météorologie; 9,9 % au soutien technologique et scientifique et 
7 % en navigation aérienne. Ces pourcentages plutôt bas tomberaient à 
un niveau encore plus bas s’ils englobaient les scientifiques et les techni- 
ciens qui travaillent pour les organismes de la Couronne non assujettis à 
la Commission de la fonction publique. Qu’il suffise de mentionner la 
recherche nucléaire et pétrolière pour illustrer ce propos. 

Les scientifiques et techniciens francophones sont donc plutôt rares 
dans la fonction publique fédérale. Les études de ce Bureau révèlent 
d’ailleurs que les pressions exercées sur eux par le milieu de travail sont 
parfois telles qu’ils se sentent obligés, à tort ou à raison, de produire leurs 
travaux en anglais, ce qui contribue encore à réduire le statut du français. 
Le même phénomène s’observe dans le domaine de 1’~ élaboration de la 
politique n où trop souvent, dans les ministères, la langue française est 
absente. 

Une égalité théorique, disait Camus, recouvre des inégalités de fait. 
Sans une sensibilité particulière face aux problèmes fondamentaux évo- 
qués ci-dessus, il est clair que le français continuera à être, dans les 
domaines scientifique et technique, une langue égale à l’anglais en 
principe mais de second plan en pratique. 

3. Les plaisirs de . . . la langue : la formation linguistique 

a) Mécanismes d’appel 

L’ampleur même du programme de formation linguistique au sein de 
la fonction publique fédérale - ampleur rendue nécessaire par la Résolu- 
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tion de juin 1973 - a entraîné la création de toute une série de mécanis- 
mes administratifs - examens, évaluations, processus d’orientation, 
retraits des cours, révisions - où Courteline et Kafka auraient largement 
trouvé leur compte. Bien sûr, les plaintes reliées à la formation linguisti- 
que ne révèlent que rarement des infractions à la Loi sur les langues 
officielles, mais elles mettent souvent en évidence des situations qui 
peuvent, à la longue, saper le moral des fonctionnaires qui ont été 
catapultés dans le labyrinthe des cours de langues et dont l’enthousiasme, 
ou du moins la bienveillante neutralité, est essentiel au succès de I’ensem- 
ble de la réforme linguistique, application de la Loi comprise. 

Parmi ces mécanismes, il en est un - le Comité de révision linguisti- 
que-qui a surtout retenu notre attention. Ce comité, qui est composé 
exclusivement de représentants de la Commission de la fonction publique, 
a été créé en 1974 pour examiner certains cas soumis par les employés, 
plus particulièrement lorsque ces derniers contestent leur retrait des cours 
de langue ou leur échec à l’examen de connaissance de langue (ECL). Ce 
comité a ceci de particulier que ses délibérations sont confidentielles, que 
ses décisions sont sans appel, et que l’employé qui a fait la demande de 
révision n’est pas admis à ses séances (le ministère ou l’organisme de 
l’employé peut par contre se faire représenter). 

Si, au moment de sa création, le Comité semblait répondre à un 
besoin réel, il est de plus en plus évident qu’il laisse, à l’heure actuelle, 
beaucoup de gens insatisfaits. Les critiques portent essentiellement sur 
deux points : premièrement, le comité est une créature de la Commission 
et il ne peut, par conséquent, prétendre u réviser » en toute liberté les 
décisions administratives prises par cette dernière et, deuxièmement, les 
employés, ne pouvant être présents lors de ses séances, n’ont pas l’occa- 
sion de se faire entendre dans une cause qui les intéresse au premier chef. 
Nous savons, au moment où ces lignes sont écrites, que la Commission 
cherche à modifier cette procédure. Il est, en effet, absolument néces- 
saire, si le gouvernement veut éviter de donner aux fonctionnaires l’im- 
pression fâcheuse que leur sort linguistique est confié à des instances à la 
fois ésotériques et inaccessibles, d’altérer en profondeur ce mécanisme. 
Accepter que les employés concernés aient le droit de se présenter 
eux-mêmes devant le comité, ou de s’y faire représenter par quelqu’un de 
leur choix, serait déjà un progrès non négligeable. Envisager une voie de 
recours totalement indépendante de la Commission offrirait peut-être la 
seule solution permettant à ce mécanisme d’appel de retrouver toute sa 
crédibilité. 

b) Formation reliée aux exigences du travail 

Les constatations auxquelles nous aboutissons - que ce soit dans le 
cadre d’études spéciales ou à la suite d’instructions de plaintes - laissent 
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souvent apparaître en filigrane des lacunes quant au contenu et à 
l’organisation mêmes de la formation linguistique. Ces observations en 
somme ne font que recouper certains des commentaires que nous faisions 
l’an dernier à la suite de notre sondage sur l’utilisation de la langue 
seconde par les diplômés du cours de langue de la Commission de la 
fonction publique*. La plupart des grands ministères arriveraient beau- 
coup plus facilement-et, semble-t-il, à meilleur prix-à faire face à 
leurs besoins en formation linguistique (et par la même occasion à 
satisfaire aux exigences de la Loi) s’ils pouvaient organiser des cours 
H maison » directement reliés à leurs fonctions au lieu de passer par le 
moule commun de l’École des langues de la Commission, 

A ce propos, certaines expériences en cours (aux ministères des 
Postes et du Revenu national par exemple) sont des plus encourageantes 
et devraient inciter le gouvernement à envisager une déconcentration 
partielle de son programme de formation linguistique. Mais, plus impor- 
tant encore, un changement rapide au niveau du contenu des cours 
s’impose avec force. Que le postier connaisse le vocabulaire des tarifs 
postaux, le douanier celui de la contrebande et le comptable celui des 
bilans, voilà qui serait de nature non seulement à rassurer les contribua- 
bles mais à stimuler les fonctionnaires qui en sont encore à se battre avec 
la plume de ma tante. 

4. Quelques formules de dépannage 

Un grand nombre de plaintes (566 sur 924 en 1976) révèlent des 
lacunes au niveau des services au public que les institutions concernées 
pourraient facilement corriger avec un minimum d’ingéniosité et de 
bonne volonté et, au grand plaisir du contribuable, sans trop bourse 
délier. 

Les citoyens entrent en contact, si l’on peut dire, avec leur gouverne- 
ment essentiellement de trois façons : par téléphone, en personne (gui- 
chets, comptoirs, kiosques d’information, visites à domicile, etc.) et par 
écrit (lettres, dépliants, questionnaires, etc.), 

11 n’y a rien de plus agaçant, lorsqu’une personne appelle un service 
de l’administration fédérale, que de ne pas pouvoir communiquer dans sa 
langue. Un francophone, par exemple, qui, déjà vaguement irrité au 
départ, téléphone au bureau d’impôt pour obtenir un renseignement et 
qui se fait dire : « Sorry 1 don’t speak French », est fortement tenté de 
venir grossir les rangs de notre clientèle. Pourtant, si le fonctionnaire qui 
décroche le combiné a la présence d’esprit de dire, même dans un accent 
approximatif, une phrase aussi simple que : « Un moment, s’il vous plaît B 
et de passer l’appel à un collègue qui peut s’exprimer en français, nous 

2. Voir Cinquième rapport annuel - 1975, pp, 4 et SS. 
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aurions alors un contribuable satisfait (sur le plan linguistique en tout 
cas) plutôt qu’un plaignant en puissance. 

Ce genre de service, que la politesse la plus élémentaire impose, 
peut être assuré si les ministères font parvenir aux employés concernés 
des instructions claires - sans être comminatoires - accompagnées 
d’une petite liste de cinq à dix phrases qui permettraient au plus 
unilingue des fonctionnaires unilingues d’établir un premier contact dans 
la langue officielle qu’il ne connaît pas. Évidemment, cette solution 
suppose que le bureau qui reçoit l’appel peut recourir aux services d’un 
employé linguistiquement compétent, ce qui, du moins dans la région de 
la capitale nationale et les bureaux régionaux ou de district qui desser- 
vent des zones où habite une minorité de langue officielle, ne devrait pas 
présenter des difficultés herculéennes. Pourtant, depuis que nous l’avons 
suggéré dans notre Deuxième rapport annuel (p. 17) et propagé en 1973 
dans 140 000 exemplaires de notre Trousse de l’explorateur, éliminer ce 
petit vice semble bien relever pour nombre de cadres du nettoyage des 
écuries d’Augias. 

Usant de la même courtoisie, le fonctionnaire unilingue qui travaille 
derrière un guichet ou un comptoir pourrait servir le public des deux 
langues avec élégance et sans perdre sa dignité. Lorsqu’un ministère 
dispose d’un effectif bilingue suffisant, il peut en outre recourir à la 
solution, déjà adoptée par certains ministères mais trop souvent dédai- 
gnée par des organismes qui auraient intérêt à améliorer leurs relations 
avec une partie importante de leur clientèle, qui consiste à avoir des 
guichets, clairement identifiés, où le public peut obtenir un service dans 
les deux langues. Ce qui, entre autres, évite au contribuable pressé 
l’expérience traumatisante de se faire prier avec plus ou moins de grâce 
d’aller se mettre au bout d’une autre queue. Au fond, annoncer claire- 
ment qu’à un endroit déterminé le service est disponible dans les deux 
langues, c’est mettre tout le monde à l’aise et inciter les gens à utiliser la 
langue officielle de leur choix. 

La question des communications écrites se pose différemment. Si 
l’administration répond à une lettre envoyée par un citoyen, il n’y a aucun 
problème, la réponse sera rédigée dans la langue de ce dernier. C’est 
d’ailleurs, sauf accident, ce que la plupart des institutions font avec une 
régularité tout à fait estimable. La situation est un petit peu plus 
compliquée lorsque ce sont ces dernières qui prennent l’initiative d’entrer 
en communication avec le public, car la plupart du temps elles ne sont 
pas en mesure de connaître la langue préférée du destinataire. Une 
recette commode et sûre est de prévoir sur certaines formules - bilin- 
gues - un espace qui permette à l’administré d’indiquer sa préférence. 
Celle-ci, une fois connue, est inscrite au dossier ou programmée (puisque 
l’ordinateur joue de plus en plus le rôle d’intermédiaire entre la popula- 
tion et son gouvernement) et les communications subséquentes se feront 
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alors sans accrocs ni grincements de dents. Il faut évidemment aborder de 
façon différente l’envoi massif de dépliants ou de lettres circulaires. Ici, 
seule la présentation bilingue permet d’offrir un service conforme aux 
exigences de la Loi. Il faut en tout cas éviter l’erreur qui consiste à 
envoyer du matériel bilingue au Québec et unilingue anglais dans le reste 
du pays (ne souriez pas, un organisme fédéral a effectivement commis 
cette bourde aux proportions quasiment olympiques en 1976). 

II s’agit là, au fond, de recettes faciles, qu’il est presque gênant de 
devoir offrir à des gestionnaires professionnels plus de sept ans après la 
promulgation de la Loi sur les langues officielles. Appliquées systémati- 
quement, elles permettraient non seulement d’humaniser les relations 
entre l’administration fédérale et ceux qui la font vivre avec leurs impôts, 
mais encore de réduire considérablement le nombre d’infractions impar- 
donnables que les plaignants, de plus en plus irrités, continuent à porter à 
notre attention. 

5. Le fil d’Ariane : communications internes 

a) Principaux problèmes 

Il reste encore des obstacles à surmonter si l’on veut assurer au 
français un statut égal à l’anglais dans les communications internes. Au 
travail, le fonctionnaire fédéral anglophone est en effet peu souvent 
appelé à utiliser une autre langue que la sienne dans ses rapports 
quotidiens, de vive voix ou par écrit, avec les autres membres de 
l’administration. Si l’employé francophone doit jouir du même avantage, 
il importe donc de lui assurer des conditions identiques. 

Les obstacles à surmonter ne sont pas difficiles à imaginer! Par 
ailleurs, les études spéciales entreprises et les plaintes reçues confirment 
bel et bien leur existence. L’employé devrait pouvoir disposer dans sa 
propre langue des instruments nécessaires à l’exercice de ses fonctions, 
savoir manuels, formules, instructions ou directives. Les échanges avec le 
surveillant devraient également se faire dans la langue de l’employé. Ce 
dernier doit aussi retrouver à tous les échelons pertinents un nombre 
suffisant de fonctionnaires à l’aise dans sa langue de façon à ne pas 
devenir une enclave linguistique et être ainsi isolé. La formation dispen- 
sée par son ministère ou par l’entremise de ce dernier en fonction des 
tâches qu’il exerce doit être disponible dans sa langue. Au cours de 
réunions ou autres formes d’activité collective ou discussions, l’employé 
doit pouvoir donner sa pleine mesure dans sa propre langue. Compte tenu 
du climat, des traditions, des usages et de la réalité qui ont cours dans de 
nombreux bureaux et organismes et qui témoignent de la prépondérance 
de l’anglais, il faut encourager le francophone, l’exhorter même ou tout 
au moins l’amener à travailler sans crainte dans sa langue. 
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Pour exposer les choses d’une façon plus constructive, le fonction- 
naire francophone devrait évoluer dans un milieu de travail qui l’incite 
naturellement, presque impérieusement, à travailler dans sa langue. 
Lorsque cet environnement existera dans la capitale fédérale et dans 
d’autres endroits faisant partie du Canada français ou le desservant, il 
deviendra alors possible de soutenir honnêtement que les francophones 
peuvent travailler pour leur gouvernement dans des conditions appro- 
chant celles dont jouissent leurs concitoyens de langue anglaise. 

b) Évolution des plaintes 

Du 1”’ avril 1970 au 3 1 décembre 1976, les plaintes mettant en cause 
les conditions linguistiques de travail dans les institutions fédérales n’ont 
représenté qu’un peu plus de 15 % du nombre total de plaintes qui ont fait 
l’objet d’une instruction aux termes de la Loi. 

Est-ce là signe d’une timidité excessive chez les fidèles serviteurs de 
l’État ? Cela est fort possible, car les études spéciales que le Bureau a 
menées jusqu’ici démontrent en général que la situation est loin d’être 
toujours rose pour les employés fédéraux francophones, même parfois 
lorsqu’ils travaillent au Québec. 

Toutefois, il est possible de déceler une évolution depuis deux ans : le 
nombre des plaintes concernant les communications internes augmente 
petit à petit et leur substance est de plus en plus riche. Les plaintes 
déposées par les contrôleurs de la circulation aérienne qui travaillent pour 
le ministère des Transports et par différentes catégories d’employés d’Air 
Canada, pour ne citer que les plus célèbres d’entre elles, démontrent bien 
que ceux qui sont à l’emploi des institutions fédérales ont une conscience 
plus aiguë de ce que signifie, dans leur environnement professionnel, 
l’application du concept d’égalité de statut des deux langues officielles. 

Une confusion pourtant persiste entre les deux notions, parfois 
étroitement voisines, de « langue de travail » et de « langue de service Y. Il 
faut bien souligner que le droit des fonctionnaires à pouvoir raisonnable- 
ment travailler dans la langue officielle de leur choix ne saurait limiter 
celui - prioritaire - qu’ont les contribuables à être servis dans leur 
langue. Au moins certains guichetiers dans un bureau qui vend par 
exemple des timbres-poste à une clientèle composée des deux groupes 
linguistiques devront servir leurs interlocuteurs dans la langue officielle 
de ces derniers. Par contre, ils pourront tous choisir leur langue au sein 
même de l’administration fédérale, dans leurs rapports avec leurs supé- 
rieurs ou leurs pairs ou encore dans toutes leurs relations avec leur 
gouvernement pris comme employeur. 

Les plaintes que reçoit notre Bureau peuvent être classées en deux 
grandes catégories : celles qui mettent en cause des lacunes précises dans 
les réseaux de communications internes (instruments de travail - 
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manuels, formules, ouvrages de référence, modes d’emploi - et cours de 
formation professionnelle qui n’existent que dans une seule langue ou 
unilinguisme des communications écrites et orales) et celles qui dénon- 
cent des situations plus générales ou qui expriment une insatisfaction ou 
un malaise provoqués par certains aspects de l’application de la politique 
des langues officielles du gouvernement (cours et examens de langue, 
exigences linguistiques des postes, discrimination). 

Cela n’étonnera personne, les plaintes du premier groupe provien- 
nent presque exclusivement de francophones alors que celles du second 
groupe sont le plus souvent formulées par des fonctionnaires d’expression 
anglaise. Le double défi que doivent donc relever le gouvernement et 
toutes les sociétés d’État est clair : d’une part, poursuivre plus vigoureuse- 
ment que par le passé la création d’un environnement professionnel 
propice à l’emploi interne du français; d’autre part, simplifier le labyrin- 
the bureaucratique évoqué plus haut dans lequel errent, sans le moindre 
petit bout de fil d’Ariane pour se guider, nombre de fonctionnaires de 
langue anglaise. 

B. L’INVENTAIRE 

1. LA COMMEDIA NON È FINITA : La Divine Comédie du Bilinguis- 
me - une description dantesque des lieux saints ou sulfureux où chacun 
se retrouve classé selon ses hauts faits ou forfaits 

Taxés de désinvolture au sujet de nos rapports passés, nous avons été 
piqués au vif. Aussi, imbus d’un repentir sincère, nous avons, cette année, 
renoncé aux œuvres et aux pompes gastronomiques et olympiques’ pour 
nous vouer corps et âme à une noble tâche. Délaissant l’irrévérence pour 
le sublime, nous avons retenu comme texte du prône de cette heure 
liturgique le passage suivant, digne de 1’Aigle de Meaux : le sens 
véritable du bilinguisme institutionnel est que chaque homme (ou femme) 
gagne son ciel dans la langue officielle de son choix. 

1. Comparaison n’est pas raison, mais les six catégories utilisées cette année s’apparentent 
étrangement au classement olympique du Cinquième rapporl annuel. Une fois de plus, la flèche indique 
le sens du mouvement. 
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- 

Les anges, les séraphins et les chérubins 

Les étoiles luisent comme des lampes dans YEmpyrée du 
bilinguisme. Ceux qui franchiront la porte céleste ver- 
ront des beautés inénarrables dans les deux langues 
officielles. La lumière cristalline de la Vraie Foi péné- 
trera leur cœur. (Entreront au Septième Ciel les béati- 
fiés ci-dessous qui auront réussi l’examen approprié de la 
Commission de la fonction publique). 

Les trognons de pomme 

Un Walhalla, un Éden, un Alhambra spirituel, un 
Jardin élyséen s’ouvre aux hommes purs qui, sans péché 
originel mais non sans originalité, se sont trouvés dans 
ce Tahiti linguistique après des siècles dans le Désert des 
Efforts. Qu’ils prennent garde, alors même qu’ils attei- 
gnent enfin le but, de ne pas tomber dans les pommes. 

Défense nationale c-i 
Directeur générai des élections ++ 
Main-d’œuvre et Immigration t 
Revenu national (impôt) c-t 
Secrétariat d’État +-B 

Les auréolés de tôle 

Les bonnes gens du Royaume des Élus sont terre-à- 
terre, ni saints ni larrons. Mais, comme le veut Malraux, 
chacun d’eux « est plus lié à l’au-delà qu’il croit connaî- 
tre qu’à celui qu’il sait ignorer ». Comme certains cha- 
noines qui montent en chaire, leur panse passe parfois 
avant leur pensée. Mais qui sait s’il ne se cache parmi 
eux comme le lys dans la vallée un Saint Louis (ou un 
Pax Plante ?) du bilinguisme prêt à partir pour la 
croisade ? 

Affaires extérieures - 
Centre national des arts 4 



Chemins de fer nationaux du Canada t 
Commission d’assurance-chômage - 
Commission de la capitale nationale 4 
Commission de la fonction publique 4 
Conseil du trésor - 
Musées nationaux du Canada - 
Parlement tt 
Sciences et Technologie 

Les innocents à cheval sur la clôture 

Le séjour vague qu’on nomme les Limbes est la thébaïde 
des païens vivant en marge de tout ce qui se fait dans le 
domaine des langues officielles. Cette paisible retraite 
est la dernière demeure de tous ceux qui pèchent par 
omission. 
Agence canadienne de développement international 
Affaires indiennes et du Nord ++ 
Affaires urbaines 
Approvisionnements et Services t 
Énergie, Mines et Ressources 
Environnement c* 
Gendarmerie royale du Canada - 
Industrie et Commerce ++ 
Santé nationale et Bien-être social (Bien-être) ++ 
Statistique Canada +-+ 
Voie maritime du St-Laurent 

Les diablotins au noviciat 

Autre Géhenne selon certains, le Purgatoire est un lieu 
peuplé par les gais lurons et les Tartuffes du bilin- 
guisme. Ils connaissent un mauvais quart d’heure en 
attendant que le salut leur tombe du ciel. Prions pour 
que le repentir soit inscrit en lettres de feu dans leur 
mémoire. 

Air Canada 4 
Consommation et Corporations 
Office national de l’énergie t 
Postes t 
Radio- Canada 4 
Santé nationale et Bien-être social (Santé) - 
Transports ++ 
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Les diables et les petits faiseurs fainéants 

A la Porte de l’Enfer de Dante sont gravés ces mots : 
« Vous qui entrez, laissez toute espérance ». Un geôlier 
titulaire, l’Ange du Silence, surveille ce Schéol 420 fois 
plus brûlant que les flammes. Cette atmosphère étouf- 
fante et opaque où fumée et fumisterie s’entrelacent est 
réservée à ceux qui ont connu la dure voie à suivre pour 
gagner le bilinguisme institutionnel et qui, déviant, ont 
préféré la pente douce. 

Commission canadienne des transports c+ 
Revenu national (Douanes et Accise) H 
Travaux publics - 

2. N Appréciation N des ministères et agences 

a) Institutions qf évaluées )J 

AFFAIRES EXTÉRIEURES 

APPRÉCIATION 

En règle générale, les crises réussissent bien aux diplomates. Toute- 
fois, ces derniers vont certes crier à l’ennui puisque dix plaintes seule- 
ment ont été formulées cette année au sujet de la langue de service. Les 
protestations, peu diplomatiques il s’en faut, ont concerné, entre autres, 
l’identification du ministère exclusivement en anglais, l’absence de bilin- 
guisme lors d’une exposition canadienne au Commonwealth Institute 
(Londres), de service en français au Bureau des passeports de Toronto, 
d’anglais à Tokyo et, comble de l’horreur, la présence d’une faute de 
français dans le texte du nouveau passeport canadien. Dans l’ensemble, 
la collaboration du ministère a été bonne même si parfois les explica- 
tions fournies nous ont laissés songeurs. En outre, face à la lenteur des 
réponses, on sést quelques fois demandé si le ministère ne recourait pas 
au bateau à vapeur, plutôt qu’au réacté, pour communiquer avec ses 
ambassades. 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD 

APPRÉCIATION 

Le ministère a démontré passablement de bonne volonté au cours de 
l’instruction de 21 plaintes; toutefois, dans l’ensemble, il a mis beaucoup 
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de temps à trouver des solutions. Les plaintes portaient, pour la plupart, 
sur l’absence de service au public en français; quelques-unes, néanmoins, 
concernaient divers aspects de la langue de travail. 

Les efforts déployés par la Direction des parcs nationaux et des 
lieux historiques en vue d’appliquer les 99 recommandations formulées 
par le Bureau en 1972 et ceux accomplis par la Division des canaux afin 
de donner suite aux 31 recommandations proposées en 1973 ont abouti à 
la mise en œuvre de 68 et 23 recommandations respectivement. II s’agit 
là de progrès sensibles dont la lenteur toutefois est inadmissible. 

Parcs Canada a mis sur pied à Jasper une école de naturalistes 
dispensant une formation dans les deux langues officielles. De plus, il 
dispose désormais dans la région atlantique d’un nombre suffisant 
d’employés bilingues capables d’occuper les postes de préposés aux 
bureaux de renseignements et de guides. La Division des canaux a aussi 
recruté, semble-t-il, un personnel bilingue suffisant dans certains cen- 
tres et établi une liaison téléphonique directe entre ces centres et ceux 
qui ne possèdent pas une capacité bilingue. 

Parcs Canada a de nouveau reporté l’échéance de son programme 
de bilinguisation des plaques commémoratives encore unilingues, de la 
signalisation et de la documentation. De plus, il n’a toujours pas insisté 
sur l’insertion d’une clause touchant les services bilingues dans les 
contrats des concessionnaires présentement en vigueur et n’offre pas 
automatiquement de services dans les deux langues, Enfin, dans le cas 
de Parcs Canada et de la Division des canaux, certaines inscriptions 
dans les annuaires téléphoniques sont encore unilingues. 

Le ministère - qui, « ayant tôt fait de reconnaître la responsabilité 
qu’il a, conformément à l’article 10 de la Loi sur les langues officielles, 
d’offrir des services bilingues au public d’un océan à l’autre, a tracé une 
voie » que d’autres « auraient avantage à suivre » -, semble malheureu- 
sement s’être écarté de ses performances antérieures comme initiateur 
original et résolu de la réforme linguistique. Compte tenu des millions 
de visiteurs appel& chaque année à recourir à ses services, il importe 
déxercer de toute urgence des pressions sur le ministère et d’établir à 
son endroit des mécanismes de contrôle constant afin de s’assurer que 
ses activités contribuent au bien-être linguistique du pays, 

AFFAIRES URBAINES 

APPRÉCIA TION 

De façon générale, le ministère a accepté très volontiers de régler les 
huit plaintes déposées contre lui en 1976. 
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La conférence N Habitat 76 JJ a donné lieu à un certain nombre de 
plaintes. Celles-ci ont porté sur la mauvaise qualité du français sur les 
affiches et écriteaux, l’absence d’une version française de la plupart des 
documents de travail utilisés à la conférence, l’absence également à la 
conférence d’un agent d’information bilingue et, en@, une liste des pays 
participants établie en anglais seulement. Les autres plaintes ont fait 
état de trois problèmes : l’absence d’une version française équivalente de 
Harbourfront New, la conduite par le ministère d’une réunion générale 
en anglais seulement et l’obligation pour les employés de traduire en 
anglais les documents français destinés au secrétariat du ministère. Le 
Commissaire a dû formuler une seule recommandation que le ministère 
a d’ailleurs acceptée. 

AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNA- 
TIONAL 

APPRÉCIATION 

L*ACDI a mis en œuvre 13 des 33 recommandations formulées par 
notre Bureau en 1975. Elle a partiellement donné suite à 17 autres, 
négligé d’en appliquer 3 et n’a pas respecté certains délais. 

L’Agence dispose d’un programme de formation linguistique fort 
bien structuré; son programme de maintien de l’acquis, tout particuliè- 
rement, témoigne d’une grande originalité et est très bien coordonné. 
L;lgence a également ordonné la conduite d’une étude sur ses besoins en 
personnel, étude qui devait tenir compte de la langue maternelle de 
l’employé et des catégories d’emplois. 

Des efforts énormes ont été accomplis dans plusieurs domaines, par 
exemple l’information du personnel, les services bilingues dispensés en 
tout temps, la correspondance, le recours aux organes d’information, les 
expositions et, enfin. le perfectionnement professionnel et technique. 

Malgré ces efforts louables et parfois même impressionnants, 
I’ACDI a quelque peu déçu par son comportement et les mesures 
adoptées. Ainsi, elle a malheureusement retardé la publication et la 
diffusion de sa politique en matière de langues officielles jusqu’à la 
promulgation par le Conseil du trésor de certaines directives et modifi- 
cations. Ce projet de politique, d’ailleurs, témoigne d’une certaine 
confusion quant aux principes fondamentaux que recouvrent les notions 
de langue de service et langue de travail, 

L’ACDI se doit manifestement d’avoir la main haute sur la situa- 
tion tout en continuant de se conformer aux directives actuelles du 
Conseil du trésor. Elle devrait formuler et diffuser à l’intention de son 
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personnel une politique d’ensemble claire, accompagnée d’un programme 
de mise en œuvre, et concevoir un mécanisme efficace destiné à contrôler 
l’application de la Loi. De cette façon, il est à espérer qu’une fois 
adoptées, ces mesures amèneront I’ACDI à tirer un meilleur parti d’un 
personnel déjà hautement bilingue et, surtout, à promouvoir l’usage tant 
du français que de l’anglais dans le cadre du travail. 

AGRICULTURE 

APPRÉCIATION 

Au cours de l’année, le ministère a fait l’objet de I2 plaintes au 
sujet, notamment, de certaines publications anglaises, d’un avis de droit 
d’appel exclusivement en anglais, d’une version française d’un avis de 
concours dont le contenu différait du texte original anglais, d’un 
annuaire téléphonique unilingue anglais et, enfin, des communications 
entre Ottawa et un bureau régional du Québec conduites en anglais. Le 
ministère a fait preuve de tact et généralement de diligence dans le 
règlement de la plupart de ces plaintes. Toutefois, certaines plaintes qui 
touchaient la langue de travail ont révélé qu’il existait des problèmes 
linguistiques assez graves qui demanderaient un certain temps avant 
qu’une solution satisfaisante ne leur soit trouvée. Les recommandations 
que le Bureau a formulées à la suite de l’étude spéciale (voir ci-dessous) 
et que la Direction des langues officielles du ministère a acceptées avec 
un enthousiasme réel devraient aider à combler certaines de ces lacunes. 

Le Commissaire a fait en 1975 une étude pour voir comment était 
appliquée la Loi sur les langues officielles au ministère de l’Agriculture, 
tant du point de vue des services fournis que de l’utilisation du français et 
de l’anglais dans les communications internes. Une étude du même genre 
avait déjà été faite en 1972 mais elle visait uniquement le bureau régional 
du ministère à Moncton (voir le Troisième rapport annuel, 1972-1973, 
pages 145 et suivantes). L’étude dont il est question dans le résumé a 
porté sur le ministère lui-même et ne visait pas les divers conseils ou 
agences relevant de sa compétence ou de celle du ministre de 
l’Agriculture. 

En 1972, le ministère publiait sa « Politique en matière de bilin- 
guisme et de biculturalisme », document qui fut mis à jour en 1974 et 
distribué à tous les employés. Cet énoncé détaillé est d’une grande utilité 

52 



pour les cadres du ministère chargés de prendre des décisions et particu- 
lièrement pour ceux de l’administration centrale; le ministère devra 
toutefois en préciser la portée s’il veut vraiment respecter les préférences 
linguistiques de son public d’un océan à l’autre. Ainsi, bien que le 
ministère ait fait des efforts réels pour offrir ses services dans les deux 
langues officielles à l’ensemble du public dans la Région de la capitale 
nationale, au Québec et dans certaines régions bilingues du Nouveau- 
Brunswick et de l’Ontario, il n’a cependant pas pris de mesures pour 
assurer des services bilingues dans les autres régions du Canada. 

Les publications susceptibles d’intéresser le grand public sont dispo- 
nibles dans les deux langues officielles. Ce ne sont pas toutes les 
publications qui paraissent simultanément en français et en anglais et il y 
en a même qui sont éditées en une seule langue, mais il s’agit en général 
de cas exceptionnels attribuables à de véritables difficultés techniques, à 
la diffusion restreinte des publications en question ou à d’autres causes 
tout aussi justifiables. 

D’après les témoignages que le groupe d’étude a recueillis à la suite 
des 89 entrevues faites à l’administration centrale et dans les bureaux 
régionaux et locaux, il est difficile d’assurer au français un statut égal à 
celui de l’anglais en raison, notamment, de la prépondérance de la langue 
anglaise dans le domaine de l’agriculture et dans les domaines connexes 
et ce, particulièrement dans le contexte nord-américain. Il semble que 
cela ait entravé, dans une certaine mesure, les efforts déployés par le 
ministère pour offrir à ses employés tous les instruments de travail, et 
tous les cours maison de formation et de perfectionnement dans les deux 
langues officielles. En outre, plusieurs postes recensés comme bilingues 
sont occupés par des titulaires unilingues ou par des employés dont la 
connaissance du français est insuffisante pour qu’ils puissent communi- 
quer efficacement dans cette langue, particulièrement avec les bureaux 
régionaux du ministère au Québec. Plusieurs des plaintes formulées à 
l’endroit du ministère sont liées à cette situation. Dans un certain nombre 
de disciplines, la pénurie de spécialistes et de diplômés aptes à travailler 
en français pose aussi des problèmes qui ne pourront être résolus qu’à 
force de persévérance, d’imagination et d’initiative. 

Bref, le ministère a pris un certain nombre de mesures pour mieux se 
conformer aux exigences de la Loi sur les langues officielles. Il a 
notamment publié et diffusé largement sa politique en matière de bilin- 
guisme, il a fait en sorte d’offrir activement au public des services en 
français et en anglais par l’intermédiaire des Services de relations publi- 
ques et des Services consultatifs de l’alimentation et il a mis au point des 
glossaires et des lexiques bilingues. L’étude a cependant fait ressortir 
certains usages ou certaines lacunes qui nuisent au respect intégral de la 
Loi, particulièrement dans le domaine des communications internes où le 
français n’a pas encore acquis la place qui lui revient en tant que langue 
de travail. 
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Afin d’aider le ministère de l’Agriculture à se conformer davantage 
aux dispositions de la Loi sur les langues officielles, le Commissaire lui a 
recommandé : 

CONSULTATION 

(1) en appliquant les recommandations suivantes, d’entretenir des relations 
étroites avec les divers syndicats; 

SÉCURITÉ D’EMPLOI ET POSSIBILITÉS DE CARRIÈRE 

(2) de faire en sorte que l’application de ces recommandations ne nuise en aucune. 
façon à la sécurité d’emploi et aux possibilités de carrière de ses employés; 

RÈGLEMENT DES PLAINTES 

(3) de régler les cas de plaintes que le Commissaire aux langues officielles porte à 
sa connaissance conformément à son rôle d’ombudsman, et de prendre sans tarder 
les mesures qui s’imposent sans tenir compte de celles qu’il a déjà adoptées pour 
faire suite aux recommandations contenues dans le présent rapport ou dans un 
autre but, quel qu’il soit, ni des délais fixés dans ces recommandations; 

POLiTIQUE RELATIVE AUX LANGUES OFFICIELLES 

(4) de réviser sa a Politique sur le Bilinguisme et le Biculturalisme » avant le 31 
décembre 1977 afin d’en préciser certains points, de la mettre à jour et de tenir 
compte de toutes les exigences de la Loi sur les langues officielles; et en 
particulier, 

(a) afin d’aider ses gestionnaires à se conformer à la Loi, de préciser l’objectif 2 
de sa politique relative au bilinguisme en indiquant le nom des localités situées à 
l’extérieur de la region de la Capitale nationale où la «demande » est jugée 
* importante D; 

(b) d’indiquer ce qu’il entend par l’expression « correspondance interne et res- 
treinte » dont il est question à l’objectif 5 de sa politique et d’ajouter l’adverbe 
n simultanément H à l’énoncé de l’objectif 6; 

(c) en ce qui a trait aux documents, rapports, articles de presse, etc. provenant de 
ses bureaux, de préciser le sens des expressions « à diffusion limitée b> (paragra- 
phes 5 et 6 du chapitre de la politique qui traite des w Services au public s et 
N dans des circonstances particulièrement difficiles » (paragraphe 7 du même 
chapitre); 

(5) d’élaborer avant le 31 décembre 1977 un programme de mise en œuvre de la 
Loi dans lequel seraient énoncés ses objectifs à long et à court terme pour donner 
suite à la Loi et à sa politique sur les langues officielles; de préciser, lorsqu’il le 
faut, les échéances à respecter; et de désigner les personnes ou les centres 
responsables pour chaque étape ou chaque activité; 

(6) de confier sans plus tarder à une personne ou un groupe de personnes parmi 
les cadres supérieurs la responsabilité centrale de planifier, d’organiser, de 
coordonner et de contrjler la mise en œuvre de tous les aspects de la Loi sur les 
langues officielles et de la politique du ministère en ce qui a trait au bilinguisme; 
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(7) d’inclure dans sa politique de bilinguisme, sans s’y limiter nécessairement, les 
constatations, les propositions et les recommandations contenues dans le présent 
rapport et de les incorporer, chaque fois que la chose est appropriée, dans son 
programme de mise en œuvre; 

EXIGENCES LINGUISTIQUES DES POSTES 

(8)(a) de s’assurer, là où ce n’est pas encore le cas, qu’il y a suffisamment de 
postes bilingues recensés et désignés pour répondre aux besoins du public et des 
employés du ministère, surtout aux besoins des employés qui travaillent au 
Québec ou ailleurs dans des unités dans lesquelles le français est l’une des langues 
de travail ou la langue de travail; 

(b) de s’assurer, de concert avec la Commission de la fonction publique, que le 
niveau de connaissance de la seconde langue officielle requis des titulaires de 
postes bilingues est réellement déterminé en fonction des tâches qui incombent ou 
qui incomberont dans l’avenir à ces titulaires; 

(9) d’établir et de revoir régulièrement les données sur les exigences linguistiques 
des postes et les connaissances linguistiques du personnel, qui lui permettront de 
déterminer rapidement dans quelle mesure les compétences des employés d’une 
unité donnée (direction, division, groupe, section, etc.) ou d’une région correspon- 
dent aux compétences linguistiques requises pour le service au public et les 
communications internes; et, par la même occasion, de porter une attention 
spéciale aux conséquences qu’entraînent les départs et la rotation des employés, 
ainsi que leur répartition en fonction de leurs aptitudes linguistiques aux postes de 
direction et dans les diverses catégories d’emploi; 
(10) de prendre les mesures provisoires qui s’imposent afin de répondre aux 
exigences de la Loi sur les langues officielles en ce qui a trait aux postes désignés 
bilingues dont les titulaires sont unilingues et aux postes vacants, afin que les 
communications avec le public et les employés du ministère puissent se faire dans 
les deux langues officielles; 

COURS DE LANGUE 

(Il) (a) afin que les employés qui occupent des postes bilingues possèdent une 
connaissance suffisante du vocabulaire scientifique et technique mis au point avec 
le concours du Bureau des traductions du Secrétariat d’État, pour communiquer 
efficacement avec le public et leurs collègues dans l’autre langue officielle, 

(i) de compléter l’enseignement dispensé dans les écoles de langue au moyen de 
cours de formation adaptés au travail ou 

(ii) de prendre des dispositions pour inclure dans les cours de langue les éléments 
nécessaires adaptés au travail; 

(iii) de faire en sorte que les cours de langue fonctionnelle deviennent partie 
intégrante de ses activités de perfectionnement professionnel; 

(b) de prendre les mesures voulues pour fournir, au besoin, aux diplômés des 
écoles de langue des cours complémentaires de lecture et de rédaction dans l’autre 
langue officielle, afin qu’ils soient au moins capables de s’occuper de lettres et de 
rapports dans cette langue et qu’ils aient recours le moins possible aux services de 
traduction; 

(c) dans la mesure du possible, de prendre des dispositions pour affecter les 
employés qui viennent de terminer un cours de langue et qui le désirent, dans un 
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milieu de travail où ils pourront mettre fréquemment en pratique leurs connais- 
sances nouvellement acquises, les conserver et les parfaire; 

(d) de tenir ses employés au courant de tous les cours de langue qu’ils peuvent 
suivre aux frais de l’État en dehors des heures ouvrables; et de les informer des 
dispositions de l’article 60 (f) de la Loi fédérale sur l’impôt sur le revenu; 

(e) d’encourager ses employés à profiter spontanément d’autres occasions qui 
s’offrent à eux d’améliorer leurs aptitudes en langue seconde en dehors des heures 
de travail, telles la lecture, la radio, la télévision, etc. 

RECRUTEMENT 

(12) de continuer de s’assurer qu’en recrutant son personnel, il respecte pleine- 
ment ses obligations en vertu de la Loi et, en particulier, que tous les membres des 
comités de sélection sont capables de communiquer avec les candidats dans la(les) 
langue(s) officielle(s) de leur choix; 

(13) de continuer de chercher des solutions au problème du recrutement de 
candidats francophones dans les catégories professionnelle et scientifique et 
d’établir d’étroits rapports avec les institutions de langue française de sorte 
qu’elles puissent former les étudiants en fonction des besoins du ministère; 

FORMATIONETPERFECTIONNEMENT 

(14) (a) de veiller à ce que les employés de l’administration centrale et des 
bureaux régionaux soient informés de tous les cours de formation et de perfection- 
nement professionnels et techniques, autres que les cours de langue, donnés à leur 
intention, et de leur indiquer dans quelle(s) langue(s) ils le sont; 

(b) de s’assurer, lorsque ce n’est pas déjà le cas, que les employés des deux 
groupes linguistiques ont des chances égales de suivre les cours de formation et de 
perfectionnement professionnels et techniques donnés à l’administration centrale 
et dans les bureaux régionaux dans la langue officielle de leur choix ou, si ce n’est 
pas pratique, que des cours semblables sont organisés à l’administration centrale 
ou dans les bureaux régionaux; 

(c) lorsqu’il se donne des cours maison de même teneur au même endroit dans les 
deux langues officielles, d’offrir d’abord certains de ces cours en français afin 
d’encourager ses employés francophones à les suivre dans cette langue et ses 
employés anglophones bilingues à en profiter s’ils le désirent; 

(d) de considérer la possibilité de préparer d’abord certains cours maison en 
français plutôt qu’en anglais, afin de mettre en pratique le principe de l’égalité de 
statut des deux langues officielles; 

(e) lorsqu’il projette des films, organise des séminaires, des cours audio-visuels ou 
des activités du même genre ou des réunions auxquels les employés francophones 
et anglophones sont conviés, de veiller à ce que les communications écrites et 
orales soient de même qualité dans les deux langues officielles; 

TRADUCTIONETTERMINOLOGIE 

(15) (a) d’examiner de quelle manière il a recours aux Services de traduction en 
fonction de ses besoins, de façon à profiter au maximum des services que lui offre 
le Bureau des traductions du Secrétariat d’État; et surtout, de désigner un (des) 
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employé(s) chargé(s) de coordonner et de s’occuper de toutes les demandes de 
traduction et de révision au sein du ministère; 

(b) de revoir ses priorités actuelles relatives à la traduction afin de fournir à ses 
gestionnaires une échelle de priorités pour indiquer l’urgence relative des docu- 
ments à traduire; 

(c) de se mettre en relation avec le Bureau des traductions du Secrétariat d’J?tat 
afin qu’il augmente, le cas échéant, le nombre de traducteurs scientifiques et 
techniques affectés au ministère ou à ses travaux; 

(d) de veiller à ce qu’on ne demande pas à ses employés de l’administration 
centrale et des bureaux régionaux de faire de la traduction, puisque cela risque 
d’entraîner des dérogations à la Loi sur les langues officielles si la qualité des 
textes traduits n’égale pas celle des textes originaux; 

(16) d’accorder la priorité à l’élaboration, de concert avec le Bureau des traduc- 
tions du Secrétariat d’État, de glossaires bilingues (français-anglais, anglais-fran- 
çais) dans le domaine de l’agriculture et dans des domaines connexes, afin de 
faciliter les communications internes et externes et la traduction de ses docu- 
ments; d’annoncer à tout le personnel intéressé la parution de ces glossaires et de 
les diffuser largement à travers le ministère; 

LANGUE DE SERVICE 

Services téléphoniques et services de réception 

(17) (a) de fournir désormais, lorsque ce n’est pas déjà le cas, des services 
téléphoniques et des services de réception bilingues dans la région de la Capitale 
nationale et dans les bureaux qui font affaire avec les deux groupes linguistiques, 
y compris les ports d’entrée, et de donner la priorité à la langue officielle de la 
majorité objet du service; 

(b) de veiller à ce que désormais les employés unilingues qui répondent au 
téléphone dans les endroits mentionnés au paragraphe (a) soient capables de 
donner le nom de la section dans les deux langues officielles et le fassent 
effectivement et, le cas échéant, de transmettre l’appel à un employé qui parle 
couramment la langue de l’interlocuteur en disant, par exemple, (X un instant, s’il 
vous plaît m ou e one moment please r; 

(c) dans les bureaux où il ne peut assurer des services téléphoniques bilingues 
comme indiqué à (a) et (b) ci-dessus, d’offrir un service gratuit d’interurbain qui 
permette au public de communiquer directement avec l’administration centrale 
ou avec un autre bureau approprié dans les deux langues officielles; 

(d) de prendre les mesures qui s’imposent pour que toutes les inscriptions relatives 
au ministère de l’Agriculture du Canada apparaissent dans les deux langues 
officielles dans la prochaine édition des annuaires téléphoniques du Canada; 

Affiches. écriteaux, panneaux, etc. 

(18) de veiller à ce que, d’ici le 31 décembre 1977, tous les panneaux, tableaux 
indicateurs, affiches et autres objets unilingues de ce genre destinés à renseigner 
le public, placés à l’intérieur et à l’extérieur de locaux, surtout de locaux qui 
n’appartiennent pas au gouvernement fédéral, occupés par le ministère, qui ne 
s’ajustent pas encore à l’égalité de statut des deux langues officielles s’y confor- 
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ment et que la direction du ministère qui en est responsable vérifie périodique- 
ment dans quelle mesure cette recommandation est mise en œuvre; 

(19) de faire en sorte que, d’ici le 1”’ juillet 1977, toutes les cartes de visite, tous 
les tampons de caoutchouc ou autres utilisés à l’administration centrale ou dans 
les bureaux régionaux soient bilingues, et que, dans le cas des tampons, la date y 
soit inscrite selon le système international de datation; 

Communications écrites 

Correspondance 

(20) (a) de continuer de répondre aux lettres dans la langue du destinataire et de 
mettre tout en œuvre, y compris la révision de textes le cas échéant, pour 
encourager les employés qui ont les connaissances linguistiques voulues à rédiger 
les lettres dans la langue du destinataire; 

(b) de respecter le principe de l’égalité de statut des deux langues officielles en 
s’assurant que les employés ne mettent pas sensiblement plus de temps à répondre 
aux lettres dans une langue que dans l’autre et que les textes sont de qualité égale; 

(c) en rédigeant les lettres, de prendre les dispositions nécessaires pour déterminer 
la langue du destinataire; 

Publicorions 

(21) (a) de publier simultanément dans les deux langues officielles tous les 
documents destinés au grand public, de préférence en présentation recto verso ou 
tête-bêche, c’est-à-dire en français d’un côté et en anglais de l’autre, plutôt qu’en 
éditions distinctes, pour éviter les problèmes de préséance et de distribution; 

(b) de veiller à ce que, lorsque les documents sont publiés en éditions distinctes, 
chacune indique dans l’autre langue officielle qu’il existe une édition dans cette 
langue et l’adresse où il est possible de se la procurer; 

(c) de prendre les mesures nécessaires pour que tous les documents unilingues 
français ou anglais qui peuvent être utiles au grand public soient traduits, afin 
que les renseignements qu’ils contiennent soient également accessibles aux franco- 
phones et aux anglophones; 

(d) de se conformer aux principes énoncés à l’appendice C, en ce qui a trait aux 
publications de nature scientifique et technique;* 

Communications avec les média 

Relations publiques 

(22) de faire, toutes les fois que c’est possible, rédiger simultanément dans les 
deux langues officielles ses communiqués de presse plutôt que de les faire adapter 
ou traduire d’une langue officielle à l’autre; 

Expositions 

(23) de continuer de s’assurer que, lorsqu’un de ses éléments participe à une 
exposition ou à un autre événement du genre, un nombre suffisant d’employés 

*Cet appendice est un extrait du Sixième Rapport .4nnuel du Commissak 

58 



bilingues ou unilingues français ou anglais y sont affectés; que la préséance est 
accordée à la langue de la majorité de la région concernée; et que tous les 
documents destinés à être distribues au public sont bilingues et respectent le 
principe de l’égalité de statut des deux langues officielles; 

Réunions 

(24) (a) de s’assurer, lorsqu’il envoie ses employés comme représentants ou 
personnes ressources à des réunions, des conférences ou autres événements du 
genre, que ces employés puissent offrir leurs services dans les deux langues 
officielles si des membres des deux groupes linguistiques y assistent; 

(b) de veiller à ce que ses représentants se procurent dans les deux langues 
officielles les documents distribués à ces réunions dans ces deux langues; 

(c) lorsqu’ii convoque ou organise, au Canada ou à l’étranger, des séminaires ou 
des réunions auxquels sont conviés des participants francophones et anglophones 
de prendre les dispositions qui s’imposent pour assurer, dans au moins les deux 
langues officielles, des communications de qualité égale, tant orales qu’écrites; 

LANGUE DES COMhWNïCATIONS INTERNES 

Instruments de travail 

(25) (a) de distribuer les lois et les règlements simultanément dans les deux 
langues officielles à tous les employés concernés ou en fonction de leur préférence 
linguistique; 

(b) de se procurer auprès des organismes centraux tous les instruments de travail 
essentiels dans les deux langues officielles; 

(26) (a) de prendre les mesures qui s’imposent pour acquérir de nouveaux 
ouvrages en français en reconnaissant et en exploitant toutes les sources possibles 
du monde francophone; 
(b) dans le cas d’instruments de travail essentiels produits à l’extérieur de la 
Fonction publique, comme les manuels d’entretien ou de fonctionnement, les 
modes d’emploi, les machines ou appareils et les fournitures de bureau, d’indiquer 
aux agences gouvernementales ou aux fournisseurs ses besoins en matière de 
langues officielles et, lorsque les documents en question n’existent que dans une 
des deux langues officielles, de les faire traduire le plus tôt possible toutes les fois 
que des employés qui travaillent dans l’autre langue officielle les utilisent ou sont 
susceptibles de les utiliser; 

(c) afin de permettre à ses employés d’accomplir la plupart de leurs tâches dans la 
langue officielle de leur choix, de faire en sorte que, lorsque ce n’est pas encore le 
cas, 

(i) tous les documents actuels unilingues [manuels, directives, circulaires, rap- 
ports (sauf ceux dont il est question au paragraphe 21 d), avis, notes de service, 
formulaires, etc.] préparés au sein du ministère et qui présentent toujours de 
l’intérêt pour l’ensemble du ministère ou une unité particulière (direction, divi- 
sion, groupe, section, etc.) ou des unités formées d’employés des deux groupes 
linguistiques, soient diffusés au plus tôt dans l’autre langue officielle, suivant les 
préférences linguistiques des employés et sans égard à la région où ils travaillent; 

(ii) tous les documents à venir en éditions française et anglaise distinctes 
[manuels, directives, circulaires, rapports (exceptés ceux dont il est question au 
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paragraphe 21 d), avis, notes de service, formulaires, etc.] préparés au sein du 
ministère et destinés à l’ensemble du ministère ou une unité particulière (direc- 
tion, division, groupe, section, etc.) ou des unités formées d’employés des deux 
groupes linguistiques soient diffusés simultanément dans les deux langues officiel- 
les suivant les préférences linguistiques des employés, mais sans égard à la région 
où ils travaillent et aux aptitudes linguistiques de l’auteur; 

(d) afin de répandre l’emploi du français comme langue de communication 
interne, de faire préparer des manuels maison français afin de profiter au 
maximum des aptitudes des employés des deux groupes linguistiques et des 
services de traduction qui existent; 

(e) lorsque la pénurie d’ouvrages de référence en français le justifie, de penser à 
passer des contrats avec les universités ou collèges de langue française pour qu’ils 
préparent de tels ouvrages et, dans les cas extrêmes, de faire traduire les ouvrages 
de référence essentiels; 

(f) dans le cas de documents bilingues, y compris les formulaires, d’adopter, dans 
la mesure du possible, la présentation recto verso, plutôt que celle en colonnes 
juxtaposées, afin d’éviter les problèmes de préséance et de préférence linguistique 
et, lorsque des documents de ce genre sont affichés ou exposés de quelque façon 
que ce soit, de s’assurer que les textes français et anglais sont également visibles; 

(g) lorsqu’il est impossible d’adopter une présentation recto verso, d’accorder la 
préséance dans le cas des documents à diffusion limitée à la langue officielle de la 
majorité dans la région où ils seront distribués, et dans le cas de documents à 
diffusion nationale, d’accorder la préséance tantôt à l’anglais tantôt au français 
de façon équitable, afin d’éviter qu’une des deux langues officielles vienne 
toujours en premier lieu et pour que le principe de l’égalité de statut soit respecté; 

Services internes 

(27) (a) de veiller à ce que tous les services centraux fournis à son personnel, 
comme les services offerts par la Direction du personnel et par la Direction des 
affaires financières et administratives, soient assurés également dans les deux 
langues officielles et surtout, 

(b) (i) qu’on continue de rendre simultanément disponibles dans les deux langues 
officielles la description de tous les postes recensés o bilingues P ou pour lesquels la 
langue exigée est c l’anglais ou le français U; 

(ii) qu’on rende simultanément disponibles dans les deux langues la description de 
tous les autres postes d’intérêt pour les groupes linguistiques des deux langues 
officielles; 

(c) de veiller, lorsque ce n’est pas encore le cas, à ce que les rapports de 
rendement et d’évaluation des employés soient désormais rédigés dans la langue 
officielle de l’employé(e), et que les superviseurs en discutent avec l’employé(e) 
dans cette langue, à moins que l’employé(e) ait indiqué une préférence contraire; 

(28) en décidant si les rapports préparés par les Services consultatifs en gestion 
doivent être présentés dans une seule langue officielle ou simultanément dans les 
deux langues officielles, de tenir compte de l’utilité relative de ces rapports et de 
la première langue officielle des employés qui devront peut-être prendre des 
mesures à partir de ces rapports ou qui sont peut-être directement concernés par 
eux; 
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(29) de persévérer dans ses efforts pour acquérir de nouveaux ouvrages en 
français pour ses bibliothèques afin de permettre à ses employés de consulter des 
ouvrages et de faire des recherches dans les mêmes domaines en français qu’en 
anglais; 

(a) en se tenant au courant des ouvrages bibliographiques qui existent actuelle- 
ment, surtout en français, et en informant ses employés de leur existence; 

(b) en se tenant constamment en relation avec les éditeurs, les fournisseurs et les 
bibliothèques qui peuvent lui prodiguer aide et conseils; 

(c) en demandant régulièrement à son personnel de suggérer des livres, des 
périodiques et d’autres documents rédigés en français qui pourraient lui être 
utiles, et en y donnant suite; 

Utilisation des deux langues officielles au sein du ministère 

(30) (a) d’établir le bilinguisme institutionnel à l’administration centrale le plus 
tôt possible en affectant à toutes les directions un nombre suffisant de personnes 
capables de communiquer oralement et par écrit dans les deux langues officielles, 
afin que les communications au sein des directions et entre les directions et les 
communications avec les bureaux régionaux puissent se faire dans les deux 
langues officielles; 

(b) d’élaborer dès que possible un plan visant à encourager l’emploi du français et 
à permettre aux employés qui le désirent d’utiliser librement cette langue, afin 
que l’emploi des deux langues officielles reflète l’égalité de leur statut; 

(i) en étudiant la possibilité d’établir dans toutes les directions de l’administration 
centrale des composantes dans lesquelles le personnel pourrait travailler surtout 
en français; 

(ii) en étudiant la possibilité d’augmenter, à l’administration centrale, le nombre 
de postes unilingues français; 

(iii) en s’efforçant activement et périodiquement de déceler et d’éliminer les 
obstacles à l’emploi de l’une ou l’autre des langues officielles dans le milieu de 
travail; 

(iv) en encourageant les employés anglophones bilingues et les employés franco- 
phones à utiliser davantage le français dans les communications orales et écrites 
au travail, surtout au cours de réunions internes à caractère professionnel ou 
technique et lorsqu’ils rédigent des rapports; 

(v) en veillant, en particulier, à ce que les communications orales et écrites entre 
l’administration centrale et les unités de la région du Québec se fassent en 
français; que, pour les postes de la région de la Capitale nationale et d’ailleurs, 
qui comportent de fréquents contacts avec les unités de la région du Québec, le 
niveau exigé de connaissance du français soit tel qu’il permette des communica- 
tions orales et écrites efficaces entre l’administration centrale et les unités de la 
région du Québec; et que, dans le cas de communications entre les unités situées 
au Québec et celles situées dans d’autres provinces, les communications aient lieu 
dans la langue choisie par l’employé; 

(vi) en encourageant les employés des bureaux situés au Nouveau-Brunswick et 
en Ontario à communiquer avec leur bureau de district ou, s’il y a lieu avec 
l’administration centrale, dans la langue officielle de leur choix. 
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PLAINTE 

Dossier n” 4399 - Manque de services bilingues au public 

Une francophone attire l’attention du Commissaire sur le fait que, le 
8 décembre 1975, ayant téléphoné entre 14 et 16 heures au bureau de 
district de Windsor (Ontario) à la Section de l’hygiène vétérinaire et à la 
Section des fruits et légumes, il lui est impossible d’obtenir certains 
renseignements en français. 

Dans une première réponse, le ministère a indiqué qu’aucun poste de 
son bureau de district de Windsor n’était, à ce temps-là, occupé par un 
titulaire bilingue et que deux employés occupant des postes d’agents 
agricoles termineraient leur formation linguistique, l’un en septembre 
1976, l’autre en septembre 1977. En raison de la complexité de l’affaire, 
le ministère a décidé de faire une étude approfondie de la situation du 
bilinguisme à son bureau de Windsor. Par la suite, la Division des 
programmes de bilinguisme du ministère a recommandé que : 

1) un poste de commis à Windsor comportant un contact avec le public, surtout 
au téléphone, soit réidentifié comme bilingue et désigné comme tel immédiate- 
ment. Ce poste avait été identifié auparavant comme anglais essentiel; 

2) un poste de vétérinaire de district (Windsor) soit réidentifié comme bilingue et 
désigné comme tel en septembre 1977. Ce poste avait été identifié auparavant 
comme anglais essentiel; 

3) un autre poste de commis (Windsor) soit réidentifié comme bilingue et désigné 
comme tel immédiatement. Ce poste avait été identifié auparavant comme anglais 
essentiel; 

4) la Direction de l’hygiène vétérinaire entreprenne une action administrative 
extraordinaire pour assurer qu’il y ait une capacité bilingue à Windsor en 
attendant que le personnel actuel reçoive la formation linguistique nécessaire: 

5) l’inscription du ministère dans l’annuaire téléphonique de Windsor jouisse de 
l’égalité de statut dans les deux langues officielles; que les chefs décisionnaires des 
Sections de l’hygiène vétérinaire et des fruits et légumes fassent les démarches 
nécessaires auprès de l’Agence des télécommunications gouvernementales pour 
s’assurer que l’identification de leurs services dans l’annuaire soit la même dans 
les deux langues et que l’on accorde autant d’importance au français qu’à 
l’anglais; 

6) toutes les affiches publiques soient bilingues aux bureaux de Windsor des deux 
services; que les chefs décisionnaires des Sections de l’hygiène vétérinaire et des 
fruits et légumes fassent les démarches nécessaires auprès du ministère des 
Travaux publics à ce propos; 

7) les bureaux des deux services à Windsor obtiennent des copies françaises de 
tous les dépliants et brochures destinés au public (lorsque les publications ne sont 
pas déjà en format bilingue), et que l’on fasse connaître au public que les 
publications sont disponibles autant en français qu’en anglais. 
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Le sous-ministre a informé le Commissaire qu’il avait approuvé 
toutes les recommandations formulées et l’a assuré qu’elles seraient 
appliquées. 

Le Commissaire a demandé au ministère de le tenir informé, en 
temps opportun, des suites données à chacune des recommandations et a 
transmis ces renseignements au plaignant. 

Par la suite, le ministère a indiqué au Commissaire qu’il éprouvait 
des difficultés à appliquer ces recommandations. Dans le cas des trois 
premières, le ministère a effectivement identifié trois postes bilingues, 
mais les titulaires de ces postes ont tous refusé de suivre des cours de 
langue continus. D’autres dispositions administratives sont envisagées 
(objet de la 4’ recommandation) mais, en attendant, les services au public 
ne sont toujours pas disponibles dans les deux langues. En ce qui concerne 
les 5’ et & recommandations, le ministère a fait les démarches nécessai- 
res, mais sans résultat jusqu’à maintenant. Enfin, la Division des langues 
officielles a avisé les directeurs des bureaux de Windsor de leurs respon- 
sabilités dans le cadre de la 7” recommandation, mais il est trop tôt pour 
tirer des conclusions à ce sujet. 

Le Commissaire a trouvé regrettable qu’il existât un tel écart entre 
la bonne volonté du ministère à appliquer ces recommandations au départ 
et les résultats peu positifs qui en découlèrent. Le Commissaire a déclaré 
qu’il continuerait à suivre la chose de près et a souhaité que l’étude 
entreprise par le ministère contribue à améliorer la mise en œuvre de sa 
politique linguistique. 

AIR CANADA 

APPRÉCIATION 

Ii n’existe pas un seul problème, technique ou administratif posé 
par la réforme linguistique que la Société Air Canada ne pourrait 
résoudre si son attitude était autre. Malheureusement, elle a abordé la 
question des langues avec crainte et méfiance et s’est retranchée dans 
une attitude négative. Il n’est donc pas surprenant que ses employés 
aient compris que le respect du choix linguistique des passagers ne 
constituait pas une grande priorité. Cela explique également que le 
désir légitime de ses propres employés de travailler au moins partielle- 
ment dans leur langue officielle d’élection l’ait presque traumatisée . 

Le nouveau président d’Air Canada - nous devons le reconnaître en 
toute honnêteté - a tenté d’opérer bon nombre de changements qui, au 
cours des sept dernières années, auraient dû relever de l’initiative de la 
Société ou découler de nos nombreuses pressions. Malheureusement, 
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i’institution qu’il dirige n’est guère bien disposée, dès le départ, à 
appuyer ses bonnes intentions. Abstraction faite des détails présentés 
ci-dessous, le président se doit de relever le défi de taille qui consiste à 
inculquer aux 20 000 employés la notion selon laquelle nos deux lan- 
gues, loin de représenter un obstacle, sont au contraire un atout dont 
peuvent s’enorgueillir la plupart des employés et que la Société peut 
compter parmi ses bénéfices. S’il réussit à atteindre ce but, grâce à une 
intensive campagne d’information que la Société s’est toujours refusée à 
entreprendre, les attitudes changeront. Les problèmes linguistiques y 
sembleront alors à portée d’une solution. 

En 1976, les citoyens ont déposé 80 plaintes dont 42, à la fin de 
l’année, étaient réglées et 69 demeuraient en suspens. A la différence des 
années précédentes, plusieurs plaintes portaient sur la langue de travail 
mais les membres du public n’en ont pas moins continué de manifester 
leur mécontentement quant à l’absence de services bilingues dans un 
certain nombre de villes au pays. Les plaintes revêtaient - hélas ! - des 
allures de rengaines [la plupart concernaient l’absence de services dis- 
pensés de vive voix en français) et les explications d’Air Canada avaient, 
elles aussi, des relents de déjà entendu. En général, l’explication nous 
était fournie rapidement mais l’enquête-maison de la Société manquait 
souvent de profondeur et les solutions apportées étaient fréquemment 
insatisfaisantes. 

Air Canada a réalisé peu de progrès depuis notre rapport annuel de 
1975. Entre 1970 et 1976, notre Bureau a présenté quelque 60 recom- 
mandations à l’issue de quatre études spéciales sur la langue de service 
(Aéroport d’Ottawa, 1970 : 4 recommandations; aéroports de Londres et 
de Paris, 1972 : 5 recommandations; Direction nationale, 1972 : 34 
recommandations; bureau de Moncton 1972 : 17 recommandations) et 
des études sur la langue de travail au bureau des réservations de 
Montréal, à la Direction de la maintenance (base de Dorval), au siège 
social et dans la Région Est (1976 : 172 recommandations). Voici le 
statut de ces recommandations , à l’aéroport d’Ottawa, deux sont 
pleinement en vigueur et les deux autres le sont partiellement; une seule 
des cinq recommandations touchant Londres et Paris est en vigueur, les 
autres ayant atteint divers degrés de mise en œuvre: des 34 recomman- 
dations d’envergure nationale, 15 sont en vigueur tandis que la mise en 
œuvre des autres n’est que partielle; la situation à Moncton est la 
suivante : 14 recommandations pleinement en vigueur, 2 partiellement et 
la dernière est devenue désuète. 

L’année 1976 s’est révélée une année importante du point de vue de 
la langue de travail. Les lecteurs se souviennent peut-être qu’en réponse 
à plusieurs plaintes, nous avons entrepris une étude spéciale sur la 
langue de travail au siège social d’Air Canada et dans la Région Est 
(qui, outre le Québec, englobe les Provinces atlantiques et la région 
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d’Ottawa), y compris le bureau des réservations de Montréal et la 
Direction de la maintenance (base de Dorval). Nous avons rendu publi- 
ques (le 4 février 1977) les 172 recommandations touchant la langue de 
travail. La Société a eu une première réaction favorable et nous a promis 
une réponse détaillée pour le début du mois d’avril. 

Le bureau des réservations de Montréal a réalisé des progrès 
rapides et remarquables : ii a donné effet à quatre des 11 recommanda- 
tions qui le touchent et mis partiellement en œuvre les autres. De plus, 
trois des 15 recommandations relatives aux aspects non techniques et 
non sécuritaires de la langue de travail à la Direction de la maintenance 
(base de Dorval) ont été pleinement mises à exécution; aucune suite n’a 
cependant été donnée à l’une d’entre elles alors que les 11 autres sont 
appliquées à des degrés divers. Ii importe cependant de noter que la 
Direction de Dorval est visiblement réticente à donner pleinement effet à 
nos recommandations. 

Air Canada a adopté un certain nombre de mesures positives dans 
la Région Est. Ainsi, bon nombre de ses formules, de ses bulletins et de 
ses services auxiliaires sont disponibles en français. De plus, le bureau 
des réservations de Montréal. par exemple, a dépassé quelque peu le 
cadre des exigences présentées dans la recommandation relative au 
système d’affichage des références (sorte de terminal qui permet aux 
employés d’Air Canada d’obtenir aisément les renseignements dont ils 
ont besoin pour l’exécution de leur travail). De fait, la Direction a rendu 
bilingues 40 éléments d’information générale utilisés dans le cadre de ce 
système et prévoit en bilinguiser 100 autres dans un avenir rapproché. 
De plus, elle a accompli des progrès sensibles en vue d’offrir des cours 
de formation et de perfectionnement dans les deux langues officielles et 
de mettre au point du matériel d’enseignement bilingue. 

La Société continue d’offrir à ses employés une formation iinguisti- 
que sur une vaste échelle, de distribuer davantage ses documents dans 
les deux langues, d’opérer un contrôle des écriteaux et des annonces et 
finalement. de s’efforcer de recruter du personnel bilingue. De plus, la 
revue enRoute, offerte à bord des avions, constitue un bel exemple 
d’initiative et d’originalité en matière de publication bilingue et bicultu- 
relie et mérite d’être mieux connu. 

A Ottawa, Air Canada a pris récemment l’initiative de cerner les 
principaux problèmes qui, à l’aéroport comme au bureau du centre-ville, 
entraînent une absence de service dans les deux langues, et ceci, afin de 
prévenir les plaintes et les malentendus. On étudie également sérieuse- 
ment les moyens de s’assurer - ii était temps - qu’un service bilingue 
est toujours disponible. Les voyageurs ont peut-être déjà remarqué la 
présence à l’aéroport d’un panneau annonçant la disponibilité de services 
bilingues au comptoir. Si ce panneau tient mieux en place que les 
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anciens écriteaux sur le dessus des comptoirs, sans cesse appelés à 
tomber par terre pour quelque mystérieuse raison, c’est sans doute parce 
qu’il est fixé au plafond. De plus, la direction envisage d’offrir aux 
employés qui le désirent plus de programmes de formation liée aux 
fonctions du poste (pendant les heures de travail et aux frais de la 
compagnie), de placer à nouveau sur le dessus des comptoirs les écri- 
teaux (c volatils » destinés à orienter les clients vers les services bilingues 
et, enfin, de permettre plus efficacement aux équipes chargées d’entrete- 
nir des rapports avec le public de devenir bilingues, Il est à espérer que 
ces mesures louables ne tarderont pas à être appliquées et qu’elles 
donneront d’heureux résultats. 

Après sept années et quelque 371 plaintes et 232 recommandations, 
on ne sait plus très bien ce qu’il faut proposer comme améIiorations. 
Toutefois, nous espérons qu’en 1977, Air Canada veillera à faire pro- 
gresser davantage la réforme linguistique car, aux yeux de nombreux 
Canadiens, Air Canada représente un (( idéal national » qui ne s’est pas 
encore concrétisé. 

Enfin, un dernier vœu que nous formulons en toute amitié! Le 
nouveau président de la compagnie Eastern Airlines, l’ancien astronaute 
Frank Borman, a sorti sa compagnie du marasme grâce à un appel 
général à tous ses employés. Quel bonheur ce serait si, tout en gardant 
les deux pieds sur terre, ie président d’Air Canada, M. Claude Taylor, 
se hâtait de devenir le Frank Borman du « bilinguisme M ! 

AIR CANADA 

ÉTUDE SPÉCIALE 

Le Commissaire aux langues officielles, saisi, entre le 31 mars et le 
21 mai 1976, d’une série de plaintes portant sur la langue de travail dans 
divers services d’Air Canada, a entrepris une étude des différents aspects 
de la langue de travail au siège de la Société et dans la Région Est.* 

L’équipe chargée de l’étude a rencontré, entre le 26 avril et le 8 
novembre 1976, quelque 180 cadres et 325 employés des deux groupes 
linguistiques. De plus, elle s’est intéressée au régime des communications 
internes de trois compagnies d’aviation étrangères : Air France, Sabena et 
Swissair, de même qu’au programme de formation des pilotes offert à 

*Les principales composantes de la Société qui ont fait l’objet de l’étude sont la Maintenance, les 
Achats et Installations, le Marketing, I’lnformatique, le Personnel, les Finances, les Affaires publiques, 
les Services du transport, la Direction des opérations aériennes et la base régionale de Montréal, la 
Direction des Services en vol et la base régionale Dorval/Mirabel et la Région Est des Ventes et Services. 
Cette dernière comprend la province de Québec. le district d’Ottawa et les Provinces maritimes. 
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l’école de pilotage du CÉGEP de Chicoutimi et aux cours d’entretien 
d’avions donnés au CÉGEP Édouard-Montpetit. 

Dans un premier temps, les membres de l’équipe ont examiné les 
aspects non techniques de la langue de travail au Bureau des réservations 
de Montréal et à la Direction de la maintenance (Base de Dorval). Cet 
examen a donné lieu à une première tranche de 26 recommandations que 
le Commissaire a transmises au Président d’Air Canada le 8 juillet 1976. 
Suite à la deuxième partie de l’étude, le Commissaire a formulé 146 
autres recommandations qui ont été envoyées à Air Canada le 24 janvier 
1977. Lors d’une rencontre qui a eu lieu le 4 février 1977, le Président de 
la Société a informé le Commissaire qu’il accueillait la deuxième série de 
recommandations dans un esprit positif et qu’il fournirait une réponse 
détaillée au Commissaire dans un délai de deux mois environ. 

L’étude a révélé que la Société avait accompli certains progrès en 
matière de langue de travail. Mentionnons entre autres l’élaboration et 
l’application d’un plan visant à faire du français la langue principale de 
travail dans les opérations de la Région Est au Québec, l’augmentation 
des ressources allouées à la traduction des manuels administratifs et de 
certains textes reliés à la formation, l’existence d’un certain nombre de 
services auxiliaires dans les deux langues et l’accroissement de l’effectif 
bilingue grâce à la formation linguistique. Les membres de l’équipe ont 
rencontré des cadres anglophones, notamment à l’Informatique, qui 
tentaient de promouvoir l’emploi du français au sein de leurs services. Il 
faut aussi signaler les efforts soutenus déployés depuis quelques mois par 
la direction de la Région Est, efforts qui ont rehaussé le statut du français 
dans ce secteur de la Société. 

Toutefois, les renseignements recueillis ont démontré que la situation 
existant au moment de l’étude demeurait, dans un grand nombre de 
services, inacceptable pour les employés francophones de la Société. 
L’anglais constituait la langue presque exclusive de travail dans les 
services du siège et les employés de la Région Est devaient utiliser cette 
langue dans leurs communications avec le siège. 

Le statut d’infériorité du français dans les communications internes 
se manifestait de diverses façons. Certaines parties de la politique de 
bilinguisme d’Air Canada en vigueur au moment de l’étude étaient de 
nature à restreindre l’emploi du français. Ainsi en était-il de l’énoncé 
suivant : « l’anglais, étant la langue technique internationale de l’aviation, 
continuera d’être utilisé dans l’exploitation et les communications techni- 
ques * . Cet énoncé a incité un grand nombre de cadres de la Société à 
limiter l’emploi du français aux questions administratives. D’autre part, 
l’étude a fait ressortir l’inaction prolongée de la Société dans le domaine 
de la formation professionnelle et technique en français de même que le 
manque d’instruments de travail dans cette langue. Ces deux lacunes 
entravaient, de l’avis de plusieurs personnes interviewées, l’implantation 
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du français dans les activités internes puisque le personnel francophone 
ne possédait que la terminologie technique anglaise. 

Par ailleurs, le nombre insuffisant de cadres bilingues et le manque 
de contrôle dans l’application du programme d’identification des exigen- 
ces linguistiques des postes rendaient tout progrès difficile. Ce manque de 
contrôle et l’absence de dates précises à partir desquelles les titulaires des 
postes bilingues doivent effectivement pouvoir communiquer dans les 
deux langues rendaient souvent inopérant un programme qui contenait 
pourtant nombre d’éléments valables. Un des problèmes majeurs qui 
subsistait en matière d’emploi des deux langues venait de la faible 
représentation des francophones dans plusieurs services du siège tels que 
Achats et Installations, Opérations aériennes, Marketing et Finances, de 
même qu’à la base de Montréal des Opérations aériennes. Dans ces divers 
secteurs, le français était inexistant. En outre, les méthodes de recrute- 
ment, timides à l’égard du marché francophone, avaient souvent pour 
effet de perpétuer le statu quo quant à la proportion des deux groupes 
linguistiques au sein de la Société. 

Il serait certes injuste à l’endroit d’Air Canada de porter un juge- 
ment global sur sa performance en matière de langue de travail sans tenir 
compte des contraintes sérieuses qui accompagneront toujours la réforme 
en profondeur exigée par le législateur. La prédominance de l’anglais 
dans le domaine de l’aviation, plus particulièrement en Amérique du 
Nord, la tradition anglophone d’Air Canada, la complexité de certains 
manuels et l’incidence de la sécurité constituent des contraintes dont 
l’existence est indéniable. L’équipe a toutefois noté la tendance d’Air 
Canada à se retrancher derrière ces éléments pour éviter d’appliquer les 
mesures nécessaires pour mieux respecter les exigences de la Loi sur les 
langues officielles. 

Ces constatations ont amené le Commissaire à formuler 146 recom- 
mandations. Ce dernier a toutefois précisé qu’il présentait ces recomman- 
dations en tenant pour acquis 

(1) qu’Air Canada accordera la priorité à la sécurité s’il y a conflit ou 
incompatibilité entre l’emploi des deux langues et la sécurité; 

(2) qu’Air Canada distinguera les éléments réels de la sécurité de ceux 
qu’on a pu associer à la sécurité par tradition ou par coutume, de façon 
que ces derniers n’entravent pas l’emploi des deux langues dans les 
domaines où la sécurité n’entre pas en jeu; 

(3) que la sécurité d’emploi des membres du personnel ne sera pas mise 
en danger; 

(4) qu’Air Canada discutera de ces recommandations avec ses syndicats 
afin d’assurer l’équité des recommandations et d’en faciliter 
l’implantation; 
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(5) qu’Air Canada expliquera à ses employés le contenu et les raisons de 
chaque recommandation (le Commissaire et son personnel étant prêts à 
participer à toute séance d’information si la direction, les syndicats ou les 
employés en manifestent le désir); 

(6) qu’Air Canada prendra immédiatement des mesures pour établir un 
climat favorable aux relations entre ses employés de langue française et 
de langue anglaise; 

(7) que les recommandations ne seront pas prises isolément, mais dans 
leur ensemble afin d’éviter des interprétations hors contexte; 

(8) enfin, que l’application de ces recommandations ne libérait pas Air 
Canada de ses obligations envers le public, conformément aux exigences 
de la Loi sur les langues officielles. 

Le Commissaire a recommandé à Air Canada : 

BUREAU DES RÉSERVATIONS DE MONTRÉAL 

Instruments de travail 

(1) de traduire les formules unilingues encore en usage au Bureau des réserva- 
tions de Montréal, de les imprimer en présentation bilingue et de les mettre en 
circulation d’ici au 3 1 décembre 1976; 

(2) d’émettre dorénavant dans les deux langues officielles (de préférence en 
présentation bilingue ou simultanément s’il s’agit de versions séparées) tous les 
bulletins émis par la Société à quelque niveau que ce soit, et qui sont soit affichés 
soit distribués au personnel du Bureau des réservations de Montréal; 

(3) de présenter dans les deux langues officielles, au plus tard à la fin de 1976, 
toutes les nouvelles nationales diffusées à l’échelle du réseau sur les écrans des 
terminaux des agents passagers; 

(4) de présenter dorénavant les nouvelles locales préparées par le bureau de 
district et diffusées sur les écrans des terminaux des agents passagers ou bien 
entiérement dans les deux langues officielles ou bien, compte tenu du caractère 
fondamentalement bilingue du Bureau des réservations de Montréal, moitié en 
français et moitié en anglais; 

(5) d’exiger des autres sociétés qui fournissent aux agents passagers de la 
documentation indirectement reliée à l’exercice de leurs fonctions qu’elles produi- 
sent cette documentation dans les deux langues officielles et que les deux versions 
soient de qualité égale. Cela comprend les textes de publicité et de promotion, 
mais non les guides et tarifs, tels I’OAG ou I’ABC; 

Formation et perfectionnement 

(6) de donner tous les cours de formation et de perfectionnement destinés au 
personnel du Bureau des réservations de Montréal de préférence dans chacune 
des langues officielles ou, compte tenu du fait que tous les postes de ce Bureau 
sont identifiés comme bilingues, d’offrir des programmes dont les cours se 
donnent partie en français, partie en anglais pourvu 
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(a) qu’il y ait réellement équilibre entre les deux langues, 

(b) que tous les employés qui les suivent soient réellement bilingues, 

(c) que les instructeurs et moniteurs soient effectivement en mesure de donner ces 
cours dans les deux langues, 

(d) que le personnel lui-même soit satisfait de cette formule; 

(7) de planifier et d’entreprendre dans les plus brefs délais la traduction en 
français de tout le matériel didactique qui se rapporte aux cours de formation et 
de perfectionnement offerts au personnel du Bureau des réservations de Montréal; 

Communications 

(8) (a) d’établir et d’appliquer, au Bureau des réservations de Montréal, une ligne 
de conduite voulant que les communications-aussi bien orales qu’écrites-entre 
les surveillants et les agents passagers et, de façon générale, entre les supérieurs et 
les subordonnés, se fassent dans la langue officielle du choix de ces derniers; 

(b) de prendre les mesures nécessaires pour que la correspondance à caractère 
personnel (emploi, retraite, rémunération, etc.) destinée aux membres du Bureau 
des réservations de Montréal soit, dorénavant, toujours rédigée dans la langue 
officielle choisie par l’employé; 

(c) d’en informer immédiatement le personnel du Bureau; 

(9) (a) de faire en sorte que, dorénavant, toutes les étapes, orales et écrites, de 
l’évaluation du rendement des employés du Bureau des réservations de Montréal 
se fassent dans la langue officielle de leur choix, sans qu’ils en subissent de 
préjudice, ni qu’ils aient à insister; 

(b) d’en informer immédiatement le personnel du Bureau; 

(10) d’accorder dorénavant, au Québec, la préséance au français 

(a) sur tous les panneaux ou écriteaux, 

(b) sur tous les nouveaux bulletins, formules, manuels et autres documents à 
usage interne destinés au personnel d’Air Canada, 

tout en maintenant la préséance de l’anglais 

- à l’extérieur de la province de Québec, 

-dans les documents diffusés à l’échelle du réseau; 

(11) d’encourager, par tous les moyens possibles, les francophones à utiliser leur 
langue dans les communications orales et écrites, en comptant sur la Direction 
pour donner le ton et l’exemple. 

DIRECTION DE LA MAINTENANCE 

instruments de travail administratifs 

(1) (a) de traduire les formules administratives unilingues encore en usage à la 
Direction de la maintenance et les imprimer en présentation bilingue; 

(b) d’assurer l’application aussi rapide que possible de cette recommandation en 
transférant le stock actuel de formules unilingues anglaises dans les régions 
unilingues anglaises; 
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(2) (a) de terminer l’inventaire de tous les manuels administratifs unilingues (y 
compris toute ébauche, version provisoire ou officieuse distribuée pour consulta- 
tion) en usage à la Direction de la maintenance (comme le Clerical Handbook); 
de les rendre bilingues dans les plus brefs délais; de distribuer les manuels 
traduits et imprimés en déterminant le nombre et l’identité des destinataires; 
d’assurer une distribution et une accessibilité égales des versions des deux langues 
officielles, et de voir à ce que tout nouveau manuel et tout modificatif soient 
publiés simultanément dans les deux langues officielles; 

(b) d’informer les employés des deux groupes linguistiques de l’existence de ces 
manuels dans les deux langues officielles et faire connaître l’endroit où ils peuvent 
être consultés; 

Formation et perfectionnement 

(3) d’offrir les deux cours - Prévention des invendies et Premiers soins - dans 
chacune des deux langues officielles dans les plus brefs délais; 

(4) d’offrir, dorénavant, les cours de formation et de perfectionnement en gestion, 
administration, relations de travail et domaines connexes (tels que « New Manag- 
er Training B x Labour Relation Training j), « Management Discussions Skills n et 
II Professional Management Development Programme p) dans chacune des deux 
langues officielles; 

Relations de travail 

(5) de faire en sorte que tous les documents concernant les relations de travail 
(tels que les ordres du jour, les comptes rendus des réunions des comités, les 
formules, etc. soient dorénavant diffusés intégralement et simultanément dans les 
deux langues officielles; 

(6) de s’assurer que les employés de la Direction de la maintenance de la province 
de Québec aient la possibilité de franchir sans préjudice toutes les étapes, orales 
et écrites, des procédures de grief et d’appel dans la langue officielle de leur 
choix; 

(7) de doter, d’ici à la fin de 1977, le Service des relations de travail d’une 
capacité bilingue suffisante pour assurer automatiquement tous les services dans 
les deux langues officielles; 

Communications 

(8) de s’assurer que les directives, circulaires, avis, bulletins, notes de service, 
lignes de conduite et tout autre document administratif à diffusion générale 
destinés au personnel de la Direction de la maintenance soient dorénavant 
distribués (ou affichés, le cas échéant) en présentation bilingue, sur deux 
colonnes; 

(9) (a) de veiller à ce que toute correspondance ou tout document à caractère 
administratif ou personnel adressé aux employés de la Direction de la mainte- 
nance (au bureau ou à domicile) soit dans la langue officielle de leur choix, sans 
que les employés en subissent aucun retard et aucun préjudice; 

(b) de s’assurer que les données relatives au choix linguistique soient tenues à jour 
et que ce choix soit rigoureusement respecté; 

(c) d’informer les intéressés de ce qui précède; 
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(10) (a) de faire en sorte que la réception téléphonique et l’accueil soient assurés 
en tout temps dans les deux langues officielles; 

(b) de s’assurer que, dorénavant, les personnes unilingues chargées de la réception 
téléphonique et de l’accueil puissent au moins identifier leur service dans les deux 
langues officielles et transmettent la communication ou envoient le visiteur, après 
avoir utilisé une phrase simple et courtoise dans l’autre langue (par exemple : 
s One moment, please H ou a Un instant, s’il vous plaît B) à un collègue capable de 
fournir entièrement et sans tarder le service voulu dans la langue appropriée; 

(11) de faire en sorte que, d’ici au 31 décembre 1976, le Bureau central de paye 
puisse assurer automatiquement tous les services dans les deux langues officielles 
et, pour ce faire, d’augmenter la capacité bilingue de chaque groupe fonctionnel 
de ce Bureau; 

(12) (a) de s’assurer que, d’ici au 1”‘juillet 1978, tous les postes de commis-sténos 
ayant des contacts avec des employés des deux groupes linguistiques soient dotés 
de titulaires possédant une connaissance suffisante des deux langues officielles; 

(b) d’offrir à ces employés une formation linguistique gratuite directement reliée 
à leurs fonctions et ce, pendant les heures de travail; 

(13) (a) de s’assurer que, d’ici au 1” juillet 198 1, tous les postes de contremaîtres 
et contremaîtres généraux ayant des contacts avec des employés des deux groupes 
linguistiques soient dotés de titulaires possédant une connaissance suffisante des 
deux langues officielles, cet effort se répartissant de façon aussi égale que possible 
sur chacune des cinq années; 

(b) de prendre, entre-temps, les dispositions administratives nécessaires de 
manière à ce que le choix de la langue de communication entre les contremaîtres 
et leurs subalternes soit laissé à ces derniers; 

(c) d’offrir à ces employés une formation linguistique gratuite reliée à leurs 
fonctions et ce, pendant les heures de travail; 

Généralités 

(14) de s’assurer que toutes les procédures relatives à l’embauche : annonces, 
publicité, présélection, sélection, textes, examens, entrevues, examens médicaux 
ou toute autre formalité se déroulent dans l’une ou l’autre langue officielle (ou les 
deux) au choix du candidat et qu’on informe celui-ci de cette possibilité au 
préalable; 

(15) d’accorder dorénavant, au Québec, la préséance au français 

(a) sur tous les nouveaux panneaux ou écriteaux, 

(b) sur tous les nouveaux bu!letins, formules, manuels et autres documents à 
usage interne destinés au personnel d’Air Canada, 

tout en maintenant la préséance de l’anglais 

- à l’extérieur de la province de Québec, 

-dans les documents diffusés à l’échelle du réseau. 
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SIÈGE ET RÉGION EST 

Recommandations communes à tous les services 

COA4MUNICATIONS OPÉRATIONNELLES 

(1) d’élaborer, d’ici le 30 juin 1977, un programme relatif à l’emploi du français 
et de l’anglais dans les opérations de la Société dont les objectifs sont les suivants : 

(a) étendre progressivement l’usage du français pour qu’il soit, d’ici au 31 
décembre 1978, la langue normale de travail dans la partie de la Région Est 
située au Québec et à la base des Services en vol de Dorval/Mirabel, au même 
titre que l’anglais constitue, à toutes fins utiles, la langue de travail dans les 
autres régions et les autres bases; 

(b) faire du français et de l’anglais les langues de travail dans les services du 
Siège localisés au Québec, à la base des Opérations aériennes de Montréal, de 
même que dans les districts d’Ottawa et de Moncton; 

(2) à cette fin, de s’assurer, d’ici au 3 1 décembre 1977, que les communications 
orales et écrites 

(a) entre la Région Est au Québec et 
- le Siège social, 
- la base de Dorval/Mirabel des Services en vol, 
- la base de Montréal des Opérations aériennes 
se fassent normalement en français; 

(b) entre la base de Dorval/Mirabel des Services en vol et 
- le Siège social, 
- la Région Est au Québec, 
- la base de Montréal des Opérations aériennes, 
se fassent normalement en français; 

(c) entre les bureaux d’Ottawa et ceux de Rouyn et Val-d’Or, se fassent 
normalement en français; 

(d) entre les districts d’Ottawa et de Moncton et 
- la Région Est au Québec 
- la base de Montréal des Opérations aériennes 
se fassent en français et en anglais dans le cas de communications à caractère 
collectif et indifféremment en français ou en anglais s’il s’agit de communications 
individuelles; 

(e) entre une direction ou un service du Siège et 
- une autre direction ou un autre service du Siège, 
-la base de Montréal des Opérations aériennes 
se fassent en français et en anglais dans le cas de communications à caractère 
collectif et indifféremment en français ou en anglais s’il s’agit de communications 
individuelles; 

(3) d’accroître, d’ici le 3 1 décembre 1977, la capacité bilingue des services qui ne 
sont pas en mesure d’assurer les communications selon la recommandation 
précédente; 

(4) (a) au plus tard le 31 décembre 1977, d’exiger des représentants du Siège qui 
participent à des réunions avec la Région Est au Québec ou la base de Dorval/ 
Mirabel des Services en vol qu’ils soient bilingues; 
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(b) dorénavant, de fournir en français toute documentation relative à ces 
réunions; 

(5) de s’assurer dorénavant, afin de permettre l’emploi du français dans les 
réunions des services du Siège, que les ordres du jour, les documents et le 
président de la réunion soient bilingues; 

(6) de respecter, dorénavant, dans toutes les étapes de l’évaluation du rendement 
des employés, la préférence linguistique de ces derniers; 

(7) de voir à ce que les employés francophones soient supervisés dans leur langue 
dans l’exécution de toutes leurs fonctions au méme titre que leurs collègues 
anglophones qui profitent déjà de ce droit, et de réaliser cet objectif notamment 
par l’application des plans de désignation des postes contenus dans d’autres 
recommandations; 

(8) d’examiner sérieusement tous les moyens d’accroître l’utilisation du français 
au Siège, telle l’organisation de projets de travail en français et la mise sur pied, 
comme mesure transitoire, de groupes de travail fonctionnant en français, notam- 
ment dans les directions suivantes : Marketing, Affaires publiques, Informatique, 
Achats et Installations, et Maintenance; 

(9) dorénavant, d’assurer aux francophones (et aux anglophones bilingues) qui 
sont déjà dans des postes bilingues, les services de secrétariat et de soutien 
administratif en français pour leur permettre de travailler dans cette langue et 
que ceux dont les postes seront désignés bilingues ou français essentiel aient de 
tels services au plus tard à la date de désignation de leur poste; 

(10) d’encourager de toutes les manières possibles les francophones et les 
anglophones bilingues à utiliser le français dans l’exercice de leurs fonctions; 

(11) de s’assurer que, d’ici le 31 décembre 1977, toutes les personnes chargées de 
la réception téléphonique et de l’accueil soient en mesure d’identifier leur service 
dans les deux langues, et de fournir les renseignements dans la langue appropriée 
soit directement, soit, en ce qui concerne les unilingues, en demandant à un 
collègue bilingue de le faire (après avoir utilisé une phrase simple et courtoise 
dans l’autre langue comme : « One moment, please » ou c Un instant, s’il vous 
plaît B); 

EXIGENCESLINGUISTIQUESDESPOSTES 
(12) de compléter, d’ici le 30 juin 1977, la révision du programme d’identification 
et de désignation des exigences linguistiques des postes en tenant compte des 
éléments suivants : 

(a) à partir du 1”’ janvier 1982, de désigner A* tous les postes bilingues et 
entre-temps d’appliquer les mesures suivantes : 
(i) assortir d’une date de désignation ** tous les postes bilingues de la Région Est 
et du Siège, tout en accordant aux titulaires unilingues du Siège la possibilité de 
ne pas devenir bilingues, (à l’exception des titulaires unilingues des postes 
mentionnés dans l’alinéa qui suit); 
(ii) identifier bilingues A tous les postes de vice-présidents, de directeurs-géné- 
raux, de directeurs et de chefs de service qui ne relèvent pas d’un directeur, et 
fixer au 3 1 décembre 1980 l’échéance du plan de désignation; 

* Voir Définitions 
** Date à laquelle le titulaire doit répondre aux exigences linguistiques de son poste. 
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(iii) au Siège, désigner bilingues les postes de cadres et de superviseurs qui 
impliquent la supervision d’employés des deux groupes linguistiques, de la façon 
suivante : 
identifier, par service, au moins % des postes bilingues comme A et au plus % de 
ces postes comme B et d’assortir ces postes de dates de désignation s’échelonnant 
jusqu’au 31 décembre 1981; 

(b) après le 1” janvier 1982, des unilingues pourront être embauchés dans des 
postes bilingues dans des domaines très spécialisés où il est impossible de trouver 
des bilingues, ces personnes devront cependant s’engager à devenir bilingues dans 
un délai de deux ans après leur nomination; 
(c) rehausser, pour tous les postes bilingues (A et B) le degré de connaissance de 
la langue seconde au niveau 04 (exceptions faites des postes de pilotes et des 
titulaires actuels de certains postes de syndiqués et de soutien administratif de la 
Région Est dont les exigences sont précisées aux recommandations 84 et 70b); 

(13) suite au processus d’identification, d’informer oralement, puis par écrit, tous 
les employés des exigences linguistiques de leur poste et de faire connaître aux 
titulaires des postes bilingues la date de désignation de leur poste, ainsi que les 
modalités régissant leur formation linguistique; 

(14) d’établir un plan de désignation propre à chacun des services (des échéances 
sont précisées dans les recommandations spécifiques) en accordant la priorité aux 
titulaires des postes qui impliquent 
(a) des fonctions reliées à la formation professionnelle et technique; 
(b) au Siège, des contacts avec la Région Est; 
(c) la supervision d’un groupe important d’employés, en donnant la priorité à 
ceux où il y a plusieurs membres du groupe linguistique minoritaire, français ou 
anglais; 

(15) afin de permettre aux cadres francophones (et anglophones) de travailler en 
français, de désigner bilingues un nombre suffisant de postes de soutien 
administratif 

(a) d’ici au 31 décembre 1978, pour les employés travaillant pour des cadres qui 
sont déjà dans des postes bilingues, 

(b) au plus tard à la date de désignation des postes de cadres, pour les autres; 

(16) de désigner au moins 10 p. 100 de postes «français essentiel» au Siège, 
notamment à l’intérieur du Marketing, de l’Informatique, des Achats et Installa- 
tions et de la Maintenance, de manière à’ donner aux francophones unilingues 
I’occassion d’accéder à des postes du Siège; 

(17) de donner aux pilotes de plus de 40 ans et aux autres employés de plus de 50 
ans qui sont dans des postes bilingues la possibilité d’être exemptés, s’ils le 
désirent, des exigences linguistiques de leur poste; 

PLANIFICATION DE LA MAIN-D’EUVRE ET RECRUTEMENT 

(18) d’élaborer et de mettre en œuvre une politique de planification de la 
main-d’œuvre et de recrutement visant à donner à la société des effectifs de 
langue française (bilingues et unilingues) en nombre suffisant pour assurer un 
emploi régulier de cette langue au siège et à la base des Opérations aériennes de 
Montréal, et pour faire du français la langue normale de travail dans la Région 
Est (au Québec) et à la base de Dorval/Mirabel des Services en vol. A cette fin : 
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(a) d’intensifier sans délai les relations avec les maisons d’enseignement de langue 
française (Cégeps, universités, etc.) les associations professionnelles et le secteur 
privé francophone, notamment par la nomination d’agents de liaison et l’organisa- 
tion de sessions d’information et de visites dans ces institutions, afin d’attirer un 
pius grand nombre de francophones dans tous les secteurs d’activité et à tous les 
niveaux; 

(b) de recourir à des avis publics dans les concours ouverts au public pour les 
catégories importantes sur le plan numérique (agents de fret, agents d’escale, 
mécaniciens, magasiniers, agents de bord, agents passagers, informaticiens, etc.) 
et de diffuser ces avis dans les média atteignant le marché francophone; 

(c) de considérer la connaissance pratique des deux langues officielles comme un 
atout pour les postes bilingues, au même titre que les autres qualifications 
professionnelles et d’intégrer ce principe aux critères d’embauche, de promotion 
ou de mutation; 

(19) de s’assurer que les personnes chargées des relations avec les maisons 
d’enseignement, le secteur privé, ainsi qu’avec les candidats potentiels, soient 
couramment bilingues, au moins au niveau 04; 

(20) de mettre sur pied un programme spécial permettant aux francophones 
d’accéder, par recrutement, perfectionnement, mutation, promotion ou affecta- 
tion spéciale à certains services où traditionnellement leur présence est faible, tels 
Finances, Marketing (incluant le Contrôle de la charge marchande et exploita- 
tion) Opérations aériennes et Service des transports afin d’établir un meilleur 
équilibre entre les deux groupes linguistiques et d’y assurer un emploi plus juste 
de la langue française; 

(21) de tenir compte des exigences linguistiques des postes dans le recrutement, 
les promotions et les mutations et de s’assurer, en exerçant des contrôles 
périodiques, de l’application continue de ce principe dans tous les services et à 
tous les niveaux; 

(22) avant le 30 juin 1977, d’inclure dans la formule de demande d’emploi 
(ACF 85), une rubrique permettant d’indiquer la langue officielle principale du 
candidat, et d’indiquer sur cette même formule que le candidat a le droit de 
franchir toutes les étapes de recrutement en utilisant la (ou les) langue(s) 
officielle(s) de son choix; 

(23) d’adopter, d’ici le 30 juin 1977, un règlement précis prévoyant que les 
entrevues de sélection, de promotion, ou autres se feront entièrement dans la 
langue officielle préférée par l’interviewé ou dans des proportions égales dans 
chacune des deux langues, lorsque le candidat choisit d’être interviewé dans les 
deux langues; 

(24) de s’assurer que toute personne membre d’un jury de sélection a la capacité 
de communiquer pleinement avec le candidat dans la langue ou les langues de son 
choix; 

(25) d’afficher et de distribuer les avis de concours, de promotion et d’appel dans 
les deux langues officielles en présentation bilingue et d’y préciser les exigences 
linguistiques des postes; 

(26) de planifier ses programmes d’embauche d’étudiants durant l’été de manière 
à assurer une représentation équitable des deux groupes linguistiques parmi cette 
main-d’œuvre saisonnière qui constitue souvent une source importante d’employés 
permanents; 
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(27) d’évaluer les connaissances linguistiques des candidats à des postes bilingues 
à l’aide d’un test normalisé et d’application générale; 

SERVICES AUXILIAIRES* 

(28) dorénavant, d’offrir automatiquement et sans délai tous les services auxiliai- 
res (oraux et écrits) dans la langue officielle choisie par l’employé que l’on sert; 

(29) d’augmenter, d’ici le 31 décembre 1977, la capacité bilingue dans les unités 
où elle est actuellement insuffisante pour appliquer la recommandation précé- 
dente et de prendre, entre-temps, les mesures nécessaires pour assurer des services 
dans les deux langues officielles; 

(30) d’informer les employés que tous les services auxiliaires sont maintenant 
disponibles dans les deux langues officielles; 

(31) d’exiger, sur réception du rapport, des organismes ou compagnies qui, en 
vertu d’accords avec la Société, offrent des services à ses employés (cafétérias, 
caisse de crédit, compagnies d’assurances, etc.) d’offrir ces services dans la langue 
officielle choisie par l’employé; de s’assurer de l’inclusion de clauses relatives à 
ces exigences dans tout nouveau contrat ou lors de la renégociation des présents 
accords et de fournir, si nécessaire, des conseils à ces organismes; 

(32) d’émettre désormais simultanément dans les deux langues officielles toutes 
les directives, circulaires, notes de service, etc., touchant les questions d’adminis- 
tration et de personnel, et de veiller à ce que la qualité des deux langues y soit 
rigoureusement respectée; 

(33) (a) à l’avenir, de s’assurer qu’à tous les paliers de la procédure, les griefs 
puissent être entendus dans la langue officielle choisie par l’employé, en fournis- 
sant des services d’interprétation lorsque l’une ou l’autre des parties (ou les deux) 
ne peut s’exprimer dans la langue de l’employé; et 

(b) lors d’un grief, de fournir dorénavant à l’employé intéressé tous les documents 
dans la langue officielle de son choix; 

(34) de traduire, d’ici le 31 décembre 1978, toutes les descriptions de fonctions et 
d’émettre désormais les nouvelles descriptions simultanément en français et en 
anglais; 
(35) désormais, d’encourager les organisations d’employés (clubs, associations, 
etc.) et tout autre organisme qui distribuent ou affichent des circulaires ou notes 
à l’intention des employés de le faire dans les deux langues officielles; 

(36) d’inscrire dans les deux langues officielles, d’ici le 30 juin 1977, toutes les 
indications (panneaux, inscriptions, affiches, modes d’emploi, etc.) relatives à la 
sécurité des employés, du matériel et des bâtiments; 

(37) de rendre bilingues, d’ici le 31 mars 1977, les cartes de visite, les tampons, 
les cartes d’identité, les brevets, les diplômes et certificats décernés par Air 
Canada et de s’assurer qu’ils soient remplis, le cas échéant, dans la langue du 
choix de l’employé; 

INSTRUMENTS DE TRAVAIL 

(38) (a) pour les manuels élaborés par Air Canada dont l’échéance n’a pas été 
mentionnée dans les recommandations spécifiques, d’établir immédiatement un 
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plan de traduction des manuels déjà existants et ceux qu’Air Canada préparera 
dans l’avenir, plan s’échelonnant sur une période de cinq ans selon les priorités 
suivantes : 

Ière priorité : les manuels d’ordre opérationnel touchant la sécurité physique des 
employés et du public dans la Région Est et les bases régionales au Québec 

,?priorité : guide du personnel et de l’administration 

3c priorité: les manuels d’ordre opérationnel servant à la formation dans la 
Région Est et les bases régionales au Québec 

4’ priorité: tous les autres manuels utilisés dans la Région Est et les bases 
régionales au Québec 

5’ priorité : tous les autres manuels utilisés au Siège 

Dans le cadre de ces priorités, tenir compte de ces facteurs : 

-l’incidence sur la sécurité physique du personnel ou du public 
-le nombre d’utilisateurs 
-la fréquence d’utilisation 
-la durée d’utilisation 
-le nombre de pages 

(b) de suivre de près les progrès dans le domaine de la traduction automatique et 
d’entamer, dès que cette technique sera au point, la traduction des manuels 
- utilisés par le personnel d’Air Canada pour l’entretien des avions et l’opération 
des ordinateurs, 
- produits par les fabricants de cet équipement, 

tout en respectant les priorités établies pour la traduction des autres manuels; 
(c) Mise en œuvre 

Les différents services désigneraient un responsable qui : 
(i) entretiendrait des relations opérationnelles avec le Groupe d’expansion du 
bilinguisme 

(ii) élaborerait les critères d’utilité des manuels à l’intérieur de son service et 
veillerait à appliquer les modalités du plan de conversion selon les priorités du 
service 

(iii) coordonnerait la demande en établissant un mécanisme d’acheminement des 
données 

(iv) verrait aux différentes activités de la politique, à la production et à la 
diffusion des textes 

(v) ferait l’inventaire et la mise à jour continue des instruments de travail 

(vi) préparerait périodiquement un rapport sur les progrès et la mise en œuvre de 
la politique sur les instruments de travail, à l’attention du Groupe d’expansion du 
bilinguisme 

Le Groupe d’expansion du bilinguisme serait responsable pour l’ensemble de la 
Société 
(i) de la coordination des activités de traduction 
(ii) d’établir les priorités pour toute la Société sur réception des données venant 
des différents services. 
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(39) de mentionner, quand c’est possible, dans les conditions d’achat d’équipe- 
ment vendu à Air Canada, que les fabricants fournissent en français et en anglais 
les manuels et les instructions qui accompagnent l’équipement; 

(40) dorénavant, 
(a) de faire part par écrit à tout le personnel des instruments de travail qui sont 
maintenant disponibles en français et de les tenir au courant dès que d’autres sont 
traduits; 
(b) de s’assurer que les versions anglaise et française des instruments de travail 
sont également accessibles au personnel; 

(c) de faire part au personnel de l’endroit où ils peuvent obtenir ou consulter les 
instruments de travail publiés en français; 

(41) (a) de communiquer et de collaborer avec d’autres organisations (telles 
Machines Bull, IBM, l’Aérospatiale, Air France, etc.) afin de se procurer les 
manuels existants et de se tenir au courant des nouvelles parutions dans ce 
domaine pour sa propre utilisation ou dans la préparation des instruments de 
travail élaborés par la Société; 

(b) dorénavant de rendre disponibles à tout le personnel tous les instruments de 
travail reliés à leurs tâches (tels NOTAM II et les ordonnances de navigation 
aérienne) qui sont produits et diffusés en français par d’autres organisations; 

(42) (a) d’émettre dorénavant dans les deux langues officielles, de préférence en 
présentation bilingue ou simultanément s’il s’agit de versions séparées, tout 
nouveau manuel produit par Air Canada et utilisé au siège, tous les documents, 
bulletins, directives et lignes de conduite d’ordre administratif ou opérationnel qui 
sont affichés ou distribués au personnel; 

(b) de s’assurer que toutes ébauches distribuées à des fins d’utilisation soient 
diffusées simultanément dans les deux langues officielles; 

(43) (a) de mettre à la disposition du personnel des dictionnaires, des grammai- 
res, et de la documentation terminologique propre à leurs activités; 

(b) de s’adjoindre la collaboration d’organismes capables de lui fournir de l’aide 
dans le domaine terminologique (tels que le Bureau des traductions du Secréta- 
riat d’État, les compagnies d’aviation européennes et la Régie de la langue 
française); 

(44) d’utiliser, quand cela est possible, la présentation bilingue (de préférence 
côte a cote ou en regard) pour les futurs instruments de travail qui seront 
disponibles dans les deux langues officielles et lors de la réimpression d’instru- 
ments de travail déjà existants dans les deux langues, mais en version séparée; 

(45) (a) en règle générale, d’émettre simultanément dans les deux langues 
officielles toutes les formules d’Air Canada existantes et à venir, y compris celles 
d’ordre opérationnel; 

(b) de rendre bilingues d’ici le 31 mars 1977 toutes les formules unilingues 
utilisées dans la Région Est et, d’ici le 3 1 décembre 1977, celles utilisées au Siège, 
et que les versions bilingues soient utilisées dès qu’elles sont disponibles. (Afin de 
faciliter l’appkxtion de cette recommandation, le reste du stock de formules 
unilingues pourrait être distribué aux autres régions de l’Amérique du Nord); 

(46) (a) tous les manuels sauf ceux qui sont reliés au personnel et à I’administra- 
tion et la sécurité physique des employés et des passagers, qui ne seront plus 
utilisés après le 3 1 décembre 1978 peuvent demeurer unilingues; 
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(b) tous les manuels dont la durée effective d’utilisation est de moins d’un an, à 
l’exception de ceux qui sont utilisés à la Région Est, à la base régionale des 
Services en vol et à la base régionale des Opérations aériennes peuvent demeurer 
unilingues; 

(47) sauf dans le cas où cela ne serait pas possible, de rendre bilingues d’ici le 31 
décembre 1978, les instructions et les inscriptions unilingues sur l’équipement 
(par exemple les chariots élévateurs et les avions) utilisé à la Région Est et au 
Siège; de donner la priorité aux équipements dont l’opération assure la sécurité et 
(ou) de donner l’occasion aux employés de travailler dans la langue de leur choix; 

FORMATION TECHNIQUE ET PROFESSIONNELLE* 

(48) d’offrir, d’ici le 31 décembre 1977, tous les cours de formation en gestion, 
administration, relations humaines, relations de travail, et toute autre discipline 
connexe dans l’une et l’autre des deux langues officielles; 

(49) dans le cas de cours à contrat donnés à l’extérieur de la Société (y compris 
les cours reliés à l’achat d’équipement), de prendre les dispositions nécessaires 
avec des maisons d’enseignement ou des compagnies afin d’offrir en français des 
cours équivalents et de même qualité que ceux qui sont offerts en anglais, là où 
c’est possible; 

(SO) d’offrir les cours de formation destinés aux instructeurs et aux formateurs 
dans l’une et l’autre langues officielles au plus tard le 31 décembre 1977, là où 
c’est possible; 

FORMATION LINGUISTIQUE 

(51) de s’assurer que les francophones et les anglophones ont égalité d’accès aux 
cours de formation linguistique; 

(52) de donner la priorité aux employés des secteurs qui n’ont pas encore atteint 
la moitié de la capacité bilingue requise et au personnel titulaire de postes de 
surveillants; 

(53) sur réception du rapport, de continuer l’élaboration des programmes de 
formation linguistique (tel le cours destiné aux agents passagers) adaptés au 
milieu de travail; 

(54) sur réception du rapport, de poursuivre l’élaboration d’un cours de perfec- 
tionnement en langue française à l’intention des francophones, adapté à leurs 
besoins techniques et professionnels; 

LA POLITIQUE GÉNÉRALE DE BILINGUISME ET DIRECTIVES POUR 
L’APPLICATION DE LA POLITIQUE (1975) * 

Information 

(55) sur réception du rapport, d’organiser des rencontres avec le personnel afin de 
lui communiquer et de lui expliquer les recommandations; 

* On trouvera dans la partie Définifions une description de ce que doit être un cours en français. 
Par formation. on entend ~3 la fois formotion et perfeclionnement 
* II est possible que certaines des recommandations portant sur le contenu de la politique et des 

directives se trouvent déjh appliquées par les révisions qu’Air Canada a récemment apportées, mais qui 
n’étaient pas en vigueur au moment de l’étude. 

80 



(56) de distribuer à tout le personnel la politique et les directives révisées pour les 
rendre entièrement conformes à la Loi sur les langues officielles et pour tenir 
compte des recommandations, et de tenir des sessions d’information pour les 
expliquer; 

Politique et Directives 

(57) d’ici au 30 juin 1977, de réviser la politique de bilinguisme et les directives, 
afin de les rendre entièrement conformes aux exigences de la Loi sur les langues 
officielles et d’y préciser clairement les nouveaux objectifs de la Société en 
matière de langue de travail, compte tenu des présentes recommandations; 

(58) de supprimer l’expression « autant qu’il est réalisable en pratique H , où l’on 
mentionne l’emploi des deux langues officielles; 

(59) à la liste des exigences que la Loi sur les langues officielles impose à Air 
Canada, d’ajouter la mention : n le français et l’anglais ont un statut, des droits et 
des privilèges égaux quant à leur emploi au sein d’Air Canada » ; 

(60) de supprimer, lorsque la sécurité des passagers ou des équipages n’est pas 
menacée, tout énoncé général tendant à limiter l’utilisation du français; par 
exemple : a L’anglais étant la langue technique internationale de l’aviation, 
continuera d’être utilisé dans l’exploitation et les communications techniques, tels 
. ..H. ti Exception faite des questions relevant du domaine de l’exploitation ou de 
la technique, . . . U; 

(61) de donner au Groupe d’expansion du bilinguisme la responsabilité de vérifier 
et de contrôler la réalisation des objectifs et des programmes, et de recommander 
les mesures à prendre afin de faciliter leur application; 

(62) partout où on utilise la mention «et d’autres domaines où l’usage d’une 
langue autre que l’anglais est interdit par une autorité compétente.. » ou un 
équivalent, de préciser les domaines et les autorités compétentes en question; 

(63) d’inclure dans tout comité traitant des questions de bilinguisme dans la 
Région Est au moins un représentant de cette Région et un autre du Groupe 
d’expansion du bilinguisme; 

(64) de donner au Groupe d’expansion du bilinguisme les ressources nécessaires 
pour contrôler efficacement l’application de la politique et des directives, ainsi 
que l’autorité de recommander les mesures pour faciliter cette application; 

(65) (a) de définir plus précisément le rôle et les responsabilités des coordonna- 
teurs en bilinguisme de chaque Direction et de leur fournir les ressources 
suffisantes pour leur permettre de s’acquitter efficacement de leur tâche; 

(b) de demander aux coordonnateurs en bilinguisme de faire rapport périodique- 
ment au Groupe d’expansion du bilinguisme sur la mise en œuvre de la politique 
et des directives en matière de langue de travail et sur l’application des recom- 
mandations du présent rapport dans leurs Directions respectives; 

(66) d’ici le 31 décembre 1978, d’insérer les programmes de bilinguisme dans le 
manuel du personnel et de l’administration et d’intégrer progressivement ces 
programmes aux autres activité administratives telles que : 

- la planification (main-d’oeuvre, budget, etc.) 
- les objectifs de gestion 
- le contrôle (budgets, etc.); 
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CONSUL TA TION 

(67) de consulter les syndicats et de rester en liaison avec eux pendant la mise en 
application des recommandations ci-dessus qui l’exigent; 

SÉCURITÉ D’EMPLOi 

(68) de s’assurer que les recommandations ci-dessus soient appliquées tout en 
sauvegardant la sécurité d’emploi des membres de son personnel; 

Recommandations particulières aux différents services 

RÉGION EST 

Exigences linguistiques des postes 

(69) de désigner bilingues N A » tous les postes de cadres et de superviseurs dans la 
partie de la Région Est qui se trouve au Québec et dans le district d’Ottawa d’ici 
le 31 décembre 1978, d’ici le 3 1 décembre 1982 dans le district de Moncton; 

(70) de procéder à l’identification et à la désignation des postes d’employés 
syndiqués (agents d’escale, préposés au fret, etc.) et du soutien administratif qui 
n’ont pas encore été considérés par Air Canada, en ayant pour objectif : 

(a) de créer, d’ici le 31 décembre 1977, une proportion de postes N français 
essentiel Z+ au Québec, atteignant au moins 40 p. 100, afin de donner aux 
francophones unilingues la possibilité d’être embauchés dans la région de l’Est au 
Québec au même titre que les anglophones unilingues le sont dans les autres 
régions à majorité anglophone; 

(b) d’ici le 31 décembre 1978, de désigner bilingues aA» les autres postes de ces 
groupes de ces groupes d’emploi au Québec en n’exigeant des titulaires actuels 
que le niveau 03; 

Communications opérationnelles 

(71) de s’assurer que le service des télétypes soit en mesure d’offrir ses services en 
français, au plus tard le 31 décembre 1977; 

(72) d’accroître sensiblement la capacité bilingue des centres de contrôle (STOC) 
de Dorval et de Mirabel de façon que d’ici le 3 1 décembre 1978, ces centres soient 
en mesure de communiquer oralement et par écrit dans les deux langues 
officielles; 

Instruments de travail 

(73) dorénavant, d’émettre les bulletins, directives, lignes de conduite etc., (soit 
affichés, soit distribués) selon les principes suivants : 

(a) en français (ou dans les deux langues en présentation bilingue) dans la partie 
de la Région Est située au Québec; 

(b) dans les deux langues officielles, en présentation bilingue, dans les districts 
d’Ottawa et de Moncton; 
(74) de poursuivre activement ses efforts en vue d’augmenter la quantité des 
informations en français contenues dans l’ordinateur employé par Les agents 
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passagers et d’entreprendre dès maintenant l’emmagasinage de renseignements en 
français dans l’ordinateur utilisé par les agents de fret et de rendre disponibles en 
français d’ici le 31 décembre 1978 les manuels reliés à l’utilisation de ces 
ordinateurs; 

Formation professionnelle et technique 

(75) d’offrir en français, d’ici le 31 décembre 1977, des cours équivalents à ceux 
qui existent en anglais aux employés de la Région Est située aux Québec; 

(76) dorénavant, offrir aux employés des districts d’Ottawa et de Moncton tous 
les cours de formation dans l’une et l’autre des langues officielles, soit à Ottawa et 
Moncton, soit à Montréal; 

(77) d’ici le 31 décembre 1977, d’exiger qu’au moins 80 p. 100 des postes 
d’instructeurs soient désignés ou bien français essentiel, ou bien bilingues au 
niveau 04 en français; 

(78) d’ici le 30 juin 1977, de s’assurer que les cours offerts par l’intermédiaire des 
Chemins de fer nationaux aux employés d’Air Canada de Val-d’Or et de Rouyn 
le soient en français de même que les sessions de recyclage données à ces endroits 
par la Région Est; 

(79) de voir à ce que les employés francophones et anglophones bilingues des 
provinces atlantiques, qui le désirent, puissent suivre des cours reliés à leurs 
fonctions et donnes en français à Montréal; 

(80) de poursuivre la traduction de tout le matériel didactique des cours de 
formation afin qu’il soit disponible en français d’ici le 3 1 décembre 1977; 

(81) d’ici le 30 juin 1977, offrir en français les examens que les préposés d’escale 
doivent subir pour obtenir leur brevet, ainsi que tout autre examen similaire; 

Planification de la main-d’œuvre et recrutement 

(82) d’examiner attentivement les raisons du désintéressement supposé des fran- 
cophones à l’endroit des postes de gérants et de surveillants, et suite à cet examen, 
de prendre les mesures nécessaires pour inciter un plus grand nombre de 
francophones à se porter candidats à ces postes; 

(83) d’élargir dorénavant ses sources de recrutement de francophones pour la 
Région Est en permetant aux unilingues français d’entrer au service de la Société 
de la même façon que les anglophones unilingues ont la possibilité d’être 
embauchés par Air Canada dans les régions anglophones; 

OPÉRATIONS AÉRIENNES 

(84) Afin 

(a) de réduire la tension qui peut résulter de l’incompréhension de l’autre langue 
officielle; 

(b) d’augmenter la possibilité d’utilisation du français par les pilotes entre eux ou 
avec les agents de bord; 

(c) d’améliorer le service que les pilotes fournissent aux passagers, 

d’identifier et de désigner bilingues au niveau 03, les postes de pilotes de la base 
de Montréal selon les modalités et les échéances suivantes : 
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- sur réception du rapport, désigner A B » les postes vacants (actuels et futurs), 

- le 31 décembre 1978, désigner N A » les postes vacants (actuels et futures), 

- le 3 1 décembre 1982, désigner N A D l’ensemble des postes; 

(85) dorénavant, dans les réunions internes de la base de Montréal et dans celles 
qui impliquent la base de Montréal et la Direction des Opérations aériennes (à 
l’exclusion d’autres bases des Opérations aériennes), s’assurer que les participants 
puissent intervenir dans la langue officielle de leur choix; 

(86) de prendre les mesures suivantes concernant le cours initial de formation 
qu’Air Canada donne à ses futurs pilotes (K Ground School B) : 

(a) d’ici le 31 décembre 1979, offrir le cours dans l’une et l’autre des langues 
officielles. Entre-temps, fournir des explications en français aux étudiants qui en 
désirent ou qui ont des difficultés d’ordre linguistique; 

(b) d’ici le 30 juin 1977, offrir aux étudiants le choix de passer les examens et 
tests en français ou en anglais; 

(87) d’ici le 31 décembre 1978, offrir dans l’une et I’autre des langues officielles 
les cours de recyclage annuel et de conversion; 

(88) d’ici au 31 décembre 1978, offrir l’équivalent français du cours destiné aux 
futurs affectateurs d’équipage; 

(89) (a) d’examiner la possibilité d’offrir les cours destinés aux techniciens dans 
l’une et l’autre des langues officielles; 

(b) entre-temps, de fournir systématiquement des explications supplémentaires en 
français aux étudiants qui en désirent ou ont des difficultés d’ordre linguistique; 

(90) d’ici le 31 décembre 1978, d’offrir la possibilité aux pilotes de subir en 
français l’examen de compétence, l’examen de vol aux instruments et l’examen de 
vol d’entraînement; 

(91) de prendre les mesures nécessaires pour que, dorénavant les pilotes puissent 
subir l’examen de renouvellement de leur licence en français ou en anglais, selon 
leur choix; 

(92) dorénavant, de s’assurer que le Service d’affectation des équipages communi- 
que (oralement et par écrit) avec les pilotes dans la langue officielle de leur choix; 
plus particulièrement, mais sans restriction, lorsque les affectateurs téléphonent 
au domicile des pilotes; 

(93) d’entreprendre la traduction des instruments de travail préparés par la 
Direction des opérations aériennes, en donnant la priorité à ceux qui sont utilisés 
plus fréquemment; 

(94) dorénavant, de distribuer les révisions et les mises à jour de tous les 
instruments de travail simultanément en français et en anglais; 

(95) d’ici au 31 décembre 1979, de mettre à la disposition des employés les 
principaux manuels préparés par Air Canada qui sont utilisés pendant les cours 
donnés par la Direction des opérations aériennes; 

(96) d’ici le 30 juin 1978, d’offrir aux pilotes francophones des cours de recyclage 
centrés sur l’emploi des termes techniques français; 
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SERVICES EN VOL 

(97) d’ici au 30 juin 1978, d’offrir progressivement tous les cours de formation et 
de perfectionnement destinés au personnel des Services en vol dans chacune des 
langues officielles; plus particulièrement, mais sans restriction : 

Annual Refresher Course on Emergency Procedures 
In- Charge Course 
Report Writing Skills 
Observation Flying 
Aircraft Interiors 

(98) d’ici au 30 juin 1977, d’offrir un équivalent en français des cours donnés en 
anglais à l’extérieur de la Société (par exemple : cours donnés à l’institut Friesen 
d’Ottawa); 

(99) à partir de la première session de 1978, d’offrir le cours de base des futurs 
agents de bord (Induction Course) dans chacune des deux langues officielles; 

(100) d’ici au 3 1 décembre 1978, de traduire les inscriptions figurant à l’intérieur 
et à l’extérieur de l’avion, utilisées par les membres des Services en vol dans 
l’exercice de leurs fonctions et en particulier dans les cas d’urgence; 

(101) (a) de traduire le manuel 356 : Emergency Information and First Aid, en 
commençant par les parties 3 et 4, et de le publier en version bilingue au plus tard 
le 3 1 décembre 1977; 

(b) de traduire tous les autres manuels propres à la direction des Services en vol 
et de les publier en version bilingue au plus tard le 3 1 décembre 1978; 

(102) d’identifier et de désigner bilingues les postes de la base Dorval/Mirabel et 
du siège des Services en vol qui sont décrits ci-dessous, selon les modalités et les 
échéances suivantes : 

(a) sur réception du rapport, désigner bilingues a A » les postes vacants, nouvelle- 
ment créés et ceux qui sont occupés par des bilingues, à la base régionale et au 
siège des Services en vol; 

(b) le 31 décembre 1978, désigner bilingues cc A » tous les postes de la base 
régionale; 

(c) le 31 décembre 1978, désigner bilingues (au moins % de « A » et au plus 1/3 de 
a B P) les postes de cadres et de superviseurs, au siège des Services en vol; 

(103) au plus tard le 3 1 décembre 1977, de s’assurer que le Centre de Communi- 
cations et le Service d’affectation des équipages communiquent (oralement et par 
écrit) avec les employés dans la langue officielle du choix de ces derniers; plus 
particulièrement, mais sans restriction, lorsque les membres des services précités 
téléphonent au domicile des agents de bord; 

MAINTENANCE 

(104) de mettre à la disposition des mécaniciens, au fur et à mesure de 
l’épuisement des stocks, et au plus tard le 3 1 décembre 1979, des cartes de travail 
bilingues, selon les facteurs suivants : 

nombre d’utilisateurs 
fréquence d’utilisation 
durée d’utilisation 
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(105) (a) d’offrir tous les cours de formation technique et professionnelle destinés 
aux apprentis mécaniciens dans l’une et l’autre des langues officielles au plus tard 
le 3 1 décembre 1979; 

(b) de commencer par les matières les plus générales telles : physique, chimie, 
électricité, lecture de plans, pratiques courantes, etc.; 

(c) d’obtenir du ministère des Transports les règlements et autres documents 
nécessaires à l’enseignement en français; 

(d) d’ici à ce que les cours soient disponibles dans les deux langues, d’offrir 
systématiquement des explications supplémentaires en français aux étudiants qui 
en désirent ou qui ont des difficultés linguistiques; 

(e) d’offrir dans les deux langues officielles les examens de ces cours au plus tard 
le 30 juin 1978; 

(106) (a) d’offrir, au plus tard le 31 décembre 1980, tous les cours de formation 
technique et professionnelle destinés aux aides-mécaniciens, dans l’une et l’autre 
des deux langues officielles; 

(b) de commencer par les spécialités telles : Upholstering, Painting, Sheet Metal 
Fabrication and Repair, Welding, etc.; 

(c) d’offrir des cours en français équivalents à ceux de la International Corres- 
pondence School au plus tard le 3 1 décembre 1980; 

(d) d’offrir dans les deux langues officielles les examens relatifs à ces cours au 
plus tard le 30 juin 1978; 

(107) d’augmenter le nombre d’instructeurs bilingues afin de pouvoir appliquer 
les recommandations précédentes; 

(108) (a) d’offrir dans les deux langues officielles, d’ici le 31 décembre 1980, les 
cours menant à l’obtention des brevets de mécanicien (Avionics et Aircraf? 
Maintenance and inspection CertiJicate Endorsement Training); 

(b) prendre les mesures nécessaires pour qu’au plus tard le 30 juin 1978, les 
examens pour l’obtention de ces brevets soient disponibles dans les deux langues 
officielles; 

ACHATS ET INSTALLATIONS 

(109) d’identifier et de désigner bilingues les postes qui sont décrits ci-dessous, 
selon les modalités et les échéances suivantes : 

(a) désigner bilingues « A » , d’ici le 3 1 décembre 1978, tous les postes rattachés 
fonctionnellement à la Région Est (Magasins de Mirabel, Direction régionale des 
immeubles et approvisionnements, etc.); 

(b) d’ici le 31 décembre 1979, désigner bilingues (au moins % 6 A » et au plus 
Y3 N B >t ) un nombre suffisant de postes de syndiqués et de soutien administratif 
pour assurer les communications avec les autres services dans les deux langues; 

MARKETING 

(110) au plus tard le 30 juin 1977, de mettre les bulletins tarifaires (Tar$ 
Bulletins), ainsi que tous les préavis, extraits et résumés de tarifs, télétypés OU 
imprimés, à la disposition de leurs utilisateurs simultanément dans les deux 
langues officielles; 
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(111) de distribuer le manuel 376 (Pricing) dans les deux langues officielles au 
plus tard le 31 décembre 1978; 

CONTRÔLE CHARGE MARCHANDE ET EXPLOITATION* 

(112) d’ici au 31 décembre 1977, d’établir une capacité bilingue suffisante pour 
assurer les communications orales et écrites 

(a) entre POC et la Région Est au Québec d’une part et la base des Services en 
vol de Dorval/Mirabel d’autre part, normalement en français 

(b) entre POC et le Siège social d’une part et la base des Opérations aériennes de 
Montréal d’autre part, en français ou en anglais 

et de désigner, pour la même date, un nombre suffisant de postes bilingues « A 1); 

(113) (a) dorénavant, de permettre aux employés de POC de communiquer entre 
eux en français sur des questions de travail, sans qu’ils aient à traduire l’essentiel 
pour leurs collègues; 

(b) sur réception du rapport, d’informer le personnel de POC de cette politique; 

(114) (a) dorénavant, de distribuer simultanément en français et en anglais tous 
les nouveaux instruments de travail préparés par POC; 

(b) au plus tard le 31 décembre 1978, de diffuser dans les deux langues officielles 
les procédures opérationnelles élaborées par POC; 

(c) de traduire et diffiser les autres instruments de travail élaborés par POC d’ici 
au 31 décembre 1980. Donner la priorité aux instruments utilisés le plus 
fréquemment; 

(115) d’ici au 3 1 décembre 1978, d’offrir en français le cours programmé destiné 
aux agents d’opérations adjoints; 

(116) au plus tard le 30 juin 1977, d’offrir en français l’examen de qualification 
pour devenir agent d’opérations; 

(117) au plus tard le 3 1 décembre 1977, d’offrir en français le recyclage annuel 
des agents d’opérations. Entre-temps, fournir systématiquement des explications 
en français durant le cours; 

INFORMATIQUE 

(118) désormais, de mettre tous les nouveaux instruments de travail préparés par 
la Direction de l’informatique à la disposition des employés simultanément en 
français et en anglais; 

(119) de mettre à la disposition des employés, dans les deux langues officielles, au 
plus tard le 31 décembre 1979, les instruments de travail actuels préparés par la 
Direction de l’informatique qui sont utilisés régulièrement et que l’on prévoit 
utiliser au moins jusqu’au 3 1 décembre 198 1; 

(120) de collaborer avec la direction de vente et services passagers et le fret afin 
d’introduire plus d’information en français dans la mémoire des ordinateurs 
utilisés dans la Région de l’est; 

‘Au moment de l’étude, ce service relevait administrativement de la Direction du marketing. 
N.B. Dans le texte, ce service sera désigné sous le sigle POC. 
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(121) désormais, de faire l’acquisition des cours de formation technique et des 
revues, livres et manuels spécialisés en français (théorie et fondements de 
l’informatique, langages, applications, etc.), dès leur parution; 

(122) désormais, d’établir et de maintenir des contacts et des échanges avec les 
organismes qui effectuent leurs opérations informatiques en français (Régie de 
l’assurance-maladie du Québec, Mouvement Desjardins, etc.) afin d’échanger des 
renseignements dans les domaines des instruments de travail, de la formation et 
des opérations; 

(123) d’offrir les sessions de formation et d’information aux autres secteurs de la 
Société dans l’une et l’autre des langues officielles, au plus tard le 30 juin 1977; 

PERSONNEL ET PERFECTIONNEMENT DE L’ORGANISATION 

(124) d’ici au 30 juin 1978, d’accroître la capacité bilingue des secteurs suivants, 
afin que tous les services puissent être fournis dans les deux langues officielles : 

- Services de personnel et Suggestions 
- Programme pensions et retraites 
- Perfectionnement des cadres 
- Planification et perfectionnement de l’organisation 
- Programme d’avantages sociaux 

et de désigner, pour la même date, un nombre suffisant de postes bilingues 6 A a; 

(125) d’ici le 30 juin 1977, de concevoir et de diffuser, dans les deux langues 
officielles, le matériel publicitaire (affiches et autres) relatif aux suggestions des 
employés; 

Relations de travail 

(126) de désigner bilingues G A u tous les postes (cadres et soutien administratif) 
d’ici au 31 décembre 1978; 

(127) (a) dorénavant, de diffuser simultanément tous les documents (comptes 
rendus, directives d’interprétation, etc.) provenant du B Union Management 
Headquarters D dans les deux langues officielles; 

(b) de distribuer désormais l’ordre du jour, les documents, les procès-verbaux du 
comité N Union Management Headquarters n dans les deux langues officielles; 

(128) désormais, de publier simultanément les versions française et anglaise des 
conventions collectives, de s’assurer qu’elles aient un statut égal et que, dans 
l’interprétation du texte, les deux versions fassent pareillement autorité; 

FINANCES 

(129) (a) de prendre les mesures nécessaires sur réception du rapport, pour que le 
bureau de Winnipeg puisse fournir en français les mêmes services qu’en anglais et 
que ces services soient de qualité et de rapidité égales dans les deux langues; 

(b) au plus tard le 30 juin 1978, de désigner un nombre suffisant de postes 
bilingues e B p, afin que la recommandation précédente puisse être appliquée dans 
le cadre normal des opérations; 

(130) au plus tard le 31 décembre 1980, de mettre à la disposition des employés, 
dans les deux langues officielles, les manuels préparés par la Direction des 
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finances et utilisés au Siège ou à la Région Est, en commençant par ceux qui sont 
utilisés le plus souvent; 

AFFAIRES PUBLIQUES 

(131) d’ici le 31 décembre 1978, de désigner bilingues u A D au moins 50 % des 
postes; 

(132) dorénavant, d’émettre tout document, imprimé ou télétypé, simultanément 
dans les deux langues officielles; 

(133) dorénavant, de concevoir l’édition française de Horizons principalement en 
français et de prendre des mesures pour encourager les employés à envoyer des 
articles en français; 

SERVICES DU TRANSPORT 

(134) d’accroître la capacité bilingue du u Service administratif annexe * de façon 
à offrir tous les services en français et en anglais, au plus tard le 31 décembre 
1977; 

(135) sur réception du rapport, d’identifier bilingues e A P au moins un quart des 
postes parmi les cadres des a Services d’aéroport-moyens et méthodes *; 

(136) d’ici le 31 décembre 1978, de désigner bilingues trois postes (deux l A *, un 
l B l ) parmi le personnel non-cadre des a Ventes et Services passagers z+; 

(137) afin de favoriser l’utilisation du français et de diminuer le recours à la 
traduction, commencer dorénavant la CO-rédaction en français et en anglais d’une 
partie des instruments de travail et de leurs mises à jour et accroître cette 
pratique progressivement; 

(138) désormais, de publier simultanément dans les deux langues officielles tous 
les nouveaux manuels préparés par les Services du transport; 
(139) sur réception du rapport, de commencer à traduire les manuels existants 
préparés par les Services du transport, en donnant la priorité à ceux qu’utilisent le 
plus souvent les Services du transport, les autres secteurs du Siège social ou la 
Région Est, de façon que tous les manuels soient disponibles dans les deux 
langues officielles le 3 1 décembre 1980; 

FACILITÉS DE TRANSPORT 

(140) de poursuivre la bilinguisation de tous les types de bons de transport 
(billets, cartes, laissez-passer*, etc.) et de les remplir, soit dans la langue officielle 
du choix de l’employé, soit totalement dans les deux langues officielles, au plus 
tard le 3 1 décembre 1977; 

(141) d’accroître suffisamment la capacité bilingue de la Division de façon à 
offrir tous les services dans les deux langues officielles, au plus tard le 31 
décembre 1977; 

BIBLIOTHÈQUE 

(142) d’ici au 31 décembre 1978, de désigner bilingue Q A ID au moins la moite des 
postes de soutien administratif; 

* Y compris le laissez-passer des employés ayant 25 ans de service 
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(143) d’accroître les efforts de la Bibliothèque pour se tenir au courant des 
nouvelles parutions en langue française et de continuer à diffuser ces renseigne- 
ments au sein de la Société; 

(144) d’accroître les contacts avec les éditeurs, les fournisseurs et les autres 
bibliothéques qui peuvent aider et conseiller la Bibliothèque à accroître ses 
acquisitions en langue française; 

(145) sur réception du rapport, de s’abonner à au moins un autre quotidien de 
langue française; 

SERVICE MÉDICAL 

(146) d’assurer tous les services de radiographie en français ou en anglais, au 
choix de l’employé, au plus tard le 3 1 décembre 1977. 

ANNEXE 

DEFINITIONS 

A 

Anglophone 

Voir CaGgorie d’idenGficotion 

personne dont la langue principale (et pas ntcessaire- 
ment la langue maternelle) est l’anglais. 

B 

Bilingue 
(personnes) 

Voir CaGgorie d’iden@cation 

s’applique aussi bien aux anglophones qu’aux francopho- 
nes qui peuvent remplir leurs fonctions dans les deux 
langues officielles du Canada. 

Bilinguisme 
bilingue (objets) 

s’applique aux deux langues officielles du Canada. 

Catbgorie d’identificaGon (exigences linguistiques des postes) 

A 

B 

francais 

Communications 

Cours de formation en français 

1) 

la connaissance des deux langues officielles est exigke 
lors de la nomination à un poste. 

la connaissance de la deuxiéme langue n’est pas exigte 
lors d’une nomination, mais l’employé doit l’acquérir. 

poste dont le titulaire est soit un francophone, soit un 
anglophone possédant le niveau 05 en français et où l’on 
n’exige du titulaire que la connaissance du français. 

échanges d’information nu sein de la Société. 

cours 

donné par un instructeur francophone, ou par un angle- 
phone ayant atteint au moins le niveau 04 en français; 

dans lequel tous les exposés, directives, explications, 
questions, etc. sont en français; 

pour lequel le matériel pédagogique (directement utilisé 
ou de référence) est en français. Transitoirement, on 
considérera qu’un cours se donne en français si une 
partie de la documentation est en anglais; 

pour lequel on fait passer (le cas échéant) un test ou un 
examen dont les questions ou énon& sont en français; 
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Instruments de travail 

Langue de travail 

Dksignation date a partir de laquelle un poste doit être occupe par un 
titulaire qui répond aux exigences linguistiques de son 
poste. 

Employé(e) 

Francophone 

toute personne a l’emploi d’Air Canada. 

personne dont la langue principale (et pas nkceasaire- 
ment la langue maternelle) est le français. 

Identification date à laquelle l’employe est informe par écrit des 
exigences linguistiques de son poste : 

statut bilingue ou unilingue 
catégorie : A ou B 
niveau : 03,04 ou 05 
date de désignation : selon le cas: 

s’entend d’un objet comportant des éléments linguisti- 
ques qui est utilisé par les employés d’Air Canada dans 
l’exercice de leurs fonctions et qui posséde un certain 
caractère permanent. Exemples : formules, manuels, 
bulletins. Sont ainsi exclus : notes, notes de service, let- 
tres, rapports, circulaires (qui sont classés sous Commu- 
nications opérationnelles) 

1) langue(s) dans laquelle (ou lesquelles) l’employé 
exerce ses fonctions 

2) situation linguistique d’ensemble relative aux opéra- 
tions d’une unité de travail. (conception et exécution 
des taches, surveillance, directives, instructions, 
manuels, formules, formation, rédaction de rapports, 
services auxiliaires, etc.) 

Niveau de compétence* la compétence linguistique des titulaires est mesurée 
(exigences linguistiques des postes) selon une échelle croissante de 01 a 05; 

niveau 04 

niveau OS 

niveau 03 expression orale 

expression écrite 

compréhension orale 

compréhension écrite 

expression orale 

expression écrite 

compréhension orale 

compréhension écrite 

expression orale 

expression écrite 

peut converser sur des sujets familiers et 
participer a des discussions, avec des 
difficultés occasionnelles 

peut rédiger des rapports, des lettres 
simples avec quelques erreurs graves 

peut comprendre quelqu’un parlant nor- 
malement de sujets familiers ou lente- 
ment de sujets non familiers 

peut comprendre le sens général d’arti- 
cles ou de textes reliés à ses fonctions 

peut participer à des conversations nor- 
males; vocabulaire suffisant; maîtrise de 
la syntaxe 

peut rédiger correctement des lettres 
d’affaires simples et des textes reliés à 
ses fonctions 

peut comprendre des communications 
(de vive voix ou enregistrées) à débit 
normal sur des sujets familiers 

peut saisir rapidement et exactement le 
sens de textes et de rapports reliés à ses 
fonctions 

peut exprimer sa pensée aussi bien 
qu’un locuteur natif 

peut écrire correctement les textes por- 
tant sur un grand nombre de sujets 

l Extrait du document Language requirement Identification Program-ManagementlProfession- 
al and Clericai Positions, Air Canada, février 1914. 
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compréhension orale peut comprendre des communications 
même à dtbit élevé et s’ajuster aux 
régionalismes 

compréhension écrite peut saisir le sens des communications 
portant sur un grand nombre de sujets 

Plan de désignation 

Services auxiliaires 

échelonnement planifié des dates de désignation 

tous les services qui ne sont pas directement reliés à 
l’objet même du travail : rémunération, avantages 
sociaux, administration générale, administration du per- 
sonnel, relations de travail, etc. 

03,04.05 Voir Niveau de compétence 

APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES 

APPRÉCIATION 

Le ministère des Approvisionnements et des Services a très bien 
collaboré au règlement des 30 plaintes déposées contre lui en 1976. 
Celles-ci dénonçaient notamment l’absence d’un service téléphonique en 
français au Service central des voyages, l’envoi d’une lettre-type 
anglaise à un francophone, l’acheminement d’une lettre unilingue fran- 
çaise à un anglophone, l’existence de descriptions de poste exclusivement 
en anglais et, enfin, la constitution d’un jury de sélection composé 
d’unilingues anglophones pour interroger des francophones. Dans la 
plupart des cas, le ministère a trouvé des solutions rapides et satisfai- 
santes. De plus, son dynamique Bureau des programmes de bilinguisme 
a tenu des réunions d’information à l’intention des employés du minis- 
tère partout au pays et a trouvé que cette expérience avait été con- 
cluante. Enfin, le Service ligne rouge lancé par le Bureau des program- 
mes de bilinguisme semble constituer une façon originale d’informer le 
personnel de l’aide qu’il peut obtenir en matière linguistique. Voilà un 
moyen pratique de dissiper toute incompréhension qui témoigne à la fois 
de jugement, d’imagination et d’initiative et que tous les ministères 
devraient imiter. 

PLAINTE 

Dossier ti 3754 - Absence de cours en français dans le domaine de la 
programmation informatique 

Le plaignant, un fonctionnaire francophone unilingue du ministère, 
constate que pour occuper son poste - lequel est identifié comme 
exigeant indifféremment l’anglais ou le français - , la connaissance de 
l’anglais est réellement essentielle puisque les notes de service et les 
instruments de travail sont tous rédigés dans cette langue. 
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En outre, appelé à se présenter à un examen et à une entrevue de 
sélection dans le cadre d’un concours destiné à recruter des stagiaires en 
programmation sur ordinateur, poste pour lequel la connaissance de 
l’anglais est essentielle, le plaignant passe avec succès les deux épreuves 
qui se déroulent dans sa langue maternelle. Toutefois, en raison de sa 
connaissance insuffisante de l’anglais, il doit renoncer au cours de 
programmation informatique mis sur pied à la suite du concours et 
dispensé dans cette langue seulement. Le plaignant estime donc que cette 
situation est injuste puisque, sans ce cours, ses possibilités d’avancement 
deviennent limitées. 

Le ministère a reconnu qu’effectivement, nombre des instruments de 
travail et notes de service circulant dans le secteur actuel de travail du 
plaignant étaient rédigés en anglais. Il a cependant précisé qu’il prévoyait 
améliorer considérablement la situation dans un avenir prochain de façon 
qu’il existe davantage de documents bilingues. Néanmoins, il a maintenu 
les exigences linguistiques du poste qu’occupait le plaignant, soit indiffé- 
remment l’anglais ou le français, et a demandé aux cadres hiérarchiques 
de revoir la charge actuelle de travail de l’intéressé de façon à lui donner 
le plus possible l’occasion de travailler dans sa langue. 

Quant au concours d’avancement auquel s’était inscrit le plaignant, 
le ministère a soutenu qu’il était précisé clairement dans l’avis que la 
connaissance de l’anglais était essentielle. Cependant, une erreur com- 
mise dans le processus de sélection n’a pas permis de déceler un manque 
de connaissance de l’anglais chez le plaignant avant qu’il ne soit informé 
de sa réussite au concours. Le plaignant s’est donc présenté dès la 
première journée au cours donné en anglais, mais a dû y renoncer en 
raison de sa connaissance limitée de cette langue. 

Le Commissaire s’est enquis auprès du ministère des mesures qu’il 
entendait prendre pour remédier à l’absence de cours dispensés en 
français dans le domaine de la programmation informatique. Il a égale- 
ment demandé à recevoir un calendrier détaillé relativement à la mise sur 
pied de cours de ce genre et à connaître les résultats qu’auront donnés les 
mesures correctrices prises dans le cas des instruments de travail ainsi 
que la proportion de ces instruments qui sont désormais disponibles dans 
les deux langues officielles. De plus, il a presse le ministère de faire tout 
en son pouvoir pour trouver un cours de programmation sur ordinateur 
déjà dispensé en français et auquel le plaignant, à l’instar de ses confrères 
anglophones, pourrait assister pendant les heures de travail. Enfin, le 
Commissaire a souligné que le plaignant ne devrait être aucunement 
désavantagé à cause de sa connaissance insuffisante de l’anglais. 

Le ministère a fait remarquer que l’établissement de cours de 
programmation informatique en français posait des difficultés en raison 
de l’absence d’un vocabulaire au point ainsi que d’un nombre suffisant de 
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manuels et d’instruments pédagogiques nécessaires à l’organisation de 
cours en français, mais que le Secrétariat du Conseil du trésor étudiait 
actuellement le problème. Il a également affirmé que l’expérience avait 
démontré que de nombreux fonctionnaires francophones préféraient 
suivre ces cours en anglais. A ce propos, le Commissaire a rétorqué que 
ces gens n’avaient pas tellement le choix puisque des cours équivalents 
n’existent simplement pas en français. 

Le ministère a exposé son programme de bilinguisation progressive 
des instruments de travail. 

Quelque temps plus tard, le ministère a décidé de ne plus organiser 
d’autres cours de ce genre, dans l’une ou l’autre langue, étant donné que 
le recours à des programmeurs stagiaires n’était plus nécessaire. Cepen- 
dant, il a invité le plaignant à se prévaloir des dispositions l’autorisant à 
se faire rembourser les frais qu’il aurait engagés en vue de suivre, en 
dehors de la Fonction publique et avec l’approbation de son surveillant, 
un cours de programmation informatique dispensé en français. 

A la suite d’autres discussions avec le Commissaire, le ministère a 
convenu de muter le plaignant à un poste bilingue et de prendre les 
dispositions voulues pour qu’il suive des cours continus d’anglais. Ainsi, 
grâce à l’occasion qui lui est offerte de devenir bilingue, le. plaignant 
pourra disposer de meilleures possibilités d’avancement. 

CENTRE NATIONAL DES ARTS 

APPRÉCIA TION 

Le monde est une grande scène, soit ! Cependant, sur une scène 
aussi distinguée que celle du CNA, le moindre impair indispose les 
critiques. Aussi, l’augmentation du nombre des plaintes, savoir de 3 à 
12, nous oblige-t-elle à freiner nos dithyrambiques éloges des années 
passées. 

On relève parmi les récriminations des citoyens la diffusion d’an- 
nonces publicitaires unilingues françaises, la présentation d’un concert 
pour enfants presque exclusivement en anglais, la distribution de 
dépliants unilingues anglais lors d’un concert, l’envoi de brochures 
unilingues françaises à un abonné anglophone et, comble de malheur, 
encore une fois des services unilingues anglais au Café. 

Bien que le Centre ait réglé ces plaintes avec célérité, le problème de 
langue au Café continue d’agacer les clients et nous laisse perplexes. 
Quel dommage que ces élégants pourvoyeurs de nourritures de l’esprit 
ne parviennent pas à mijoter un bon ragoût bilingue ! 
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CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA 

APPRÉCIATION 

Dans l’ensemble, les efforts du CN pour régler les 25 plaintes 
portées contre lui en 1976 ont été assez satisfaisants. Les questions 
soulevées avaient trait par exemple à l’impossibilité d’obtenir des servi- 
ces en français à Jasper, à la gare de Montréal (aïe !), dans le train entre 
Vancouver et Montréal et entre Toronto et Montréal (encore !), au fait 
que des documents de travail n’existaient qu’en anglais et que des notes 
de service contenant des renseignements généraux étaient publiées en 
anglais seulement. 

Bien qu’il cherche des solutions à ces problèmes, le CN a parfois 
tendance à se retrancher derrière des explications trop légalistes, et il 
donne I’impression qu’il entend faire le strict minimum, sans plus. 
Toutefois, cette attitude parcimonieuse n’est pas caractéristique de la 
compagnie, qui s’est employée bien avant l’adoption de la Loi sur les 
langues officielles à imprimer un élan à la réforme linguistique, surtout 
dans la Région du Saint-Laurent. Le résumé ci-dessous de l’étude 
menée par notre Bureau sur la langue de travail dans cette région met à 
jour un grand nombre d’initiatives encourageantes ainsi que certains 
points faibles. 

Outre qu’il a formé un comité chargé d’établir les priorités en 
matière de traduction, le CN poursuit ses efforts en vue de faire traduire 
tous les panneaux et les imprimés. Par ailleurs, le public peut de plus en 
plus bénéficier des services téléphoniques et personnels de la compagnie 
dans la langue de son choix; la compagnie continue aussi d’offrir à ses 
employés des bandes vidéo et des programmes audio-visuels tels que 
f< Parlez-vous français ? ,j et « The Jonquière Experience » pour présen- 
ter son programme d’immersion en langue française. Le système gratuit 
Zénith (relevé avec plaisir dans notre Cinquième rapport annuel) a été 
étendu à neuf des dix provinces et permet aux clients francophones 
d’obtenir renseignements et réservations en français. De l’avis du CN, le 
Québec et la Région de la capitale nationale ont suffisamment de 
ressources bilingues pour ne pas avoir besoin de liaison téléphonique 
« Inwats ». Le CN a aussi déclaré qu’il y a à Winnipeg suffisamment 
d’employés bilingues pour répondre immédiatement à tous les appels. 

Les lecteurs de nos précédents rapports se rappeleront peut-être 
que, mise à part lé’tude menée sur la langue de travail dans la Région du 
Saint-Laurent, le CN avait fait l’objet de deux autres études spéciales 
portant plus particulièrement sur la langue de service : l’une à Moncton 
et ï’autre à l’échelle nationale. La compagnie a mis en application les 
sept recommandations formulées à la suite de l’étude menée à Moncton 
(Cinquième rapport annuel, p, 83), mais n’a suivi que cinq des recomman- 

95 



dations « nationales »; 15 d’entre elles sont en voie d’être appliquées et 
deux autres sont restées sans suite. Bien qu’il soit important pour notre 
Bureau de suivre de près la mise en application de ses recommandations, 
il n’est pas moins important que le CN respecte entièrement leur objet 
qui est de l’aider à offrir des services bilingues toujours et partout, mais 
surtout dans les trains et les hôtels; il pourra y parvenir par une 
politique d’embauche, la formation linguistique ou une répartition judi- 
cieuse de son personnel. Il est hors de doute que le CN a fait des progrès 
notables mais la répétition des mêmes plaintes, portées par les mêmes 
personnes, semble indiquer que la compagnie est loin de respecter le sens 
de nos recommandations. 

Le gouvernement fédéral a récemment mis sur pied une corporation 
de la Couronne, la Via Rails Limitée, dans le but d’assurer aux 
passagers de meilleurs services, et a nommé à sa tête le dynamique 
vice-président de la Région du Saint-Laurent. II semble que le nouveau 
président de la compagnie soit d’avis qu’il est important de soigner les 
détails lorsqu’il s’agit du public voyageur. 

Nous espérons que le bilinguisme trouvera place dans ces détails 
car, en tant que filiale du CN, cette nouvelle corporation de la Couronne 
tombe sous le coup de la Loi sur les langues officielles, et nous ne 
voudrions pas laisser passer cette chance inouïe de poursuivre nos visées 
impérialistes en matière de langue au profit de « Jo tout l’monde ». 

ÉTUDE SPÉCIALE 

En réponse à l’invitation du Président-directeur général, le Dr R. A. 
Bandeen, en date du 7 juin 1976, le bureau du Commissaire a entrepris 
une étude d’ensemble des différents aspects de la langue de travail dans 
les opérations ferroviaires de la Région du Saint-Laurent des Chemins de 
fer nationaux du Canada (CN). 

L’équipe chargée de l’étude a réalisé plus de 400 interviews, soit 
individuelles soit collectives, qui lui ont permis, entre le début de juillet et 
la fin de septembre 1976, de rencontrer quelques 500 cadres et employés 
des deux groupes linguistiques. 

Lors de ces rencontres, l’équipe a porté une attention particulière à 
quatre grands sujets : la politique de bilinguisme du CN dans la Région 
du Saint-Laurent, la langue des communications internes aussi bien 
écrites qu’orales à l’intérieur de cette Région et entre celle-ci et le siège 
social, la formation professionnelle et technique, et la formation 
linguistique. 

L’étude a permis de constater que le CN s’était engagé dans la voie 
de la réforme linguistique bien avant l’entrée en vigueur de la Loi sur les 
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langues officielles. Il convient plus particulièrement de mentionner les 
efforts de la direction de la Région du Saint-Laurent en vue d’encourager 
l’emploi du français comme principale langue de travail dans ses opéra- 
tions ferroviaires. Le progrès accompli à ce sujet, surtout au cours des 
dernières années, n’a pas passé inaperçu auprès des employés. Signalons, 
à titre d’exemples, l’emploi accru du français dans les communications 
internes écrites et orales; des unités où la langue habituelle de travail est 
de plus en plus le français; la traduction, déjà faite ou en cours, 
d’instruments de travail; les réunions de la direction régionale qui se 
tiennent en français; les rapports journaliers sur le mouvement des trains 
qui sont transmis en français. 

Nonobstant ces constatations favorables, le CN devra entreprendre 
un certain nombre de réformes pour permettre au français de jouir, dans 
la Région du Saint-Laurent, d’un statut égal à celui dont jouit l’anglais 
dans le reste du réseau. Le CN a déjà ouvert la voie dans beaucoup de 
domaines. Les réformes linguistiques déjà entreprises par la compagnie 
doivent se poursuivre et s’étendre. Cette tâche semble tout à fait à la 
portée de ceux qui se sont prêtés de si bonne grâce à l’étude. 

Afin d’aider le CN à élargir l’éventail des réformes effectuées, le 
Commissaire aux langues officielles lui a recommandé : 

POLITIQUE GÉNÉRALE SUR LES LANGUES OFFICIELLES ET MISE 
EN GXJVRE 

Révision de la politique linguistique 

(1) de procéder, d’ici le 1” octobre 1977, à la révision de la politique linguistique 
du CN contenue dans les documents ~Guide de la direction, Bulletin no 19.30. 
Les langues officielles, mesures visant à assurer l’égalité de leur statut I) en date 
du 27 octobre 1972 et B( Politique de bilinguisme du CN dans la Région du 
Saint-Laurent s en date du 18 mars 1974, afin que la nouvelle politique permette 
au français de jouir, dans la Région du Saint-Laurent, d’un statut égal à celui 
dont jouit l’anglais dans le reste du réseau, conformément à l’esprit de la Loi sur 
les langues officielles; 

(2) d’informer tous les employés présents et éventuels que la connaissance du 
français écrit et parlé est une condition d’embauche et de promotion dans la 
Région du Saint-Laurent au même titre que celle de l’anglais peut l’être ailleurs; 
dans l’application de cette recommandation, le CN devra continuer de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour trouver, durant la période de transition, des 
solutions à la fois humaines et justes au problème des employés unilingues 
anglophones; 

(3) d’établir et de réaliser un programme de mise en œuvre de la Loi sur les 
langues officielles au regard de la langue de travail; d’assortir ce programme 
d’échéances et de désigner, pour chaque point ou activité, les personnes ou 
organes responsables de son application; de préciser les modalités pratiques 
garantissant le respect de la Loi; d’incorporer les directives qui en résultent au 
manuel des procédés et méthodes; 
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(4) d’employer, sans s’y limiter nécessairement, les constatations, propositions et 
recommandations contenues dans le présent rapport pour la révision de sa 
politique en matière de langues officielles et de les intégrer dans son programme 
de mise en œuvre; 

Programme d’information à l’intention du personnel 

(5) (a) de distribuer, sous une forme bilingue, le texte de sa politique révisée 
relative aux langues officielles à chaque membre de son personnel actuel, et d’en 
remettre un exemplaire à tout nouvel employé, en lui précisant la façon de s’y 
conformer; 

(b) d’adapter et de rendre permanent son programme d’information sur la Loi sur 
les langues officielles à l’intention de son personnel de manière à tenir compte de 
sa politique linguistique et à en préciser les modalités d’application; de prendre 
note que le Commissaire et son personnel participent volontiers à des réunions de 
nature à favoriser la compréhension et l’application de la Loi sur les langues 
offcielles; 

Organisation, surveillance et contrôle 

(6) d’examiner le mandat du personnel chargé de l’activité relative aux langues 
officielles dans la Région du Saint-Laurent, particulièrement à la langue de 
travail, et, au besoin, de le redéfinir pour s’assurer que les structures et les 
ressources à sa disposition lui permettent, avec l’appui des membres de la haute 
direction de la Société, de jouer pleinement son rôle et ce, en favorisant le respect 
de toutes les exigences de la Loi sur les langues officielles et l’application des 
programmes en découlant; 

(7) (a) de surveiller et de contrôler attentivement l’application de la Loi sur les 
langues officielles au regard de la langue de travail dans tous les services de la 
Région du Saint-Laurent, y inclus ceux se rapportant directement au siège social, 
afin de s’assurer qu’ils répondent à toutes leurs obligations en tout temps; 

(b) d’évaluer sur une base régulière toutes les initiatives prises dans le domaine 
des langues officielles au regard de la langue de travail et de prendre, au besoin et 
sans tarder, les mesures correctives; 

PARTICIPATION DES SYNDICATS 

(8) (a) de prendre l’initiative de présenter aux syndicats les positions de la Société 
relativement à l’établissement du français comme la principale langue de travail 
de la Région du Saint-Laurent; 
(b) de veiller à inclure, dans les conventions collectives, les droits et obligations 
linguistiques des parties; 

LANGUE DES COMMUNICATIONS INTERNES 

Situation générale quant à l’usage des deux langues 

(9) de s’assurer, d’ici la fin de 1978, que le siège social du CN soit capable de 
communiquer dans les deux langues officielles dans tous les domaines et qu’il 
prenne les mesures nécessaires pour augmenter sa capacité bilingue afin que les 
employés de la Région du Saint-Laurent se sentent libres de communiquer en 
français avec le siège; 
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(10) (a) de s’assurer, d’ici le 1” juillet 1977, que les inscriptions permanentes 
(écriteaux, affiches, tableaux indicateurs et autres manifestations écrites et 
visuelles) qui seraient encore en anglais seulement soient bilingues et reflètent le 
statut d’égalité des deux langues officielles; 
(b) de faire, dès que possible, les démarches appropriées auprès des organismes 
régulateurs dans le but d’inscrire les indications techniques sur le matériel roulant 
du CN dans les deux langues officielles et de fournir au Commissaire, d’ici la fin 
de l’année 1977, son plan d’action à cet égard, y inclus les échéances fixées; 
(c) de veiller à ce que dorénavant tous les avertissements de sécurité au travail 
présents et futurs soient dans les deux langues officielies, même s’ils sont ou 
doivent être dans toute autre langue appropriée selon la composition linguistique 
du personnel; 

(11) (a) d’encourager, par tous les moyens possibles, tous ceux qui sont en mesure 
de rédiger en français de le faire; 
(b) de s’assurer que rien dans l’équipement de bureau n’empêche d’écrire en 
français; ceci comprend, entre autres, les machines à écrire, les timbres de 
caoutchouc ou autres, etc.; 
(c) d’assurer l’usage du français dans l’informatique; 

Instruments de travail 

(12) de tenir à jour un inventaire minutieux de tous les manuels à usage interne à 
caractère administratif, scientifique ou technique, de vérifier leur statut linguisti- 
que réel, d’établir une liste de priorités et de fournir au Commissaire, d’ici le 31 
décembre 1977, un plan d’action assorti d’échéances pour garantir que la version 
à jour des manuels essentiels et de leurs modifications soit disponible en français 
au moins aux employés de la Région du Saint-Laurent d’ici le 3 1 décembre 1978 
et que celle des autres manuels le soit au plus tard le 31 décembre 1979; de 
continuer de s’assurer que tout nouveau manuel et toute modification à l’usage du 
réseau soient publiés simultanément et toujours disponibles dans les deux langues 
officielles séparément ou en édition bilingue; 

(13) (a) de s’assurer que tous les formulaires internes, bulletins, notes de service, 
directives, lignes de conduite, etc., soient disponibles en version française ou 
bilingue d’ici le 30 juin 1977; 

(b) d’assurer l’application aussi rapide que possible de cette recommandation en 
transférant le stock actuel de formules unilingues anglaises dans les régions 
unilingues anglaises; 

(c) d’informer les employés des deux groupes linguistiques de l’existence de ces 
documents dans les deux langues officielles et faire connaître l’endroit où ils 
peuvent se les procurer; 

(14) de continuer d’examjner, en collaboration avec les fabricants et les distribu- 
teurs canadiens et étrangers, la situation relative à la fourniture d’appareils avec 
des inscriptions ainsi que des guides d’utilisation et d’entretien en français, (à 
cette fin, le CN pourra se servir du poids de son pouvoir d’achat comme un levier 
lorsque cela est possible); dans le cas contraire, de prendre les mesures nécessaires 
pour que ces guides et inscriptions soient dans les deux langues officielles; par la 
suite, de fournir au Commissaire, pour le 31 décembre 1977, un plan d’action 
assorti d’échéances afin de s’assurer que les guides et inscriptions essentiels soient 
en français pour le 31 décembre 1978, et que les autres le soient pour le 31 
décembre 1979; 
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(15) de s’assurer que les deux langues officielles soient respectées intégralement 
tant du point de vue de l’orthographe et de la syntaxe que du bon usage dans 
toutes les traductions; 

Services auxiliaires relevant de la Région du Saint-Laurent 

(16) de s’assurer, là où ce n’est pas encore le cas, que les services auxiliaires de la 
Région du Saint-Laurent (services administratifs, comptabilité, etc.) soient égale- 
ment et en tout temps assurés dans les deux langues officielles au personnel des 
deux groupes linguistiques; 

(17) de réexaminer sans tarder les exigences linguistiques des postes de surveil- 
lance, notamment dans les services de comptabilité, afin de permettre aux 
employés de la Région de travailler en français; 

(18) de prendre immédiatement toutes les mesures pour assurer les services de 
soutien (secrétaires, commis, etc.) dans la langue appropriée et ce, dans tous les 
cas où l’inexistence de ces services en français empêche les membres du personnel 
d’utiliser le français comme langue de travail; 

(19) de veiller à ce que la Direction des relations publiques prenne davantage en 
considération l’élément linguistique lorsqu’il constitue les revues de presse; d’envi- 
sager la possibilité de faire un résumé de chaque article dans l’autre langue 
officielle afin de se conformer davantage aux dispositions de la Loi; 

Services rattachés au siège social 

(20) de réaliser, au plus tard le 31 décembre 1977, le bilinguisme institutionnel au 
sein de tous les services opérant dans la Région du Saint-Laurent mais gérés 
directement par le siège social en les dotant d’un personnel capable de fournir en 
français et en anglais tous les services assurés au personnel des administrations 
régionales; 

(21) de poursuivre ses efforts en vue de trouver les moyens de publier en français 
les catalogues comprenant les nomenclatures de pièces et autres fournitures de 
même que d’autres textes de base; de fournir au Commissaire, d’ici la fin de 
l’année 1977, un plan d’action assorti de dates limites à brève échéance; 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE 

(22) de s’assurer, d’ici la fin de l’année 1977, que les cours de formation 
professionnelle et technique soient disponibles en français et que le matériel 
didactique nécessaire soit aussi disponible dans cette langue aussitôt que possible 
et avant la fin de l’année 1978, tout en veillant à ce que ces cours soient 
également offerts dans les deux langues aussi bien au point de vue de la fréquence 
que des choix des sujets; 

SERVICES DE LINGUISTIQUE 

(23) (a) d’examiner les besoins en formation linguistique de toutes sortes dans 
tous les services, en portant une attention particulière aux besoins de formation 
linguistique des employés du siège social, en vue de faciliter les communications 
en français; 

(b) de modifier les critères d’accessibilité aux cours de français, afin de permettre 
à un plus grand nombre d’employés qui désirent continuer à travailler dans la 
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Région du Saint-Laurent de se conformer à la nouvelle politique linguistique 
régionale; 

(c) d’offrir des cours de rédaction administrative et technique aux francophones 
qui éprouvent des difficultés à s’exprimer dans la langue française à la suite des 
politiques linguistiques passées de même qu’aux anglophones désireux de se 
perfectionner en français; 

(d) d’indiquer clairement et suffisamment à l’avance au personnel quelles sont les 
conditions d’admissibilité et les modalités d’accès à ces cours; 

(e) d’informer régulièrement le personnel des possibilités relatives aux cours de 
langue pouvant être suivis en dehors des heures régulières de travail, selon le 
mode de remboursement en vigueur, de le tenir au courant des cours assurés sous 
les auspices de ses propres services et de lui faire part, dans ce contexte, des 
dispositions de l’article 60 (f) de la Loi (fédérale) de l’impôt sur le revenu; 

(f) de voir à ce que tous les cours de français mentionnés ci-dessus soient le plus 
possible reliés aux tâches à accomplir et au vocabulaire s’y rapportant; 

(24) de fixer et de publier une procédure d’évaluation des compétences linguisti- 
ques afin d’assurer à la compagnie l’utilisation optimale de ses ressources 
humaines en vue des tâches à accomplir; 

(25) de prendre toutes les dispositions nécessaires (service téléphonique, meilleur 
usage du télex, etc.) pour que les services de traduction et de terminologie soient 
plus accessibles et en mesure de répondre plus rapidement à la demande des 
employés désireux de rédiger en français; 

(26) de continuer d’encourager la collaboration entre les Services de linguistique 
et les employés de la Région dans le domaine terminologique et d’avertir tout le 
personnel de cette politique; 

CONSULTATION 

(27) de consulter les syndicats et de rester en liaison avec eux pendant la mise en 
application des recommandations ci-dessus qui l’exigent; 

SÉCURIT&D'EMPLOi 

(28) de s’assurer que les recommandations ci-dessus soient appliquées tout en 
sauvegardant la sécurité d’emploi; 

RÈGLEMENTDESPLAINTES 

(29) de continuer d’accorder aux plaintes que le Commissaire aux langues 
officielles lui signale en sa qualité d’crombudsman linguistique* toute l’attention 
qu’elles méritent et de prendre sans tarder à leur égard les mesures qui s’impo- 
sent, nonobstant, d’une part, les dispositions prises pour donner suite aux présen- 
tes recommandations ou à tout autre projet et, d’autre part, les échéances qui 
peuvent s’y rattacher; 

PORTÉEDESRECOMA4ANDATIONS 

(30) d’étendre l’application des recommandations ci-dessus, en les modifiant selon 
le cas, aux services non ferroviaires de la Région du Saint-Laurent, quels que 
soient leurs liens organiques avec la Société. 
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COMMISSION CANADIENNE DES TRANSPORTS 

APPRÉCIATION 

La CCT a rédigé le projet du « Guide du bon usage de la traduc- 
tion » et collaboré plus étroitement avec la Commission de la fonction 
publique au recrutement annuel des diplômés en économie des universi- 
tés francophones. En outre, elle a manifesté un remarquable esprit de 
collaboration au cours de l’instruction des plaintes par le Bureau, 

Toutefois, la CCT a négligé de mettre en œuvre la plupart des 23 
recommandations formulées par notre Bureau en 1974. Il nous est très 
difficile de souligner les mesures positives qu’elle a adoptées pour y 
donner suite; nous pouvons seulement affirmer qu’elle poursuit son 
travail dans les secteurs mentionnés dans notre dernier rapport. La 
Commission n’a toujours pas rédigé sa politique de bilinguisme sous sa 

forme définitive. En conséquence, elle n’a pu la promulguer, ce qui l’a 
empêchée de donner suite aux recommandations relatives aux devoirs du 
coordonnateur, à l’information des employés et aux directives concer- 
nant les communications internes. La traduction des instruments de 
travail progresse au pas de tortue. Enfin, la Commission déploie peu 
d’efforts en vue de promouvoir l’usage du français, soit par l’acquisition 
d’instruments de travail, soit par la création d’unités travaillant en 
français (UTF). 

COMMISSION D’ASSURANCE-CHÔMAGE 

APPRÉCIA TION 

Bien que la Commission fasse régulièrement l’objet de plaintes du 
même genre, il n’en demeure pas moins qu’elle a enregistré des progrès 
réels depuis notre dernier rapport annuel. 

L’an dernier, la Commission a manifesté un excellent esprit de 
collaboration en trouvant des solutions satisfaisantes aux 24 plaintes 
déposées. Celles-ci portaient notamment sur une lettre en anglais adres- 
sée à un francophone, sur l’impossibilité pour certains employés d’obte- 
nir un congé supplémentaire pour suivre des cours, sur l’absence de 
services en français et, enfin, sur un questionnaire et une lettre rédigés en 
anglais seulement. Dans certains cas, les solutions ont nécessité beau- 
coup trop de temps mais, ces derniers mois, la Commission a fait preuve 
d’une plus grande célérité. 

Des 15 recommandations formulées par le Bureau du Commissaire 
en 1973, dix (trois de plus qu’en 1975) peuvent être considérées comme 
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étant pleinement appliquées. Ces recommandations concernent i’identif- 
cation des postes, l’information destinée au personnel, la traduction, les 
préférences linguistiques du public, les écriteaux, avis et publications, la 
consultation avec les syndicats, la publicité, les renseignements destinés 
au public et les services de coordination. Des 5 recommandations qui 
restent et qui sont partiellement mises en œuvre, deux touchent des 
questions de correspondance et de services tékphoniques relativement 
faciles à régler; à l’heure actuelle, la Commission devrait leur avoir 
donné pleinement effet - compte tenu surtout de l’habileté dont elle a 
fait preuve lors de la résolution d’autres problèmes linguistiques. Les 
trois autres recommandations importantes ont trait aux conseils d’arbi- 
trage, bilingues, à un programme de mise en œuvre et à la prestation 
automatique des services bilingues. Si la Commission déployait les 
efforts qui s’imposent, ces recommandations pourraient être aisément 
appliquées. 

La Commission a créé un nouveau poste dont le titulaire est chargé 
de mettre au point un programme d’information à l’intention des 
employés. De plus, elle a mis sur pied à Belleville des cours spéciaux de 
langues et de perfectionnement professionnel destinés aux employés qui 
ont terminé avec succès leur formation linguistique. Enfin, la Commis- 
sion a fait installer un réseau téléphonique (Centrex) reliant le bureau de 
la région du Pacifique à Vancouver à ses bureaux de district de 
Richmond, de Vancouver Nord, de Howe Sound, de Burnaby, de Van- 
couver Sud, de Coquitlam et de New Westminster. 

Quelques problèmes subsistent cependant en ce qui concerne l’apti- 
tude de la Commission à offrir des services dans les deux langues 
officielles. Il conviendrait en particulier de surveiller la qualité du 
français dans les communications écrites ainsi que d’améliorer et de 
contrôler davantage les services téléphoniques et d’accueil. 

PLAINTES 

Dossier it” 3585 - Absence de services en français et refus de prestations 
à des unilingues 

Deux dames francophones rapportent au Commissaire qu’elles ne 
peuvent obtenir de services en français au bureau de la Commission 
d’assurance-chômage (CAC) de Dartmouth, en Nouvelle-Écosse. De 
plus, on leur refuserait des prestations pendant qu’elles suivent des cours 
d’anglais, dont la connaissance leur est pourtant indispensable pour se 
trouver du travail, sous prétexte qu’elles ne sont pas « disponibles » pour 
travailler. 
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Le Commissaire, tout en instruisant la première partie de la plainte, 
a demandé à la CAC de lui expliquer comment une personne pouvait être 
disponible pour un travail alors qu’elle devait justement acquérir les 
rudiments d’une langue pour avoir des chances d’obtenir du travail. 

La Commission a répondu que la disponibilité du prestataire pour le 
travail est un des facteurs sur lesquels repose l’admissibilité aux presta- 
tions. Le fait qu’une personne soit unilingue ne constitue pas en soi une 
restriction, mais si une personne unilingue insiste pour obtenir un travail 
dans la seule langue qu’elle connaisse dans une région où de telles 
possibilités d’emploi sont inexistantes, elle ne peut être considérée comme 
satisfaisant au critère de disponibilité pour travailler. 

La loi et les règlements sur l’assurance-chômage prévoient le paie- 
ment de prestations aux personnes qui doivent suivre des cours de 
formation pour se trouver un emploi; comme les dispositions de cette loi 
ne spécifient pas le genre de formation, elle n’exclut donc pas la forma- 
tion linguistique. Il faut toutefois que ces cours soient reconnus par la 
Commission, ce qui n’a pas été le cas pour les cours d’anglais suivis par 
les plaignantes. Elles ont donc été jugées inadmissibles aux prestations. 

Suite à ces plaintes et à cause des problèmes plus vastes qu’elles ont 
fait surgir, la CAC, après une étude de la situation, a annoncé au 
Commissaire qu’elle réviserait sa politique et qu’elle modifierait les 
critères d’admissibilité aux prestations pour les personnes qui sont dans 
l’obligation d’apprendre une langue pour obtenir un emploi. Selon ces 
nouveaux critères, une personne qui désire suivre un cours de langue qui 
n’est pas donné par un organisme reconnu par la Commission pourra 
avoir droit aux prestations à condition d’obtenir une recommandation 
favorable de son conseiller en main-d’œuvre et de démontrer que ce cours 
de langue lui facilitera la tâche pour se trouver un emploi. L’admissibilité 
aux prestations est cependant limitée aux prestataires qui ont un motif 
valable de déménager dans une région où l’autre langue officielle est la 
langue de travail : « Le prestataire qui aurait déménagé pour suivre son 
conjoint ou sa famille aurait droit aux prestations, mais celui qui serait 
allé s’installer dans une autre partie du Canada pour apprendre l’autre 
langue officielle y perdrait droit » (directives révisées du 18 octobre 
1976). La CAC a envoyé au Commissaire une copie des nouvelles lignes 
directrices. 

Grâce à cette mesure, la Commission a pu introduire une réforme 
utile qui va tout à fait dans le sens d’une application éclairée de l’esprit de 
la Loi sur les langues officielles. 

Dossier n? 4535 - Absence de services en français 

Une francophone se voit refuser tout service téléphonique en français 
à un bureau de la Commission d’assurance-chômage (CAC) à Vancou- 
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ver. On lui conseille de se rendre sur place où une employée tente de 
l’amener à utiliser le peu d’anglais qu’elle connaît. La plaignante doit 
ensuite attendre une heure et demie avant de se faire servir en français. 
Elle ajoute, de plus, qu’elle reçoit toute sa correspondance en anglais. 

La plaignante suggère que les noms et numéros de téléphone des 
deux agents bilingues soient affichés à ce bureau et même qu’ils soient 
publiés dans Le Soleil de Colombie. 

Au terme de l’instruction, la CAC, après avoir informé le Commis- 
saire que le bureau en question comprend trois employés bilingues et 
qu’un autre poste bilingue est en voie d’être doté, a pris les mesures 
suivantes pour améliorer la situation : 

1) Les employés unilingues anglais ont reçu instruction de transmettre les 
demandes de services en français à un employé bilingue; 

2) Le directeur général de la région du Pacifique a demandé que les noms 
et numéros de téléphone des employés bilingues soient affichés dans 
chacun des bureaux de district de Vancouver et que chaque agent préposé 
aux renseignements en ait une copie; 

3) La région du Pacifique a procédé à l’installation d’un nouveau système 
téléphonique « CENTREX » qui reliera entre eux le bureau régional et les 
cinq bureaux de district de Vancouver. Advenant l’absence de personnel 
bilingue dans un des bureaux de district, il sera possible de transmettre 
immédiatement l’appel d’un prestataire parlant français à un autre 
bureau capable de le servir dans sa langue; 

4) Enfin, la CAC a fait publier dans Le Soleil de Colombie le numéro de 
téléphone à composer pour rejoindre les employés bilingues. Ce numéro 
de téléphone sera également inscrit dans l’annuaire téléphonique régional 
lors de sa prochaine parution en juillet 1977. 

Ces mesures pratiques auront permis à la CAC d’informer la 
population de la région que ses services sont offerts automatiquement 
dans les deux langues officielles. 

COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE 

APPRÉCIATION 

Toujours maître dans l’art de mener la barque bilingue, la CCN a 
constaté cette année que son embarcation tanguait un peu plus qu’à 
l’accoutumée : voilà qui explique sans doute le troublant problème posé 
par l’unilinguisme anglais du bureau de location de canoës du canal 
Rideau ! Parmi les autres points soulevés dans les 12 plaintes reçues et 
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qui nous ont donné des visions de naufrage, mentionnons : l’absence 
d’écriteaux et d’avis en français, la mauvaise qualité du français et une 
publication, « How Canada Got Its Capital M, disponible en anglais 
seulement. 

En règle générale, toutefois, la CCN a manifesté un bon esprit de 
collaboration ef réglé avec diligence les problèmes relevés même si nous 
avons dû l’aiguillonner dans deux cas au moins qui n’ont été résolus 
qu’au bout d’un an. 

Le nouveau « Capitaine » de la CCN dispose d’une excellente 
nacelle. Encore faudrait-il éviter que le public puisse insinuer que la 
Commission est « en pagaïe » dans le domaine du bilinguisme. 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

APPRÉCIATION 

Si le « mérite a, est la vache sacrée de la Commission de la fonction 
publique (CFP), personne ne pourra soutenir que cette dernière ne 
professe pas le même respect « bœuf » pour la réforme linguistique. Au 
cours des années, en effet, la question linguistique à la Commission a 
revêtu des allures, tantôt de corrida, tantôt de rodéo, mais jamais, 
jusqu’à présent (en 1976), ne l’avait-on considérée comme un paisible 
pâturage. - 

La Commission réagit toujours rapidement lorsqu’elle reçoit des 
plaintes, mais elle prend son temps pour donner suite à certaines 
recommandations primordiales, notamment celles qui ont trait à l’éta- 
blissement d’un programme efficace d’application et de contrôle, à 
l’adaptation de la formation linguistique aux exigences particulières des 
postes et à une meilleure corrélation entre les tests et les méthodes 
utilisés dans ses écoles de langue et l’examen de connaissance de la 
langue (ECL). 

En 1976, on a réglé 38 plaintes mettant en cause la Commission. 
Seize déntre elles ne comportaient aucune infraction à la Loi sur les 
langues officielles. La plupart portaient sur la formation linguistique, 
les examens de connaissance de la langue, la correspondance et les 
formulaires. Les autres concernaient les services de téléphone et de 
réception, ainsi que les modalités d’embauche. 

En général, il y a lieu de se réjouir de la collaboration de la CFP 
qui a répondu avec diligence et a appliqué des mesures correctives 
efficaces. Elle s’est assurée en particulier que les fonctionnaires aux 
prises avec les difficultés que leur valaient leurs résultats à I’ECL soient 
traités avec équité. 
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La CFP n’a donné suite qu’à six des 18 recommandations que le 
Bureau a formulées en 1974 à la suite d’une étude spéciale. Elles portent 
sur un répertoire central des candidats, la composition linguistique des 
comités de séiection, le Programme cc cours et affectation de perfection- 
nement )J et les cours du Bureau de perfectionnement et de formation du 
personnel. La CFP semble cependant avoir progressé dans l’application 
de dix autres recommandations que l’on disait, en 1975, avoir été en 
partie satisfaites. Les deux dernières, selon toute apparence, ont été 
négligées. Il reste que la Commission n’a pas su respecter certains délais. 

Dans les secteurs de la dotation et de la formation, les efforts de la 
CFP en vue d’offrir aux deux groupes linguistiques des chances égales 
laissent entrevoir des résultats intéressants. A la suite des recommanda- 
tions de 1974, la Commission a commencé à prendre des mesures pour 
obtenir des données comparatives sur les aptitudes linguistiques des 
postulants afin de surmonter, grâce à une brochure d’information, la 
prétendue répugnance des francophones à s’installer dans la région 
d’Ottawa-Hull et d’attirer dans la Fonction publique les étudiants 
pourvus du bagage linguistique nécessaire. De plus en plus, les cours de 
perfectionnement du personnel sont dispensés tant en français qu’en 
anglais et l’on vient de terminer une étude sur la corrélation entre les 
tests des écoles de langue et l’examen de connaissance de la langue. On 
espère que toutes ces mesures permettront à la bureaucratie fédérale 
d’être de plus en plus apte à satisfaire aux exigences de la Loi sur les 
langues officielles. 

Malgré i’attitude généralement positive de la CFP, ii faut cepen- 
dant bien constater que, cette année encore, elle tend malheureusement à 
remplacer une action rapide et efficace par des discussions portant sur 
des questions de compétence et de procédure. Par exemple, la Commis- 
sion semble chercher à amenuiser les obligations linguistiques que lui 
impose la Loi sur l’emploi dans la Fonction publique au lieu de mettre 
sur pied un programme complet pour surveiller la mise en œuvre et la 
bonne marche des réformes engendrées par la Loi sur les langues 
officielles. De plus, elle a tendance à s’en remettre beaucoup trop à 
l’initiative des diplômés des cours de langue. On attend d’eux qu’ils 
adaptent le contenu du cours aux véritables exigences linguistiques de 
leurs postes, même s’ils ont besoin d’une formation particulière ou 
hautement spécialisée pour remplir leurs fonctions. :, 

Si la CFP a contribué de façon appréciable à la réforme linguisti- 
que, il faut néanmoins convenir que, par son manque de vigueur dans la 
mise en œuvre de certaines de nos recommandations, elle s’est cantonnée 
dans le rôle d’un torero flapi. 

La Commission pourrait peut-être ranimer son enthousiasme en se 
laissant aller à la rêverie : elle y verrait alors son pâturage transformé 
en ferme d’élevage. 
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PLAINTE 

Dossier w’ 4357 - Langue de service ou langue de travail ? 

Un contribuable anglophone reçoit de la Commission de la fonction 
publique des formules bilingues remplies, en grande partie, en français 
seulement. 

L’enquête a révélé que la CFP interprétait la Loi sur les langues 
officielles d’une façon curieuse. Elle affirmait qu’un employé, dans ce 
genre de situation, devrait avoir le droit d’utiliser la langue de son choix, 
indépendamment de celle du destinataire. 

Tel n’était pas l’avis du Commissaire. D’après les dispositions de la 
Loi, c’est le public qui a le choix de la langue et non l’institution fédérale. 
L’employé aurait dû essayer de déterminer la langue officielle du destina- 
taire avant de remplir ces formules. Le Commissaire a ajouté que si cette 
tentative s’avérait infructueuse (éventualité fort improbable), les formu- 
les devraient être remplies dans les deux langues officielles. 

La CFP ne partageait pas ce point de vue et a déclaré que ce 
raisonnement relevait de l’absurde. Elle a ajouté qu’en voulant se confor- 
mer aux procédures proposées par le Commissaire, la CFP ferait perdre à 
ses employés un temps précieux et alourdirait un système déjà surchargé. 

Ces remarques ont amené le Commissaire à souligner un point 
essentiel : lorsqu’une institution fédérale doit communiquer avec le 
public, elle doit le faire dans la langue choisie par la personne à qui elle 
s’adresse. De ce point de vue, il existe une distinction très nette entre 
cette obligation imposée à l’institution et le droit de chaque employé à 
travailler dans la langue de son choix, bien que ces deux principes 
puissent aller de pair. Le Commissaire a toutefois ajouté qu’un employé 
ne pouvait pas refuser de servir le public dans la langue de ce dernier, 
lorsqu’il était capable de le faire. Par conséquent, il a maintenu que la 
CFP, avant de remplir la formule en question, aurait dû tenter de 
déterminer la langue du destinataire. 

Il a donc recommandé à la Commission 

de s’efforcer, avant d’envoyer de la correspondance, y compris des formulai- 
res, de déterminer la langue officielle choisie par le correspondant à qui elle 
s’adresse et, par la suite, de respecter cette préférence; dans les cas relative- 
ment rares où ce renseignement ne peut être obtenu, d’envoyer la correspon- 
dance ou les formulaires dans les deux langues officielles. 
Le Commissaire a estimé que les possibilités de perdre du temps et 

de faire double emploi étaient à peu près nulles. 

Suite à cette recommandation, le Président de la Commission de la 
fonction publique a adressé une note de service à tous les directeurs 
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généraux de la Commission, leur demandant de veiller à ce que leurs 
employés se conforment aux directives de la circulaire no 1975112 
(Conseil du trésor) intitulée « La langue de travail dans la Fonction 
publique fédérale »qui prévoit que « les communications orales et écrites 
entre les fonctionnaires et le grand public ( . . .) se font dans la langue 
officielle que choisit le public ». Dans cette même note, le Président a 
également attiré l’attention des directeurs sur la recommandation du 
Commissaire. 

Le Commissaire a jugé que ces mesures étaient satisfaisantes et a 
fermé le dossier. 

CONSEIL DU TRÉSOR 

APPRÉCIATION 

Au cours de l’année, le Conseil du trésor a adopté, à l’égard de la 
réforme linguistique, plusieurs mesures encourageantes. Il y est parvenu 
grâce aux consultations qui se sont déroulées entre sa Direction des 
langues officielles et ses divers autres services sur des questions tou- 
chant, entre autres, les instruments de travail, les conférences, le perfec- 
tionnement professionnel et, de façon générale, le contrôle de toutes les 
demandes de crédits directement ou indirectement liées à la mise en 
œuvre de la Loi sur les langues officielles. Ces consultations ont amené 
l’énoncé de nouvelles lignes directrices relatives aux services du gouver- 
nement fédéral à l’étranger, une multiplication des initiatives du Conseil 
en matière d’information et l’avancement des travaux en vue de parache- 
ver le Manuel du Programme de symbolisation fédérale. Enfin, le 
Conseil a entrepris de contrôler la mise en œuvre des recommandations 
de notre Bureau aux ministères et organismes fédéraux. Il convient 
toutefois de souligner que le Conseil n’entend suivre de près ces recom- 
mandations que dans les seuls cas où elles traitent de questions de 
politique générale et sont conformes à ses propres objectifs et directives. 

Les dix plaintes instruites en 1976 concernaient notamment l’ab- 
sence de service téléphonique en français, la mauvaise qualité du fran- 
çais dans une lettre et un échange de correspondance entre deux fonc- 
tionnaires francophones en anglais (de quoi faire retourner Molière dans 
sa tombe !). Dans l’ensemble, le Conseil du trésor a réglé ces plaintes de 
façon satisfaisante; dans un cas, cependant, le règlement a pris un peu 
plus de deux ans. 

Il convient de noter que dans son rapport, Le monde du travail 
(Livre III, 1969, p. 158), la Commission royale d’enquéte sur le bilin- 
guisme et le biculturalisme constatait qu’au Conseil du trésor, « presque 
tout le travail écrit séffectue en anglais H. En 1976, selon la Direction 



des langues officielles du Conseil, le français est utilisé très fréquem- 
ment et sans réserve au sein de cette direction dans les réunions, le 
travail écrit, et les communications entre la direction et le personnel. 
Cette situation, ainsi qu’une participation accrue des francophones a 
l’activité de la plupart des autres directions, témoignent d’une encoura- 
geante ouverture d’esprit de ce bastion traditionnellement anglophone. 

Le Conseil a pris un certain nombre de dispositions relativement à 
la désignation des postes, à la formation en langue seconde et à la 
formation professionnelle; toutefois, ces mesures semblent encore quel- 
que peu fragmentaires et sans grande suite. Quant au système de 
contrôle que le Conseil entend mettre sur pied pour suivre la bonne 
marche de nos recommandations aux ministères et organismes fédéraux, 
il devra se garder de l’alourdir inutilement, auquel cas il produira 
beaucoup de paperasserie et relativement peu de résultats concrets. 

Si le gouvernement décide de concrétiser son intention de confier 
plus carrément aux ministères la charge de mener à bien la réforme 
linguistique, le succès de cette initiative dépendra grandement de l’apti- 
tude du Conseil à fournir, avec quelque à-propos, un ensemble de 
directives et de lignes de conduite, bien structurées et d’une grande 
portée, qui toucheraient « tous les aspects du service au public et des 
droits des employés en matière de langue de travail » ainsi que l’obliga- 
tion pour les ministères de rendre compte. 

Au chapitre premier, nous proposons au gouvernement de créer un 
« ministère de l’Égalité linguistique )J étroitement rattaché au Bureau du 
Conseil privé. Advenant l’institution de ce nouvel organisme qui serait 
chargé d’énoncer les grandes orientations et d’assurer le contrôle de la 
réforme linguistique, l’expérience et le dévouement des nombreux « lin- 
guocrates » du Conseil du trésor constitueraient certes une base solide 
sur laquelle s’appuyer. 

CONSOMMATION ET CORPORATIONS 

APPRÉCIATION 

En 1976, trois plaintes seulement ont dû être réglées. Le ministère a 
collaboré de façon satisfaisante et apporté des solutions constructives 
aux problèmes soulevés. 

Des 37 recommandations faites par le Bureau du Commissaire en 
1975, le ministère en a mis neuf en œuvre seulement. Celles-ci tou- 
chaient la politique en matiere de bilinguisme et le programme de mise 
en œuvre, l’information du personnel, les délégations aux conférences 
internationales, les expositions, la correspondance, les services du per- 
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sonnel, les cours de perfectionnement professionnel, l’information sur les 
cours dispensés par la CFP et le règlement des plaintes. Quelque 24 
recommandations sont actuellement appliquées à des degrés divers alors 
que celle portant sur le règlement sur les marques de commerce n’a fait 
l’objet d’aucune mise en œuvre. En outre, le ministère estime que les 
deux recommandations touchant la consultation avec les syndicats et la 
sécurité d’emploi n’exigent pas pour l’instant l’adoption de mesures 
spéciales de sa part et qu’il ne serait pas judicieux de donner effet à la 
recommandation concernant les Règles régissant la faillite. 

Le ministère a révisé sa déclaration de principes en matière de 
langues officielles, qu’il a assortie d’un programme de mise en œuvre, et 
désigné la plupart des centres de responsabilité. Il a distribué le docu- 
ment à tous ses employés en octobre 1976 et tenu régulièrement des 
séances d’information, 

Parmi les autres améliorations apportées par le ministère, mention- 
nons les cours internes de langue et de maintien de l’acquis dispensés 
aux employés afin de répondre aux besoins de l’administration centrale 
et des bureaux régionaux, les dispositions prises en vue d’assurer la 
mutation des employés désireux d’améliorer leurs connaissances de la 
langue seconde, la création d’un poste de rédacteur français afin de 
favoriser une meilleure qualité des textes français, l’octroi de subven- 
tions aux institutions d’enseignement au sein desquelles il sera possible 
de recruter de nouveaux employés et l’organisation d’une exposition 
d’ouvrages en français. 

Toutefois, en raison d’effectifs restreints et de l’absence de pouvoirs 
au niveau administratif, la Direction des langues officielles ne peut 
exercer une activité de contrôle et de surveillance efficace. En outre, le 
populaire programme d’information du ministère, ROTO, ne rejoint 
malheureusement pas les deux collectivités linguistiques dans la langue 
officielle de leur choix. Le fait que certains lecteurs de The Canadian et 
du Weekend Magazine soient de langue française ne devrait pas empê- 
cher le ministère de se rendre compte qu’il ne peut atteindre une 
proportion importante de francophones en milieu minoritaire, s’il res- 
treint son programme d’information à des revues du genre. Un tel 
programme, diffusé dans les hebdomadaires de langue française publiés 
dans les régions hors Québec qui ne sont pas touchées par les.organes 
d’information couramment utilisés, ne créerait pas, comme le croit le 
ministère, « une demande artificielle M. Il permettrait tout simplement 
au ministère de répondre à une demande réelle, bien qu’actuellement 
silencieuse, et de mettre pleinement en application l’article 10 de sa 
propre politique sur les langues officielles. Il apparaît donc clairement 
que le ministère doit se montrer plus soucieux de respecter intégralement 
les objectifs de la Loi sur les langues officielles. 
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DÊFENSE NATIONALE 

APPRÉCIA TION 

Au cours de l’année écoulée, 26 plaintes ont été portées contre le 
ministère : une douzaine concernait la langue de travail alors que les 
autres avaient trait aux services au public. A nouveau, les plaintes au 
sujet de la langue de service visaient particulièrement les écriteaux, les 
avis, les formules et les documents, la qualité des textes français et 
l’occupation par un unilingue d’un poste exigeant des rapports avec le 
public: quelques plaintes se rapportaient à la formation linguistique et à 
la langue de surveillance. 

Bien qu’il ne tarde jamais à répondre au désir du Bureau d’instruire 
une plainte ou à fournir des justifications, le ministère a, dans un certain 
nombre de cas, donné des explications qui, au mieux, étaient nébuleuses 
et, au pire, embrouillées. On a mis un an à régler une plainte peu 
complexe. De plus, quelques réponses reçues ont indiqué que certains 
secteurs du ministère ne saisissaient pas très bien l’esprit de la Loi sur 
les langues officielles. Malgré l’attitude généralement positive adoptée 
par le ministère, le temps consacré à la recherche de solutions et 
l’originalité de ces dernières ont parfois déçu. 

Toutefois, nous sommes heureux de constater que le ministère 
attend avec impatience les résultats de l’étude spéciale actuellement en 
cours-il cherche même à en anticiper les conclusions de manière à 
hâter une meilleure observation de la Loi. Dans l’intervalle, il pourrait 
toujours prendre les dispositions nécessaires pour s’assurer que les 
politiques en vigueur qui ne sont pas respectées, le plus souvent involon- 
tairement mais parfois de plein gré, le soient. La fréquence des plaintes 
de même nature semble indiquer l’existence d’une faiblesse au niveau du 
contrôle de l’application de la Loi. 

ÉTUDE SPÉCIALE 

Le Commissaire a entrepris en février 1976, avec la bénédiction du 
ministère, une étude d’ensemble des Forces armées du Canada et de 
l’élément civil du ministère. Après avoir réalisé une centaine d’entrevues 
au quartier général de la Défense, à Ottawa, le groupe d’étude a visité un 
certain nombre de bases militaires, au Canada et en Europe, et y a mené 
quelque deux cents entrevues additionnelles. La cueillette des renseigne- 
ments a pris fin en novembre; le rapport de l’étude est prévu pour le 
premier trimestre de 1977. 
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APPRÉCIA TION 

Les plaintes auxquelles ont donné lieu plusieurs élections partielles 
en 1976 montrent que notre réforme linguistique ne s’est pas encore 
ralliée tous les suffrages. Le Bureau du directeur général des élections 
n’a toujours pas réussi à appliquer intégralement une seule des recom- 
mandations demeurées en suspens depuis notre rapport annuel de 1975. 
Ainsi, il n’a donné pleinement suite qu’à sept des 16 recommandations 
formulées en 1972. Trois recommandations relatives aux avis, affiches 
et listes électorales bilingues ainsi qu’au choix de l’imprimeur conti- 
nuent d’être partiellement mises en œuvre. L’application des six autres 
recommandations semble être subordonnée au bilinguisme individuel des 
milliers de travailleurs aux élections sur lesquels le directeur général 
des élections n’exerce pas de contrôle direct - présidents d’élection, 
recenseurs, réviseurs et toute autre personne nommée par les différents 
partis politiques. D’ailleurs, ces changements dépendent des modifica- 
tions à la Loi électorale du Canada. 

II faudra surmonter ces deux obstacles, aussi réels que pénibles, si 
l’on veut assurer aux citoyens l’exercice de tous leurs droits civiques aux 
prochaines élections. 

Malheureusement, le Bureau du directeur général des élections 
semble avoir abandonné l’idée-qu’il avait d’ailleurs abordée avec le 
Bureau du Commissaire - de mettre en place un secrétariat téléphoni- 
que automatisé, chargé de dispenser des services dans’ les deux langues 
officielles dans les régions qui ne disposent pas d’un personnel bilingue. 

Malgré ces difficultés, le Bureau du directeur général des élections 
continue d’offrir un merveilleux exemple de ce que l’intelligence, l’ima- 
gination et la bonne volonté peuvent accomplir pour assurer la bonne 
marche de la réforme linguistique. 

APPRÉCIATION 

C’est la première fois depuis notre Troisième rapport annuel que 
nous portons un jugement sur la performance linguistique du ministère. 

Sur la foi des renseignements obtenus, il semble que 1976 ait été 
une année plutôt trouble. Dix-sept plaintes ont été réglées pendant cette 
période. Le ministère a fait preuve de diligence dans les cas relativement 
simples et réagi de façon positive. Par ailleurs, l’instruction des cas 
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compliqués, par exemple la langue de travail au sein de la Section de la 
lithographie du Service de la production des cartes, les publications 
ministérielles (à caractère scientifique et technique) unilingues anglaises, 
les annonces publicitaires publiées par le ministère dans les journaux 
anglais exclusivement, a non seulement exigé plus de temps, mais a 
semblé en prendre trop. 

La diffusion des publications techniques dans les deux langues 
of$cieiles est un épineux problème avec lequel le ministère ne cesse de se 
débattre. Cette question est abordée au chapitre II du présent rapport; 
l’exposé que nous en faisons devrait aider le ministère à prévenir les 
plaintes en ce domaine. 

Quant aux réalisations concrètes, les lecteurs seront heureux dap- 
prendre que le ministère dispense actuellement plusieurs cours pratiques 
en vue d’amener les employés des catégories scientifique, professionnelle 
et technique à faire un meilleur usage de leurs connaissances linguisti- 
ques. Deux de ces cours sont dignes de mention : le français comme 
langue de travail - un cours de phonétique, de correspondance admi- 
nistrative et d’accueil téléphonique auquel sont inscrits 80 étudiants; et 
un cours de recyclage (grammaire et composition) réservé essentielle- 
ment aux francophones (environ 60 étudiants) qui, habitués à travailler 
en anglais, éprouvent quelques difficultés à écrire en français. 

ENVIRONNEMENT 

APPRÉCIATION 

Mil neuf cent soixante-seize a donné lieu au règlement de 2.5 
plaintes. Celles-ci portaient, entre autres, sur l’envoi d’une lettre en 
anglais à un francophone, un cours de météorologie dispensé en anglais 
seulement, l’absence de français au Bureau météorologique d’Ottawa, 
une publication exclusivement en anglais, la mauvaise qualité du fran- 
çais dans un communiqué de presse et, enfin, l’obligation, pour un 
francophone titulaire d’un poste où le français est essentiel, de travailler 
à un texte anglais. En règle générale, sinon en tout temps, le ministère a 
fait preuve de diligence et d’efficacité dans le règlement des plaintes. 

Des 45 recommandations faites au Service de l’environnement 
atmosphérique (SEA) en 1972, seules 31 ont été intégralement mises en 
œuvre; douze ont été partiellement appliquées alors qu’aucune mesure 
concrète n’a été prise au regard de deux. On estime enfin que les neuf 
recommandations touchant la Direction des pêches à Moncton ont été 
finalement mises à exécution. 
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Malgré quelques progrès accomplis par le ministère, il n’est guère 
encourageant de constater que ce dernier n’a toujours pas régié un 
certain nombre de questions. Les motifs et les excuses invoqués avaient 
tous déjà été entendus. Toutefois, le bulletin interne du SEA, Zéphir, est 
enfin bilingue. De plus, les francophones qui visitent le Ontario Science 
Centre à Toronto peuvent obtenir des renseignements en français grâce à 
une ligne téléphonique reliée au bureau régional de Toronto où un 
personnel bilingue est en devoir de 8 h à 16 h les jours de semaine. Des 
raisons budgétaires expliqueraient, semble- t-il, la réticence du ministère 
à affecter à ce centre un personnel bilingue. A notre avis, I’argent 
consacré au recrutement d’une personne bilingue ne pourrait qu’entraî- 
ner une amélioration des services. 

PLAINTE 

Dossier ti 3251 - Du bilinguisme à l’unilinguisme: établissement de 
nouvelles exigences linguistiques pour un poste donné 

Un technicien anglophone du service météorologique de St-Hubert, 
près de Montréal, se plaint au Commissaire qu’il a été congédié parce 
qu’il ne répond pas aux exigences linguistiques de son poste. 

Le plaignant, qui était entré au service météorologique en 1966, 
avait été nommé en mai 1973 à un poste bilingue pour lequel il remplis- 
sait les conditions linguistiques exigées (niveau 2). Ce poste, cependant, a 
été par la suite identifié « français essentiel u dans une unité de langue 
française (ULF); le plaignant, soutenu par son chef, s’est alors rendu 
compte que sa connaissance du français ne lui permettait pas d’accomplir 
son travail convenablement. Comme il était déjà bilingue, le ministère n’a 
pas pu le faire accepter à des cours de formation linguistique plus 
poussée. Le plaignant a donc demandé sa mutation mais la seule ouver- 
ture possible était à Inuvik; il a dû refuser pour des raisons familiales. 

En septembre 1974, le Surintendant régional des services généraux 
du Québec lui a signifié son congé en ces termes : « Votre évaluation 
démontre que vous ne répondez pas aux exigences linguistiques de votre 
poste et, par conséquent, vous ne remplissez pas vos fonctions de façon 
satisfaisante B . L’avis de renvoi a été annulé par la suite mais le plaignant 
avait quitté la Fonction publique pour occuper un autre poste dans une 
firme privée. Il n’avait donc plus de raison de s’intéresser à l’enquête mais 
le Commissaire a cependant décidé de la poursuivre parce que le minis- 
tère, en cette occasion, n’avait pas agi conformément à la Résolution du 
Parlement de 1973 et aux directives du Conseil du trésor. 

Le Commissaire a saisi de la question le ministère’ de l’Environne- 
ment; ce dernier a confirmé la plainte et dit souhaiter que la Commission 

11.5 



de la fonction publique (CFP) puisse bientôt offrir une formation linguis- 
tique aux titulaires de postes bilingues (en particulier à ceux qui se 
trouvent en place avant l’identification des postes) afin qu’ils puissent 
améliorer leur connaissance de la langue seconde. 

Le Commissaire a porté ce problème à l’attention de la CFP et a 
demandé ce que l’on pourrait faire pour encourager les fonctionnaires à 
acquérir la connaissance courante de l’anglais ou du français nécessaire 
dans leur travail et les inciter à dépasser le niveau linguistique minimum 
exigé dans la catégorie à laquelle ils appartiennent. Ce problème ne 
touchait pas seulement les ULF actuelles (que l’on a nommées par la 
suite UTF, unités travaillant en français) mais risquait aussi d’être un 
obstacle à la création de nouvelles unités en certains secteurs. 

La Commission de la fonction publique a reconnu que la plainte 
« était plus que justifiée. C’est à la suite d’un changement dans le statut 
linguistique d’un poste que le titulaire s’était trouvé devant une nouvelle 
situation; or, en ce cas, il conserve certains droits sur le poste » . 

Aux questions posées par le Commissaire, la CFP a proposé trois 
solutions interdépendantes. On trouve la première au paragraphe 14 de la 
circulaire du Conseil du trésor no 1975-111 du 25 septembre 1975, 
laquelle établit que : « . . . les employés qui ne rencontrent pas les 
exigences linguistiques de leur poste dans une UTF identifiée auront la 
possibilité : 

a) d’être nommés à un autre poste . . 

b) d’entreprendre leur formation linguistique. . . (sur une base priori- 
taire) . . . pour une période maximale de 12 mois, ou de 6 mois dans le cas 
de personnes reconnues bilingues pour un poste bilingue mais devant 
rehausser leur niveau de connaissance linguistique du français; ou 

c) s’ils refusent une nomination à l’extérieur de I’UTF ou la formation 
linguistique ou si, après une telle formation, ils ne réussissent pas à 
satisfaire aux exigences linguistiques de leur poste, ils peuvent demeurer 
dans ce poste. . . » 

En ce qui concerne la deuxième solution, la Commission de la 
fonction publique, prenant en considération les connaissances linguisti- 
ques qui peuvent être acquises au cours du travail, a établi un nouveau 
test pour déterminer le niveau minimum de connaissance de la langue 
seconde qui est nécessaire pour les postes « français essentiel » et « anglais 
essentiel » . 

Finalement, la Commission de la fonction publique a donné de la 
troisième solution la description suivante : 

En outre, pour répondre à des besoins spécifiques, la Commission, grâce 
au programme de cours spéciaux, offre des cours consacrés uniquement à 
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faire connaître le vocabulaire de travail utilisé dans des domaines particu- 
liers. Dans le cadre de ce programme, les fonctionnaires ont à leur disposi- 
tion des moniteurs pour les aider à adapter le vocabulaire spécialisé qu’ils 
ont acquis aux besoins particuliers de leur poste et de leur milieu de travail. 
De plus, à la demande des ministères et pour satisfaire les besoins qui leur 
sont propres, le Bureau des langues organise des cours à l’intérieur des 
ministères. Les titulaires qui occupent des postes unilingues où ils travaillent 
dans une autre langue que leur première langue officielle, peuvent profiter 
de ces deux méthodes. C’est à l’employé en cause à demander cette aide par 
l’intermédiaire du conseiller en bilinguisme de son ministère. Après avoir 
reçu cette formation donnée par le Bureau des langues, il est évident que les 
fonctionnaires devront continuer à se perfectionner activement dans leur 
seconde langue, à la fois dans leur milieu de travail, par l’acquisition 
permanente de vocabulaire spécialisé, et dans leur milieu social. 

Le Commissaire a transmis l’information ci-dessus au ministère de 
l’Environnement et a remercié la Commission de la fonction publique de 
sa collaboration. 

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

APPRÉCIA TION 

Huit plaintes ont été réglées rapidement en 1976 grâce à une assez 
bonne collaboration de la GRC; toutefois, cette dernière témoigne d’une 
lenteur excessive à mettre en application nos recommandations. 

Des 30 recommandations formulées en 1974, seules cinq ont été 
mises en œuvre; vingt ne sont toujours que partiellement appliquées 
alors qu’aucune mesure n’a été prise au regard de la recommandation 3 
relative à l’établissement et à la diffusion d’une déclaration de principe. 
EnJn, la recommandation qui touche la formation linguistique des 
recrues n’a plus lieu d’être appliquée puisque la « troupe bilingue » 
n’existe plus. 

La GRC, toutefois, a réalisé quelques progrès encourageants. Ainsi, 
le conseiller en bilinguisme et le chef de la Direction des langues 
officielles de cet organisme ont rendu visite aux bureaux régionaux et 
tenu des séances d’information à l’intention du personnel. Les recrues 
désireuses de recevoir une formation linguistique en vue d’occuper des 
postes bilingues peuvent désormais subir les tests de connaissances et 
d’aptitudes linguistiques. La GRC travaille actuellement à la création, 
au sein de la Direction des langues officielles, d’un bureau de vérifica- 
tion chargé de surveiller l’application de la Loi et de sa politique de 
bilinguisme. Ce bureau formulerait aussi des recommandations et effec- 
tuerait au besoin un travail de suivi. 

Il est malheureux de constater que pour quelque raison, le projet de 
déclaration de principe de la GRC est demeuré sur le bureau du 

117 



Solliciteur général depuis 1975. De plus, l’application de quelques-unes 
des recommandations importantes frise la stagnation. Enfin, il semble 
qu’en 1976, peu de nouvelles mesures, sinon aucune, aient été prises 
relativement au programme d’application, à la formation linguistique, 
aux cours de formation et de perfectionnement, au service de traduction 
et à la langue des communications internes et avec le public. 

Bref. la GRC trouve peut-être toujours son homme, mais n’a pas 
encore tout à fait saisi jusqu’ici ce qu’est le « bilinguisme ». 

INDUSTRIE ET COMMERCE 

APPRÉCIATION 

Le ministère a su régler adroitement les quatre plaintes portées 
contre lui en 1976. En outre, compte tenu du court laps de temps qui 
s’est écoulé depuis la formulation en 1976 de nos 23 recommandations 
dans le cadre de l’étude spéciale, il convient de féliciter le ministère de la 
diligence dont il a fait preuve dans l’application de certaines d’entre 
elles. Il a revu sa politique de façon à tenir compte de la plupart, sinon 
la totalité, des secteurs à problèmes soulevés lors de l’étude spéciale. Le 
service de révision des textes du ministère (Manuels et Directives - 
section française) ainsi que le cours portant sur la dynamique de la 
rédaction peuvent encourager tant les francophones que les diplômés de 
l’école de langue à utiliser le français beaucoup plus qu’auparavant. En 
outre, le ministère s’est appliqué à offrir aux employés des cours de 
formation dans les deux langues officielles et à accroître l’effectif du 
service des traductions; actuellement, il tente de réunir sous une « cou- 
verture bilingue J) les versions des formulaires publiés séparément dans 
l’une et l’autre langue, initiative qui déborde manifestement la portée de 
la recommandation relative à ce sujet. 

Par ailleurs, il n’y a pas que des bonnes choses. Ainsi, le ministère a 
pris peu de mesures, sinon aucune, en vue d’accroître l’usage du français 
comme langue de travail. Il aurait pu déployer plus d’ingéniosité dans le 
cas d’une utilisation accrue du français dans les Unités actuelles travail- 
lant en français’. Au contraire, il a décidé, semble-t-il, de suspendre 
toute mesure « en attendant de recevoir du Conseil du trésor des lignes 
directrices revisées à cet égard H. Il convient également de noter qu’ln- 
dustrie et Commerce n’a pas réellement tenté de réévaluer les exigences 
linguistiques des postes ou encore le profil linguistique des effectifs des 
bureaux régionaux. 

Enfin, le ministère semble tenir énormément à l’idée que I’anglais 
est généralement la langue des affaires; par conséquent, il trouve diffi- 
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cile de déterminer les secteurs d’exploitation où le français occuperait sa 
place légitime et où, dans certains cas (par exemple, l’Afrique franco- 
phone) son emploi prédominerait. 

MAIN-DYEUVRE ET IMMIGRATION 

APPRÉCIATION 

Au cours de la dernière année, le ministère a fait des progrès 
indéniables grâce aux efforts déployés pour régler les plaintes et mettre 
en œuvre les recommandations de l’étude spéciale. 

Des 38 dossiers fermés en 1976, 12 portaient sur l’absence de 
services bilingues aux Centres de main-d’œuvre du Canada et aux 
bureaux d’immigration alors que les autres touchaient les communica- 
tions internes, la qualité des textes français, la signalisation et les 
affiches, les cours de formation et les questions relatives au personnel. 
Dans beaucoup de cas, le ministère s’est empressé de fournir des 
explications et de prendre les mesures correctives ou préventives néces- 
saires. Des cinq recommandations formulées par le Commissaire, le 
ministère en a mis quatre en œuvre; quant à la cinquième, il nous a fait 
part de façon convaincante de sa réticence à lui donner suite pour 
l’instant. 

Des 17 recommandations proposées par le Bureau à la suite d’une 
étude spéciale de la région métropolitaine de Winnipeg en 1971, seules 
trois n’ont pas été appliquées. Les rapports annuels précédents ont rendu 
compte d’un certain nombre de réalisations. Viennent s’ajouter à cette 
liste cette année la mise en place d’un central de traitement des offres 
pour la banque d’emplois, l’instauration d’un seul secrétariat téléphoni- 
que bilingue pour la région métropolitaine de Winnipeg et l’expansion 
du programme interne de formation linguistique par l’addition de cours 
axés sur l’enseignement du vocabulaire qui, aux yeux des étudiants, 
répond le mieux aux exigences de leur poste. De plus, le ministère a fait 
savoir qu’il procédait actuellement, de concert avec le ministère des 
Transports et d’autres ministères intéressés, à une analyse détaillée de 
son aptitude à assurer des services dans les deux langues officielles dans 
les aéroports au Canada. 

MUSÉES NATIONAUX DU CANADA 

APPRÉCIA TION 

Le public a déposé 13 plaintes contre les quatre institutions qui 
relèvent de la Corporation des musées nationaux. II était surtout ques- 
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tion de la piètre qualité des textes .français, d’agents de sécurité 
(encore !) et -de téléphonistes qui ne s’exprimaient pas en français, de 
léxistence de notices explicatives et de publications unilingues anglaises 
et, enfin, de communications internes conduites en anglais seulement. 

Cette année, les plaintes formulées contre le service de sécurité ont 
effacé léspoir exprimé l’an dernier, savoir « Comme les Musées natio- 
naux ont décidé d’exiger un certain degré de bilinguisme de la part de 
leurs nouveaux agents de sécurité, le public devrait bientôt obtenir de ces 
anges gardiens de meilleurs services bilingues ». D’après la Corporation, 
il faut compter avec une période de transition et les restrictions budgé- 
taires du Conseil du trésor avant que des progrès plus sensibles ne se 
manifestent. Bien qu’il reconnaisse la nécessité de réduire les dépenses, 
le Commissaire estime que la Corporation pourrait trouver un moyen de 
faire comprendre au Conseil du trésor qu’une diminution des services 
bilingues pourrait se révéler une fausse économie au regard de la bonne 
volonté du public. 

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE 

APPRÉCIATION 

Cette année, I’Offlce a réalisé quelques progrès par rapport à 1975, 
mais rien de spectaculaire. Ainsi, il a pris les dispositions voulues pour 
procéder à la désignation des postes bilingues dans les délais prt?vus et 
déployé un plus grand nombre d’efforts en vue de satisfaire ses besoins 
en personnel bilingue grâce à un programme de planification et de 
perfectionnement de la main-d’œuvre. Ce programme comporte trois 
objectifs majeurs qu’il convient de souligner: diminution du taux de 
roulement du personnel; accroissement de la participation des employés 
à des cours spécialisés dispensés dans leur langue officielle d’élection; 
enfin, élargissement du marché au sein duquel l’Office puise ses effectifs 
grâce aux postes nouvellement accessibles aux récents diplômés des 
universités des deux collectivités linguistiques. 

L’Office a fait l’objet de trois plaintes dont deux concernaient la 
mauvaise qualité des textes français et la troisième, I’existence d’une 
étiquette unilingue anglaise sur un paquet destiné au public. Ces plaintes 
ont par ailleurs été réglées de façon satisfaisante par l’Office. 

Malgré l’implantation accrue du bilinguisme institutionnel (bilin- 
gues diplômés des écoles de langue de la CFP), l’aptitude de l’Office à 
exercer son activité dans les deux langues demeure malheureusement 
restreinte, surtout au sein des catégories scientifique et technique. Par 
conséquent, l’off tee est contraint de s’appuyer fortement sur sa 
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« béquille », savoir le service des traductions, et aussi de faire beaucoup 
trop appel à un petit nombre d’employés au sein de certains services 
pour assurer les communications en français. 

Des 36 recommandations formulées en 1974, l’Office en a appliqué 
18. Les domaines touchés sont nombreux et comprennent notamment la 
politique, les programmes de mise en œuvre et les mécanismes de 
contrôle, la correspondance, l’égalité quant à la qualité des traductions, 
l’identification au téléphone, la signalisation, les publications et les 
communications internes. L’Office a partiellement donné effet à 17 
autres recommandations et négligé complètement -peut-être en raison 
d’un manque d’énergie - de s’intéresser à la dernière qui touchait la 
mutation temporaire d’un employé dans le cadre du maintien de 
I’acquis. 

PARLEMENT 

APPRÉCIATION 

Si l’on en croit Sophocle, l’homme est, de toutes les merveilles de la 
terre, la plus admirable et rien ne vient égaler sa toute-puissance : à tous 
les maux, il a trouvé un remède ! Malgré les constantes attaques à mots 
couverts que le Bureau lance à l’endroit du Parlement, ce jugement cerne 
d’assez près la réalité dans le cas qui nous préoccupe, du moins en ce qui 
concerne les bonnes intentions et les efforts. 

Au cours de l’année, les prouesses linguistiques des fonctionnaires 
des deux Chambres ont approché la perfection; en effet, seulement cinq 
cas de déception ont été relevés parmi le public. Ils concernaient les 
vétilles habituelles, par exemple, une pierre gravée en anglais seulement, 
un accueil téléphonique uniquement en anglais et la mauvaise qualité du 
français utilisé lors d’une visite guidée. Les présidents de la Chambre 
des communes et du Sénat ainsi que leurs fonctionnaires ont prêté un 
appui remarquable au redressement de ces situations. L’esprit de leader- 
ship dont ils font toujours preuve et leur engagement constant renforcent 
cette vision optimiste selon laquelle la réforme linguistique, nonobstant 
les mythes, les légendes et les foudres qu’elle suscite, n’a pas besoin de 
revêtir les dimensions d’une tragédie grecque. 

POSTES 

APPRÉCIATION 

Pour mettre en œuvre la réforme linguistique, les Postes sont aussi 
rapides que pour la livraison du courrier. Ce qui veut tout dire! 
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Toutefois, l’an dernier, le ministère a commencé au moins à se hâter 
lentement. 

Au cours de l’année, quatre-vingt-quatre plaintes ont été réglées. 
Elles concernaient pour la plupart l’absence de services en français, 
surtout dans les rapports de vive voix, ou encore l’existence d’écriteaux 
et d’avis unilingues anglais. A cet égard, mentionnons l’envoi à un 
francophone d’une lettre en anglais, la non-livraison d’une lettre adres- 
sée en français, une offre de pièces de monnaie olympique exclusivement 
en anglais et, enfin, la mauvaise qualité du français dans un texte. On a 
relevé dans les réponses à ces plaintes 44 éléments positifs (rapidité, 
imagination, sens pratique) contre 66 éléments négatifs (lenteur, impré- 
cision). Il faut souligner aussi que les Postes se distinguent par leur 
lenteur excessive à régler de nombreuses plaintes, même les plus insigni- 
fiantes. De plus, le ministère nous donne des réponses incomplètes, 
évasives et parfois même laconiques. Toutefois, il faut tenir compte du 
fait que les Postes doivent traiter avec un syndicat difficile, que leurs 
rapports quotidiens avec le public se chiffrent par milliers et que leur 
administration est aux prises avec d’éternels problèmes. Néanmoins, au 
cours du dernier trimestre de 1976, nous avons constaté certaines 
améliorations en ce qui concerne le règlement des plaintes. 

Malgré les difficultés éprouvées à ce niveau, il existe quelques 
indices encourageants. Ainsi, une étude est présentement en cours en vue 
de déterminer les actuelles ressources linguistiques du ministère 
(bureaux de poste, principaux et auxiliaires, et les facteurs ruraux au 
Nouveau-Brunswick et à l’Île-du-Prince-Édouard) et pourrait mener à 
la conduite d’autres études du genre ailleurs. Le ministère a finalement 
entrepris d’élaborer et d’émettre une politique sur les langues officielles 
et de mettre au point un vaste programme d’information du personnel. 
Ces deux activités devraient être terminées en 1977. Le ministère tente 
aussi actuellement de définir différents niveaux de demande de services 
dans les deux langues officielles et de déterminer les services minimums 
à assurer. Les niveaux de service s’établissent comme suit : formules de 
commande bilingues, orientation vers un autre employé, services d’inter- 
prétation aux comptoirs, accroissement du nombre des employés fonc- 
tionnellement bilingues et de ceux qui suivent une formation en vue de 
satisfaire aux exigences linguistiques de la fonction publique. 

Les Postes procèdent actuellement à une expérience pour ce qui 
regarde les écriteaux indiquant les guichets et les comptoirs qui offrent 
des services bilingues. L’expérience tentée à Montréal semble recevoir 
l’accueil favorable du public et sera peut-être étendue à la capitale 
nationale et à d’autres régions regroupant les collectivités des deux 
langues officielles. Le ministère a aussi mis sur pied quatre types de 
cours de formation utilitaire : cours d’immersion de langue seconde de 
brève durée dispensés à St-Georges-de-Beauce, formation linguistique 
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interne, cours de recyclage et cours de rédaction administrative dans la 
langue seconde. De toutes ces initiatives, il convient spécialement de 
mentionner le programme offert à St-Georges-de-Beauce. Ce cours 
permet aux commis postaux d’apprendre les quelque 200 mots dont ils 
ont généralement besoin dans leurs activités quotidiennes pour assurer 
les services aux guichets. Les employés acquièrent ces connaissances en 
mimant des rôles et en simulant des situations de travail. Le ministère 
semble très satisfait des résultats obtenus et du coût raisonnable du 
programme. La formation d’un commis postal dans les écoles de langue 
de la fonction publique fédérale peut atteindre un prix aussi élevé que 
$13 200 alors que le programme de St-Georges-de-Beauce - dont le 
contenu est nettement axé sur les fonctions du poste et hautement 
instructif - donne les mêmes résultats moyennant $4 575. Il est par 
ailleurs renversant de constater que le gouvernement (Conseil du trésor 
et Commission de la fonction publique) n’adopte pas comme modèle 
cette approche sensée et peu coûteuse à l’égard de la formation 
linguistique. 

Cependant, tout n’est pas rose ! Les Postes tardent toujours à 
mettre en œuvre les recommandations issues de l’étude spéciale de 1975. 
S’il veut montrer de réelles améliorations, le ministère devra presser le 
pas. 

Ii convient de féliciter pleinement la Direction des langues officiel- 
les de l’action, originale et concrète, qu’elle a entreprise relativement à la 
formation linguistique liée aux fonctions du poste. Afin d’assurer de 
meilleurs résultats plus rapidement, cette Direction devra compter sur 
les conseils et l’appui constants de la direction de l’administration 
centrale et des bureaux régionaux ainsi que des employés et leurs 
syndicats. Seuls leurs efforts et leur bonne volonté pourront permettre 
l’application de la Loi ià où cela compte le plus, c’est-à-dire aux 
comptoirs ! 

PLAINTES 

Dossiers nos 4645, 4647, 4649, 4652, 4653, 4682, 4709, 4726, 4736, 4738, 
4755.4874 et 4982 - Programme de la monnaie olympique 

Des résidents du Québec et de l’Ontario se plaignent au Commis- 
saire de ce qu’ils ont reçu des circulaires concernant l’offre de pièces de 
monnaie olympique en anglais seulement. Un autre signale des erreurs 
dans les documents qui lui sont parvenus en langue française. 

Voici les points qui ont été élucidés à la suite d’un échange de 
correspondance très difficile et d’une réunion entre les responsables du 
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Programme et le Bureau du Commissaire. La campagne de publicité 
entreprise dans le cadre du Programme prévoyait l’envoi de 22 millions 
de lettres ou circulaires. De ce nombre, vingt millions ont été comman- 
dées et expédiées par les grands magasins. Les responsables du Pro- 
gramme ont eux-mêmes obtenu des listes d’adresse auprès des institutions 
de crédit et pris des dispositions avec ces dernières pour qu’elles diffusent 
deux millions de brochures. Comme dans ce cas-ci, l’envoi des pièces de 
courrier relevait de l’établissement de crédit, il devenait alors impossible 
aux responsables du Prcgramme de vérifier la préférence linguistique 
portée sur les listes obtenues, si bien que dans certains cas, les renseigne- 
ments inscrits se sont révélés inexacts, malheureusement. 

Par ailleurs, le ministère a déploré le fait qu’un distributeur chargé 
de la diffusion de brochures en langue française dans la province de 
Québec, ait autorisé l’envoi d’exemplaires anglais faute d’un approvision- 
nement suffisant. 

11 a également reconnu qu’il s’était glissé certaines erreurs typogra- 
phiques en raison du grand nombre de brochures qu’il avait fallu mettre 
au point en peu de temps. 

Le ministère a souligné que des documents bilingues n’avaient pas 
été adressés à tous les destinataires parce que dans le domaine de la 
publicité directe par la poste, c’était pratique courante de veiller à ce que 
le contenu et le nombre des envois soient réduits au minimum pour éviter 
que la campagne entreprise ne perde de son impact à cause d’une 
documentation trop abondante. 

Le Commissaire a conclu que les dispositions prises par les responsa- 
bles du Programme pour assurer un service dans les deux langues 
officielles n’avaient pas été suffisantes. Selon lui, un programme d’enver- 
gure nationale comme le Programme de la monnaie olympique aurait dû 
être administré de façon à respecter l’esprit et l’objet de la Loi sur les 
langues officielles. Comme il était impossible aux responsables du Pro- 
gramme de déterminer avec exactitude la préférence linguistique des 
membres du public, tous les documents à leur intention auraient dû être 
imprimés dans les deux langues. 

Le Commissaire a estimé que des explications du genre B Dans les 
autres provinces du Canada (hormis le Québec), nous n’expédions habi- 
tuellement que des documents unilingues anglais à moins que le client 
n’exige expressément que ces derniers soient bilingues ou en langue 
française . . . B étaient embarrassantes et inacceptables. D’après lui, une 
attitude aussi cavalière à l’égard des droits linguistiques des Francopho- 
nes discréditait la Loi sur les langues officielles. Le Commissaire a 
recommandé que toutes les mesures appropriées soient prises sur-le- 
champ afin de s’assurer qu’à l’avenir, les membres du public reçoivent 
toute documentation de ce genre dans les deux langues. 
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Comme le Programme était sur le point de prendre fin et qu’aucun 
nouvel envoi n’était prévu, les explications fournies ont été transmises aux 
plaignants et tout le dossier fermé. 

Toutefois, le Commissaire a tenu à rappeler au ministère qu’à 
l’avenir, lorsqu’un programme du genre lui sera confié, il devra veiller 
tout particulièrement à servir les membres du public dans la langue de 
leur choix. 

RADIO-CANADA 

APPRÉCIATION 

La vue légèrement obstruée par la fumée qui se dégage du bûcher de 
ses détracteurs-martyrs, la Société Radio- Canada, empruntant la voie 
du français ou de l’anglais, n’en poursuit pas moins sereinement son 
chemin qui aboutit, selon l’opinion que l’on s’en fait, à unifier, diviser, 
ou simplement refléter le Canada. Sa route est jalonnée, sur son réseau 
français, de 137 stations radiophoniques et de 92 stations de télévision; 
sur son réseau anglais, les stations sont respectivement au nombre de 
131 et 370. Radio-Canada n’a pas attendu la promulgation de la Loi sur 
les langues officielles pour se doter d’une main-d’œuvre bilingue. De 
fait, « la Société a été l’un des premiers organismes fédéraux à faire du 
bilinguisme institutionnel une réalité V. (Cinquième rapport annuel, 
1975, p. 124). 

Malheureusement, ces fleurs lancées à la Société se transforment en 
chardons lorsqu’il s’agit d’évaluer, sur la foi des renseignements glanés 
lors de l’instruction des plaintes et des activités de suivi, son attitude à 
l’égard des recommandations que nous lui avons adressées, attitude qui 
dénote une tiédeur face au besoin de réformes marquantes. 

La réponse de Radio-Canada à nos 64 recommandations présentées 
en mars 1976 a révélé que la Société avait de la notion de conformité 
avec la Loi sur les langues officielles, une conception bien différente de 
la nôtre. Bien que nous convenions tous deux de la nécessité d’assurer 
l’égalité entre le français et l’anglais, Radio-Canada parle d’une 
« divergence fondamentale, sans doute inévitable » dans le mode d’ap- 
proche. La Société se plaint que notre Bureau présuppose qu’elle « pos- 
sède les moyens voulus pour donner suite immédiatement » aux pro- 
grammes des langues officielles. Nous comprenons l’argument de 
Radio-Canada selon lequel le manque de ressources (le temps, l’argent 
et le capital humain) lui « impose un ordre de priorités différents », mais 
nous devons souligner l’urgente nécessité d’adopter de nombreuses 
mesures concrètes afin de régler la plupart des menus problèmes dont 
font amplement état notre étude spéciale et les plaintes que nous 
continuons de recevoir. Radio- Canada semble avoir réalisé quelques 
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progrès en vue d’amener ses employés francophones et anglophones à 
échanger des renseignements en matière de formation et de promouvoir 
leur participation réciproque à leurs programmes de formation respec- 
tifs. Il appert cependant que la Société a clairement et totalement mis en 
œuvre une seule recommandation, savoir celle relative à la sécurité 
d’emploi. Le libellé très général des renseignements fournis par Radio- 
Canada au sujet des 63 autres recommandations ne précise pas claire- 
ment les mesures, s’il en est, qui ont été adoptées depuis l’étude spéciale 
afin de leur donner suite. En outre, la réponse, vague et légèrement 
cavalière, donnée par la Société dans certains cas nous amène à regret à 
penser que cette dernière ne cherche peut-être pas assez activement des 
moyens de résoudre certains des problèmes soulevés dans l’étude 
spéciale. 

La raison pour laquelle nous considérons la plupart des recomman- 
dations comme étant partiellement appliquées, vient de ce que dans leur 
cas, certaines dispositions avaient été mises en œuvre avant l’étude ou 
que la Loi sur la radiodiffusion contraignait la Société à en adopter. 

Au sujet de l’instruction des plaintes, Radio-Canada prétend qu’il 
règle ces dernières dans les plus brefs délais; cependant, nos dossiers 
montrent que la Société est loin de répondre avec la rapidité de l’éclair. 
Une étude des 26 plaintes déposées en 1976 révèle que la collaboration 
peu enthousiaste de Radio-Canada provient peut-être de ses vues en 
matière de compétence. En effet, la Société a laissé entendre dans 
plusieurs cas que nos interventions aux termes de la Loi sur les langues 
officielles représentaient un empiètement inopportun et inutile sur les 
prérogatives qui lui étaient dévolues - hum ! -par la Loi sur la 
radiodiffusion. 

Voici nombre des problèmes soulevés par les plaignants : mauvaise 
réception des émissions françaises, identification et écriteaux unilingues 
anglais, services par téléphone ou de vive voix pas toujours dispensés 
dans la langue officielle d’élection du client, techniciens présumément 
tenus de travailler dans la langue du réalisateur et, enfin, annonceurs et 
commentateurs anglophones massacrant le nom des joueurs de hockey 
francophones. Prononcé Houle comme Hull est déjà inadmissible en soi. 
Mais que diraient au juste les amateurs de hockey de Parry Sound si le 
nom de leur idole, Bobby Orr, était prononcé avec un beau « h » tout 
(h) aspiré ? 

PLAINTES 

Dossiers nos 3831, 3832, 3833 et 4304 - Des soirées de hockey gâchées 

Trois francophones du Manitoba se plaignent que la Société Radio- 
Canada ne présente pas le match de hockey Montréal-Vancouver du 17 
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avril 1975 sur les ondes du poste français CBWFT de Winnipeg alors que 
le match Toronto-Philadelphie est diffusé le même soir au poste CBWT 
de la chaîne anglaise. 

A l’inverse, un anglophone de la région d’Ottawa se plaint de ce que 
Radio-Canada ne diffuse les matches de hockey du milieu de la semaine 
que sur son réseau français. 

Dans les deux cas, les plaignants considèrent qu’il y a inégalité de 
traitement accordé à l’une ou l’autre des communautés linguistiques. 

A la suite de l’intervention du Commissaire concernant Winnipeg, la 
Société a consenti à faire les démarches nécessaires auprès de l’agence de 
publicité détentrice des droits de diffusion, afin de faire retransmettre la 
partie en question. La Société a, par la suite, assuré le Commissaire que 
ce match avait été télédiffusé par le poste français de Winnipeg et 
également par celui d’Edmonton (CBXFT) qui avait antérieurement 
retranché ce match de sa programmation. 

Les raisons qui empêchaient Radio-Canada de retransmettre le 
match de hockey provenaient d’une disposition du contrat intervenu entre 
la Société et l’agence de publicité. 

Selon le Commissaire, cette disposition contrevenait à l’article 2 de 
la Loi sur les langues officielles qui proclame l’égalité de statut du 
français et de l’anglais. Il a donc recommandé que 

à l’avenir, la Société Radio-Canada, en signant des ententes avec des 
entreprises privées ou d’autres organismes, veille à ce qu’aucune disposition 
ne l’empêche de dispenser des services égaux aux deux communautés 
linguistiques officielles. 

La Société a contesté l’intervention du Commissaire dans le cas 
d’Ottawa comme dans celui de Winnipeg. Selon elle, il n’y avait pas eu 
infraction à la Loi sur les langues officielles puisque, d’après la Loi sur la 
radiodiffusion, la Société doit fournir un service dans les deux langues 
officielles, mais pas nécessairement le même service. De plus, la Société 
s’est dite d’avis que les plaignants auraient dû s’adresser au CRTC 
puisque ce dernier est chargé de réglementer les droits des détenteurs de 
permis en ce qui touche la teneur et la nature des programmes offerts au 
public. Selon Radio-Canada, il s’agissait non pas de plaintes concernant 
la langue dans laquelle le service est fourni, mais plutôt des éléments 
constitutifs du service lui-même, question qui ne relève pas de la Loi sur 
les langues officielles. 

Face à cette réaction, le Commissaire a continué de soutenir que la 
Société n’avait pas fourni des services égaux à ses auditeurs francophones 
et anglophones. En conséquence, il a réitéré sa recommandation, que 
Radio-Canada n’a toujours pas acceptée. Le Commissaire a avisé la 
Société qu’il instruirait toute nouvelle plainte de ce genre. 
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REVENU NATIONAL (DOUANES ET ACCISE) 

APPRÉCIA TION 

Trente-trois plaintes déposées contre le ministère ont été réglées en 
1976. Celles qui n’avaient pas été résolues en 1975 ont demandé une 
somme extraordinaire de recherches. Bien que la situation semble s’être 
améliorée depuis un certain temps, les réponses reçues en février 1977 
tendent assez fortement à faire un mauvais parti aux plaignants, créant 
ainsi l’impression que les fonctionnaires des douanes se trompent rare- 
ment. Des noms familiers comme Toronto, Windsor, Lansdowne revien- 
nent fréquemment dans les plaintes, Toutefois, les réponses ont tendance 
à être plus rapides. Malgré nos pressions répétées et ses nombreuses 
déclarations à ce sujet (voir la lettre du sous-ministre dans le quotidien 
The Gazette de Montréal en date du 17 février 1977, dans laquelle 
l’auteur affirme que « la politique des Douanes est d’assurer des services 
bilingues H), la Direction n’a pas réussi à convaincre les fonctionnaires 
des douanes que le fait de servir les clients dans la langue officielle de 
leur choix fait partie de la réussite d’une entreprise. 

Le ministère a mis pleinement en œuvre 35 des 48 recommandations 
formulées par le Bureau du Commissaire en 1973. Il a en outre déployé 
des efforts considérables en vue de se conformer aux exigences de la Loi. 
Il a ainsi diffusé sa nouvelle politique en matière de langues officielles, 
qu’il a assortie d’un programme bien structuré de mise en œuvre. Ce 
faisant, le ministère semble n’avoir oublié aucun de ses secteurs d’acti- 
vité; il a aussi dressé la liste de ses lacunes dans le domaine linguistique 
et prévu des mesures correctives à court et à long termes. En outre, il a 
commencé à offrir de brefs cours d’immersion spécialisés qui sont 
dispensés à St-Georges-de-Beauce et visent à aider les fonctionnaires 
des douanes à satisfaire aux exigences de leur poste. Il est à espérer que 
ces cours (à l’instar de ceux qu’a mis sur pied le ministère des Postes) se 
révéleront moins coûteux et plus efficaces. L’élément Douanes et Accise 
a également offert à ses employés un fc traducteur de poche » qui 
consiste en une série de fiches succinctes sur lesquelles apparaît la 
transcription phonétique simple des expressions de base en anglais et en 
français; cet outil s’est révélé très utile pour dépanner certains fonction- 
naires en les aidant à franchir les frontières linguistiques. 

Bref l’élément Douanes et Accise sembie tendre finalement vers la 
satisfaction de ses obligations aux termes de la Loi. Souhaitons qu’il 
continue sur cette lancée et ne tombe pas à nouveau dans l’immobilisme. 
L’image de marque qu’il présente à des millions de Canadiens peut 
contribuer considérablement à l’échec ou à la réussite de la réforme 
linguistique; par conséquent, le gouvernement devrait surveiller attenti- 
vement la performance de cette institution. 
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REVENU NATIONAL (IMPÔT) 

APPRÉCIATION 

Personne n’aime les percepteurs d’impôts, mais comment peut-on 
les détester lorsqu’ils tentent de donner au bilinguisme une chance 
honnête ? 

Des 19 plaintes instruites en 1976, seules deux ont entraîné une 
collaboration en-deçà de l’excellence. Les récriminations portaient 
notamment sur les difficultés éprouvées par certains membres du public 
pour l’obtention de services en français, par téléphone ou par écrit, la 
diffusion occasionnelle à l’intérieur du ministère de circulaires unilin- 
gues et l’envoi quelquefois à certains membres du public de documents, 
par exemple les formules de déclaration d’impôt, rédigés dans la 
mauvaise langue officielle. Dans la majorité des cas, le ministère a fait 
preuve de diligence et d’efficacité. 

Le secteur de l’impôt du ministère du Revenu national a mis en 
œuvre 10 des 13 recommandations formulées en 1973. L’application des 
trois autres qui touchent le service d’information du public, celui de 
l’accueil téléphonique et le courrier, dépendra dans une large mesure de 
l’aptitude du ministère à atteindre son objectif en matière de dotation 
d’un personnel bilingue. Le ministère estime qu’il parviendra à combler 
tous les postes désignés bilingues à l’aide d’un personnel bilingue 
compétent dans les délais prévus, soit 1978, ou même avant. Ces progrès 
tiennent en partie au succès constant que connaît l’original programme 
d’échanges biculturels mis sur pied par le ministère et décrit dans le 
Cinquième rapport annuel, ainsi qu’aux programmes internes de forma- 
tion linguistique et de maintien de l’acquis actuellement en vigueur dans 
14 de ses 31 bureaux. Pour la première fois, le ministère considère que le 
service de traduction, jugé insatisfaisant dans nos rapports précédents, 
réussit à assumer convenablement son volume normal de travail. En 
outre, le ministère étudie toujours activement la possibilité de mettre au 
point une formule de déclaration d’impôt bilingue. 

Toutefois, certaines lacunes demeurent. Ainsi, il arrive encore que 
les bureaux régionaux à l’extérieur du Québec tardent à répondre au 
courrier reçu en français parce qu’ils ne disposent pas, pour ce faire, 
d’un personnel bilingue compétent et qu’ils doivent alors acheminer la 
correspondance à l’extérieur pour être traduite. De plus, le service de 
renseignements téléphoniques à Ottawa, qui a déjà fait l’objet d’une 
observation dans le rapport annuel de 1975, a malheureusement donné 
lieu de nouveau à des plaintes. 
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SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL 

APPRÉCIATION 

Si l’on en juge par la performance du ministère, la campagne du 
ministre sur la condition physique a été un échec. En dépit de la 
collaboration apportée au moment de régler de façon satisfaisante les 12 
et 6 plaintes déposées respectivement contre les composantes Santé et 
Bien-être et malgré les quelques progrès réalisés (au pas de tortue), le 
ministère est demeuré au même point en 1976. Il convient cependant de 
souligner cette candeur peu commune dont il fait preuve dans le rapport 
de la composante Bien-être présenté à la suite de notre demande de 
suivi : « Nous avons, déclare-t-il, prêté une attention particulière aux 
critères les plus rigoureux que vous nous avez fixés pour évaluer le 
degré d’application de ces recommandations, Par conséquent, certaines 
d’entre elles que nous vous signalions, l’an dernier, comme étant cc appli- 
quées » sont désormais jugées comme étant «partiellement appli- 
quées » . Le rapport de la composante Santé contient des propos 
analogues. 

Santé 

Bien qu’en 1976, la composante Santé ait présenté au Bureau du 
Commissaire un rapport complet et précis dans lequel elle fait claire- 
ment état de la collaboration et de l’intérêt manifestés par son coordon- 
nateur, la composante Santé n’a mis en œuvre que six des 38 recomman- 
dations que lui avait adressées le Commissaire en 1’974, les autres étant 
plus ou moins en cours d’application. Malheureusement, nombre de ces 
recommandations partiellement appliquées ont été l’objet de peu de 
progrès depuis la conduite de l’étude spéciale, et certains délais n’ont 
pas été respectés. 

Depuis l’adoption de sa nouvelle politique, la composante Santé 
semble avoir enregistré des progrès marquants dans trois domaines 
d’importance seulement : la traduction, les formulaires et les services de 
bibliothèques. Elle a en outre pris un certain nombre de mesures précises 
visant à sensibiliser davantage ses employés à ce qui se publie en anglais 
et en français dans leurs domaines d’intérêt. Enfin, il convient de 
signaler l’adoption par la Direction générale des services médicaux d’un 
plan d’application qu’elle complète, au besoin, par des directives écrites 
destinées essentiellement à répondre aux besoins des régions. 

Malheureusement, les autres directions et l’ensemble de la compo- 
sante Santé n’ont pas suivi l’initiative prise par la Direction générale des 
services médicaux. L’application d’un trop grand nombre de recomman- 
dations a été suspendue indéfiniment, soit jusqu’à ce que soient élaborés 
à l’échelle de la composante un plan de mise en œuvre et un mécanisme 
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de contrôle pour remédier à la plupart, sinon à l’ensemble, des « maux J) 
linguistiques. De plus, la composante Santé ne fait que commencer à 
chercher des moyens de combler certaines lacunes évidentes de sa 
politique actuelle, Enfin, elle se retranche trop facilement derrière 
l’argument des « coûts additionnels » pour se soustraire à l’obligation 
qui lui incombe de s’assurer que les organismes ou associations qui lui 
sont liés par contrat, ou qu’elle subventionne, servent le public dans les 
deux langues. 

Bien-être social 
Des 22 recommandations que le Bureau du Commissaire lui a 

adressées en 1973, la composante Bien-être n’a donné pleinement suite 
qu’à quatre alors que 17 sont appliquées à des degrés divers et qu’une 
dernière semble inapplicable pour le moment. Heureusement, il appert 
dans son rapport qu’elle est parfaitement consciente de ses lacunes les 
plus graves : « Nous ne disposons pas d’un vaste programme d’applica- 
tion pour toutes les directions ni pour l’ensemble de la composante 
Bien-être et l’activité conduite en matière d’appréciation et de contrôle 
n’a pas été menée de façon cohérente et complète » . 

Nonobstant les très rares recommandations pleinement mises en 
œuvre, la composante Bien-être semble se cantonner dans la révision de 
ses mesures antérieures et dans la réévaluation volontaire de l’applica- 
tion que reçoivent les recommandations issues de notre étude spéciale. 
D’après son rapport, elle a également cq mis sur pied un groupe de travail 
composé de cadres supérieurs » pour reprendre le travail entamé et 
(<préparer un sommaire de la situation Y à l’intention de la haute 
direction. Le comité espère élaborer sous peu une politique d’ensemble et 
un programme d’action original qui permettront à la composante de 
satisfaire pleinement aux exigences de la Loi. 

Il ne reste plus qu’à souhaiter sincèrement qu’en ce qui concerne les 
programmes de langues officielles, les composantes Santé et Bien-être 
disposent très bientôt de « nouvelles politiques et techniques qui témoi- 
gnent d’audace et d’originalité a~ . Compte tenu de la candeur avec 
laquelle le ministère a relaté ses principales faiblesses, peut-on oser 
s’attendre à ce qu’il prenne sans trop tarder des mesures rigoureuses 
pour redresser la situation ? 

PLAINTE 

Dossier no 3743 - Documents non disponibles en français 

Un fonctionnaire du ministère, qui avait rédigé des descriptions de 
fonctions en français pour la reclassification de postes du groupe du 

131 



soutien technologique et scientifique (EG-ESS), se plaint de ce qu’un 
agent du personnel lui ait déclaré que la procédure de reclassification 
serait ralentie du fait qu’il faudrait traduire ces descriptions. Cet agent 
explique que la norme de classification pour ce groupe d’occupation 
n’existe pas en français. 

Le ministère a confirmé que la norme de classification pour le 
groupe d’occupation EG-ESS n’était pas encore disponible en français. 
Comme le processus d’évaluation exige l’habileté à évaluer les fonctions 
d’un poste en regard de la norme de classification approuvée par le 
Conseil du trésor, il fallait que la description des fonctions soit rédigée 
dans la même langue que la norme qui y correspond. Si tel n’était pas le 
cas, il était possible que le poste en cause subisse une évaluation injuste. 
L’agent de personnel avait donc eu raison de renseigner le plaignant 
comme il l’avait fait. Par ailleurs, le ministère a indiqué que la traduction 
des normes était en cours au Conseil du trésor et que très peu d’entre 
elles, dont celle du groupe EG-ESS, restaient à traduire. 

Pour sa part, le ministère s’est dit heureux d’examiner toute descrip- 
tion de fonctions rédigée en français, mais a souligné que gestion et 
employés seraient mieux servis en fournissant des descriptions dans les 
deux langues pour les groupes dont la norme de classification n’existe 
qu’en anglais. La version anglaise servirait alors à l’évaluation, alors que 
la version française serait à l’usage de la gestion et des employés. 

Le ministère a résumé sa position en précisant qu’on avait demandé 
une description en anglais dans le seul but de faire une évaluation juste et 
qu’on était disposé à évaluer des descriptions dans l’une ou l’autre langue 
pourvu que les normes correspondantes existent également dans les deux 
langues. 

De son côté, le Conseil du trésor a informé le Commissaire que la 
norme de classification EG-ESS était présentement en voie de distribu- 
tion dans les ministères et que les treize autres normes seraient, pour la 
plupart, disponibles dans les deux langues officielles avant la fin de mars 
1976. 

Le Commissaire a trasmis ces renseignements au ministère en lui 
faisant remarquer, suite à une deuxième lettre du plaignant, que ce 
dernier gardait en dossier depuis le 1” avril 1975, trois descriptions de 
postes de techniciens membres de son personnel, rédigées en français, 
pour reclassification applicable le Ier janvier de la même année. Le 
Commissaire a précisé que des francophones occupaient ces trois postes et 
a exprimé sa confiance que le ministère procéderait sans retard à cette 
reclassification. Il a ajouté que les trois techniciens avaient subi un 
préjudice du fait d’avoir été dans l’incertitude pendant six mois et de 
s’être ainsi abstenus de participer à d’autres concours. Enfin, le Commis- 
saire a recommandé que le ministère s’assure d’avoir une capacité 

132 



bilingue suffisante pour évaluer les descriptions de postes sans recours à 
la traduction. 

Le ministère a répondu favorablement à la recommandation du 
Commissaire, disant qu’il utilisait maintenant la version française de la 
norme de classification des postes EG-ESS et que son personnel était 
suffisamment compétent pour évaluer les descriptions dans les deux 
langues. De plus, on a avisé le Commissaire que le patron du plaignant 
l’avait informé que deux des trois postes de technicien en question ne 
pouvaient subir de modification. En ce qui concerne le troisième poste, le 
plaignant serait bientôt informé de la décision prise. 

Le Commissaire s’est déclaré heureux que sa recommandation ait 
été acceptée. Il a ajouté que l’étude de reclassification des deux premiers 
postes avait sans doute été faite en utilisant la version française des 
descriptions de fonctions et a exprimé l’assurance que le ministère 
procéderait de la même manière lors de l’étude de reclassification du 
troisième poste. 

SCIENCES ET TECHNOLOGIE 

APPRÉCIATION 

La présente appréciation constitue la première évaluation du minis- 
tère par le Bureau depuis la formulation des 33 recommandations dans 
le cadre de l’étude spéciale de 1975. Le ministère s’est intéressé sérieuse- 
ment à ces recommandations si bien qu’elles sont toutes, à des degrés 
divers, partiellement mises en œuvre. 

Le ministère a créé deux groupes d’étude formés de spécialistes et 
de cadres chargés d’établir dans quelle mesure nos recommandations 
sont appliquées. De plus, il a formulé un projet de politique de portée 
générale qu’il a accompagné de directives destinées à assurer la mise en 
œuvre de toutes les recommandations. Ces directives d’application se 
sont révéIées, dans l’ensemble, pertinentes et pratiques même si certaines 
comportaient quelques lacunes. Par exemple, le ministère emploie trop 
fréquemment des expressions comme « sous réserve de JJ et « raisonna- 
blement souvent ». 

De plus, le ministère a fait savoir qu’il avait déjà distribué à tous 
ses employés des exemplaires du document intitulé « Politique de la 
fonction publique en matière de bilinguisme » ainsi que des directives s’y 
rattachant. Il a également mis sur pied au sein de sa Division des 
opérations du personnel un service d’information chargé, d’une part, 
d’énoncer et d’émettre des lignes directrices et des directives, claires et 
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simples, visant à assurer l’application de la politique et des lignes de 
conduite du ministère et, d’autre part, de dispenser, sur demande, des 
conseils à tout employé du ministère aux prises avec des problèmes 
linguistiques. Cette initiative, qui témoigne d’une ouverture d’esprit et 
d’une volonté d’informer, devrait se révéler une excellente façon de 
promouvoir la collaboration entre les employés. Du reste, le gouverne- 
ment devrait presser tous les ministères et organismes de suivre l’exem- 
ple du ministère d’État aux Sciences et à la Technologie. 

SECRÉTARIAT D’ÉTAT 

APPRÉCIA TION 

En 1976, le Bureau a réglé 26 plaintes mettant en cause le Secréta- 
riat d’État. Ces dernières ont porté notamment sur l’existence d’un 
service d’accueil unilingue anglais, la mauvaise qualité de textes fran- 
çais, l’absence de service en français, un mot de bienvenue prononcé 
uniquement en anglais lors d’une cérémonie de remise des certificats de 
citoyenneté, l’envoi d’un message en anglais à un francophone, l’absence 
de sous-titres français dans des films présentés à un Festival internatio- 
nal du film et, enfin, le retard apporté à la préparation de la version 
française d’une publication. Dans deux cas, le Commissaire a dû formu- 
ler des recommandations. Le ministère a trouvé des solutions satisfai- 
santes dans les autres cas, hormis celui mettant en cause le Festival 
international du film où le principal intéressé était une entreprise privée. 

Dans l’ensemble, la collaboration apportée par le ministère était 
encourageante, mais manquait quelque peu d’empressement. 

STATISTIQUE CANADA 

APPRÉCIATION 

Statistique Canada a collaboré très volontiers au règlement des 29 
plaintes déposées contre elle en 1976. Elle a démontré beaucoup d’em- 
pressement et fait preuve d’un grand esprit d’initiative dans la recherche 
de solutions aux problèmes. Les plaintes ont porté notamment sur la 
diffusion de notes de service unilingues anglaises, l’absence de services 
en français dans certains secteurs, la mauvaise qualité de textes fran- 
çais, l’existence de formules de recensement, d’écriteaux et d’avis exclu- 
sivement en anglais et, enfin, l’occupation d’un poste bilingue par un 
titulaire unilingue anglophone. 
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Même si Statistique Canada a réglé chaque plainte avec minutie et 
intelligence, il n’en demeure pas moins que le nombre de plaintes 
relatives au recensement de 1976 témoigne de son inaptitude à se 
conformer pleinement à la Loi sur les langues officielles. Voilà qui, à la 
lumière des 13 recommandations formulées par notre Bureau au sujet 
du recensement de 1976, est bien décourageant ! 

TRANSPORTS 

APPRÉCIA TION 

En 1976, le ministère a procédé à un certain nombre d’améliora- 
tions en ce qui a trait au règlement des plaintes. De façon générale, 
l’empressement et l’efficacité dont il a fait preuve lui ont permis 
d’instruire ces dernières de manière satisfaisante. Ainsi, à la fin de 1976, 
le ministère avait réglé 19 des 38 plaintes reçues au cours de l’année 
ainsi que 16 autres plaintes issues des années précédentes. Aucune 
tendance particulière n’a été décelée et les problèmes soulevés touchaient 
à des domaines aussi variés que les publications, l’absence de services 
bilingues chez les concessionnaires dans les aéroports et la langue de 
travail. Bien qu’il y ait encore lieu de s’inquiéter de l’existence de ces 
faiblesses sept ans après l’entrée en vigueur de la Loi sur les langues 
officielles, les améliorations apportées à l’ensemble du programme de 
bilinguisme du ministère témoignent néanmoins d’un souci honnête de 
faire des progrès. 

Au cours de l’année écoulée, 1’Administration canadienne des trans- 
ports aériens (ACTAJ a poursuivi l’application systématique des recom- 
mandations issues de notre étude spéciale de 1974. Des 82 recommanda- 
tions formulées, 23 ont été pleinement appliquées, 57 (y compris les sept 
recommandations portant sur les questions relatives à l’aviation civile et 
abordées ci-dessous) l’ont été en partie et deux ayant trait aux agences 
de publicité et aux services d’information météorologique n’ont pas 
encore été touchées. 

Après avoir établi ses 56 politiques nationales visant à régir i’appli- 
cation de la Loi sur les langues officielles à la grandeur du réseau, 
I’ACTA a entrepris, en janvier 1976, une étude et une révision en 
profondeur des niveaux de services institués dans le cadre de ses 
politiques nationales relatives au public voyageur dans les aéroports 
canadiens. A la suite de cette étude, il a été décidé de façon générale que 
dans les aéroports internationaux, des services bilingues seraient dispen- 
sés de vive voix et sur-le-champ au public dans les kiosques de 
renseignements et que les annonces par haut-parleurs seraient diffusées 
dans les deux langues; quant aux autres aéroports, ils auraient un 
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t( personnel de réserve » leur permettant d’assurer au public des services 
dans i’une ou l’autre des deux langues officielles dans un délai maxi- 
mum de 10 minutes. 

L’ACTA a aussi demandé instamment aux concessionnaires dans 
les aéroports, cést-à-dire les compagnies d’aviation et les agences de 
location de voitures, les restaurants et les boutiques, d’assurer à leurs 
clients des services bilingues. Afin d’être en mesure d’expliquer ces 
exigences, I’ACTA a réuni à plusieurs reprises le Comité consultatif 
national et les représentants des ministères du gouvernement et des 
compagnies aériennes ainsi que les principaux concessionnaires pour 
qulis trouvent une solution commune au problème posé par la presta- 
tion de ces services et qu’ils étudient les moyens d’accroître leur actuelle 
capacité bilingue. Les choses se sont toutefois gâtées lorsque le ministère 
a posé en principe que les réclames publicitaires dans les aérogares ne 
devaient pas nécessairement être bilingues si le commanditaire jugeait 
cette situation non rentable. Aux termes de la Loi sur les langues 
officielles, la rentabilité ou la non-rentabilité ne constitue pas un motif 
suffisant pour échapper à l’obligation d’offrir au public des services de 
qualité égale dans les deux langues officielles. Ii appartient donc au 
commanditaire ou au ministère de prendre les mesures nécessaires pour 
assurer la conformité avec la Loi. 

En 1976, le ministère a publié un lexique pratique des termes en 
usage dans l’aviation civile et entrepris de faire paraître en mars 1977 
une brochure destinée à renseigner les employés sur leurs droits et 
obligations aux termes de la Loi sur les langues officielles. 

BreJ I’ACTA a continué de consacrer beaucoup de temps. de 
réflexion et d’énergie à l’instauration d’un programme cohérent qui 
permettra au public et aux employés de profiter d’un système fonction- 
nant dans les deux langues et non pas dans une seule. Déjà, une bonne 
partie des fondements (structure et personnel) sur lesquels repose ce 
programme est en place et fonctionne; il est à souhaiter que certains 
objectifs du programme se concrétiseront en 1977. 

LE BKLINGUISME DANS LE CONTRÔLE DE LA CIRCULATION 
AÉRIENNE AU QUÉBEC 

Rares les lecteurs du présent rapport qui seront surpris d’apprendre 
que la controverse entourant le bilinguisme dans le contrôle de la 
circulation aérienne au Québec a poursuivi son pénible cheminement en 
1976 et que la fin n’est toujours pas en vue. Au moment de mettre sous 
presse, certains indices nous permettaient cependant de croire qu’on était 
sur le point de trouver des solutions, à tout le moins partielles, à ce 
problème technique si complexe qui, depuis quelques années, a été 
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obscurci par les aspirations, les traditions, les émotions et, comme on est 
enclin à le soupçonner, par les tentations démagogiques des parties en 
cause, sans compter les tergiversations du ministère des Transports. 

En décembre 1975, le ministre des Transports annonçait l’instaura- 
tion progressive de communications aériennes bilingues au Québec. Selon 
ce plan d’action graduel, les communications bilingues dans les opéra- 
tions VFR’ continueraient de prendre de l’ampleur dans tous les aéro- 
ports du Québec, sauf à Mirabel et à Dorval où elles ne seraient 
autorisées qu’après la mise au point de méthodes pour réglementer les 
vols IFR et VFR grâce aux expériences menées à Hull avec le simulateur 
électronique de contrôle de la circulation aérienne du ministère des 
Transports. 

Cet engagement de la part du ministère a été accueilli favorablement 
par l’Association des Gens de l’Air du Québec (AGAQ) qui a toujours 
soutenu que le bilinguisme dans le contrôle de la circulation aérienne 
assurait une plus grande sécurité. Par contre, la Canadian Air Line Pilots 
Association (CALPA) et la Canadian Air Traffic Controllers Association 
(CATCA) ont vivement critiqué l’attitude du ministère en affirmant que 
l’introduction d’une deuxième langue dans le contrôle de la circulation 
aérienne affecterait la sécurité des passagers. Les tenants de ces thèses 
divergentes ont exprimé leur opinion lors d’un colloque qui s’est tenu à 
Ottawa les 2 et 3 mars 1976 et au cours duquel le Commissaire a été 
invité à prendre la parole. Prônant l’instauration d’« un climat de séré- 
nité B, il a déclaré : 

A mon avis, le défi, maintenant, est de trouver une procédure réaliste 
permettant, ne fût-ce que brièvement, de dépolitiser un litige qui, en 
dernière analyse, est d’ordre technique et qui doit être tranché comme tel. 
Au fond, tous les intéressés, qu’ils soient anglophones ou francophones, 
contrôleurs, pilotes ou spécialistes ministériels, affirment que leurs attitudes 
sur l’utilisation de la langue sont conçues uniquement en fonction de la 
sécurité aérienne. La population canadienne attend de tous ces profession- 
nels, je crois, qu’ils montrent par une argumentation objective le bien-fondé 
de leurs thèses respectives. 

Malgré cet appel, les membres de la CATCA et ceux de la CALPA, 
votant chacun de leur côté en avril, ont confié à leurs dirigeants respectifs 
le mandat de déclencher une grève si le ministère des Transports ne 
modifiait pas sa ligne de conduite dans cette affaire. 

La menace de grève a été temporairement écartée au début du mois 
de mai avec la nomination d’un commissaire chargé d’enquêter sur les 
questions de sécurité, de coûts et de ressources liées au bilinguisme dans 
la navigation aérienne. Toutefois, la CATCA ayant exprimé son mécon- 
tentement au sujet du mandat du commissaire-enquêteur, mandat qui fut 
élargi par la suite, et 1’AGAQ s’étant opposée au choix de M. John 

1. VRF : Visual Flight Rules (vol à vue); IFR : Instrument Flight Rules (vol aux instruments). 

137 



Keenan comme commissaire, ce dernier a remis sa démission le 7 juin. La 
CATCA a alors réitéré son appel à la grève pour le 20 juin, mais le 
gouvernement fédéral a demandé et obtenu le 19 juin une injonction 
interdisant le déclenchement de la grève. Quelques heures plus tard, les 
pilotes de la CALPA débrayaient et, malgré une autre injonction ordon- 
nant le retour au travail le 21 juin, la circulation aérienne commerciale 
au Canada a été à toutes fins pratiques paralysée pendant plusieurs jours. 

A la suite de négociations intensives entre le gouvernement, la 
CALPA et la CATCA, une nouvelle commission d’enquête, composée 
cette fois de trois membres, fut mise sur pied. Dans un protocole 
d’entente signé conjointement le 28 juin par le ministère des Transports, 
la CALPA et la CATCA, le mandat de la Commission et certaines 
activités connexes furent modifiés par l’addition des principaux éléments 
suivants : 

a) les Commissaires annexeront à leurs rapports toute déclaration intéressant les 
aspects de l’enquête sur lesquels ils font rapport reçue de la CACTA ou de la 
CALPA à I’intérieur d’une période spécifiée par la commission; 

b) les Commissaires n’indiqueront dans aucun de leurs rapports que la sécurité a 
été démontrée à moins de pouvoir justifier au-delà de tout doute raisonnable que 
tout point de vue contraire de la CATCA et de la CALPA ne peut être retenu; 

c) il ne sera procédé à aucune expansion ni à aucune introduction de services de 
contrôle de la navigation aérienne bilingues à moins que la commission ne 
présente un rapport unanime déclarant que l’expansion ou introduction envisagée 
est compatible avec le maintien des normes canadiennes de sécurité du trafic 
aérien en vigueur à l’heure actuelle; 

d) Transports Canada présentera au Conseil privé, avant le 1” juillet, une 
recommandation à laquelle le gouvernement donnera suite dans les délais les plus 
brefs et il la fera publier au plus tôt dans la Gazette du Canada à titre 
d’ordonnance relative à la navigation aérienne portant sur l’emploi des langues 
dans les communications aériennes, ordonnance que Transports Canada s’engage 
à faire respecter; 

e) ayant déposé devant le Parlement le rapport final de la Commission, le 
gouvernement présentera à la Chambre des communes une résolution portant 
ratification dudit rapport par vote libre. 

Ces dispositions exceptionnelles, qui réglaient une grève « illégale * 
deux semaines seulement avant l’ouverture des Jeux olympiques, ont été 
condamnées dans presque tous les milieux canadiens-français. Bon 
nombre de Canadiens anglophones ont eux-mêmes perçu ce règlement 
comme favorisant démesurément la CALPA et la CATCA au détriment 
de 1’AGAQ; certains commentateurs sont même allés jusqu’à qualifier 
cette entente de « chantage ». Le Commissaire aux langues officielles qui, 
le 19 mai, avait déclaré que la menace de grève était une « provocation 
inutile u et qui avait encouragé les professionnels à rechercher n le consen- 
sus plutôt que la confrontation », s’adressa de nouveau publiquement aux 
dirigeants de la CALPA et de la CATCA pour que ceux-ci s’engagent 

138 



auprès des Canadiens à accepter toutes les recommandations de la 
Commission; il émit également l’avis que 1’AGAQ devrait obtenir les 
mêmes garanties que la CATCA et la CALPA quant au caractère 
impartial du mandat de la Commission. Il demanda enfin aux dirigeants 
des trois associations de se rencontrer en vue de créer le climat de 
confiance mutuelle indispensable au succès de la Commission. 

Au cours des semaines et des mois suivants, on a constaté que le 
règlement qui avait mis fin à la grève de juin n’avait guère donné d’autres 
résultats que le retour au travail des pilotes et des contrôleurs. Non 
seulement des répercussions politiques se sont fait sentir, telles la démis- 
sion du cabinet de l’honorable Jean Marchand, mais le ministère des 
Transports et la Commission d’enquête se sont aussi heurtés à de graves 
problèmes lorsque I’AGAQ a refusé de participer aux expériences avec le 
simulateur électronique en vue de mettre au point des procédures qui 
permettraient l’introduction de communications bilingues dans les opéra- 
tions IFR des principaux aéroports du Québec. Dans une lettre adressée à 
l’honorable Marc Lalonde en date du 27 septembre 1976, 1’AGAQ 
énumérait en seize points les conditions de sa participation aux expérien- 
ces en question. 

Dans sa réponse du 2 novembre 1976, le ministre des Transports 
consentait à respecter un bon nombre des conditions fixées par I’AGAQ, 
mais celle-ci n’était pas entièrement satisfaite de cette réponse. La 
principale pierre d’achoppement des négociations entre les deux parties 
fut le refus signifié par le ministère des Transports d’introduire le 
bilinguisme dans le contrôle de la circulation aérienne à l’aéroport de 
Saint-Hubert avant que la Commission d’enquête ne se fût prononcée sur 
cette question. Bien que l’enquête-maison du ministère ait opté pour le 
bilinguisme dans les communications air-sol à cet aéroport, l’entente du 
28 juin stipulait que le programme de bilinguisme du ministère des 
Transports devait demeurer en veilleuse jusqu’à ce que les conditions du 
protocole d’entente (dont nous avons déjà cité des extraits) fussent 
remplies. On aboutissait donc à une autre impasse. 

L’année qui vient de se terminer a aussi été jalonnée d’un certain 
nombre d’actions intentées en justice et reliées de près ou de loin à l’usage 
du français dans le contrôle de la circulation aérienne et dans l’ensemble 
de l’industrie aéronautique. Le juge Jules Deschênes de la Cour supé- 
rieure du Québec a donné gain de cause aux pilotes francophones dans le 
conflit qui les opposait à Air Canada au sujet des directives de la 
compagnie interdisant l’usage du français dans les cabines de pilotage et 
il a déclaré que ces mesures étaient contraires aux dispositions de la Loi 
sur les langues officielles. Par contre, les tentatives faites par I’AGAQ 
auprès de la Cour fédérale du Canada en vue de faire déclarer illégale 
l’ordonnance du ministère des Transports sur la navigation aérienne en 
date du 30 août 1976 se sont soldées par un échec. (Cette ordonnance 
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interdisait l’usage du français dans les communications air-sol dans toutes 
les stations au sol du Québec à l’exception de six aérodromes.) Le 
jugement prononcé par le juge Louis Marceau est à l’heure actuelle porté 
en appel. Deux autres recours devant les tribunaux avaient trait à des 
accusations d’outrage au tribunal portées contre la CALPA et la 
CATCA à la suite de la grève déclenchée en juin dernier. Les accusations 
contre la CATCA ont été rejetées par la Cour fédérale; par contre, la 
CALPA a été trouvée coupable d’outrage au tribunal et, au début de 
mars, a décidé d’interjeter appel. Enfin, la société Air Canada fait à 
l’heure actuelle l’objet de poursuites judiciaires intentées par les représen- 
tants de ses techniciens de la base d’entretien de Dorval au sujet d’une 
présumée discrimination linguistique dans le milieu de travail. (Les 
lecteurs pourront se référer à la section du présent rapport consacrée à la 
société Air Canada; on y trouvera la liste des 146 recommandations sur la 
langue de travail, dont une vingtaine concernent directement la base 
d’entretien.) 

En janvier 1977, la Commission d’enquête a commencé ses audien- 
ces à Montréal en se penchant d’abord sur la question de l’introduction 
du bilinguisme dans les opérations VFR aux aéroports de Mirabel, de 
Dorval et de Saint-Hubert et dans la Région terminale à service radar de 
Montréal (TRSA). 

Par ailleurs, le ministère des Transports a réussi à convaincre 
quelque 40 contrôleurs aériens bilingues de participer aux premières 
expériences avec le simulateur électronique à Hull. Toutefois, au moment 
de mettre sous presse, I’AGAQ s’opposait toujours à ce que ses membres 
participent à ces expériences. 

Au cours de 1976 et des premiers mois de 1977, le Commissaire aux 
langues officielles et ses collègues ont eu des entretiens avec toutes les 
parties intéressées afin que celles-ci acceptent d’unir leurs efforts à ceux 
de la Commission et du groupe chargé des expériences. Les démarches 
actuelles en vue de sortir ce débat de l’arène politique et de le situer dans 
un contexte qui permettrait aux parties en cause d’aborder les problèmes 
techniques d’une façon plus sensée et plus éclairée, laissent percer une 
faible lueur d’espoir d’en arriver à quelques solutions satisfaisantes dans 
les mois à venir. Notre Bureau prépare actuellement un rapport spécial 
circonstancié sur les responsabilités de chacune des parties en cause, 
rapport qui suggérera également de nouveaux moyens susceptibles de 
régler la situation. Si les difficultés actuelles devaient continuer d’entra- 
ver le progrès des négociations vers une solution technique raisonnable 
qui tiendrait compte des droits linguistiques des professionnels francopho- 
nes et anglophones, et advenant que les conclusions de notre rapport 
s’avèrent utiles, il se pourrait que ce rapport soit présenté au Parlement 
au cours du printemps ou de l’été de 1977. 
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TRAVAUX PUBLICS 

APPRÉCIA TION 

Peu importe l’angle sous lequel on l’analyse, la performance du 
ministère des Travaux publics continue de décevoir. Il est regrettable 
que la route de la réforme linguistique au ministère semble cette année 
tout aussi hérissée d’obstacles qu’en 1975. 

Quinze plaintes ayant trait notamment aux écriteaux, aux publica- 
tions, aux tableaux indicateurs et à la diffusion en anglais d’une note de 
service du sous-ministre sur les cours de formation ont été instruites au 
cours de l’année. Dans la plupart des cas, le Bureau a obtenu des 
explications embrouillées après moult pressions et un échange considé- 
rable de correspondance. Ces derniers temps, la Direction des langues 
officielles du ministère a relâché quelque peu sa collaboration. 

Trois ans après notre étude spéciale, le ministère a finalement 
entrepris de travailler à un projet de programme sur les langues 
officielles conçu sur le modèle de celui que I’Administration canadienne 
des transports aériens a adopté en 1975. Malheureusement, les travaux 
ne sont pas tellement avancés jusqu’à maintenant et il reste encore 
beaucoup à faire d’ici à ce que le programme soit sur pied. Dans le cadre 
de la première étape du grand projet de réorganisation des structures 
touchant la coordination en matière de bilinguisme, le ministère a 
procédé à un transfert des responsabilités relatives aux langues officiel- 
les (responsabilités décrites l’an dernier comme étant fort peu efficaces) 
au Comité de direction et de gestion. Parmi les mesures encourageantes 
adoptées au cours de l’année, on relève notamment une augmentation du 
nombre des publications françaises disponibles par l’entremise de la 
bibliothèque du ministère ainsi qu’un projet de programme intitulé « An 
Alternative Approach to the Development of French Language Skills for 
Public Service Employees. » Ce projet étudie les avantages qu’il y aurait 
à créer des « situations réelles » permettant aux employés de mettre à 
profit leurs connaissances nouvellement acquises de la langue seconde. 

Malgré ces mesures vraisemblablement positives, les faiblesses du 
ministère l’emportent de loin sur ses points forts. Ainsi, le ministère 
continue de mettre trop de temps à énoncer et mettre en œuvre un 
programme des langues officielles; de plus, il a peu, sinon pas du tout, 
renseigné ses employés sur leurs droits et devoirs aux termes de la Loi et 
il a collaboré sans grand empressement à l’instruction des plaintes 
reçues par le Bureau. Enfin, les modalités qui régissent actuellement le 
choix des organes d’information locaux pour la diffusion d’annonces par 
le ministère risquent d’amenuiser plutôt que de renforcer les droits des 
minorités francophones dans les régions où les quotidiens paraissent 
exclusivement en anglais. 
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Bref le gouvernement doit rappeler au ministère des Travaux 
publics qu’il est grand temps de se (f grouiller M. 

VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT 

APPRÉCIA TION 

L;ldministration de la voie maritime du Saint-Laurent a mis en 
œuvre Id des 37 recommandations formulées par le Commissaire en 
1975. Celles-ci portaient notamment sur les formulaires destinés au 
public, les publications, la signalisation, la traduction, les comités 
d’embauche et de sélection, la formation linguistique et le perfectionne- 
ment professionnel ou les cours techniques. De plus, I’Administration a 
accru sensiblement sa capacité bilingue dans certains secteurs, par 
exemple les Services de génie, où elle avait été jugée particulièrement 
insuffisante au moment de l’enquête. 

Malgré ces améliorations manifestes, I’Administration a adopté en 
grande partie une démarche sélective dans ses efforts en vue de se 
conformer aux recommandations du Bureau. Ainsi, elle a toujours 
refusé d’élaborer une politique globale en matière de langues officielles 
ainsi qu’un programme de mise en œuvre ou encore d’instaurer à 
l’intention de ses employés un programme d’information fort nécessaire. 
Sans ces mesures, son approche continuera, comme c’est le cas à l’heure 
actuelle, de reposer principalement sur des initiatives spéciales et par- 
tielles qui ne favorisent pas tout à fait une réforme rapide et concrète. 

(6) Institutions « non évaluées » 

BUREAU DES TRADUCTIONS 

ÉTUDE SPÉCIALE 

En 1976, le Bureau du Commissaire aux langues officielles a entre- 
pris une étude spéciale sur le Bureau des traductions afin de déterminer si 
ce dernier aidait vraiment les ministères et les organismes du gouverne- 
ment à se conformer aux exigences de la Loi sur les langues officielles. A 
cette fin, un groupe de travail a interviewé, entre avril et septembre, 
quelque 50 fonctionnaires de tous les paliers administratifs du Bureau à 
Ottawa et dans les bureaux régionaux représentatifs, et a obtenu des 
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renseignements utiles sur l’organisation, les activités et les responsabilités 
particulières du Bureau. L’étude a permis à l’équipe d’examiner attenti- 
vement la façon dont le Bureau percevait son rôle et ses activités dans le 
cadre de son mandat. 

Au cours de l’étude, deux éléments principaux ont été pris en 
considération : premièrement, le Bureau faisait l’objet, à ce moment, 
d’importantes modifications en ce qui a trait à son mode de fonctionne- 
ment et, en conséquence, certaines sections ne fournissaient pas leur plein 
rendement. Deuxièmement, le Bureau tentait d’absorber une augmenta- 
tion de personnel de près de 50 % : il avait en effet engagé, en 1975, un 
grand nombre de nouveaux traducteurs, pour la plupart inexpérimentés. 
Ces réalités ont certes nui au rendement du Bureau qui est d’avis 
cependant que le changement qui en découle produira ses fruits dans 
deux ou trois ans. Les conclusions de l’étude montrent que cinq facteurs 
principaux tendent à nuire au Bureau dans la collaboration, sous forme 
de traduction et d’interprétation, qu’il apporte à sa clientèle en regard de 
l’obligation qu’a celle-ci de répondre de son mieux au exigences de la Loi 
sur les langues officielles. Le Bureau fait face à un énorme volume de 
travail, volume qui s’est accru considérablement depuis l’adoption de la 
Loi sur les langues officielles; il y a un manque de communication entre 
le Bureau et sa clientèle, ce qui fait que cette dernière ne comprend pas 
toujours la nature et les exigences des services d’interprétation et de 
traduction et ne fait pas ce qu’elle devrait pour obtenir des textes de 
bonne qualité et pour éviter des retards inutiles; le manque de personnel 
qualifié empêche réellement le Bureau d’accroître au maximum sa pro- 
ductivité afin de pouvoir répondre à toutes les demandes légitimes 
d’interprétation, de traduction et de terminologie dans les délais raisonna- 
bles et avec un niveau de qualité acceptable; les services de certaines 
sections du Bureau, à cause de la pénurie de personnes qualifiées et des 
conséquences du recrutement de traducteurs inexpérimentés, ne répon- 
dent pas à des normes supérieures de qualité, bien que dans certains cas, 
la faute soit imputable au client qui n’a pas offert sa pleine collaboration 
ou qui a présenté des textes mal rédigés dans la langue de départ; 
l’absence de glossaires français dans certains domaines constitue un 
handicap. 

Le Bureau des traductions - et c’est tout à son honneur - est très 
conscient de ces problèmes, et fait maintenant son possible pour offrir les 
meilleurs services d’interprétation, de terminologie et de traduction en 
s’attaquant systématiquement et énergiquement aux problèmes qui I’em- 
pêchent de réaliser ses objectifs, ce qu’il ne faisait pas par le passé. C’est 
pourquoi ii a adopté un certain nombre de mesures visant à améliorer la 
qualité de ses services et projette d’en adopter de nouvelles qui sont 
actuellement à l’étude. Le Bureau mène en outre une campagne intitulée 
« Opération ciient » afin de déterminer plus précisément les besoins de ses 
clients et de leur expliquer son propre mode de fonctionnement et ses 
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propres besoins. La création d’une école d’interprètes, de divers program- 
mes de formation du personnel, d’une section chargée d’étudier la traduc- 
tion automatique et d’une division de la qualité linguistique sont d’autres 
exemples des mesures prises par le Bureau pour améliorer sa production 
et la qualité de ses services. L’achat de la Banque de terminologie de 
l’université de Montréal a permis au Bureau de créer des services de 
terminologie utiles non seulement à ses propres traducteurs et interprètes, 
mais aussi à ses clients. 

Il reste des choses à faire si le Bureau veut jouer à fond son rôle dans 
la normalisation et la diffusion de la terminologie au sein de la Fonction 
publique. 11 faut reconnaître le rôle important joué par le Bureau pour 
aider les organismes fédéraux à répondre aux exigences de la Loi sur les 
langues officielles. Même aujourd’hui, le Bureau est, dans bien des cas, 
presque le seul moyen dont disposent les organismes en question pour 
présenter leurs documents écrits et faire leurs déclarations verbales dans 
les deux langues officielles. 

Le Bureau fait actuellement des efforts sérieux pour corriger les 
lacunes du passé et assurer des services de qualité qui répondent aux 
véritables besoins de sa clientèle. Le Commissaire constate que le Bureau 
a de nombreux projets destinés à améliorer et à étendre ses services, et 
que la réalisation d’un certain nombre de ces projets a déjà été entreprise. 
Il souhaite encourager le Bureau à poursuivre ses efforts dans des 
domaines d’intérêt commun en lui faisant les recommandations 
suivantes : 

Collaboration des ministères et des organismes 

(1) de continuer de s’employer à définir les besoins des institutions fédérales en 
matière de traduction, de services d’interprètes et de terminologie, et de prendre 
toutes les mesures nécessaires dans les plus brefs délais pour pouvoir satisfaire à 
ces besoins d’une façon acceptable et rapide; 

(2) de poursuivre ses efforts pour en arriver à de meilleures relations avec ses 
clients et d’établir un plan détaillé pour la mise en œuvre d’un programme à cette 
fin. Ce plan devra être fondé à tout le moins sur les résultats de la présente étude 
et du colloque s Opération client » organisé récemment par le Bureau. Grâce à ce 
programme, on pourrait expliquer aux ministères et aux organismes fédéraux les 
règles à observer en matière de traduction et d’interprètes et demander à ces 
ministères et organismes leur collaboration afin de pouvoir réduire au minimum 
les problèmes auxquels le Bureau a à faire face; cela permettrait au Bureau de 
faire le meilleur usage possible de ses ressources et d’aider davantage ses clients à 
se conformer à la LLO. 11 conviendrait d’inclure dans un tel programme au moins 
les éléments suivants: 

(i) la désignation, par chaque ministère ou organisme, d’un employé de niveau 
suffisamment élevé pour que celui-ci puisse coordonner toutes les demandes de 
traduction, d’interprètes et de terminologie provenant du ministère ou de l’orga- 
nisme en question. Les responsabilités de cet employé devraient englober I’établis- 
sement d’une liste de toutes les demandes envoyées au Bureau des traductions de 
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façon à éviter leur double envoi et la constitution d’un ordre de priorité parmi les 
demandes de traduction, de terminologie ou d’interprètes. Cet employé devra 
s’assurer en outre que les demandes de traduction ou d’interprètes acheminées 
vers le Bureau sont accompagnées de la documentation nécessaire, et vérifier que 
les textes soumis à la traduction ne soient pas piètrement rédigés et embrouillés; il 
devra aussi être en mesure de repérer au besoin les auteurs des textes et les 
employés qui ont réclamé les services d’interprètes; il lui faudra enfin demander 
au personnel de son ministère ou de son organisme de soumettre à l’avance les 
textes pour lesquels une recherche terminalogique s’impose; 

(ii) même s’il met l’accent sur la collaboration avec ses clients, le Bureau doit 
insister sur le fait que les textes piètrement rédigés ou embrouillés ou ceux qui ne 
sont pas accompagnés de la documentation pertinente seront renvoyés au minis- 
tère ou à l’organisme d’où ils proviennent pour qu’on y remédie; 

(iii) le Bureau devrait organiser dans tous les ministères et organismes des 
séances d’information à l’intention des rédacteurs de textes qui devront être 
traduits et des employés chargés d’organiser des réunions nécessitant la présence 
d’interprètes; on pourrait, grâce à ces séances, expliquer à ces personnes la 
marche à suivre en matière de services d’interprètes et de traduction et leur 
indiquer ce que les ministères et les organismes doivent faire pour que le service 
soit rapide, efficace et sans heurt; 

(iv) le Bureau devrait prendre l’initiative de faire savoir aux ministères et aux 
organismes pour lesquels il a traduit des textes, qu’il est disposé à examiner avec 
eux toute modification importante qu’ils ont jugé bon d’y apporter; 

(v) lorsque l’ébauche d’un texte a déjà été traduite par le Bureau et que ce texte 
est renvoyé à la traduction après que certaines parties en ont été révisées ou 
modifiées, le Bureau devrait demander à son client de lui indiquer quelles sont les 
parties du texte qui doivent être traduites de nouveau; 

(vi) afin de planifier son travail plus efficacement, le Bureau devrait demander à 
ses clients de lui fournir des prévisions aussi exactes que possible sur leurs besoins 
à court et à long terme en matière de traduction, d’interprètes et de terminologie; 

(vii) le Bureau devrait demander à ses clients de mettre à la disposition des 
traducteurs et des interprètes qui travaillent pour eux leur bibliothèque, leur 
documentation et plus particulièrement leur documentation en français, leurs 
manuels, leur liste d’acquisitions et toute autre ressource de ce genre; 

(viii) lorsque le Bureau est la cible de critiques quant à la qualité de certains 
textes qui n’ont pas été traduits par ses traducteurs ou par ses pigistes, il devrait 
communiquer avec les ministères ou les organismes en cause afin de leur 
demander pourquoi ils n’ont pas envoyé ces textes au Bureau des traductions et 
leur suggérer, afin que celui-ci puisse exercer un contrôle de la qualité de la 
traduction, d’avoir recours, à l’avenir, aux services du Bureau; 

(ix) le Bureau devrait demander aux ministères et aux organismes qui préparent 
des glossaires spécialisés, des lexiques ou d’autres documents du même genre de 
collaborer avec lui afin que la terminologie soit acceptable et normalisée de même 
que pour éviter la duplication des efforts et des coûts; 

(x) afin de réduire le volume de traduction le Bureau devait chercher à éliminer 
la traduction de rapports et autres documents de ce genre commandés par des 
ministères ou par des organismes à des experts-conseils et destinés à l’usage de 
personnes appartenant aux deux groupes linguistiques, en demandant à ses clients 
de voir à ce que là où c’est possible ces experts-conseils fournissent dans les deux 
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langues officielles des rapports et autres documents acceptables au ministère ou à 
l’organisme concerné; 

(xi) afin d’éviter le gaspillage de ses ressources, le Bureau devrait demander à ses 
clients de lui dire ce qu’ils entendent faire du texte traduit, dès qu’ils font la 
demande de traduction, afin de déterminer s’il faut un simple résumé, une 
traduction sommaire ou une traduction en bonne et due forme; 

(xii) en ce qui concerne les interprètes, il conviendrait de demander aux clients 
d’indiquer clairement les raisons pour lesquelles ils ont besoin des services 
d’interprétes; le Bureau pourrait ainsi assortir le plus possible ses interprètes aux 
besoins des clients et éviter ainsi le gaspillage du temps des interprètes. De plus, le 
Bureau devrait insister pour obtenir le plus tôt possible la documentation perti- 
nente et le texte des discours qui seront prononcés dans le cadre des réunions 
auxquelles les interprètes participeront, de façon à ce que ceux-ci puissent se 
préparer convenablement. Il faudrait aussi faire savoir aux clients que les 
demandes relatives aux services d’interprètes doivent être présentées par l’em- 
ployé désigné à cet effet; celui-ci doit entrer en communication avec le Bureau dès 
que possible avant que soit fixée la date des réunions ou des manifestations de ce 
genre, et s’assurer que, dans la mesure du possible, les demandes sont réparties 
également au cours de l’année et que diverses réunions n’ont pas lieu au même 
moment, sauf dans les cas de nécessité absolue; 

(3) afin d’assurer le maximum d’efficacité et de coordination, d’établir des 
relations avec les services particulièrement responsables de l’application de la 
LLO dans les ministères ou organismes qui ont mis sur pied de tels services; 

Main-d’œuvre et formation 

(4) de continuer de faire tout en son pouvoir pour recruter la main-d’œuvre 
qualifiée dont il manque, que ce soit à temps plein, à temps partiel ou à la pige, et 
plus particulièrement des traducteurs spécialisés, des traducteurs vers l’anglais et, 
pour les régions autres que le Québec, des traducteurs vers le français; 

(5) de poursuivre de façon soutenue les pourparlers avec les universités : 

(a) afin que celles qui offrent déjà des cours de traduction acceptables modifient 
le contenu de ces cours de façon à former des traducteurs plus compétents; 

(b) pour les inciter à offrir un plus grand nombre de cours de traduction vers 
l’anglais car il existe une véritable pénurie de traducteurs dans ce domaine; 

(6) afin de réduire le taux élevé de roulement parmi le personnel de soutien 
(secrétaires, dactylos, etc.) et d’en atténuer les effets néfastes sur le rendement du 
Bureau, de poursuivre ses discussions avec le Conseil du Trésor dans le but de 
créer un groupe de dactylographes spécialisés dans la transcription ou dictaphone 
et ainsi, grâce à la spécialisation plus poussée et à une rémunération proportion- 
née, d’attirer des employés qui auraient intérêt à demeurer plus longtemps au 
service du Bureau; 

(7) de continuer à chercher des moyens d’incorporer plus de souplesse dans la 
structure de sa main-d’œuvre en mettant l’accent plus particulièrement sur la 
l carrière en Y *: 

Qualité des services 

(8) de continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour contrôler la qualité 
des services de traduction et d’interprètes; 
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(9) de prendre les dispositions voulues pour contrôler la qualité des services 
pourvus par les pigistes qu’il emploie; 

Terminologie 

(10) avec l’aide de la Banque de terminologie : 

(a) de continuer à préparer des lexiques spécialisés, des glossaires et d’autres 
documents de ce genre touchant les domaines les plus divers, et de veiller à ce que 
ces documents soient distribués dans tout le Bureau (y compris les bureaux 
régionaux), ainsi qu’aux pigistes qui travaillent pour le Bureau et aux ministères 
et organismes œuvrant dans divers domaines; le but en serait d’améliorer la 
qualité de la langue et l’uniformité des termes en usage en même temps que de 
permettre aux fonctionnaires de travailler dans leur langue officielle d’élection; 

(b) en collaboration avec les institutions fédérales et, si possible, avec le concours 
des agences centrales, de produire à l’intention des fonctionnaires qui apprennent 
la deuxiéme langue officielle ou qui essaient de la mettre en pratique des 
glossaires faciles et commodes de termes reliés à leur travail; 

(11) de veiller à ce que les interprètes et les traducteurs à la pige qu’il emploie 
aient accès aux services de la Banque de terminologie du Bureau; 

(12) d’expliquer en détail à tous les employés permanents et à tous les pigistes les 
services et les avantages de la Banque de terminologie et les encourager à utiliser 
cette ressource sans aucune hésitation, ce qui permettra aux traducteurs d’accroî- 
tre leur rendement et aux interprètes d’être plus efficaces; 

Normalisation 

(13) afin d’améliorer la qualité et l’uniformité de la terminologie utilisée dans la 
Fonction publique, de continuer à prendre l’initiative de normaliser la terminolo- 
gie en introduisant, de concert avec les autres institutions fédérales, un pro- 
gramme approprié de normalisation assorti d’échéances raisonnables; 

Communications internes 

(14) afin de faciliter le travail de ses employés et de promouvoir un fonctionne- 
ment interne plus efficace : 

(a) de continuer à mettre en place un programme d’information cohérent en vue 
d’améliorer les communications à l’échelle de tout le Bureau, de telle sorte que les 
employés permanents (y compris ceux des bureaux régionaux) et les pigistes 
soient au courant de toutes les activités du Bureau qui touchent de près ou de loin 
à l’accomplissement de leurs tâches; 

(b) de continuer à expliquer clairement à ses employés et à ses pigistes la raison 
d’être, le fonctionnement et les réalisations attendues de toutes les mesures qui 
sont prises ou seront prises dans l’avenir pour améliorer le rendement; 

Contacts avec l’extérieur 

(15) de formaliser un système de liaison avec les organismes fédéraux et autres 
dont les activités sont de même nature que les siennes afin de se tenir au courant 
des travaux entrepris et des progrès réalisés ailleurs dans les domaines qui 
I’intéresent: 
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Relations entre le Bureau et les services centraux du Secrétariat d’État 

(16) de poursuivre les pourparlers avec le Secrétariat d’État en vue d’éliminer ou 
d’améliorer tout ce qui, dans les relations entre le Bureau et le Secrétariat, 
empêche le Bureau de jouer pleinement son rôle auprès des ministères et 
organismes en ce qui concerne l’application par ceux-ci de la LLO; 

Autres facteurs susceptibles d’influer sur le rendement du Bureau 

(17) pour que le Bureau puisse concentrer davantage ses ressources sur son rôle 
essentiel : 
(a) de cesser d’accomplir des tâches qui ne font pas vraiment partie de la 
fourniture de services d’interprètes, de traduction et de terminologie (comme les 
corrections finales d’épreuves ou la mise au propre) sauf lorsque les règlements 
l’exigent ou dans d’autres cas tout à fait exceptionnels; 
(b) d’aviser ses clients de son intention de cesser l’exécution de telles tâches et 
leur demander de prendre les autres mesures administratives qui s’imposeront; 

(18) afin de s’assurer que ses employés disposent de la documentation dont ils ont 
besoin, de s’informer auprès d’eux sur tout problème qui puisse exister quant à la 
suffisance et à l’accessibilité opportune de la documentation nécessaire à l’accom- 
plissement de leurs tâches et de prendre, s’il y a lieu, les mesures correctives qui 
s’imposent; 

(19) de s’assurer, autant que possible, que ses quotas de production sont tels qu’ils 
lui permettent de contribuer, au maximum, à la mise en œuvre par ses clients de 
la LLO; 

(20) d’avoir recours sélectivement à ses traducteurs à la pige afin d’éviter des 
délais trop longs dus à un surcroît de travail; 

(21) comme un des moyens possibles pour réduire le nombre de demandes de 
traduction et ainsi augmenter le temps disponible pour fournir rapidement des 
services de bonne qualité, d’entamer des pourparlers avec ses clients afin de 
déterminer s’il leur serait possible de faire rédiger les textes qui s’y prêtent 
simultanément en anglais et en français par leurs propres employés; 

Autres facteurs qui influent sur la capacité du Bureau d’aider les ministères et 
organismes à se conformer à la Loi sur les langues officielles 

(22) à titre de mesure qui, entre autres, peut amener le français à un statut égal à 
celui de l’anglais comme langue de travail dans les institutions fédérales, de 
poursuivre de façon soutenue l’étude des possibilités de la traduction automatique 
et de procéder le plus rapidement possible à la traduction par ordinateur des 
manuels et instruments de travail; 

(23) afin d’éviter que le manque de ressources terminologiques n’empêche les 
fonctionnaires (et actuellement les francophones en particulier) de travailler dans 
leur langue officielle d’élection, de diffuser des informations terminologiques au 
plus grand nombre possible de fonctionnaires dans toute la fonction publique; 

(24) afin de tenir les fonctionnaires d’autres ministères et organismes fédéraux au 
courant de la documentation sûre qui existe dans divers domaines, de dresser et 
de rendre accessible(s) à ces fonctionnaires qui travaillent dans les secteurs en 
question la liste (ou les listes) de documents et de textes de référence et d’autres 
documents similaires qu’il utilise ou dont il connaît l’existence, en vue d’enrichir 
la qualité de la langue utilisée dans ces ministères et organismes. 
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COMMUNICATIONS 

Le ministère (MDC) a quatre responsabilités principales : l’élabora- 
tion de la politique nationale relative à la gestion du spectre électroma- 
gnétique ainsi que l’octroi des autorisations nécessaires à son usage par 
les particuliers, le contrôle de cette utilisation, la satisfaction des besoins 
gouvernementaux en télécommunications et, enfin, la participation aux 
recherches scientifiques et techniques dans les domaines de l’espace et des 
télécommunications. L’Agence des télécommunications gouvernementales 
(ATG) et le Centre de recherches sur les communications (CRC), deux 
organismes établis dans la Région de la capitale nationale (RCN), sont 
rattachés au ministère. 

Nous avons noté que le service au public était de qualité égale, en 
français et en anglais, dans la région du Québec et que la signalisation et 
les publications respectaient bien, dans l’ensemble, l’égalité de statut des 
deux langues. 

L’étude a révélé que le MDC n’était pas en mesure de servir en 
français le public francophone, à l’ouest d’Ottawa notamment, ni de 
toujours répondre au téléphone dans les deux langues, ni surtout de 
mettre tous ses instruments de travail à la disposition de son personnel 
francophone dans la langue de celui-ci. 

Il existe deux difficultés essentielles que les recommandations visent 
à surmonter : l’une est que les communications internes à caractère 
technique et scientifique ne peuvent avoir lieu en français, l’autre que 
l’accumulation des connaissances de pointe se fait presque exclusivement 
en anglais. Ces deux obstacles au respect de l’égalité des deux langues 
officielles sont considérables et concernent des activités créatrices aux- 
quelles peu d’individus peuvent se livrer ou s’intégrer dans une langue 
seconde. La formation linguistique risque donc d’être un palliatif insuffi- 
sant. Historiquement, le MDC et ses prédécesseurs, les ministères des 
Transports et de la Défense nationale, ont fortement contribué à l’épa- 
nouissement de programmes de recherches universitaires et, par consé- 
quent, à la formation de spécialistes dont beaucoup sont maintenant au 
service du ministère. Les circonstances ont fait que les institutions 
encouragées étaient de langue anglaise. On s’explique, dès lors, la quasi- 
absence de recherches pertinentes, techniques ou scientifiques, en fran- 
çais, au Canada. Statut égal ne signifie pas duplication des recherches 
mais addition des talents que peuvent posséder les anglophones et les 
francophones. L’information fournie par les personnes qui ont été interro- 
gées au ministère a révélé que le recrutement se faisait souvent par 
cooptation, ce qui, étant donné la prépondérance marquée de l’anglais au 
sein des diverses composantes du ministère, favorisait sensiblement le 
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groupe linguistique majoritaire et ne permettait pas, par la même occa- 
sion, à la langue française d’occuper sa juste place dans l’activité de 
l’organisme. 

Les recommandations de l’étude tiennent compte de l’intérêt intrin- 
sèque que représentent pour le pays les recherches menées par le minis- 
tère et de l’importance stratégique des télécommunications dans le déve- 
loppement politique et social. 

Afin d’aider le ministère et de l’amener à respecter le mieux possible 
les exigences de la Loi, le Commissaire lui a recommandé : 

POLITIQUE GÉNÉRALE SUR LES LANGUES OFFICIELLES ET MISE 
EN G3JVRE 

Déclaration de principes en matière de langues officielles 

(1) d’établir, d’ici le 31 mars 1977, une déclaration de principes relatifs aux 
langues officielles qui tienne compte de toutes les exigences de la Loi sur les 
langues officielles au regard de la langue de service et de la langue de travail; 

(2) d’établir et de réaliser un programme de mise en œuvre de la Loi sur les 
langues officielles; d’assortir ce programme d’échéances et de désigner, pour 
chaque point ou activité, les personnes ou organes responsables de son application; 
de préciser les modalités pratiques garantissant le respect de la Loi; d’incorporer 
ces directives au manuel des procédés et méthodes; 

(3) d’employer, sans s’y limiter nécessairement, les observations, propositions et 
recommandations contenues dans le présent rapport pour la rédaction de sa 
déclaration de principes en matière de langues officielles et de les intégrer dans 
son programme de mise en œuvre; 

Programme d’information à [‘intention du personnel 

(4) (a) de distribuer, sous une forme bilingue, le texte de sa déclaration de 
principes relatifs aux langues officielles à chaque membre de son personnel 
actuel, et d’en remettre un exemplaire à tout nouvel employé, en lui précisant la 
façon de s’y conformer; 

(b) d’adapter et de rendre permanent son programme d’information sur la Loi sur 
les langues officielles à l’intention de son personnel de manière à tenir compte de 
sa déclaration de principes et à en préciser les modalités d’application; de prendre 
note que le Commissaire et son personnel participent volontiers à des réunions de 
nature à favoriser la compréhension et l’application de la Loi sur les langues 
officielles; 

Organisation, surveillance et contrôle 

(5) d’examiner le mandat du personnel chargé de l’activité relative aux langues 
officielles et, au besoin, de le redéfinir pour s’assurer que les structures lui 
permettent, avec l’appui des membres de la haute direction, de jouer pleinement 
son rôle et ce, en favorisant le respect de toutes les exigences de la Loi sur les 
langues officielles et l’application des programmes en découlant; 

150 



(6) (a) de surveiller et de contrôler attentivement l’application de la Loi sur les 
langues officielles dans tous les services de l’administration centrale, du CRC et 
des bureaux des régions, tant au regard de la langue de service que de la langue 
de travail, afin de s’assurer qu’ils répondent à toutes leurs obligations en tout 
temps; 

(b) d’évaluer sur une base régulière toutes les initiatives prises dans le domaine 
des langues officielles et de prendre, au besoin et sans tarder, les mesures 
correctives; 

Prof1 linguistique 

(7) de compiler, réviser et diffuser à qui de droit de façon régulière et systémati- 
que les données sur le recensement des postes et sur les aptitudes linguistiques du 
personnel de façon à déterminer dans quelle mesure ces aptitudes répondent aux 
exigences des services à assurer au public de même qu’aux communications 
internes; ce faisant, porter une attention particulière à l’effet des départs naturels 
et du roulement du personnel, ainsi qu’à la répartition du personnel selon leurs 
connaissances linguistiques dans les divers postes comprenant des responsabilités 
administratives et dans les différents groupes d’emploi; 

(8) de prendre toutes les mesures provisoires nécessaires pour satisfaire aux 
exigences de la Loi sur les langues officielles dans le cas de postes bilingues qui 
sont vacants ou dont le titulaire est unilingue, de sorte que les communications 
avec ses publics et les membres de son personnel puissent se faire dans les deux 
langues officielles; 

(9) d’avancer, si nécessaire, la date de désignation des postes de surveillance et de 
gestion dans les unités qui comptent déjà des fonctionnaires ou employés des deux 
langues officielles, de façon à augmenter leurs occasions de travailler dans leur 
langue d’élection; 

Recrutement 

(10) (a) d’établir des directives précises de façon que, dans tout le processus de 
recrutement, ses obligations en vertu de la Loi sur les langues officielles soient 
entièrement respectées et, en particulier, que tous les membres des jurys de 
sélection puissent s’adresser aux candidats dans la langue officielle d’élection de 
ceux-ci; 

(b) d’intensifier ses relations avec les établissements et les associations profession- 
nelles de langue française dans le but d’attirer des candidatures de spécialistes 
francophones là où, jusqu’à présent, la capacité d’expression en français n’a pas 
suffi à garantir un statut égal aux deux langues officielles ni dans le domaine des 
services ni dans celui des communications internes; 

(c) d’intégrer ses méthodes et ses programmes, par lesquels il vise à accroître et à 
utiliser la capacité linguistique de son personnel, à l’ensemble de la planification 
de sa main-d’œuvre et de l’utilisation qu’il fait de celle-ci, surtout de ses 
spécialistes; de prendre en considération, lorsqu’il passe en revue ses opérations, 
sa gestion et ses orientations, les aspects relatifs à la langue de service et à la 
langue des communications internes; 
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LANGUE DE SERVICE 

Offre active et automatique des services 

(11) de prendre sans délai les mesures qui s’imposent pour accroître son bilin- 
guisme institutionnel, là où le bilinguisme est actuellement insuffisant, notam- 
ment dans les cas cités dans les recommandations qui suivent, par la répartition 
judicieuse d’un nombre suffisant de fonctionnaires bilingues ou bien par I’affecta- 
tion appropriée, dans un même service, de fonctionnaires unilingues de chacun 
des groupes linguistiques, afin de pouvoir servir ses publics dans les deux langues 
officielles de façon active et automatique et non pas sur demande expresse 
uniquement et ce, dans tous les services qui supposent normalement des contacts 
avec les deux communautés linguistiques; 

Téléphone, accueil et services de qualité égaie dans les deux langues officielles 

(12) de s’assurer que dorénavant ses bureaux de l’administration centrale, du 
CRC et tous ses bureaux des régions au service des deux communautés linguisti- 
ques suivent avec rigueur les principes ci-dessous concernant la façon de répondre 
aux appels téléphoniques et d’accueillir le public : 

(a) de faire en sorte qu’en tout temps les réceptionnistes bilingues répondent aux 
appels téléphoniques et accueillent le public dans les deux langues officielles; 

(b) de s’assurer dorénavant que ses réceptionnistes et autres fonctionnaires 
unilingues répondant aux appels puissent au moins présenter leur service dans les 
deux langues officielles et passent, après avoir utilisé une phrase simple et 
courtoise dans l’autre langue’, la communication à un(e) collègue à même de 
fournir entièrement et sans tarder le service voulu dans la langue appropriée; 
(c) de prendre les dispositions nécessaires pour qu’à l’avenir ses bureaux de 
l’administration centrale, du CRC et des régions au service des deux groupes 
linguistiques soient en mesure de donner une réponse aussi satisfaisante dans une 
langue que dans l’autre à toutes les demandes de renseignements, et des services 
de qualité égale; 

(d) de veiller à ce que 1’ATG soit en mesure de servir partout ses clients dans les 
deux langues officielles; 

(e) de toujours accorder la préséance à la langue appropriée, conformément à la 
composition du public d’un milieu donné; 

Accessibilité des services 

(13) (a) de s’assurer dorénavant que l’information relative à ses objectifs, à ses 
services, etc., qu’il diffuse à l’échelle du pays atteigne effectivement et également 
les deux groupes de langue officielle, en utilisant la langue appropriée; de faire 
connaître au public sa capacité de répondre à la demande dans l’une et l’autre 
langues officielles; 
(b) de prendre toute mesure qui s’impose afin de rendre ses services accessibles 
aux deux groupes de langue officielle dans la langue appropriée; de rendre aussi 
la communication possible dans les deux langues officielles; 
(c) d’inventorier, d’ici le 31 décembre 1976, les lecteurs de ses publications et 
notamment d’« En Quête Y rt de «jour 60 days D par province et par langue 

1. Par exemple : * One moment. please II ou e Un instant, s’il vous plaît B 
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maternelle afin de s’assurer qu’il communique effectivement avec les deux 
communautés linguistiques et que son information leur est également accessible 
dans leur langue; de tenir à jour cet inventaire afin de pouvoir corriger le cas 
échéant les lacunes qui pourraient de temps à autre apparaître dans l’accessibilité, 
du point vue linguistique, à l’information du Ministère; 

(d) de s’assurer, dans l’éventualité de nominations de responsables régionaux de 
l’information, que ces personnes soient effectivement bilingues et que leur des- 
cription de tâches prévoie explicitement l’établissement et l’entretien de relations 
avec les deux communautés linguistiques afin que tous les services et l’informa- 
tion leur soient accessibles dans leur langue officielle; 

Services assurés par écrit 

(14) (a) de veiller à ce que la pratique selon laquelle son personnel répond au 
courrier dans la langue du destinataire continue d’être observée et à ce que tout 
soit mis en œuvre pour inciter son personnel ayant la compétence voulue à rédiger 
la correspondance dans la langue même des divers destinataires; d’éviter tout 
retard incompatible avec l’égalité des services et de garantir la parité, dans une 
langue comme dans l’autre, de la qualité des textes; 
(b) de stimuler cette pratique en s’assurant que les unités ou les personnes 
auxquelles incombe le contrôle de la correspondance reçue ou à expédier aient 
une connaissance suffisante des deux langues pour y répondre promptement, en 
évitant le recours à la traduction; 

Signalisation et inscriptions dans les annuaires téléphoniques 

(15) (a) de s’assurer, d’ici le 31 mars 1977, que partout, à l’administration 
centrale, au CRC et dans les bureaux régionaux, tous les écriteaux, inscriptions, 
tableaux indicateurs et autres manifestations écrites et visuelles soient bilingues et 
respectent le statut d’égalité des deux langues officielles; 

(b) de veiller à une plus grande uniformité dans la façon d’inscrire les ministères 
et organismes gouvernementaux dans les annuaires téléphoniques et de s’assurer 
que la quantité et la qualité des inscriptions soient égales dans les deux langues 
officielles; 

Formulaires, cartes de visite et autres articles 

(16) (a) de rendre bilingues, d’ici le 3 1 mars 1977, tous ses formulaires (formulai- 
res et lettres normalisées, formulaires a maison » en usage à l’administration 
centrale, au CRC et dans les bureaux des régions), que ceux-ci soient destinés au 
public ou aux fonctionnaires, et de s’assurer de la qualité des langues des 
formulaires actuellement bilingues et de ceux qu’il décidera d’établir à l’avenir; 

(b) de continuer à s’assurer que tous ses formulaires ayant une édition française 
et une édition anglaise paraissent simultanément dans les deux langues officielles; 

(c) de veiller, d’ici le 3 1 mars 1977, à ce que les inscriptions sur les cartes de visite 
de son personnel soient bilingues et de qualité égale dans les deux langues et à ce 
que ses timbres de caoutchouc ou autres comportent des inscriptions égales dans 
les deux langues, employant la datation internationale pour les timbres dateurs; 
de contrôler la qualité de la langue des inscriptions sur toutes ses cartes de visite 
et timbres; 

(d) de prendre les mesures qui s’imposent pour que les cartes d’identité portées 
par le personnel comportent des inscriptions bilingues; 
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Services d’information 

(17) (a) de continuer à favoriser les éditions bilingues et à s’assurer que toutes ses 
publications ayant une édition anglaise et une édition française paraissent simul- 
tanément dans les deux langues officielles; 

(b) de mentionner sur les éditions unilingues évoquées en (a) l’existence d’équiva- 
lents de ces publications dans l’autre langue officielle et le lieu où on peut se les 
procurer; 

(c) de vérifier soigneusement sa distribution des publications éditées séparément 
dans les deux langues afin de s’assurer que les destinataires reçoivent l’édition 
appropriée et, le cas échéant (les ambassades du Canada, les consulats, par 
exemple), les deux éditions simultanément; 

(d) de s’assurer que, dorénavant, dans ses relations avec les media, les organes de 
communication choisis permettent de fournir réellement les services aux deux 
communautés linguistiques du pays, ce qui exige, entre autres choses, qu’on se 
serve des hebdomadaires comme substituts dans les provinces ou régions où les 
quotidiens font défaut dans une des langues officielles; 

Participation aux réunions internationales 

(18) de veiller à ce que ses délégations à des rencontres internationales puissent 
normalement intervenir dans l’une et l’autre langues officielles et projeter une 
image qui reflète le caractère bilingue du Canada; 

LANGUE DES COMMUNICATIONS INTERNES 

Emploi des deux langues officielles sur le plan interne 

(19) (a) de réaliser le plus tôt possible le bilinguisme institutionnel au sein de tous 
les services de son administration centrale en les dotant d’un personnel capable de 
traiter ses communications internes, tant verbales qu’écrites, dans les deux 
langues officielles, de sorte que la communication au sein de ces services, entre 
eux et avec les administrations régionales, puisse se faire dans l’une ou I’autre des 
deux langues officielles; 

(b) d’établir à cette fin dans ces services des points de contact capables de fournir 
en français et en anglais tous les services assurés au personnel des administrations 
régionales; 

(20) d’élaborer immédiatement (vu le déséquilibre existant entre l’emploi de l’une 
et de l’autre langues officielles dans la conception et l’exécution de ses tâches, 
ainsi que dans les communications internes) un programme visant à stimuler et à 
faciliter l’utilisation de la langue française par les fonctionnaires et employés qui 
choisissent de le faire, afin de rendre l’emploi des deux langues officielles 
conforme au statut d’égalité de celles-ci: 

(a) en suivant une déclaration de principes relatifs aux langues officielles voulant 
que chaque employé ait, en règle générale, la possibilité de travailler dans la 
langue officielle de son choix; 

(b) en étudiant la possibilité de mettre sur pied, à tous les niveaux hiérarchiques 
de son administration centrale, des structures administratives (par exemple, des 
unités travaillant en français, des groupes de travail de langue française) qui 
peuvent travailler régulièrement et primordialement en français, et en s’assurant 
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que tous les experts spécialistes ou techniciens qui prennent part aux travaux des 
groupes précités possèdent suffisamment le français pour ne pas empêcher les 
membres de ces unités d’employer cette langue; 
c) En prenant les mesures administratives qui s’imposent en vue d’augmenter le 
nombre de postes exigeant la connaissance du français, à l’administration cen- 
trale, afin de se donner des moyens supplémentaires pour réaliser l’égalité de 
statut des deux langues officielles; 
d) en rendant possible l’utilisation du français au cours des réunions, des 
séminaires et des rencontres, ainsi que dans les communications avec la région du 
Québec; 
e) en encourageant aussi, par tous les moyens possibles, les francopnones et leurs 
collègues anglophones à étendre l’usage fonctionnel du français dans les commu- 
nications internes orales et écrites, en particulier au cours des réunions d’ordre 
technique et professionnel, dans la rédaction de rapports et au cours des travaux 
reliés aux programmes d’information; 

(21) de s’assurer, conformément à une déclaration de principes, nonobstant les 
dispositions à long terme prises pour donner suite aux directives du Conseil du 
trésor, que les communications orales et écrites puissent se faire en français et en 
anglais dans les bureaux de la région de l’Atlantique et de la région de l’Ontario, 
et là où la composition linguistique du personnel rend possible la communication 
dans les deux langues officielles; d’en informer par écrit, d’ici le 31 décembre 
1976 ou avant si possible, les membres du personnel; 

Instruments de travail 

(22) de tenir à jour un inventaire minutieux de tous les manuels à usage interne à 
caractère administratif, scientifique ou technique, de vérifier leur statut linguisti- 
que réel et d’établir une liste de priorités ainsi qu’un échéancier pour garantir que 
la version à jour de tous ces manuels et de leurs modifications soit disponible dans 
les deux langues officielles au plus tard le 31 décembre 1978, et de continuer de 
s’assurer que tout nouveau manuel et toute modification soient publiés simultané- 
ment dans les deux langues officielles; 

(23) de rendre bilingues tous les formulaires internes, bulletins, notes de service, 
directives, lignes de conduite, etc., pour que ces documents deviennent accessibles 
en français et en anglais d’ici le 31 mars 1977; de s’assurer que dorénavant tous 
ces documents paraissent simultanément dans les deux langues officielles, sans 
donner systématiquement la préséance à une langue seulement; 

(24) d’examiner possiblement en collaboration avec le ministère des Approvision- 
nements et Services, ainsi qu’avec les fabricants et les distributeurs canadiens et 
étrangers, la situation relative aux inscriptions sur les appareils et aux guides 
d’utilisation et d’entretien des instruments utilisés par son personnel afin de 
trouver des versions françaises et d’entreprendre, dans le cas où la version 
française des guides n’existe pas, toutes les démarches nécessaires afin de 
s’assurer que ces derniers soient toujours disponibles dans les deux langues 
officielles, d’ici le 3 1 mars 1977; 

(25) de s’assurer que les deux langues officielles soient respectées intégralement 
tant du point de vue de l’orthographe, de la syntaxe et du bon usage dans les 
répertoires émis par l’agence des télécommunications gouvernementales : 
(a) en surveillant la qualité des deux langues officielles dans les insertions 
gouvernementales publiées dans les annuaires des différentes compagnies de 
téléphone; 
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(b) en veillant notamment à ce que la présentation soit standardisée s d’un océan 
à l’autre D et que la qualité soit égale dans les deux langues officielles; 

Services auxiliaires 

(26) de s’assurer, là où ce n’est pas encore le cas, que tous les services offerts par 
les bureaux du personne1 (dotation, relations de travail, classification et autres) 
soient également et en tout temps assurés dans les deux langues officielles au 
personnel des deux groupes linguistiques; 

(27) de réexaminer sans tarder les dates de désignation et les exigences linguisti- 
ques de certains postes des services financiers et administratifs rattachés au 
bureaux régionaux en vue de les doter de la capacité voulue pour assurer leurs 
services en français et en anglais; 

(28) de voir à ce que toutes les descriptions de tâches soient disponibles dans les 
deux langues officielles d’ici le 3 1 mars 1977 et de faire en sorte que désormais les 
descriptions de tâches nouvellement établies soient rendues disponibles simultané- 
ment en français et en anglais; 

(29) de prendre immédiatement toutes les mesures pour assurer les services de 
soutien et les services techniques (dactylos, techniciens, commis, etc.) dans la 
langue appropriée et ce, dans tous les cas où l’inexistence de ces services soit en 
français, soit en anglais empêche les membres du personne1 d’utiliser leur langue 
maternelle comme langue de travail; 

(30) d’augmenter à la bibliothèque centrale et à la bibliothèque du centre de 
recherches, d’ici le 31 mars 1977, le nombre de publications et d’ouvrages en 
langue française dans une proportion suffisante pour permettre aux membres du 
personnel d’effectuer en français des recherches et des travaux selon la même 
gamme de sujets qu’en anglais : 

(a) en suivant de façon appropriée l’actualité bibliographique dans les deux 
langues officielles et en diffusant de l’information sur le sujet aux membres du 
personnel; 

(b) en maintenant des contacts réguliers avec les éditeurs, les fournisseurs et les 
diverses bibliothèques aptes à collaborer et à conseiller; 

(c) en mettant à profit les conseils des membres du personnel et en les encoura- 
geant à suggérer des titres d’ouvrages en langues française; 

(d) en s’assurant dorénavant que la collection et les acquisitions de la bibliothèque 
reflètent le statut d’égalité des deux langues officielles et permettent aux mem- 
bres du personnel d’effectuer leurs travaux aussi bien en français qu’en anglais; 
(e) en mettant tout en œuvre pour accroître les informations en français dans les 
secteurs scientifiques, techniques et professionnels de façon à respecter l’égalité 
de statut des deux langues officielles; 

FORMATION ET PERFECTIONNEMENT 

Perfectionnement technique 

(31) (a) de veiller à ce que dorénavant son personne1 soit informé de tous les 
cours de formation et de perfectionnement disponibles et qu’on précise dans 
quelle(s) langue(s) officielle(s) les cours seront donnés; de prendre en outre toutes 
les mesures nécessaires pour que des cours équivalents soient également offerts au 
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personnel aussi bien au point de vue de la fréquence que de l’accessibilité en 
anglais et en français; 

(b) d’attribuer désormais (vu son activité traditionnelle du côté anglais) des 
ressources suffisantes à la création, dans les établissements canadiens de langue 
française (universités, collèges, etc.), d’équipes capables de fournir au Ministère 
les compétences dont il a besoin, tant du point de vue du recrutement que des 
recherches SOUS contrat, afin de pallier l’accumulation des connaissances dans une 
seule des langues officielles qui prive une des langues de son rang de langue 
officielle égale et de son utilisation comme instrument d’imagination créatrice et 
d’exécution de tâches au service des fonctions du Ministère; 

(c) d’offrir dorénavant les cours de formation et de perfectionnement techniques 
en français assez tôt pour que son personnel qui désire suivre de tels cours puisse 
effectivement le faire dans sa langue officielle d’élection, un retard trop grand 
dans l’offre de cours en français résultant facilement en une obligation de fait 
pour les fonctionnaires francophones bilingues de suivre les cours en anglais; 

(d) de garantir l’égalité effective de l’accès aux cours de formation dans l’une et 
l’autre langues officielles en prenant les mesures qui s’imposent pour que dans 
l’éventualité où, dans une localité donnée, les programmes de formation ou de 
recyclage ne sont dispensés que dans l’une des langues officielles, les fonctionnai- 
res qui préfèrent recevoir leur formation dans l’autre langue officielle puissent en 
bénéficier; 

Formation linguistique 

(32) de s’assurer de l’utilisation optimale des investissements dans la formation 
linguistique : 

(a) en incitant le personnel à perfectionner ses connaissances linguistiques 
nouvellement acquises et à utiliser le français chaque fois que c’est possible plutôt 
que seulement si c’est nécessaire; 

(b) en ajoutant à ces programmes, si nécessaire, des cours spécialisés en langue 
seconde adaptés aux exigences de domaines techniques et professionnels 
spécifiques; 

(c) en encourageant son personnel, dont la connaissance de la langue seconde 
officielle est devenue suffisante, à suivre quelques-uns des cours de perfectionne- 
ment (donnés par la Commission de la fonction publique, des universités ou des 
maisons privées) dans la langue apprise; 

(d) en continuant à fournir, sans l’imposer, une assistance en réadaction adminis- 
trative à ses fonctionnaires qui, par suite de stages dans des unités plus ou moins 
unilingues, n’ont plus confiance en leur aptitude à rédiger dans leur propre langue 
officielle; 

(e) en affectant, de façon temporaire et lorsque faire se peut, ses fonctionnaires 
qui reviennent d’un stage ou d’un cours de perfectionnement en langue seconde à 
des unités au sein desquelles ils pourront perfectionner les connaissances nouvelle- 
ment acquises; 

(f) en encourageant vigoureusement les membres francophones bilingues du 
personnel à faire systématiquement usage de leur première langue officielle et à 
réserver l’anglais aux communications avec les publics anglophones du Ministère; 

(33) d’examiner, d’ici le 31 mars 1977, les besoins en formation linguistique de 
toutes sortes hors de la RCN; 
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(34) d’informer régulièrement le personnel des possibilités relatives aux cours de 
langue pouvant être suivis en dehors des heures régulières de travail (Circulaire 
du Conseil du trésor, 1974-91, en date du 29 mai 1974), et de le tenir au courant 
des cours assurés par la Commission de la fonction publique ou sous les auspices 
de ses propres services; 

CONSULTATION 

(35) de consulter les syndicats et associations des fonctionnaires et de rester en 
liaison avec ces organismes pendant la mise en application des recommandations 
ci-dessus qui l’exigent; 

SÉCURITÉ D’EMPLOI ET AVANCEMENT 

(36) de s’assurer que les recommandations ci-dessus soient appliquées tout en 
sauvegardant la sécurité d’emploi et les chances d’avancement de son personnel; 

RÈGLEMENT DES PLAiNTES 

(37) d’accorder aux plaintes que le Commissaire aux langues officielles lui signale 
en sa quantité d’ombudsman toute l’attention qu’elles méritent et de prendre sans 
tarder à leur ‘égard les mesures qui s’imposent, nonobstant, d’une part, les 
dispositions prises pour donner suite aux présentes recommandations ou à tout 
autre projet et, d’autre part, les échéances qui peuvent s’y rattacher. 

CONSEIL CANADIEN DES RELATIONS DU TRAVAIL 

ÉTUDESPÉCIALE 

L’étude, menée en 1976, avait but d’évaluer la situation du français 
et de l’anglais comme langues de service et de communications internes 
au Conseil canadien des relations du travail. Elle a prouvé que le CCRT, 
depuis qu’il est devenu organisme indépendant en 1973, s’était montré 
déterminé à instaurer le bilinguisme institutionnel dans ses services. En 
juin 1976, 48 % de ses employés déclaraient avoir le français comme 
première langue officielle, ce qui plaçait le CCRT bien au-dessus de la 
moyenne de la fonction publique fédérale au chapitre de la représentation 
francophone. Cette situation lui permettait d’éviter plusieurs des problè- 
mes suscités par le besoin de servir le public dans les deux langues. En 
revanche, l’emploi du fyançais et de l’anglais dans les communications 
internes n’a pas donné lieu à des constatations aussi probantes. 

Les cas suivants, susceptibles de problèmes, ont été relevés : 

1) lors de ses audiences, le CCRT n’offrait pas systématiquement ses 
services dans les deux langues; 

2) le CCRT ne semblait pas vouloir profiter de la présence d’un nombre 
imposant de francophones dans ses rangs en n’encourageant pas ceux-ci à 
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travailler en français; pour la plupart, l’anglais était la langue normale de 
travail, ce qui ne favorisait pas l’usage du français, ni par les francopho- 
nes, ni par les anglophones diplômés des cours de langue; 

3) le CCRT semblait faire un mauvais usage des services de traduction, 
ce qui l’empêchait de tirer pleinement profit d’un outil de réforme très 
important. 

Ces situations tenaient plus à une absence de politique clairement 
définie et énoncée qu’à une mauvaise volonté de la part des employés. 

Compte tenu des observations ci-dessus, et pour aider le CCRT à se 
conformer de façon plus complète à la Loi sur les langues officielles, le 
Commissaire a fait au Conseil canadien des relations du travail les 
recommandations suivantes : 

POLITIQUE GÉNÉRALE SUR LES LANGUES OFFICIELLES ET MISE 
EN @UVRE 

Déclaration de principes en matière de langues officielles 

(1) (a) de reformuler, d’ici le 31 décembre 1977, la déclaration de principes 
relative aux langues officielles pour qu’elle tienne compte de toutes les exigences 
de la Loi sur les langues officielles au regard de la langue de service et de la 
langue de travail; 

(b) d’adjoindre à sa déclaration de principes des directives concrètes qui, d’une 
part, soient adaptées aux conditions et aux exigences particulières des différentes 
directions et régions et qui, d’autre part, précisent les modalités pratiques 
garantissant le respect de la Loi; d’incorporer ces directives au manuel des 
procédés et méthodes quand celui-ci sera publié; 

(2) d’élaborer et de réaliser un programme ou un plan de mise en œuvre qui vise à 
garantir le respect de la Loi au sein du Conseil; d’assortir ce programme 
d’échéances et de désigner, pour chaque secteur ou activité, les responsables de 
son application; 

(3) de s’inspirer, sans s’y limiter nécessairement, des observations, propositions et 
recommandations contenues dans le présent rapport pour la rédaction de sa 
déclaration de principes et de les intégrer, au besoin, dans son programme ou son 
plan de mise en œuvre; 

Diffusion interne de l’information sur les langues officielles 

(4) (a) de distribuer, sous forme bilingue, le texte de sa déclaration de principes 
en matière de langues officielles à chaque membre de son personnel actuel et à 
chaque nouvel employé à son arrivée au Conseil; rappeler périodiquement à tout 
son personnel ce qu’il faut faire pour s’y conformer; 

(b) d’adapter, de développer et de poursuivre son activité de diffusion interne de 
l’information sur les langues officielles de manière à tenir compte de sa déclara- 
tion de principes et à en préciser les modalités pratiques d’application; de prendre 
note que le Commissaire et son personnel participent volontiers à des réunions 
d’information de nature à favoriser la compréhension de la Loi sur les langues 
officielles et d’aider à son application; 
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Organisation, surveillance et contrôle 

(5) (a) de désigner un agent au niveau des cadres supérieurs dont la responsabi- 
lité serait de coordonner toute activité relative aux langues officielles, pour 
pouvoir informer le président, en tout temps, des développements en la matière; 
(b) d’examiner les responsabilités du personnel chargé de quelque activité que ce 
soit relative aux langues officielles et, au besoin, de les redéfinir pour s’assurer 
que les structures fui permettent, avec l’appui des membres de la haute direction, 
de jouer pleinement son rôle et ce, en favorisant le respect de toutes les exigences 
de la Loi sur les langues officielles et l’application des programmes en découlant; 

(6) (a) de surveiller et de contrôler attentivement l’application de la Loi sur les 
langues officielles dans tous les services de Yadministration centrale et des 
bureaux des régions, tant au regard de la langue de service que de la langue de 
travail, afin de s’assurer que toutes les unités administratives répondent à leurs 
obligations en tout temps; 
(b) d’évaluer périodiquement toutes les initiatives prises dans le domaine des 
langues officielles et de prendre, au besoin et sans tarder, les mesures correctives 
qui s’imposent; 

RECENSEMENT DES POSTES ET PROFIL LINGUISTIQUE DU 
PERSONNEL 

(7) de mettre à jour, réviser et diffuser à qui de droit, de façon régulière et 
systématique, ses données sur le recensement des postes et sur les aptitudes 
linguistiques des titulaires afin de déterminer dans quelle mesure le personnel 
peut répondre aux besoins linguistiques des clientèles et jouir de ses droits 
linguistiques au sein du Conseil; ce faisant, porter une attention particulière à 
l’effet du roulement du personnel et des mutations internes, ainsi qu’à la 
répartition des compétences linguistiques selon les responsabilités administratives 
et dans les diverses catégories d’emploi; 

(8) de prendre toutes les mesures administratives provisoires nécessaires pour 
satisfaire aux exigences de la Loi sur les langues officielles dans le cas de postes 
bilingues qui sont vacants ou dont le titulaire est unilingue, de sorte que les 
communications avec ses publics et avec les membres de son personnel puissent se 
faire dans les deux langues officielles; 

(9) de recenser, aux endroits où c’est faisable, comme par exemple à Ottawa et 
dans la province de Québec, les postes où le travail pourrait être exécuté 
uniquement en français, tel que cela a été fait pour les postes où la connaissance 
de l’anglais est essentielle, de façon à ce que soit respectée l’égalité de statut pour 
les deux langues; 

FORMATION ET PERFECTIONNEMENT 

Formation linguistique 

(10) de s’assurer de l’utilisation optimale des investissements dans la formation 
linguistique : 
(a) en incitant de façon positive le personnel à perfectionner ses connaissances 
linguistiques nouvellement acquises et à utiliser le français chaque fois que c’est 
possible plutôt que seulement si c’est nécessaire et ceci, jusqu’à ce que le français 
atteigne l’égalité de statut à la fois comme langue de service et comme langue de 
travail; 
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(b) en ajoutant à ces efforts, si nécessaire, des cours et des documents en langue 
seconde adaptés aux besoins langagiers des postes et aux exigences de domaines 
professionnels spécifiques; 

(c) en encourageant son personnel, dont la connaissance de la seconde langue 
officielle est devenue suffisante, à suivre quelques-uns de leurs cours de perfec- 
tionnement dans cette langue; 

(d) en fournissant, sans l’imposer, une assistance en rédaction administrative et 
professionnelle à ses fonctionnaires qui, par suite de stages en milieux plus ou 
moins unilingues, n’ont plus confiance en leur aptitude à rédiger dans leur propre 
langue; 

(e) en affectant temporairement et lorsque faire se peut ses fonctionnaires qui 
reviennent d’un stage ou d’un cours de perfectionnement en langue seconde à des 
unités du Conseil ou à d’autres organismes analogues aux niveaux fédéral et 
provincial au sein desquels ils pourront perfectionner les connaissances nouvelle- 
ment acquises; 

(f) en encourageant vigoureusement les membres francophones bilingues du 
personnel à faire systématiquement usage de leur première langue officielle, 
réservant l’anglais aux communications avec les publics anglophones du Conseil 
et avec les employés anglophones qu’ils supervisent; 

(g) en considérant sérieusement la création d’un service qui, en collaboration avec 
le Bureau des traductions, préparerait des glossaires spécialisés en relations de 
travail qui normaliseraient les termes spécialisés dans les deux langues tout en 
respectant les variations régionales s’il y a lieu; 

(11) d’informer régulièrement le personnel des possibilités relatives aux cours de 
langue pouvant être suivis en dehors des heures régulières de travail (Circulaire 
du Conseil du trésor, 1974-91, en date du 29 mai 1974), et de le tenir au courant 
des cours assurés par la Commission de la fonction publique ou sous les auspices 
de ses propres services; 

Autre formation et perfectionnement 

(12) (a) de veiller à ce que, dorénavant le Conseil, lorsqu’il informe son personnel 
de cours de formation et de perfectionnement disponibles à l’extérieur, fasse 
également état de cours donnés en français et de ceux donnés en anglais; 

(b) d’offrir dorénavant les cours de formation et de perfectionnement maison en 
français aussi bien qu’en anglais assez tôt pour que son personnel qui désire suivre 
de tels cours puisse effectivement le faire dans sa langue d’élection; de garantir 
l’égalité effective de l’accès aux cours de formation et de perfectionnement dans 
l’une et l’autre langues en prenant les mesures qui s’imposent pour que, dans 
l’éventualité où ces cours ne sont dispensés que dans l’une des langues officielles, 
les fonctionnaires qui préfèrent recevoir leur formation dans l’autre langue 
puissent en bénéficier dans cette langue; 

Recrutement 

(13) d’établir des directives précises de façon que, à toutes les étapes du 
recrutement, ses obligations en vertu de la Loi sur les langues officielles soient 
entièrement respectées, et, en particulier, que tous les membres des jurys de 
sélection puissent communiquer avec les candidats dans la langue officielle 
d’élection de ces derniers; 
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Planification de la main-d’œuvre et examen des opérations 

(14) d’intégrer ses méthodes et ses programmes, par lesquels il vise à accroître et 
à utiliser la capacité linguistique de son personnel, à l’ensemble de la planification 
future de sa main-d’œuvre et de l’utilisation qu’il fait de celle-ci, surtout de ses 
spécialistes; de prendre en considération, lorsqu’il passe en revue ses opérations, 
sa gestion et ses orientations, les aspects relatifs à la langue de service et à la 
langue des communications internes; 

LANGUE DE SERVICE 

Règle générale 

(15) de prendre sans délai les mesures qui s’imposent afin de pouvoir offrir ses 
services à ses publics dans les deux langues officielles de façon active et spontanée 
et non pas uniquement sur demande expresse et ce, dans toutes les unités 
administratives qui supposent des contacts soit réguliers soit irréguliers avec les 
deux communautés linguistiques; 

Téléphone et service d’accueil 

(16) de s’assurer que ses bureaux de l’administration centrale, et tous ses bureaux 
des régions au service des deux communautés linguistiques suivent avec rigueur 
les principes ci-dessous concernant la façon de répondre aux appels téléphoniques 
et d’accueillir le public : 

(a) continuer à faire en sorte qu’en tout temps des réceptionnistes bilingues 
répondent aux appels téléphoniques et accueillent le public dans les deux langues 
officielles; 

(b) s’assurer que ses réceptionnistes et autres fonctionnaires unilingues répondant 
aux appels puissent au moins présenter leur service dans les deux langues 
officielles et passent, après avoir utilisé une phrase simple et courtoise dans 
l’autre langue’, la communication à un(e) collègue à même de fournir entière- 
ment et sans tarder le service voulu dans la langue officielle appropriée; 
(c) continuer à donner une réponse aussi satisfaisante dans une langue que dans 
l’autre à toutes les demandes de renseignements, et voir à ce que la langue soit de 
qualité égale dans les deux; 

Audiences 

(17) de prendre dorénavant les mesures qui s’imposent pour donner à chacun des 
groupes linguistiques des possibilités égales de se faire entendre et comprendre 
chacun dans sa langue d’élection : 

(a) en s’assurant que tous les avis d’audiences indiquent que 

(i) il est possible de présenter tout document et toute pièce soit en anglais, soit en 
français; 

(ii) il est possible de soumettre, oralement ou par écrit, les preuves à l’appui soit 
en anglais, soit en français; 

(iii) tous les témoins peuvent déposer soit en anglais, soit en français; 

1. Par exemple : l One moment, please 1) ou c Un instant, s’il vous plaît B. 
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(iv) toute intervention peut s’effectuer soit en anglais, soit en français; 

(v) toutes les audiences peuvent se dérouler soit en anglais, soit en français, soit 
dans les deux langues officielles; 

(b) en fournissant des services d’interprétation simultanée dans les deux sens 
(anglais-français et français-anglais), lors d’audiences partout au Canada, à 
moins que le Conseil ne soit absolument certain que ces services ne sont pas 
nécessaires, de manière à 

(i) éviter des erreurs dans la prédiction et la détermination de la composition 
linguistique du public qui assiste aux audiences; 

(ii) répondre à toute demande possible de tels services de la part du public, des 
intervenants et des parties intéressées, évitant ainsi des plaintes; 

(iii) accorder un statut égal aux deux langues officielles; 

Correspondance 

(18) (a) de veiller à ce que la pratique selon laquelle son personnel répond au 
courrier dans la langue du destinataire continue d’être observée et à ce que tout 
soit mis en œuvre pour inciter son personnel ayant la compétence voulue à rédiger 
la correspondance dans la langue même des divers destinataires; d’éviter tout 
retard incompatible avec l’égalité des services et de garantir la parité, dans une 
langue comme dans l’autre, de la qualité des textes par le truchement de services, 
dans chaque langue, de spécialistes du contrôle de la qualité de la langue; 

(b) de s’assurer que les unités administratives ou les personnes auxquelles 
incombe le contrôle de la correspondance reçue et à expédier aient une connais- 
sance suffisante des deux langues pour comprendre la correspondance reçue et y 
répondre promptement, en évitant autant que possible le recours à la traduction; 

Signalisation et autres indicateurs visuels 

(19) de s’assurer que partout, à l’administration centrale et dans les bureaux 
régionaux, tous les écriteaux, inscriptions, tableaux indicateurs et autres manifes- 
tations écrites et visuelles continuent d’être bilingues et respectent le statut 
d’égalité des deux langues officielles; 

Lettres normalisées, formulaires et autres articles 

(20) (a) de s’assurer que tous ses formulaires (formulaires et lettres normalisés, 
formulaires u maison n), que ceux-ci soient destinés au public ou aux fonctionnai- 
res, continuent à être disponibles dans les deux langues officielles, en format 
bilingue, préférablement recto-verso ou tête-bêche, et de contrôler la qualité des 
langues des formulaires actuellement bilingues et de ceux qu’on décidera d’établir 
à l’avenir; 

(b) de continuer à s’assurer que tous ses formulaires actuels ou futurs ayant une 
édition française et une édition anglaise séparées, tels que les avis d’audition, 
paraissent simultanément dans les deux langues officielles; de mentionner sur les 
éditions unilingues et dans l’autre langue l’existence d’équivalents de’ces formu- 
laires dans l’autre langue officielle; 

(c) de continuer à veiller à ce que les inscriptions sur les cartes de visite de son 
personnel soient bilingues et de qualité égale dans les deux langues et à ce que ses 
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timbres de bureau ou autres comportent des inscriptions équivalentes dans les 
deux langues, employant la datation internationale pour les timbres dateurs; de 
contrôler la qualité de la langue des inscriptions sur ces articles ainsi que la 
préséance de l’une ou l’autre des langues officielles; 

Services d’information 

(21) (a) de continuer à publier en présentation bilingue et aussi rapidement que 
possible, assurant le statut d’égalité des deux langues officielles, aucune ne 
prévalant sur l’autre ainsi qu’à contrôler la qualité des deux langues; 

(b) de s’assurer que, dorénavant, dans ses relations avec les media auxquels il 
distribue de l’information, les organes de communication choisis permettent de 
fournir réellement les services aux deux communautés linguistiques du pays, ce 
qui exige, entre autres choses, qu’on prenne les mesures nécessaires pour atteindre 
les hebdomadaires dans les provinces ou régions où les quotidiens font défaut dans 
une des langues officielles; 

LANGUE DES COMMUNICATIONS INTERNES 

Emploi des deux langues officielles sur le plan interne 

(22) de persévérer vers la réalisation d’un bilinguisme institutionnel au sein de 
tous les services de son administration centrale en dotant toutes les unités 
administratives d’un personnel capable de s’occuper des communications internes, 
tant verbales qu’écrites, dans les deux langues officielles, de sorte que la commu- 
nication au sein de ces services, entre eux et avec les administrations régionales, 
puisse se faire dans les deux langues officielles; 

(23) d’élaborer sans délais (vu le déséquilibre existant entre l’emploi de l’une et 
de l’autre langues officielles dans la conception et l’exécution de ses tâches, ainsi 
que dans les cominunications internes) un programme visant à stimuler et à 
faciliter l’utilisation de la langue française par les fonctionnaires et employés qui 
choisissent de le faire, afin de rendre l’emploi des deux langues officielles 
conforme au statut d’égalité de celles-ci : 
(a) en suivant une déclaration de principes relatifs aux langues officielles voulant 
que les employés aient, en règle générale, la possibilité de travailler dans la langue 
offici&le de leur choix; 
(b) en mettant sur pied des structures administratives, par exemple, des groupes 
qui travailleraient principalement en français, et en s’assurant que tout personnel 
qui communique avec les groupes précités possède suffisamment le français pour 
ne pas empêcher les membres de ces groupes d’employer cette langue; 
(c) en prenant les mesures administratives qui s’imposent en vue d’augmenter le 
nombre d’employés francophones unilingues; 
(d) en prenant des dispositions précises pour rendre possible l’utilisation du 
français au cours de réunions, de séminaires et de conférences, ainsi que dans les 
communications avec la région du Québec; 
(e) en encourageant par tous les moyens possibles, les francophones et leurs 
collègues anglophones à étendre l’usage fonctionne1 du français dans les commu- 
nications internes orales et écrites, en particulier au cours des réunions d’ordre 
professionnel, dans la rédaction de rapports et dans l’exécution de travaux reliés 
aux programmes d’information; 
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Instruments de travail 

(24) de continuer à produire tous les formulaires internes, bulletins, notes de 
service, directives, lignes de conduite, etc., sous format bilingue, de s’assurer que 
dorénavant tous ces documents paraissent simultanément dans les deux langues 
officielles, sans donner systématiqument la préséance à un langue seulement et de 
continuer la politique qui veut que tout nouveau manuel ou tout amendement de 
manuel soit publié simultanément dans les deux langues officielles; 

(25) de s’assurer que les deux langues officielles soient également respectées du 
point de vue de l’orthographe, de la syntaxe et de la terminologie pour tout 
document à usage interne; 

Services auxiliaires 

(26) de s’assurer, là où ce n’est pas encore le cas, que tous les services offerts aux 
employés (classification, finances et autres) soient également et en tout temps 
assurés dans les deux langues officielles au personnel des deux groupes 
linguistiques; 

(27) de voir à ce que toutes les descriptions de tâches soient disponibles dans les 
deux langues officielles d’ici le 3 1 mars 1977 et de faire en sorte que désormais les 
descriptions de tâches nouvellement établies soient rendues disponibles simultané- 
ment en français et en anglais; 

(28) de continuer d’approvisionner la bibliothèque d’ouvrages en langue française 
selon la même gamme de sujets qu’en anglais pour permettre aux membres du 
personnel d’accomplir leurs tâches tant en français qu’en anglais : 

(a) en suivant de façon appropriée l’actualité bibliographique dans les deux 
langues officielles et en diffusant de l’information sur le sujet aux membres du 
personnel; 

(b) en maintenant des contacts réguliers avec les éditeurs, les fournisseurs et les 
diverses bibliothèques aptes à collaborer et à conseiller; 

(c) en demandant aux membres du personnel de suggérer des titres d’ouvrages en 
langue française; 

Traduction 

(29) de prendre immédiatement toutes les mesures administratives nécessaires au 
sein du CCRT, pour améliorer l’opération traduction; 

(30) de prendre les mesures concrètes qui s’imposent pour que la révision des 
textes traduits, pour fins d’en contrôler la qualité avant leur diffusion, soit 
effectuée de façon rapide et efficace, dans le but d’en assurer ainsi la publication 
simultanée dans les deux langues sans retards indus et la qualité égale dans les 
deux langues officielles; 

CONSUL TA TION 

(31) de consulter les syndicats et associations des fonctionnaires et de rester en 
liaison avec ces organismes là où l’exige la mise en application des recommanda- 
tions ci-dessus; 
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SÉCURITÉ D’EMPLOI ET AVANCEMENT 

(32) de s’assurer que les recommandations ci-dessus soient appliquées tout en 
sauvegardant la sécurité d’emploi et les chances d’avancement du personnel; 

RÈGLEMENT DES PLAINTES 

(33) d’accorder aux plaintes que le Commissaire aux langues officielles lui signale 
en sa qualité d’ombudsman toute l’attention qu’elles méritent et de prendre sans 
tarder à leur égard les mesures qui s’imposent nonobstant, d’une part, les 
dispositions prises pour donner suite aux présentes recommandations ou à tout 
autre projet et, d’autre part, les échéances qui peuvent s’y rattacher. 

En raison des efforts évidents faits par le Conseil des relations du 
travail et surtout par ses dirigeants pour que le Conseil se conforme à la 
Loi sur les langues officielles, il semble opportun de publier « in extenso B 
une lettre reçue du président de cet organisme en date du 8 février 1977. 
Cette lettre donnait suite au rapport de l’étude spéciale de cette institu- 
tion fédérale et aux recommandations qui en découlent. Le président fait 
ressortir certains problèmes de fond qu’il considère comme des obstacles 
que le Conseil ne peut surmonter par ses seuls moyens. 

Monsieur le commissaire, 

J’ai bien reçu votre lettre du 10 janvier dernier et vous en remercie. J’ai lu le 
rapport qui y était joint. Je note avec satisfaction que la Direction des études 
spéciales de votre bureau reconnaît avoir rencontré chez nous « un vif intérêt pour 
les questions touchant les langues officielles » . 

Nous avons beaucoup apprécié l’intérêt manifesté par les responsables de 
l’étude pour les problèmes du Conseil. Ils ont porté à notre attention plusieurs 
difficultés auxquelles nous acceptons volontiers de nous attaquer dans les meil- 
leurs délais. En certains cas, ils ont su proposer des solutions ingénieuses qui nous 
seront sans doute fort utiles. 

Malheureusement, selon moi, le rapport ne tient pas compte des véritables 
problèmes que rencontre un organisme comme le nôtre dans la mise en applica- 
tion de la politique des langues officielles. 

Je suis venu à Ottawa au début de 1973 pour assumer la présidence du 
Conseil canadien des relations du travail. Francophone et québécois d’origine, je 
fondais de grands espoirs sur la politique des langues officielles. J’étais bien 
décidé à tout mettre en œuvre pour l’appliquer intégralement au C.C.R.T.. A ce 
sujet d’ailleurs j’ai pu compter sur la franche coopération de mes collaborateurs et 
du personnel du Conseil. Après quatre ans, je me vois forcé cependant de 
constater qu’il ne suffit pas d’être plein de bonne volonté pour concrétiser l’égalité 
des deux langues officielles, tant comme langue de travail que comme langue de 
service. 

Puisqu’il n’est ni possible, ni souhaitable d’exiger que tous les membres et 
tous les employés du Conseil soient bilingues, il est impératif que nous puissions 
compter sur des services de soutien particulièrement efficaces au niveau de la 
traduction et de la révision des textes et au niveau de l’interprétation simultanée. 
Or, tel n’est pas le cas. 

166 



A cause de la nature de ses fonctions, le Conseil doit agir rapidement. La 
lenteur des services de traduction est proverbiale. A tel point que, très souvent, 
nos employés choisissent de traduire eux-mêmes les courts textes afin d’éviter des 
retards inacceptables. Est-il besoin d’ajouter que cette tâche incombe presque 
toujours aux francophones ? J’admets volontiers que la qualité de ces traductions 
est souvent faible. N’allez cependant pas croire que cette pratique témoigne d’un 
choix entre une traduction vite faite mais pauvre et une traduction de meilleure 
qualité mais qui se fait attendre. Plus souvent qu’autrement, le texte que nous 
recevons du Service de traduction est si mal rédigé ou rend si mal la pensée de 
l’auteur qu’il faut passer un temps précieux à le réviser, sinon à le reprendre en 
entier, La langue du Conseil est hautement spécialisée et le Service de traduction 
semble incapable de nous fournir des services adéquats. Évidemment, il s’agit là 
d’un problème que les unilingues ou ceux qui n’ont qu’une connaissance superfi- 
cielle de l’autre langue peuvent se permettre d’ignorer. 

Des problèmes analogues se posent au niveau de l’interprétation simultanée. 
Notons d’abord que la disponibilité de ces services est fort restreinte à l’intérieur 
des règles qui nous régissent. Il faut prévoir, planifier et réserver longtemps à 
l’avance, ce qui n’est pas toujours possible. Nous nous restreignons donc à faire 
appel aux services d’interprètes pour les audiences publiques du Conseil, lorsqu’il 
y a lieu de prévoir que ces services seront utiles. Il n’en reste pas moins que, là 
encore, la qualité des services est fort inégale et pour les mêmes raisons que pour 
la traduction des textes. Et il demeure extrêmement difficile, sinon impossible, 
d’obtenir le remplacement d’un interprète ou d’une équipe d’interprètes au pied 
levé. D’où des délais inacceptables, des embarras pour les parties qui sont devant 
nous et des frais supplémentaires. 

Or, monsieur le commissaire, il s’agit là de problèmes qui échappent à notre 
contrôle, puisque les services de traduction et d’interprétation relèvent du Secré- 
tariat d’État. Certains traducteurs et interprètes sont d’ailleurs fort conscients de 
cette réalité et n’hésitent pas à nous rappeler < qu’ils ne relèvent pas de nous. , . 8 
Ce divorce des responsabilités est tout à fait incompatible avec l’étroite collabora- 
tion qui devrait exister entre ces services et les organismes qu’ils servent, dont 
nous. 

Il existe des difficultés à tous les niveaux. Cependant, à tort ou à raison, 
nous avons choisi d’apporter un souci tout particulier à l’application de la 
politique des langues officielles dans nos rapports avec le public. La traduction de 
la correspondance ou de la documentation « internes » cède le pas. De plus, il n’est 
pas possible de recourir aux services d’interprètes pour les rencontres, officielles 
ou non, auxquelles participent des membres ou des fonctionnaires du Conseil 
unilingues. Il n’est pas possible de prévoir ou de planifier de telles rencontres 
suffisamment à l’avance pour pouvoir réserver les services d’interprètes. Nous 
n’avons d’ailleurs pas à notre disposition des ressources financières suffisantes 
pour nous offrir ce ,Y luxe D. Dans ces circonstances, faut-il s’étonner que la langue 
de travail du Conseil soit l’anglais ? Qui pensez-vous des francophones ou des 
anglophones font les frais de la politique du bilinguisme ? 

Dans les circonstances, je ne peux que m’étonner de la teneur de votre 
rapport. Vos recommandations s’adressent toutes au Conseil canadien des rela- 
tions du travail. Or, il est clair que la réalisation des objectifs que vous nous 
proposez ne dépend de nous qu’en bien faible partie. Nous ne pouvons pas 
embaucher qui nous voulons, quand nous le voulons et aux conditions qui 
paraissent appropriées. Les ressources financières dont nous disposons sont stric- 
tement limitées et contrôlées. La formation linguistique de nos employés ne relève 
pas de nous. Nous devons faire appel aux services de traducteurs et d’interprètes 
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qui ne relèvent pas de nous. Croyez-vous vraiment que le C.C.R.T. puisse faire 
mieux que de continuer à « faire son possible L ? 

Soyez assuré, monsieur le commissaire, que nous ferons de notre mieux pour 
donner suite à vos recommandations. 

Je note que, en vertu de l’article 25 de la loi sur les langues officielles, E( II 
incombe au Commissaire de prendre, dans les limites de ses pouvoirs, toutes les 
mesures propres à faire reconnaître le statut de chacune des langues officielles et 
à faire respecter l’esprit de la présente loi et l’intention du législateur dans 
l’administration des affaires des institutions du Parlement et du gouvernement du 
Canada. 3 Je me permets respectueusement de vous suggérer que les problèmes 
que je viens de vous décrire méritent votre attention immédiate. J’espère avoir un 
jour l’occasion de prendre connaissance de vos suggestions et recommandations 
pour les régler. 

Veuillez agréer, monsieur le commissaire, l’expression de mes sentiments 
dévoués. 

Le président, 

Marc Lapointe, c.r. 

On voit, par cette lettre, qu’il y a pour un organisme des difficultés 
de se conformer pleinement à la Loi sur les langues officielles; quoiqu’il 
incombe aux institutions de prendre tous les moyens à courte et à longue 
échéance pour résoudre ces difficultés, il y en a qui, en dernier lieu, 
dépendent d’autres organismes. 

Puisque la lettre en question met en cause le Bureau des traductions, 
on doit signaler que le Bureau du Commissaire a fait une étude spéciale 
de ce Bureau dont les recommandations apparaissent ailleurs dans le 
présent rapport. On a constaté d’après cette étude que le Bureau des 
traductions prend des dispositions pour tenter d’aplanir les difficultés 
qu’il peut avoir avec ses clients; de plus on a constaté qu’il y a des 
organismes qui ont des pratiques qui empêchent le Bureau des traduc- 
tions de les aider autant qu’il le désirerait. Le Conseil du trésor pourrait 
peut-être se pencher sur ces maux et sur d’autres qui sont d’ordre général 
et, par ce fait, beaucoup moins sujets à correction par les institutions 
elles-mêmes, afin d’y apporter une solution. 

Quant aux problèmes posés par la langue de travail et dont fait aussi 
état le Conseil canadien des relations du travail, on les retrouve sous une 
forme ou sous une autre dans bon nombre d’institutions fédérales. Dans 
ce domaine, la solution dépend en grande partie de l’organisme lui-même, 
de l’imagination et des efforts qu’il apporte à les résoudre. Nous ne 
pouvons qu’inciter les institutions à poursuivre avec une vigueur accrue, si 
possible, l’objectif d’égalité de statut des deux langues officielles prescrit 
par le Parlement dans la Loi-objectif étançonné par la Résolution 
parlementaire de juin 1973 et explicité par les directives du Conseil du 
trésor du mois d’août 1975. 
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GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST 

PLAINTE 

Dossier no 3908 - Le français, un oiseau rare ! 

Un résident anglophone des Territoires du Nord-Ouest (T.N.-0.) 
soutient qu’hormis le rapport annuel du Commissaire des Territoires au 
ministre des Affaires indiennes et du Nord, les publications, la correspon- 
dance et les avis du gouvernement des T-N.-O. ne sont établis qu’en 
anglais seulement. 

Le gouvernement des T-N.-O. a reconnu que de toutes ses publica- 
tions officielles, seul le rapport annuel était imprimé dans les deux 
langues officielles. Il a déclaré que ce fait ne visait pas à contrevenir à la 
Loi sur les langues officielles, mais qu’étant donné les circonstances 
actuelles, il devait accorder la priorité aux différentes langues parlées par 
la population du Nord du Canada. A l’époque du recensement de 197 1, 
les Territoires du Nord-Ouest ne dénombraient que 1 160 (3,3 “r,) habi- 
tants dont la langue maternelle était le français; à l’heure actuelle, de 
tous les centres de population, seule la ville de Frobisher Bay à l’est de 
l’Arctique compte une forte proportion de francophones. 

Par ailleurs, il existe un grand nombre d’indigènes de ces régions 
dont la langue n’est ni l’anglais, ni le français. Par conséquent, le 
gouvernement cherche actuellement à orienter ses efforts en matière 
linguistique vers une amélioration des échanges dans la langue même des 
autochtones (quatre langues amérindiennes et deux dialectes d’Inuktitut). 
Des progrès dans ce sens ont été enregistrés, mais il reste encore 
beaucoup à faire avant que le gouvernement soit assuré que les program- 
mes et services qu’il destine à la population aborigène sont correctement 
mis en œuvre. Si le gouvernement fédéral pouvait fournir les fonds et le 
personnel nécessaires, nul doute qu’une amélioration du statut du français 
dans le Nord canadien pourrait être entreprise. Dans l’intervalle, le 
gouvernement des Territoires s’attachera, dans la mesure du possible, à 
répondre aux résidents de ces régions dans la langue dans laquelle ils se 
seront adressés à lui. 

Le Commissaire a fait savoir au gouvernement des Territoires qu’il 
était très impressionné par les efforts qu’il déployait en vue de servir la 
population autochtone dans sa propre langue. Toutefois, il n’admettrait 
pas que l’application de la Loi sur les langues officielles soit différée 
jusqu’à ce que le gouvernement soit convaincu que ses initiatives ont été 
couronnées de succès. 

Au sujet de l’application de la Loi dans les Territoires du Nord- 
Ouest, le conseiller juridique du Commissaire a émis une opinion analo- 
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gue à celle qui avait été exprimée dans le cas du gouvernement du Yukon 
lors d’une enquête sur une plainte formulée contre lui (Quatrième 
rapport annuel, pages 397 à 400). Le gouvernement du Yukon et le 
ministère des Affaires indiennes et du Nord avaient alors concerté leurs 
efforts afin d’élaborer une solution pratique quant à I’utilisation des 
langues officielles. En effet, il avait été décidé à titre provisoire que les 
ordonnances et règlements du Yukon seraient traduits en français. 

Par conséquent, le Commissaire a recommandé au gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest : 

1) de prendre l’initiative d’analyser en collaboration avec le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord la possibilité que celui-ci assure le finance- 
ment de la traduction et de la publication des règlements et ordonnances des 
Territoires dans les deux langues officielles; et 

2) d’encourager les bureaux locaux des institutions fédérales à servir les 
membres du public dans la langue officielle de leur choix, toutes les fois que 
la composition linguistique de leur personnel le permet. 

Le gouvernement des Territoires a accepté les deux recommanda- 
tions du Commissaire en soulignant qu’il verrait à ce que dès 197% 1979, 
le gouvernement fédéral alloue des fonds pour la traduction vers le 
français des règlements et ordonnances des Territoires. 

Le Commissaire a remercié le gouvernement des Territoires du 
Nord-Ouest de sa collaboration et lui a demandé de le tenir au courant 
des progrès accomplis. 

JUSTICE 

L’étude visait à déterminer dans quelle mesure le statut d’égalité des 
deux langues officielles était respecté aussi bien dans les services qu’as- 
sure le ministère à ses clientèles particulières et au grand public que sur 
le plan du travail. La rédaction des lois, l’une de ses tâches principales, a 
fait l’objet d’un examen particulier en raison de l’importance capitale de 
cette activité. 

Les recommandations qui suivent se fondent sur les données fournies 
par le ministère et les renseignements recueillis, entre décembre 1975 et 
mai 1976, au cours d’une centaine d’entrevues faites au siège du minis- 
tère et à ses bureaux régionaux, ainsi que dans les services juridiques 
détachés auprès des autres ministères et agences du gouvernement 
fédéral. 

La situation est certes meilleure qu’il y a dix ans. Néanmoins, force 
est de constater que le ministère a fait preuve d’une certaine passivité au 
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regard de l’égalité de statut des deux langues officielles et ce, en dépit 
d’une ouverture d’esprit et d’un intérêt pour le français chez les membres 
de la haute direction. L’étude a révélé que le ministère n’avait formulé 
aucune déclaration de principes en matière de langues officielles qui, 
assortie de directives précises, aurait permis au personnel d’être au 
courant de la politique à suivre pour se conformer aux dispositions de la 
Loi. La question de la langue était généralement perçue au sein du 
ministère comme une contrainte extérieure dont on pourrait se passer 
sans dommage. 

Bien que le ministère de la Justice ait adopté pour principe de 
répondre à ses correspondants dans leur langue et de publier son informa- 
tion dans les deux langues, il est quand même bien loin d’être perçu 
comme une institution fédérale bilingue, le résultat sans doute de l’accueil 
habituellement unilingue que reçoivent ses clientèles et le public, en 
particulier dans les contentieux et dans les régions anglophones. Les 
témoignages ont fait ressortir une opinion assez répandue au ministère 
voulant que l’emploi du français se limite aux communications avec le 
Québec et que l’anglais soit la langue des communications avec le reste 
du pays, sans égard à la présence des deux groupes linguistiques. De plus, 
certains fonctionnaires anglophones ne voyaient pas l’utilité de communi- 

-quer avec les fonctionnaires francophones du gouvernement fédéral dans 
la langue de ces derniers car, disaient-ils, ceux-ci sont bilingues. 

Sauf au Québec, le degré de bilinguisme institutionnel des bureaux 
régionaux du ministère était nettement insuffisant pour permettre à ce 
dernier de servir dans leur langue les minorités francophones dans des 
régions où leur nombre devrait incontestablement justifier la présence 
active d’un bilinguisme correspondant aux principes d’égalité énoncés 
dans la Loi. 

Sur le plan interne, le français était rarement employé comme 
langue de travail par les conseillers juridiques francophones, sauf au 
Québec et, au siège, à la Section du droit civil et dans certaines directions 
de la Section de la planification et de la recherche où les directeurs 
anglophones faisaient des efforts pour encourager les francophones à 
employer leur langue dans l’exercice de leurs fonctions. On tentait 
d’expliquer la présence relativement faible des francophones et l’emploi 
limité du français dans la plupart des sections autres que celle du droit 
civil par la prédominance de la Common Law dans les activités du 
ministère. Tout en reconnaissant la pertinence de ce raisonnement en ce 
qui concerne certains secteurs qui traitent exclusivement avec les provin- 
ces anglophones, l’emploi généralisé de l’anglais dans d’autres secteurs 
était plus difficilement justifiable, les deux systèmes juridiques pouvant 
s’exprimer tout autant en français qu’en anglais. D’ailleurs, les change- 
ments d’ordre linguistique survenus au Nouveau-Brunswick dans le 
domaine de la justice et les expériences qui sont tentées en Ontario sont 
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en train de modifier la situation et d’exiger par la même occasion une 
adaptation en ce qui concerne le bilinguisme institutionnel. La présence 
majoritaire d’anglophones aux niveaux supérieur et intermédiaire contri- 
buait aussi à faire basculer la balance vers l’anglais. A YAdministration, 
il restait beaucoup à faire pour que les fonctionnaires francophones du 
ministère puissent recevoir en tout temps les services dispensés par cette 
section dans leur langue. 

C’est dans le domaine de la législation qu’ont été relevées les 
entraves les plus fondamentales à l’égalité de statut des deux langues 
officielles. En dépit d’une amélioration notable de la version française des 
lois, il reste que, les projets de loi étant rédigés en anglais au départ, leur 
version française demeure, de l’avis général, un calque de l’approche de la 
Common Law alors que le texte français devrait refléter le génie de la 
langue française tout en englobant les principes des deux systèmes 
juridiques du Canada. 

Afin de l’aider à remplir ses obligations dans ce domaine et là où 
certains actes ou négligences constituent ou pourraient constituer des 
infractions à la Loi, le Commissaire a recommandé au ministère de la 
Justice : 

POLITIQUE EN MATIÈRE DE LANGUES OFFICIELLES ET MISE EN 
CWVRE 

(1) de formuler, d’ici le 30 octobre 1977, une déclaration de principes en matière 
de langues officielles qui tienne compte de toutes les exigences de la loi au regard 
de la langue de service et de la langue de travail; 

(2) d’élaborer et de mettre en œuvre, d’ici le 31 décembre 1977, un programme 
ou un plan qui vise à garantir le respect de la loi au sein du ministère; d’y inclure 
des directives adaptées aux conditions et aux exigences particulières des différents 
secteurs; de désigner pour chaque secteur ou activité les responsables de son 
application et d’y rattacher les échéances appropriées; 

(3) de tenir compte des observations et recommandations contenues dans le 
présent rapport dans sa déclaration de principes et de les intégrer, au besoin, dans 
son programme de mise en œuvre; 

DIFFUSION INTERNE DE L’INFORMATION SUR LES LANGUES 
OFFICIELLES 

(4) de distribuer, d’ici le 31 décembre 1977, sous forme bilingue, le texte de sa 
déclaration de principes en matière de langues officielles à tous les membres de 
son personnel; d’en remettre un exemplaire à chaque nouvel employé en lui 
indiquant comment s’y conformer; d’incorporer ce document, ainsi que tous les 
renseignements et directives utiles s’y rapportant, au manuel administratif destiné 
au personnel; 

(5) de diffuser régulièrement des renseignements sur son programme ou son plan 
en matière de langues officielles afin de tenir les membres du personnel au 
courant de leurs responsabilités et des modalités d’application qui les concernent; 
de prendre note que le Commissaire et son personnel participent volontiers à des 
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séances d’information visant à promouvoir une meilleure compréhension de la Loi 
sur les langues officielles et à favoriser son application; 

ORGANISATION ET SURVEILLANCE 

(6) de préciser, d’ici le 31 mars 1977, les responsabilités du personnel chargé de 
l’activité relative aux langues officielles et de créer les structures administratives 
qui lui permettent, avec l’appui de la haute direction, de jouer pleinement son rôle 
au regard de la Loi sur les langues officielles, de façon systématique et concertée 
à l’échelon du ministère; 

(7) d’exercer un contrôle suivi, au siège comme dans les régions, afin de s’assurer 
que tous les services du ministère s’acquittent fidèlement de leurs obligations au 
regard de la loi, tant en ce qui concerne la langue de service que la langue de 
travail; d’évaluer périodiquement la situation et de prendre les mesures correcti- 
ves qui s’imposent; 

EXIGENCES LINGUISTIQUES DES POSTES 

(8) de mettre à jour, d’ici le 30 juin 1977, et d’évaluer de façon régulière et 
systématique, ses données sur les exigences linguistiques des postes et les aptitu- 
des linguistiques des titulaires afin de déterminer dans quelle mesure le personnel 
peut répondre aux besoins linguistiques des clientèles et jouir de ses droits 
linguistiques au sein du ministère : 

(a) en portant une attention particulière au roulement du personne1 et à sa 
répartition selon la langue, au niveau de la gestion, de la surveillance et dans les 
divers groupes d’emploi; 

(b) en prenant les mesures provisoires nécessaires dans le cas des postes déclarés 
bilingues occupés par des unilingues; 

(9) de modifier au besoin, d’ici le 30 juin 1977, les exigences linguistiques des 
postes de sorte que le personne1 puisse assurer en tout temps un service bilingue 
aux clientèles du ministère et travailler dans sa langue d’élection, en avançant, le 
cas échéant, la date de désignation des postes de surveillance occupés par des 
unilingues dans les secteurs qui comptent des fonctionnaires des deux groupes 
linguistiques; 

RECRUTEMENT 

(10) de mettre en œuvre, d’ici le 31 décembre 1977, un programme de recrute- 
ment qui assure une présence équitable des membres des deux groupes linguisti- 
ques de manière à garantir aux langues officielles un statut égal quant à leur 
emploi dans tous les secteurs du ministère : 

(a) en y incorporant une ligne de conduite propre à obvier aux pratiques 
limitatives rapportées dans certains secteurs, en particulier au regard de la 
dotation des postes de conseillers juridiques (LA); 

(b) en tenant compte des besoins linguistiques réels des postes à pourvoir et de la 
capacité bilingue des diverses unités ayant normalement des contacts avec les 
deux groupes linguistiques, à l’extérieur comme à l’intérieur du ministère; 

(c) en incorporant tous les renseignements utiles concernant l’aspect linguistique 
du programme de recrutement au manuel administratif destiné au personnel; 

(d) en diffusant des directives précises sur toute la question; 
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(11) de prendre sans délai les moyens d’attirer des juristes, des gestionnaires et du 
personnel de soutien de langue française dans les secteurs où leur faible représen- 
tation sape les possibilités qu’aurait le ministère de mettre en pratique une 
politique favorisant le respect total de l’égalité de statut, des droits et des 
privilèges des deux langues officielles : 

(a) en évaluant les relations qu’entretient le ministère avec les universités, les 
associations professionnelles, les bureaux d’avocats ou autres organismes aux fins 
de recrutement afin de déterminer dans quelle mesure les membres des deux 
communautés linguistiques sont effectivement rejoints par les méthodes de recru- 
tement en vigueur au ministère; 

(b) en adaptant, dans la mesure du possible, son programme annuel de recrute- 
ment de stagiaires aux stages établis par les barreaux provinciaux afin d’assurer 
d’une année à l’autre une représentation équitable de l’un et de l’autre groupes 
linguistiques dans ses services; 

(c) en examinant les pratiques de recrutement des étudiants en droit employés 
l’été, francophones et anglophones, compte tenu de leur situation privilégiée en 
tant que candidats éventuels à des postes permanents au ministère; 

(12) de s’assurer que tous les membres des jurys de sélection puissent communi- 
quer avec les candidats dans la langue officielle d’élection de ceux-ci; d’informer 
au préalable les candidats de ce droit; 

(13) de remanier au besoin la documentation destinée aux futurs candidats afin 
de s’assurer que ces derniers soient pleinement informés de leurs droits et 
privilèges ainsi que de leurs obligations en vertu de la loi; 

FORMATION LINGUISTIQUE 

(14) de diffuser régulièrement des renseignements aux membres du personnel de 
toutes les catégories, au siège et dans les régions, sur son programme de 
formation linguistique et les modalités d’inscription ainsi que sur les cours de 
perfectionnement à leur disposition; de mettre à la disposition du personnel des 
renseignements sur les cours de langue donnés dans leur région par des établisse- 
ments d’enseignement du secteur privé et de les informer des modalités de 
remboursement; 

(15) d’encourager le plus possible le personnel à rechercher dans l’exercice de 
leurs fonctions ainsi qu’à l’extérieur du ministère les occasions d’employer la 
langue apprise; d’inclure dans ses cours de perfectionnement linguistique un 
vocabulaire orienté vers les intérêts professionnels des fonctionnaires qui y 
participent : juristes, administrateurs ou autres; 

PLANIFICATION DE LA MAIN- D’CEUVRE 

(16) d’adopter une politique en matière de planification de la main-d’œuvre qui 
puisse assurer en tout temps un service bilingue à ses clientèles et garantir aux 
fonctionnaires des deux groupes linguistiques des chances égales de se réaliser 
pleinement sur le plan linguistique et professionnel au sein du ministère : 

(a) en modifiant, au besoin, les méthodes de dotation en usage au sein du 
ministère afin d’assurer une meilleure répartition du personnel francophone et 
anglophone dans les secteurs où le degré de bilinguisme institutionnel est 
insuffisant; 
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(b) en affectant des juristes de langue française partout dans les régions où les 
circonstances le demandent, dans les contentieux et dans les secteurs au siège où 
l’emploi nul ou insuffisant du français est contraire à l’égalité de statut des 
langues officielles préconisé par la loi; en portant une attention particulière aux 
possibilités d’affecter des francophones spécialistes de droit civil ou de la 
Common Law à des postes traditionnellement assignés à des anglophones; 

(c) en prévoyant des mesures à court et à long terme pour assurer au français une 
représentation plus équitable au niveau de la prise de décisions; 

PERFECTIONNEMENT DE LA MAIN-D’UXWRE 

(17) de tenir compte des aspirations des membres du ministère à travailler dans 
leur langue tout autant que de leurs aspirations professionnelles dans l’élaboration 
des plans de carrière mis sur pied à leur intention en consultant périodiquement 
les intéressés des deux groupes linguistiques pour mieux connaître leurs besoins; 

(18) de s’assurer que francophones et anglophones aient un accès égal, dans leur 
propre langue, à la formation professionnelle fournie par le ministère ou par des 
intermédiaires : 

(a) en s’assurant que les crédits affectés à la formation professionnelle soient 
équitablement répartis entre les deux groupes linguistiques; 

(b) en mettant régulièrement à la disposition du personnel des diverses catégories 
toute documentation utile au sujet des cours, colloques ou conférences à leur 
portée, dans l’une et l’autre langues, à l’intérieur et à l’extérieur du ministère; 

LANGUE DE SERVICE 

(19) de s’assurer que tous les secteurs du ministère au siège et dans les régions 
dont le personnel est ou pourrait être en rapport avec une clientèle francophone et 
anglophone offrent des services de qualité égale dans l’une et l’autre langues 
officielles au téléphone, par écrit ou de vive voix, en évitant les retards incompati- 
bles avec le principe d’égalité de service; 

Accueil et services au téléphone 

(20) de prendre les mesures qui s’imposent pour accroître le bilinguisme institu- 
tionnel, là où il est actuellement insuffisant, par la répartition judicieuse d’un 
nombre suffisant de fonctionnaires bilingues ou par l’affectation appropriée, dans 
un même service, de fonctionnaires unilingues de chacun des groupes linguistiques 
afin de pouvoir assurer un accueil bilingue spontané au téléphone et la prestation 
de services, dans la langue d’élection des interlocuteurs, dans toutes les unités qui 
supposent normalement des contacts avec les deux communautés linguistiques; de 
déterminer, dans les régions en particulier, la demande de services dans l’une et 
l’autre langues et l’appartenance linguistique réelle des interlocuteurs du 
ministère : 
(a) en veillant à ce que dorénavant les réceptionnistes, secrétaires et autres 
préposés unilingues puissent présenter au téléphone leur service dans les deux 
langues et transmettre la communication à un fonctionnaire capable de fournir le 
service voulu dans la langue appropriée, en employant une phrase simple dans 
l’autre langue telle que « One moment, please » ou « Un instant, s’il vous plaît B; 

(b) en faisant régulièrement à tout le personnel, et aux préposés en particulier, 
des rappels à la règle au moyen de circulaires, de notes de service ou par le 
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truchement du bulletin interne du ministère : (L Inter Pares B; en spécifiant que 
cette ligne de conduite s’applique tout autant à la prestation de services au 
personnel du ministère qu’aux clientèles de celui-ci; 

Correspondance 

(21) de voir à ce que la pratique de répondre au courrier dans la langue des 
destinataires soit toujours observée, au siège, dans les contentieux et dans les 
régions, en s’assurant que les personnes auxquelles incombe le contrôle de la 
correspondance reçue ou à expédier aient une connaissance suffisante des deux 
langues pour en comprendre le contenu et pour y répondre en évitant autant que 
possible d’avoir recours à la traduction; 

Poursuites et contestations 

(22) de veiller dans la mesure du possible au respect des droits linguistiques des 
accusés, des témoins et de toute autre personne ayant affaire par l’entremise des 
membres du ministére ou de ses agents à un tribunal fédéral ou autre : en 
s’assurant que ces derniers soient en mesure de communiquer avec l’autre partie 
ou les intéressés dans leur langue d’élection; 

(23) d’assurer une capacité bilingue suffisante dans les bureaux régionaux 
unilingues pour que ces derniers soient en mesure d’accueillir ses interlocuteurs 
automatiquement dans les deux langues et de répondre dans leur langue aux 
personnes qui s’adressent au ministère au sujet d’une poursuite, d’une contesta- 
tion ou du sort des parties en cause; 

Services assurés par des intermédiaires 

(24) de faire enquête, d’ici le 30 septembre 1977, sur l’ensemble de ses projets et 
programmes réalisés par des particuliers, organismes ou groupes bénéficiaires 
d’une subvention du ministère ou liés à celui-ci par contrat, afin de déterminer si 
les accords pa.ssés avec eux permettent au ministère de satisfaire, au regard de la 
Loi sur les langues officielles, à ses obligations en matière d’accessibilité et 
d’égalité des services dans les deux langues officielles; de s’assurer qu’au besoin 
des clauses appropriées soient incluses dans lesdits accords ou que des mesures 
correctives soient prises; 

Réunions, représentation à l’étranger 

(25) de s’assurer que la capacité linguistique de ses représentants à des réunions 
interministérielles, fédérales-provinciales ou autres soit suffisante pour permettre 
la communication dans les deux langues officielles; 

(26) de veiller à ce que sa participation à des rencontres internationales reflète la 
politique du gouvernement canadien en matière de langues officielles : 

(a) en s’assurant que la capacité bilingue de ses délégués soit suffisante pour 
qu’ils puissent intervenir dans l’une et l’autre langues; 

(b) en fournissant une documentation d’appui dans les deux langues officielles à 
ses délégués; 

(c) en s’assurant que la documentation destinée aux autres participants soit 
préparée dans les deux langues officielles; 
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(d) en assurant la diffusion en français et en anglais de la documentation 
provenant d’organisations internationales suite à de telles rencontres lorsque cette 
documentation existe dans les deux langues; 

Formulaires et autres documents à usage externe 

(27) d’imprimer, en édition bilingue de préférence, tous ses formulaires à usage 
externe, leurs ajouts ou modifications y compris; de s’assurer, chaque fois que le 
cas se présente, que la langue employée pour remplir en tout ou en partie un 
formulaire soit la langue du destinataire et que les documents d’accompagnement, 
s’il y en a, soient dans la langue de celui-ci; 

Écriteaux et autres éléments visuels 

(28) de s’assurer que les inscriptions dans les annuaires téléphoniques, les 
écriteaux, panneaux indicateurs, tampons, cartes de visite et autres éléments 
visuels, à Ottawa et dans les régions, soient rendus bilingues d’ici le 30 septembre 
1977; 

Services d’information 

(29) de favoriser autant que possible l’édition sous forme bilingue de ses brochu- 
res, dépliants ou autre documentation d’information; de s’assurer que les docu- 
ments publiés séparément en français et en anglais paraissent simultanément dans 
les deux langues officielles; d’indiquer dans les éditions unilingues l’existence 
d’équivalents dans l’autre langue ainsi que leurs sources de distribution et ce, dans 
la langue de ces équivalents; 

(30) de communiquer de nouveau, dans leur langue, avec les hebdomadaires de 
langue française publiés dans les provinces anglophones et qui ne sont pas sur la 
liste d’envoi du ministère, afin d’être en mesure de rejoindre effectivement les 
deux communautés linguistiques partout au pays; 

RÉDACTION DES LOIS ET EXAMEN DES RÈGLEMENTS 

(31) de mettre en œuvre, d’ici le 31 décembre 1977, un plan visant à assurer des 
droits et des privilèges égaux aux deux langues officielles dans la rédaction des 
lois et l’examen des règlements tout en respectant le génie de chacune des langues 
et les concepts des deux systèmes juridiques du pays; d’instaurer de ce fait la 
rédaction des lois et l’examen des règlements en français par des francophones 
tout comme le font dans leur langue les légistes anglophones : 

, (a) en exploitant, à la Législation, des méthodes qui permettent la rédaction des 
lois en français et en favorisant la corédaction; 

(b) en assurant, d’ici le 31 mai 1978, la dotation, à la Législation, d’un nombre 
approprié de postes de légistes de langue française et de langue anglaise dont les 
titulaires possèdent une connaissance suffisante de leur langue officielle seconde 
et des notions de l’autre système juridique essentielles à la compréhension de la 
démarche de celui-ci et par là, à la reconnaissance de ses particularités; 

(c) en assurant, au même titre que les légistes anglophones, la participation des 
légistes francophones aux consultations préalables à la rédaction des textes de loi; 

(d) en intervenant, directement ou par l’entremise de l’autorité appropriée, auprès 
des ministères et organismes fédéraux pour les sensibiliser aux besoins du 
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ministère de recevoir normalement dans les deux langues leurs instructions orales 
et écrites relatives à la rédaction des projets de loi et à l’examen des règlements; 

(e) en augmentant, dans les contentieux, la capacité bilingue de son personnel 
juridique appelé à participer aux consultations préalables à la rédaction des textes 
de loi et à l’examen des règlements, là où cette capacité est insuffisante; 

(f) en modifiant, au besoin, les structures existantes afin que la responsabilité du 
contenu et de la forme des textes français des lois et des règlements soit assumée 
par un effectif francophone spécialiste en droit civil et occupant un niveau égal à 
celui de l’effectif anglophone; 

(g) en invitant les ministères et organismes fédéraux à améliorer la version 
française des règlements qu’ils rédigent d’abord en anglais et en leur suggérant 
d’assurer dans une mesure plus équitable la rédaction de règlements en français; 

(h) en affectant des légistes de langue française en nombre suffisant à la direction 
chargée de l’examen des règlements au ministère pour assurer un examen 
approfondi de leur version française; en prévoyant dans un avenir rapproché 
l’examen conjoint des textes français et anglais des règlements par des légistes 
francophones et anglophones; 

(i) en s’assurant que le personnel chargé des fonctions d’appui à la Législation 
(correcteurs-réviseurs, secrétaires et commis notamment) soit suffisant et possède 
les compétences linguistiques propres à bien appuyer tous les légistes 
francophones; 

(j) en s’assurant que l’unité française de la Législation et, au besoin, l’unité 
anglaise fassent appel à des linguistes ayant les compétences linguistiques et 
juridiques voulues pour veiller à la qualité de chacune des langues officielles dans 
les textes de loi et les règlements; 

(k) en s’acquérant la collaboration de la Commission de réforme du droit ou 
d’organismes susceptibles de l’aider à trouver dans les meilleurs délais des 
solutions valables et permanentes aux problèmes existants dans le domaine de la 
rédaction des lois au niveau fédéral; 

Commission de révision des lois 

(32) de s’assurer que la Commission de révision des lois s’attache en priorité à 
réviser en profondeur le texte français des lois et à lui donner non seulement un 
caractère qui reflète les principes du droit civil mais aussi une terminologie 
proprement française d’où les légistes pourront tirer des termes justes et des 
formules uniformes et appropriées; 

Traduction des lois 

(33) d’augmenter ses efforts pour améliorer davantage la traduction française des 
lois et des règlements : 
(a) en renouvelant ses démarches auprès du Bureau des traductions pour assurer 
en tout temps un effectif suffisant et compétent au Service de traduction des lois; 
(b) en assurant, lorsque cela s’avère utile, la participation des traducteurs aux 
consultations préalables à la rédaction des lois et en leur fournissant tous les 
documents et renseignements susceptibles de faciliter leur tâche; 
(c) en offrant aux traducteurs juridiques toute information ou documentation 
utile sur la technique de rédaction des lois; 
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Recrutement 

(34) de rechercher activement tous les moyens susceptibles de résoudre le 
problème de la pénurie chronique de légistes de langue française à la Législation 
en intensifiant ses efforts de recrutement auprès des universités et des barreaux 
provinciaux, surtout au Québec, au moyen d’une publicité axée sur le rôle du 
rédacteur de lois au ministère de la Justice; 

Formaiion linguistique et professionnelle 

(35) de mettre en œuvre à l’intention des légistes, dans le cadre de son plan 
d’action, un programme de formation linguistique et professionnelle qui garan- 
tisse le statut, les droits et les privilèges égaux des langues officielles quant à leur 
emploi dans la rédaction des lois, ainsi que le respect des principes propres aux 
deux systèmes juridiques du pays : 
(a) en offrant activement à tous les rédacteurs de lois la possibilité d’acquérir une 
compétence suffisante de l’autre langue et des notions de l’autre système juridique 
essentielles à la compréhension de la démarche de celui-ci et à la reconnaissance 
de ses particularités; 

(b) en assurant aux légistes des deux groupes linguistiques un accès égal à des 
cours équivalents de rédaction des lois, en anglais et en français; 

(c) en faisant des démarches auprès d’organismes compétents au Québec tels que 
le ministère de la Justice, la Régie de la langue française et autres afin de mettre 
sur pied un cours en français de rédaction et d’interprétation des lois ou tout autre 
projet visant à assurer la qualité des textes français des lois; 

Instruments de travail 

(36) de rechercher activement au Québec et à l’étranger les instruments de travail 
(terminologie et ouvrages juridiques de langue française) propres à aider les 
légistes francophones à rédiger des lois dans leur langue et aussi à améliorer les 
versions françaises des règlements; d’assurer, dans cette optique, la mise au point 
de manuels de méthodes et de procédés au sein du ministère; 

LANGUE DE TRAVAIL 

(37) de rechercher activement et de mettre en œuvre les moyens de faciliter 
l’emploi de la langue française, au travail, par les fonctionnaires désireux de se 
prévaloir de ce droit reconnu par le Parlement dans sa Résolution de juin 1973, 
afin d’assurer l’égalité de statut des langues officielles quant à leur emploi au sein 
du ministère : 

(a) en insistant auprès des directeurs et autres gestionnaires pour qu’ils encoura- 
gent leur personnel francophone à communiquer avec eux en français et à 
travailler dans leur langue d’élection, oralement et par écrit, comme par exemple 
dans la rédaction de rapports, d’opinions juridiques, de mémoires au Cabinet, de 
travaux de recherche ainsi que pendant les réunions de service; 

(b) en prenant les mesures nécessaires pour s’assurer que le travail accompli en 
français par le personne1 francophone soit correctement évalué; 

(c) en invitant les ministères et organismes clients à fournir, autant que possible, 
de la documentation bilingue aux avocats de la Justice afin de faire respecter 
ainsi la préférence linguistique de ses employés et d’informer, par la même 
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occasion, les responsables de ces ministères des possibilités dont pourraient se 
prévaloir leurs fonctionnaires de communiquer dans leur langue avec ceux de la 
Justice; 

(d) en étudiant la possibilité de mettre sur pied, à divers niveaux hiérarchiques de 
l’administration centrale, des structures administratives appropriées ou des grou- 
pes de travail qui puissent travailler principalement en français; 

(38) de s’assurer que, d’ici le 31 décembre 1977, tous les secteurs de la Justice 
dans la région de la capitale nationale possèdent une capacité bilingue suffisante 
pour communiquer dans l’une et l’autre langues officielles tant verbalement que 
par écrit, avec les membres des bureaux régionaux et en particulier avec ceux du 
bureau de Montréal; 

(39) d’assurer à tous les avocats et agents francophones les services de secrétaires 
ou de personnel de soutien ayant une connaissance suffisante du français pour 
leur permettre de travailler dans leur langue d’élection, tout comme c’est le cas 
chez leurs collègues anglophones; 

SERVICES ADMINISTRATIFS 

(40) de prendre les mesures nécessaires pour que tous les services administratifs 
du ministère possèdent une capacité bilingue suffisante pour communiquer avec 
les membres du ministère et satisfaire à leurs demandes, oralement et par écrit, 
dans leur langue d’élection, à Ottawa et dans les régions, en attachant une 
attention particulière à l’application des présentes recommandations qui pour- 
raient s’appliquer directement ou indirectement aux services administratifs; 

BIBLIOTHÈQUE 

(41) de prendre les mesures nécessaires pour que les services assurés par la 
bibliothèque soient fournis dans les deux langues officielles, oralement et par 
écrit, et d’égale qualité dans l’une et l’autre langues; 

(42) de doter la bibliothèque d’un personnel capable d’inventorier l’actualité 
bibliographique de langue française dans le domaine juridique et d’en évaluer 
l’utilité pour les juristes ou autres fonctionnaires du ministère; d’augmenter la 
collection d’ouvrages de langue française dans les domaines où le manque de 
choix limite les possibilités de réaliser des travaux en français; 

INSTRUMENTS DE TRAVAIL 

(43) de tenir à jour un inventaire de tous les manuels, formulaires, imprimés ou 
autres instruments de travail à caractère professionnel, technique ou administra- 
tif, y compris les descriptions de tâches; d’établir, au besoin, des échéances 
propres à garantir, d’ici le 31 mars 1978, leur disponibilité dans les deux langues 
officielles ainsi que leur statut d’égalité quant à la qualité de la langue; de 
s’assurer qu’ils paraissent à l’avenir simultanément dans les deux langues 
officielles; 

(44) de s’assurer que les membres de la haute direction émettent des directives 
exigeant que le personnel du ministère diffuse, sous forme bilingue, ses circulai- 
res, directives, notes de service ou autres documents du genre destinés aux 
fonctionnaires des deux groupes linguistiques, à Ottawa et dans les régions; 
d’inclure dans ces directives des recommandations quant à la qualité de la langue; 
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(45) de demander à la Commission de révision de l’impôt de faire publier ses 
décisions en français tout comme elles le sont en anglais; 

(46) d’intensifier ses démarches auprès du ministère du Revenu national afin que 
ce.dernier s’emploie aussitôt que possible à codifier les règlements qui découlent 
de la Loi sur l’impôt et pour qu’il voie à ce qu’ils soient publiés dans les deux 
langues officielles; 

TRADUCTION D’ORDRE GÉNÉRAL 

(47) de s’assurer que le personnel du ministère, sauf les traducteurs désignés, n’ait 
pas normalement à faire des traductions, car une telle exigence peut causer une 
infraction à la Loi sur les langues officielles si la qualité de la traduction 
n’équivaut pas à celle de l’original; 

(48) de voir à ce que les bureaux régionaux se renseignent sur les services de 
traduction qui pourraient, au besoin, les aider à respecter les droits linguistiques 
de leurs interlocuteurs à travers le pays; 

SÉCURITÉ D’EMPLOI ET CONSULTATION 

(49) de s’assurer que les recommandations du Commissaire soient appliquées tout 
en sauvegardant la sécurité d’emploi et les chances d’avancement du personnel; de 
consulter au besoin les syndicats et associations de fonctionnaires au sujet de leur 
mise en œuvre; 

RÈGLEMENT DES PLAINTES 

(50) d’accorder aux plaintes que le Commissaire aux langues officielles lui signale 
toute l’attention qu’elles méritent et de prendre le plus tôt possible les mesures qui 
s’imposent, nonobstant les dispositions prises pour donner suite aux présentes 
recommandations et aux échéances qui peuvent s’y rattacher. 

SOCIÉTÉ CENTRALE D’HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT 

PLAINTE 

Dossier no 4381 - We Are Moving 

Un plaignant allègue que le bureau de la Société à Windsor (Onta- 
rio) a publié dans The Windsor Star un avis en anglais seulement 
annonçant son déménagement. 

Les porte-parole de la Société ont déclaré qu’une annonce en langue 
anglaise avait été effectivement publiée dans un quotidien anglophone; de 
toute façon, la ville de Windsor ne disposait d’aucun quotidien français. 

Toutefois, étant conscient de la nécessité de desservir dans leur 
langue la forte proportion de résidents francophones de la région, le 
bureau de Windsor a fait parvenir à tous ses clients réguliers un avis 
bilingue les informant du déménagement. 
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D’après le Commissaire, l’absence d’un quotidien français à Windsor 
ne libérait pas le bureau régional de la Société de l’obligation de publier 
son annonce dans les deux langues officielles simultanément, ni ne 
l’autorisait à expédier des avis bilingues aux seuls clients réguliers, 
puisque la communication avait supposément pour but d’informer le 
grand public. 

Par conséquent, le Commissaire a recommandé que, dans d’autres 
cas analogues, la Société demande à ses bureaux régionaux 

1) qu’une version française de toute annonce ou avis soit publiée dans un 
quotidien ou un hebdomadaire local français ou encore que l’annonce ou 
l’avis soit rédigé dans les deux langues et paraisse dans la presse écrite 
anglophone; et 

2) qu’en l’absence d’un quotidien ou d’un hebdomadaire de langue française 
dans une région, ils prennent des dispositions pour qu’une version française 
de l’annonce ou de l’avis à communiquer soit diffusée sur les ondes du réseau 
français de Radio-Canada (radio et télévision). 

La Société a accepté la première recommandation et rappelé au 
bureau régional de l’Ontario qu’en l’absence d’un organe d’information 
de l’une ou l’autre langue, il devait publier une annonce bilingue dans 
l’organe de diffusion unilingue. Bien que sa politique en matière de 
langues officielles ait déjà été très claire, la Société a publié à l’intention 
de tous ses employés une directive touchant les annonces bilingues. Une 
copie de cette directive est parvenue au Commissaire, à sa requête. 

Quant à la seconde recommandation, la Société n’était pas d’accord 
avec le Commissaire et a rétorqué : 

« Si, en l’absence de quotidiens locaux français, les bureaux devaient 
diffuser leurs annonces à la chaîne française de Radio-Canada - radio 
ou télévision -, cela supposerait qu’ils agissent de même dans le cas des 
annonces dans l’autre langue qui seraient alors diffusées sur le réseau 
anglais de Radio-Canada, sinon le problème resterait irrésolu » . 

Le Commissaire a été désolé d’apprendre que la Société n’était pas 
d’accord avec sa seconde recommandation et, surtout, il ne partageait pas 
l’opinion selon laquelle dans des circonstances exceptionnelles, la diffu- 
sion d’annonces anglaises équivalentes sur le réseau anglais de Radio- 
Canada s’imposerait. 

TRAVAIL 

ÉTUDESPÉCIALE 

Une étude a été menée en 1976 afin de vérifier dans quelle mesure le 
ministère du Travail se conforme à la Loi sur les langues officielles, tant 
en ce qui concerne la langue de service que la langue de travail. 
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En janvier 1974, le ministère publiait un exposé de principe sur 
l’utilisation des langues officielles qui fut suivi, en avril 1976, d’une autre 
déclaration portant uniquement sur la langue de travail. Ces deux textes 
constituent certes un bon point de départ, mais il y aurait lieu de réviser 
l’exposé de principe et d’y sensibiliser davantage les employés; il convien- 
drait aussi que le ministère mette au point un vaste programme d’applica- 
tion avec tous les mécanismes de coordination et de contrôle que cela 
suppose. 

Les services au public sous forme de publications, de formulaires, 
d’enseignes ou d’inscriptions dans les annuaires téléphoniques sont habi- 
tuellement offerts dans les deux langues officielles. Par contre, les 
personnes dont la nomination relève du ministre présentent toujours leurs 
rapports dans une seule langue et le ministre publie habituellement ces 
documents dans cette seule langue. De plus, les communications verba- 
bles, notamment les réponses téléphoniques, les renseignements et les 
rencontres, se font généralement en anglais seulement dans tous les 
bureaux, à l’exception de celui de Montréal où il est toujours possible de 
se faire servir dans l’une ou l’autre des deux langues officielles. Ainsi, le 
ministère ne satisfait pas parfaitement à l’obligation de servir le public 
constamment dans les deux langues officielles. 

Les documents écrits qu’utilisent les employés dans le cadre de leur 
travail sont le plus souvent bilingues et leur donnent ainsi la possibilité de 
travailler dans la langue officielle de leur choix. Il y a cependant des 
exceptions dignes d’attention, telles des directives, des circulaires, des 
manuels, des publications ou des formulaires qui ne sont disponibles 
qu’en anglais. De plus, les livres, les périodiques et les autres publications 
de la bibliothèque centrale sont en anglais pour la plupart; il est indispen- 
sable que les deux langues soient plus équitablement représentées afin 
que les employés aient plus souvent l’occasion de faire des recherches ou 
d’autres travaux dans la langue de leur choix. En ce qui concerne les 
réunions, elles se déroulent la plupart du temps en anglais dans tous les 
bureaux, à l’exception du bureau régional de Montréal où la principale 
langue de communication est le français. 

Dans l’ensemble, la plupart des services de l’administration centrale 
et tous les bureaux régionaux, à l’exception de celui de Montréal, ne sont 
pas en mesure de servir le public dans les deux langues officielles. En ce 
qui concerne la possibilité de travailler dans la langue officielle de leur 
choix, les employés qui désirent le faire en français se rendent compte que 
ce n’est pas toujours possible. 

Afin d’aider le ministère du Travail à se conformer davantage aux 
dispositions de la Loi sur les langues officielles, le Commissaire lui a 
recommandé : 
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POLITIQUE GÉNÉRALE SUR LES LANGUES OFFICIELLES 

Déclaration de principes et programme de mise en œuvre en matière de langues 
officielles 

(1) de réviser, d’ici le 30 juin 1977, sa déclaration de principes relatifs aux 
langues officielles, afin que ce document soit plus précis et plus complet et tienne 
compte de toutes les exigences de la Loi sur les langues officielles; 

(2) d’établir, d’ici le 31 octobre 1977, et de réaliser dès que possible par la suite, 
un programme de mise en œuvre plus complet de la Loi sur les langues officielles; 
d’assortir ce programme d’échéances et de désigner, pour chaque point ou 
activité, les personnes ou organes responsables de son application; de préciser les 
modalités pratiques garantissant le respect de la Loi; d’incorporer ces directives 
aux manuels des procédés et méthodes; 

(3) d’employer, sans s’y limiter nécessairement, les observations, propositions et 
recommandations contenues dans le présent rapport pour la révision de sa 
déclaration de principes en matière de langues officielles et de les intégrer dans 
son programme de mise en œuvre; 

Programme d’information à l’intention du personnel 

(4) (a) de distribuer, sous une forme bilingue, le nouveau texte de sa déclaration 
de principes relatifs aux langues officielles à chaque membre de son personnel 
actuel, et d’en remettre un exemplaire à tout nouvel employé, en leur précisant la 
façon de s’y conformer; 

(b) d’élaborer à l’intention de son personnel, d’ici le 31 décembre 1977, un 
programme d’information relatif à la Loi sur les langues officielles, de manière à 
tenir compte de sa déclaration de principes, et à en préciser les modalités 
d’application; de prendre note que le Commissaire et son personnel participent 
volontiers à des réunions de nature à favoriser la compréhension et l’application 
de la Loi sur les langues officielles; 

Organisation, surveillance et contrôle 

(5) d’examiner le mandat du personnel chargé de l’activité relative aux langues 
officielles et, au besoin, de le redéfinir pour s’assurer que les structures lui 
permettent, avec l’appui des membres de la haute direction, de jouer pleinement 
son rôle et ce, en favorisant le respect de toutes les exigences de la Loi sur les 
langues officielles et l’application des programmes en découlant; 

(6) (a) de surveiller et de contrôler attentivement l’application de la Loi sur les 
langues officielles dans tous les services de l’administration centrale et dans les 
bureaux des régions, tant au regard de la langue de service que de la langue de 
travail, afin de s’assurer qu’ils répondent à leurs obligations en tout temps; 

(b) d’évaluer sur une base régulière toutes les initiatives prises dans le domaine 
des langues officielles et de prendre, au besoin et sans tarder, les mesures 
correctives; 

PROFIL LINGUISTIQUE 

(7) de compiler, réviser et diffuser à qui de droit de façon régulière et systémati- 
que les données sur le recensement des postes et sur la compétence linguistique du 
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personnel afin que les gestionnaires puissent déterminer dans quelle mesure cette 
compétence répond aux exigences linguistiques pour assurer les services au public 
et aide les employés à travailler dans la langue officielle de leur choix; de prendre 
les mesures utiles en vue de modifier, le cas échéant, le recensement des postes OU 
le niveau linguistique requis des titulaires; et, ce faisant, de porter une attention 
particulière à l’effet des départs naturels et du roulement du personnel, ainsi qu’à 
la répartition du personnel selon leurs connaissances linguistiques dans les postes 
de gestion ou dans ceux comportant d’autres responsabilités: 
(8) de prendre les mesures provisoires nécessaires pour satisfaire aux exigences de 
la Loi sur les langues officielles dans le cas de postes bilingues dont les titulaires 
sont unilingues ou en cours de langues, ou qui sont vacants, de sorte que les 
communications avec le public et les employés du ministère puissent se faire dans 
les deux langues officielles; 

RECRUTEMENT 

(9) (a) de s’assurer que, dans tout le processus de recrutement, ses obligations en 
vertu de la Loi sur les langues officielles soient entièrement respectées et, en 
particulier, que tous les membres des jurys de sélection puissent s’adresser aux 
candidats dans la langue officielle d’élection de ceux-ci; 
(b) d’instituer des relations avec les établissements et les associations profession- 
nelles de langue française dans le but d’attirer des candidatures de spécialistes 
dont la première langue officielle est le français là où, jusqu’à présent, la capacité 
d’expression en français n’a pas suffi à garantir un statut égal aux deux langues 
officielles ni dans le domaine des services ni dans celui des communications 
internes; 

MAINTIEN DE L’ACQUIS 

(10) de s’assurer de l’utilisation optimale des investissements dans la formation 
linguistique : 

(a) en incitant activement son personnel à utiliser, dans les communications 
internes et externes, ses connaissances linguistiques nouvellement acquises; 

(b) en encourageant son personnel, dont la connaissance de la langue seconde 
officielle est devenue suffisante, à suivre quelques-uns des cours de perfectionne- 
ment (donnés par la Commission de la fonction publique, par des universités ou 
par des maisons privées) dans la langue apprise; 
(c) en affectant, de façon temporaire et lorsque faire se peut, ses fonctionnaires 
qui reviennent d’un stage ou d’un cours visant à perfectionner leurs connaissances 
de la langue seconde officielle à des services au sein desquels ils pourront mettre 
en valeur les connaissances nouvellement acquises; 
(d) en informant régulièrement le personnel des possibilités relatives aux cours de 
langue pouvant être suivis en dehors des heures de travail (Circulaire du Conseil 
du trésor, no 1974-91, en date du 29 mai 1974) en le tenant au courant des cours 
assurés par la Commission de la fonction publique ou sous les auspices du 
ministere, et en lui faisant part des dispositions de l’article 60(f) de la Loi 
(fédérale) sur l’impôt sur le revenu; 

TRADUCTION 

(11) (a) de désigner un agent chargé d’assurer la mise sur pied et la révision 
continue d’un ordre de priorités pour les textes qui sont adressés au Service des 
traductions au ministère; 
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(b) d’évaluer périodiquement les besoins actuels et futurs du ministère en matiere 
de traduction à la lumière des exigences de la Loi sur les langues officielles; 

(c) de concrétiser, s’il y a lieu, en collaboration avec le Service des traductions au 
ministére, cette évaluation ar des démarches utiles auprès du Bureau des 
traductions du Secrétariat d’ lf tat; 

(d) de prendre des mesures pour que les bilingues de l’administration centrale ou 
des bureaux dans les régions n’aient pas à faire de la traduction, car une telle 
exigence peut causer une infraction à la Loi sur les langues officielles si la qualité 
de la traduction n’équivaut pas celle de l’original; 

(e) d’examiner la possibilité de préparer, en collaboration avec le Service des 
traductions au ministère, des lexiques bilingues en matière de relations de travail 
et, le cas échéant, de les mettre à la disposition de son personnel, en vue de 
faciliter l’utilisation au sein du ministère des deux langues officielles; 

LANGUE DE SERVICE 

Offre active et automatique des services 

(12) de prendre sans délai les mesures qui s’imposent pour accroître son bilin- 
guisme institutionnel, là où le bilinguisme est actuellement insuffisant, notam- 
ment dans les cas cités dans les recommandations qui suivent, par la répartition 
judicieuse d’un nombre suffisant de fonctionnaires bilingues ou bien par l’affecta- 
tion appropriée, dans un même service, de fonctionnaires unilingues de chacun 
des groupes linguistiques, afin de pouvoir servir ses publics dans les deux langues 
officielles de façon active et automatique et non pas sur demande expresse 
seulement; 

Services de téléphone et d’accueil 

(13) de s’assurer que dorénavant ses bureaux de l’administration centrale, et ses 
bureaux dans les régions au service des deux communautés linguistiques, suivent 
avec rigueur les principes ci-dessous concernant la façon de répondre aux appels 
téléphoniques et d’accueillir le public : 
(a) en tout temps, les réceptionnistes bilingues doivent réPondre aux appels 
téléphoniques et accueillir le public dans les deux langues officielles; 
(b) les réceptionnistes et autres fonctionnaires unilingues répondant aux appels 
doivent pouvoir au moins présenter leur service dans les deux langues officielles et 
passer, après avoir utilisé une phrase simple et courtoise dans l’autre langue*, la 
communication à un(e) collègue à même de fournir entièrement et sans tarder le 
service voulu dans la langue appropriée; 
(c) les bureaux de I’administration centrale, et ceux des régions au service des 
deux groupes linguistiques, doivent être en mesure de donner une réponse aussi 
satisfaisante dans une langue que dans l’autre à toutes les demandes de 
renseignements; 

Communications de vive voix 

(14) (a) de prendre les mesures appropriées pour qu’à l’administration centrale et 
dans les régions le personnel susceptible d’entrer en contact avec les deux groupes 

*Par exemple : l Un instant, s’il vous plaît B ou N One moment please n. 
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linguistiques, qu’il s’agisse du grand public ou de représentants d’organismes 
privés ou publics, puisse fournir des services de qualité égale dans les deux 
langues officielles; 

(b) de veiller à ce que ses délégations puissent normalement intervenir dans l’une 
et l’autre langues officielles lors de conférences à l’échelle nationale et internatio- 
nale, de même qu’à l’échelle provinciale, le cas échéant; 

Correspondance 

(15) de s’assurer que, dans les rares occasions où cela ne se fait pas, le personnel 
en question répond au courrier dans la langue du destinataire et de voir à ce que 
les employés ayant la compétence voulue pour rédiger la correspondance dans la 
langue même des divers destinataires soient encouragés à le faire; 

Signalisation et inscriplions dans les annuaires téIéphoniques 

(16) (a) de s’assurer, d’ici le 30 juin 1977, qu’à l’administration centrale et dans 
les bureaux des régions, les écriteaux, inscriptions, tableaux indicateurs et autres 
manifestations écrites et visuelles qui sont encore unilingues soient bilingues et 
respectent le statut d’égalité des deux langues officielles; 

(b) d’entreprendre, là où il y a lieu de le faire, les démarches immédiates pour 
que, dès leur nouvelle parution, les annuaires téléphoniques des centres où le 
ministère offre des services contiennent des inscriptions de quantité et de qualité 
égales dans les deux langues officielles; 

Formulaires, cartes de visite et timbres de caoutchouc 

(17) (a) de rendre bilingues, d’ici le 31 août 1977, les formulaires à l’intention du 
public qui sont encore unilingues, de préférence en une présentation recto verso, 
afin d’éviter tout problème de distribution dans la langue du destinataire et de 
préséance d’une langue vis-à-vis de l’autre; 

(b) de s’assurer que tous ses formulaires ayant une édition française et une édition 
anglaise paraissent simultanément dans les deux langues officielles; 

(c) de veiller, d’ici le 30 juin 1977, à ce que les inscriptions sur les cartes de visite 
de son personnel soient bilingues et à ce que ses timbres de caoutchouc compor- 
tent des inscriptions égales dans les deux langues officielles, employant de 
préférence la datation internationale pour les timbres dateurs; 

Services d’information 

(18) (a) de rendre bilingues, d’ici le 31 août 1977, les publications à l’intention du 
public qui sont encore unilingues, de préférence en une présentation recto verso, 
afin d’éviter tout problème de distribution dans la langue du destinataire et de 
préséance d’une langue vis-à-vis de l’autre; 

(b) de favoriser les éditions bilingues et de s’assurer que les publications ayant 
une édition française et une édition anglaise paraissent simultanément dans les 
deux langues officielles; 

(c) de mentionner, dans l’autre langue officielle, sur les éditions unilingues 
évoquées en b) l’existence d’équivalents de ces publications dans l’autre langue 
officielle et le lieu où on peut se les procurer; 
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(d) de s’assurer, dans le cas des publications éditées séparément dans les deux 
langues officielles, que les destinataires reçoivent l’édition appropriée et, le cas 
échéant (les ambassades du Canada, les consulats, par exemple), les deux éditions 
simultanément; 

(e) de s’assurer que, dorénavant, dans ses relations avec les media, les organes de 
communication choisis permettent de fournir réellement les services aux deux 
communautés linguistiques du pays, ce qui exige, entre autres choses, qu’on se 
serve des hebdomadaires comme substituts dans les provinces ou régions où les 
quotidiens font défaut dans une des langues officielles; 

Prestation de services en vertu de nominations faites par le Ministre 

(19) (a) de proposer au ministre que, lorsque les destinataires appartiennent ou 
sont susceptibles d’appartenir aux deux groupes linguistiques, une clause soit 
introduite dans l’instrument de nomination des commissaires-conciliateurs, des 
membres des commissions de conciliation, des médiateurs, des membres des 
Commissions d’enquête industrielle, des arbitres, ou des présidents des conseils 
d’arbitrage, prévoyant que leurs rapports, ordonnances ou décisions, selon le cas, 
soient soumis dans les deux langues officielles; 

(b) de proposer au ministre que, lorsqu’il transmet un rapport aux parties 
impliquées dans un conflit et, s’il y a lieu, au public, ce rapport soit transmis 
simultanément en français et en anglais dans les cas où les destinataires appar- 
tiennent aux deux groupes linguistiques; 

LANGUE DES COMMUNICATIONS INTERNES 

Emploi des deux langues officielles au sein du ministère 

(20) de réaliser le plus tôt possible le bilinguisme institutionnel au sein de tous les 
services de l’administration centrale en les dotant d’un personnel capable d’offrir 
activement des services, oralement et par écrit, aux employés du ministère qui 
travaillent à l’administration centrale et dans les bureaux régionaux, dans les 
deux langues officielles; 

(21) de s’assurer que les communications internes comme les directives, les notes 
de service et les avis (y compris ceux destinés aux tableaux d’affichage) à 
l’intention des employés de langue française et de langue anglaise, ou susceptibles 
d’être lus par eux, soient dorénavant diffusés simultanément dans les deux 
langues officielles; 

(22) d’élaborer et de réaliser un programme visant à faire du français une langue 
de travail : 

(a) en étudiant la possibilité de mettre sur pied, dans tous les services de 
l’administration centrale, des unités administratives au sein desquelles les 
employés auraient l’occasion de travailler régulièrement et primordialement en 
français; 

(b) en étudiant la possibilité d’augmenter, à l’administration centrale, le nombre 
de postes unilingues français; 

(c) en encourageant les employés à utiliser davantage le français dans les 
communications internes orales et écrites, en particulier au cours des réunions, 
des séminaires et des conférences et dans la rédaction de rapports et autres 
documents; 
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(d) en décelant et en éliminant, de façon active et périodique, les obstacles à 
l’emploi de l’une ou l’autre des langues officielles dans le milieu de travail; 

(23) de suivre la déclaration de principes relatifs aux langues officielles qu’il a 
lui-même énoncée, voulant que les employés, en règle générale, puissent travailler 
dans la langue officielle de leur choix; 

Instruments de travail 

(24) (a) d’entreprendre un inventaire de tous les manuels du ministère afin de 
vérifier la ou les langues dans laquelle (lesquelles) ils sont rédigés et d’établir une 
liste des priorités ainsi qu’un échéancier, en tenant compte entre autres choses de 
la fréquence d’utilisation, afin que tous les manuels et leurs modifications soient 
disponibles dans les deux langues officielles au plus tard le 3 1 décembre 1977; 

(b) de s’assurer que tous les nouveaux manuels du ministère et leurs modifications 
paraissent simultanément en français et en anglais: 

(c) d’entrer en relation avec les fournisseurs (extérieurs à la Fonction publique) 
de manuels utilisés par les employés du ministère, afin d’obtenir ces manuels en 
français et en anglais; 

(25) (a) de rendre bilingues tous les formulaires internes, bulletins, circulaires, 
directives, lignes de conduite, publications, etc., encore unilingues, pour que tous 
ces documents soient disponibles dans les deux langues officielles d’ici le 30 juin 
1977, et d’opter de préférence pour une présentation recto verso, afin d’éviter tout 
problème de distribution et de préséance d’une langue vis-à-vis de l’autre; 

(b) de s’assurer que dorénavant tous les documents susmentionnés paraissent 
simultanément dans les deux langues officielles; 

Services auxiliaires 

(26) de s’assurer que tous les services auxiliaires comme les services au personnel, 
les services administratifs et financiers, et les services de bibliothèque soient 
également et en tout temps accessibles aux employés dans les deux langues 
officielles; 

(27) (a) de voir à ce que toutes les descriptions de postes soient disponibles dans 
les deux langues officielles d’ici le 30 juin 1977, et de faire en sorte que toutes les 
nouvelles descriptions de postes soient rendues disponibles simultanément en 
français et en anglais; 

(b) d’établir la langue officielle dans laquelle les employés désirent que leurs 
rapports d’appréciation du rendement et d’évaluation personnelle soient préparés 
et, le cas échéant, discutés et de s’assurer que les surveillants se conforment au 
choix des employés; 

(28) d’augmenter le nombre de publications et d’ouvrages en langue française à la 
bibliothèque de l’administration centrale pour permettre aux membres du person- 
nel d’effectuer en français des recherches et d’autres travaux selon la même 
gamme de sujets qu’en anglais : 

(a) en suivant l’actualité bibliographique dans les deux langues officielles et en 
diffusant de l’information sur le sujet aux membres du personnel; 

(b) en maintenant des contacts réguliers avec les éditeurs, les fournisseurs et les 
bibliothèques aptes à conseiller le ministère et à collaborer avec lui; 
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(c) en demandant régulièrement aux membres du personnel de suggérer des titres 
de livres, de périodiques et autres ouvrages en langue française et en tenant 
compte de leurs suggestions; 

CONSULTATION 

(29) de consulter les syndicats et associations des fonctionnaires et de rester en 
liaison avec ces organismes pendant la mise en application des recommandations 
ci-dessus qui l’exigent; 

SÉCURITÉ D’EMPLOI ET AVANCEMENT 

(30) de s’assurer que les recommandations ci-dessus soient appliquées tout en 
sauvegardant la sécurité d’emploi et les chances d’avancement de son personnel; 

RÈGLEMENT DES PLAINTES 

(3 1) d’accordèr aux plaintes que le Commissaire aux langues officielles lui signale 
en sa qualité d’ombudsman toute l’attention qu’elles méritent et de prendre sans 
tarder à leur égard les mesures qui s’imposent, nonobstant, d’une part, les 
dispositions prises pour donner suite aux présentes recommandations ou à tout 
autre projet et, d’autre part, les échéances qui peuvent se rattacher à ces 
recommandations. 

190 



Sur l’air de peut-être 

Petit rapport, n’ayons ici, 

Tel le grillon de Béranger, 

N’ayons du monde aucun souci, 

Tout finira par s’arranger. 
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Études spéciales menées par le Bureau 

Objet 

Date de Date 
commen- d’achève- 
cernent ment 

Bureaux des ministres (réponses au 
téléphone) 

Air Canada (Ottawa) 
Ministère des Transports (Ottawa) 
Ministère des Transports (Toronto) 
Musées nationaux du Canada 
Commission de la capitale nationale 
Gendarmerie royale du Canada 
Statistique Canada 
Ministère de la Défense nationale 

(Base d’uplands) 
Ministère des Travaux pubks (Ottawa) 
Ministère de la Main-d’œuvre et de 

1’Immigration (Montréal) 
Ministère des Travaux publics 

(Winnipeg) 
Minist$re de la Main-d’oeuvre et de 

PImmigration (Winnipeg) 
Eldorado nucléaire, limitée 
Société centrale d’hypothèques et de 

logement 
Énergie atomique du Canada, limitée 
Ministère des Communications 
Conseil national de recherches 
Ministère de l’Agriculture 
Société Radio-Canada 
Ministère de l’Énergie, des Mines et des 

Ressources 
Ministère de la Main-d’oeuvre et de 

1’Immigration (Ottawa-Hull) 

Ministère des Affaires extérieures 
Ministère de l’Industrie et du Commerce 
Ministère de la Main-d’œuvre et de 

1’Immigration 

Ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien (Parcs nationaux et 
lieux historiques) 

Société centrale d’hypothèques et de 
logement 

Air Canada (Londres et Paris) 
Société du crédit agricole 
Air Canada 
Ministère de l’Environnement (Service 

de l’environnement atmosphérique) 
Ministère du Revenu national (Douanes 

et Accise) 
Statistique Canada (Recensement 76) 

211 9170 1970-1971 
9/10/70 1970-1971 

13/10/70 1970-1971 
18/12/70 1970-1971 
4/ 2/71 1970-1971 
5/ 2171 1970-1971 
9/ 2/71 1971-1972 

171 2171 1971-1972 

18/ 2/71 1971-1972 
s/ 3171 1971-1972 

151 3/71 1971-1972 

221 4171 1971-1972 

221 4171 
271 4/71 

Signali- 
271 4171 mtion 
27/ 4/71 dans la 
27/ 4171 Région 

27/ 4/7i de la 

27/ 4/71 capitale 
271 4171 nationale 

271 4171 

1971-1972 
1971-1972 

1971-1972 
1971-1972 
1971-1972 
1971-1972 
1971-1972 
1971-1972 

21 5/71 
’ Missions 

121 5/71 cana- 
121 5/71 diennes . 

12/ 5/71 ;étra.n- 
ger 

1971-1972 

1971-1972 

1971-1972 
1971-1972 

1971-1972 

21/ 5/71 1971-1972 

261 6171 1971-1972 
9/ 8/71 1971-1972 

21/ 9/71 1971-1972 
19/12/71 1971-1972 

12/ 1/71 

17/12/71 
271 3112 

1971-1972 

1972-1973 
1972-1973 
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Objet 

Date de Date 
commen- d’achève- 
cernent ment 

Chemins de fer nationaux du Canada 
Bureau du directeur général des élections 
Ministère des Affaires indiennes et du 

301 3172 
211 4172 

Nord (Canaux) 
Ministère du Revenu national 
Ministère des Postes 
Commission d’assurance-chômage 
Ministère de l’Agriculture 
Minist&re de l’Environnement 
Ministère de la Santé nationale et du 

151 5172 
121 6172 
121 6/72 
121 6172 
121 6172 
121 6172 

Bien-être social 121 6/72 
Ministère de la Main-d’oeuvre et de 

1’Immigration 
Air Canada 
Chemins de fer nationaux du Canada 
Secrétariat d’État (Bureau des 

traductions) 

131 6173 1972-1973 
131 6173 1972-1973 
131 6173 1972-1973 

Ministère du Revenu national (Impôt) 
Ministère de la Santé nationale et du 

Bien-être social (Composante Bien- 
être) 

191 6172 1972-1973 
281 6172 1972-1973 

Ministère des Postes 
Bibliothèque nationale 
Centre national des arts 
Secrétariat du Conseil du trésor 
Commission d’assurance-chômage 
Commission de la fonction publique 
Ministère des Travaux publics 
Ministère des Transports 
Commission canadienne des transports 
Gendarmerie royale du Canada 
Ministère de la Santé nationale et du 

25110172 1972-1973 
27/10/72 1972-1973 
23/11/72 1972-1973 
6112172 1972-1973 

261 1173 1972-1973 
11/12/73 1973 
71 3173 1974 

241 8/73 1974 
211 9173 1974 

2111173 1974 
26/11/73 1974 

Bien-être social (Composante Santé) 
Office national de l’énergie 
Administration de la voie maritime du 

Saint-Laurent 

‘71 2174 1974 
211 2174 1974 

2/ 5174 
Ministère de la Consommation et des 

Corporations 131 6174 1975 
Utilisation de la langue seconde (étape 

préparatoire) 
Société Radio-Canada 
Ministère de l’Agriculture 
Ministère de l’Industrie et du Commerce 
Agence canadienne de développement in- 

ternational 
Ministère d’État aux sciences et à la 

technologie 
Utilisation de la langue seconde 
Ministère des Communications 

111 7174 
121 7174 
141 8174 
141 8174 

I/l 1174 

171 3175 
111 7174 
17/10/75 

1972-1973 
1972-1973 

1972-l 973 
1972-1973 
1972-1973 
1972-1973 
1972-1973 
1972-1973 

Moncton 
1972- 1973 

1974 

1974 
1975 
1976 
1975 

1975 

1975 
1975 
1976 
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Objet 

Date de Date 
commen- d’achéve- 
cernent ment 

Ministère de la Justice 
Ministère du Travail 
Secrétariat d’État-Bureau des 

traductions 
Conseil canadien des relations du 

travail 
Air Canada-Siège social et Région Est 
Chemins de fer nationaux du Canada- 

opérations ferroviaires, Région du 
St-Laurent 

Ministère de la Défense nationale 

20/11/75 1976 
4/ 2176 1976 

51 3176 1976 

251 5176 1976 
4/ 6176 1976 

9/ 6176 1976 
261 1/76 1977 
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Tableau 1. Dossiers ouverts, fermés et à l’étude 

1970-1975 
(69 mois) 1976 Total 

Ouverts 4430 924 5 354 
Fermés 3 981 967* 4 948 
A l’étude au lerjanvier 1977 406*" 

*Comprend 584 des 924 dossiers ouverts en 1976 et 383 dossiers ouverts au cours des 
périodes précédentes. 

**Comprend 340 des 924 dossiers ouverts en 1975 et 66 dossiers ouverts au cours des 
périodes précédentes. 

Tableau 2. Dossiers ouverts en 1976 

Plaintes mettant en cause des institutions 
fédérales déterminées 

Plaintes ne mettant pas en cause des institutions 
fédérales déterminées 

773 (84%)* 

151 (16%) 
924 (100 %) 

*Les pourcentages ont été arrondis dans tous les cas. 

Tableau 3. Langue des plaignants 

1970-197s 
(69 mois) 1976 

Français 3556 (80%) 768 (83 %) 
Anglais 874 (20%) 156 (17%) 

4430 (100 %o> 924 (100 %) 

Tableau 4. Transmission des nlaintes 

1970-1975 
(69 mois) 1976 

Par lettre 
Par téléphone 
En personne 
Par renvoi 
Autres moyens (télégramme, 

journal, note, etc.) 

3320 (75 %) 505 (54%) 
793 (30%) 
100 (5 %) 
112 (4%) 

105 (2%) 64 (7 %) 
4 430 (100 %) 924 (100 %) 
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Tableau 5. Origine géographique des plaintes 

1970-1975 
(69 mois) 1976 Total 

Terre-Neuve 
Île-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Écosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du 

Nord-Ouest 
Autres pays 

9 (0,2 %) 4 (0,4 %) 13 ((41 %> 
20 (0,5 %) 2 (0,2 %) 22 (0,4 %) 
73 (1,7%) 3 (0,3 %) 76 (1,4 %) 

188 (4,2 %) 51 (5,6 %) 239 (4,5 %) 
1 227 (27,7 %) 321 (34,7 %) 1 548 (29,0 %) 
2 072 (46,8 %) 480 (52,0 %) 2 552 

279 (6,3 %) 6 (0,7 %) 285 
‘;;,; 5%; 

139 (3,l %) 13 (1,4 %) 152 (219 4) 
282 (6,4 %) 20 (2,2 %) 302 (5,7 %o) 
105 (2,3 %) 20 (2,l %) 125 (2,3 %) 

5 (0,l a) 1 (0,l %) 6 (0,l %) 
31 (0,7 %) 3 (0,3 a) 34 (0,6 %) 

4 430 (100,O %) 924 (100,O %) 5 354 (100,O %) 

Tableau 6. Nature des plaintes mettant en cause des institutions fédérales 
déterminées - 1976 

Langue de service 
Langue de travail 
Autres 

566 (73 %) 
164 (21 %) 
43* (6 %) 

773 (100 %) 

*Plaintes qui n’ont pas fait l’objet d’une instruction aux termes de la Loi sur les 
langues officielles. 

Tableau 7. Institutions fédérales mises en cause par les plaintes 

1970-1975 
(69 mois) 1976 Total 

Administration de la voie maritime du 
Saint-Laurent 

Affaires des anciens combattants 
Affaires extérieures 
Affaires indiennes et du Nord 
Affaires urbaines 
Agence canadienne de développement 

international 
Agriculture 
Air Canada 
Approvisionnements et Services 

3 1 4 
22 0 22 
55 10 65 
69 15 84 

6 5 11 

16 2 18 
47 18 65 

289 82 371 
73 25 98 
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Tableau 7. Institutions fédérales mises en cause par les plaintes 

1970-1975 
(69 mois) 1976 Total 

Archives publiques 
Assurances (Département des) 
Auditeur général 
Banque du Canada 
Banque fédérale de développement 
Bibliothèque nationale 
Bibliothèque du Parlement 
Bureaux des ministres 
Cabinet du Premier ministre 
Centre national des arts 
Centre de photographie du gouvernement 

canadien 
Centre. de recherche pour le développement 

international 
Chemins de fer nationaux 
Comité mixte sur la constitution 
Commissaire aux langues officielles 
Commission canadienne des pensions 
Commission canadienne des transports 
Commission canadienne du blé 
Commission d’assurance-chômage 
Commission d’énergie du Nord canadien 
Commission de la capitale nationale 
Commission de la fonction publique 
Commission de lutte contre l’inflation 
Commission de révision de l’impôt 
Commission de surveillance du prix des 

produits alimentaires 
Commission du système métrique 
Commission fédérale de délimination des 

circonscriptions électorales pour 
POntario 

Commission mixte internationale 
Communications 
Compagnie des jeunes Canadiens 
Conseil des arts 
Conseil canadien de la consommation 
Conseil canadien des normes 
Conseil consultatif de la situation 

de la femme 
Conseil consultatif des districts bilingues 
Conseil de la radiodiffusion et des 

télécommunications canadiennes 
Conseil de recherches médicales 
Conseil des ports nationaux 
Conseil des sciences du Canada 
Conseil du trésor 
Conseil économique du Canada 
Conseil national de recherches 

10 
3 
5 
8 
1 

12 
2 
1 
1 

18 

3 
0 
4 
6 

: 
0 
0 
0 

12 

13 
3 
9 

14 
2 

14 
2 
1 
1 

30 

1 0 1 

0 1 1 
212 36 248 

2 0 2 
6 0 6 
4 0 4 
6 3 9 
3 0 3 

89 16 105 
2 0 2 

56 12 68 
176 33 209 

0 6 6 
3 0 3 

3 
4 

i 
41 

1 
5 
1 
0 

0 
0 

12 
1 
5 
5 

31 
2 

29 

0 
0 

3 
4 

3 
1 

50 
1 
7 

: 

1 
1 

1 
1 

21 
2 

ii 
39 
2 

33 
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Tableau 7. Institutions fédérales mises en cause par les plaintes 

1970-I 975 
(69 mois) 1976 Total 

Conseil privé 
Consommation et Corporations 
Construction de défense (195 1 ), Ltée 
Corporation de développement du Canada 
Corporation de disposition des biens de 

la Couronne 
Cour fédérale du Canada 
Cour suprême du Canada 
Défense nationale 
Directeur général des élections 
Energie atomique du Canada, Ltée 
Energie, Mmes et Ressources 
Environnement 
Expansion économique régionale 
Finances 
Gouverneur général 
Industrie et Commerce 
Information Canada 
Justice 
Main-d’oeuvre et Immigration 
Monnaie olympique - 1976 
Monnaie royale canadienne 
Musées nationaux du Canada 
Office canadien des provendes 
Office national de l’énergie 
Office national du film 
Office de répartition des approvisionne- 

ments d’énergie 
Parlement 
Polymer (Polysar) 
Postes 
Radio-Canada 
Revenu national - Douanes et Accise 
Revenu national - Impôt 
Santé nationale et Bienêtre social 
Sciences et Technologie 
Secrétariat d’État 
Société canadienne des télécommunications 

transmarines 
Société centrale d’hypothéques et de 

logement 
Société de développement de l’industrie 

cinématographique canadienne 
Société des transports du Nord, Ltée 
Société du crédit agricole 
Société pour l’expansion des exportations 
Solliciteur général 

(1) Gendarmerie royale du Canada 
(2) Service canadien des penitenciers 

204 

3 
28 

3 
0 

5 
3 
3 

184 
35 

6 
32 
83 
20 

7 
30 
43 
13 

293 
1 
5 

42 
1 
0 

14 

1 
54 

325 
274 
103 
114 
83 

2 
99 

1 

21 

1 
2 
2 
0 
4 

71 
24 

4 
32 

3 
2 

1 6 
2 5 
0 3 

26 210 
4 39 
3 9 

11 43 
16 99 
1 21 
0 7 
0 3 
2 32 
1 44 
7 20 

24 317 
13 14 
2 7 

13 5.5 
0 1 
3 3 
7 21 

0 

i 
82 
29 
24 
18 
14 
0 

19 

1 
59 

2 
408 
303 
127 
132 
97 

2 
118 

1 

23 

1 
2 
2 
2 
4 

80 
27 



Tableau 7. Institutions fédérales mises en cause par les plaintes 

1970-I 975 
(69 mois) 1976 Total 

(3) Commission nationale des libérations 
conditionnelles 

Statistique Canada 
Territoire, du Nord-Ouest (Gouvernement du) 
Transports 
Travail 
Travaux publics 
Yukon (Gouvernement du territoire du) 
Seaway International Bridge Corporation* 

12 5 17 
109 26 135 

1 0 1 
166 38 204 
17 6 23 
60 16 76 

2 0 2 
1 0 1 

3 753 773 4 526 

*Cette corporation - pourtant créature fédérale à part entière - n’a, aux termes de la 
Loi qui l’incorpore, qu’un nom anglais (c’est d’ailleurs là l’objet même de la plainte 
reçue). 

Tableau 8. Plaintes ne mettant pas en cause des institutions fédérales 
déterminées - 1976 

Associations et syndicats de fonctionnaires 
Compagnies de téléphone 
Entreprises privées 
Gouvernements étrangers 
Gouvernements municipaux 
Gouvernements provinciaux 
Parlementaires 

10 
10 
95 
0 
5 

29 
2 

ï?ï 
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Enseignement des langues aux écoliers 
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Tableau 1. Effectifs pour la langue minoritaire* comme langue seconde au 
niveau élémentaire, 1970-1971 et 1976-1977 

Clientèle 
scolaire 

Terre-Neuve 
1976-1977 
1970-1971 
fie-du-Prince-Édouard 
1976-1977 
1970-1971 
Nouvelle-Écosse 
1976-1977 
1970-1971 
Nouveau-Brunswick 
1976-1977 
1970-1971 
Ontario 
1976-1977 
1970-1971 
Manitoba 
1976-1977 
1970-1971 
Saskatchewan 
1976-1977 
1970-1971 
Alberta 
1976-1977 
1970-1971 
Colombie-Britannique 
1976-1977 
1970-1971 
Total (9 provinces) 
1976-1977 
1970-1971 
Québec 
1976-1977 

92 466 33 375 36,2 
102 319 21 83.5 21,4 

14 072 7 085 52,5 
17 317 3 561 21,2 

107 049 27 989 27,0 
126 718 12 642 10,4 

78 484 31040 
95 178 37 305 

1 360 163 640 517 
1 465 488 526 538 

122 735 44 221 
136 295 42 655 

112 828 5 229 
134 238 6 950 

221 801 58 040 
226 323 58 235 

63,0 61,5 ;:t 

50,3 38,2 z:: 

37,9 32,9 i:: 

437 5,2 ::3 

26,6 61 
25,7 597 

318 460 63 795 
327 794 18 558 

20,l 
537 5:; 

2 427 434 911291 
2 631 670 728 279 

39,7 
29,l ::5 

747 301 
1970-1971 1006 941 

- 

Langue minoritaire 
comme 

langue seconde 

Inscriptions %** 

5% de la 
durée de l’en- 

seignement 
consacré 

à la langue 
seconde 

231 870 
348 367 

::9 

37,0 10,o 
41,l 9,O 

Source : Statistique Canada. Les données pour 1976-1977 constituent des estimations 
préliminaires établies à partir de renseignements fournis par les ministères provinciaux de 
l’Éducation. 

*La langue minoritaire enseignée comme langue seconde est le français dans toutes les 
provinces sauf au Québec. 

**Les pourcentages représentent le nombre d’étudiants de la province à l’exclusion de 
ceux qui reçoivent leur instruction en langue minoritaire. 

Les pourcentages indiquent pour chacune des années 1970-1971 et 1976.1977, le 
degré de participation aux cours de langue seconde, sans mesurer les variations de la 
participation pendant ces sept années. Cela explique pourquoi l’augmentation des 
inscriptions aux cours de français, langue seconde, pendant la période de sept ans, est, en 
réalité, de 25,l % au niveau élémentaire plutôt que de 10 % comme semble l’indiquer la 
colonne trois. 
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Tableau 2. Effectifs pour la langue minoritaire* comme langue seconde au 
niveau élémentaire, 1970-l 971 et 1976-l 977 

% de la 
Langue minoritaire durée de l’en- 

comme seignement 
langue seconde consacré 

Clientèle à la langue 
scolaire Inscriptions %** seconde 

Terre-Neuve 
1976-1977 
1970-1971 
Ile-du-Prince-Édouard 
1976-1977 
1970-1971 
Nouvelle-Écosse 
1976-1977 
1970-1971 
Nouveau-Brunswick 
1976-1977 
1970-1971 
Ontario 
1976-1977 
1970-1971 
Manitoba 
1976-1977 
1970-1971 
Saskatchewan 
1976-1977 
1970-1971 
Alberta 
1976-1977 
1970-1971 
Colombie-Britannique 
1976-1977 
1970-1971 
Total (9 provinces) 
1976-1977 
1970-1971 
Québec 
1976-1977 
1970-1971 

64 860 33 821 52,2 12,5 
59 318 37 895 63,9 938 

13 510 9 072 
13 305 10 794 

94 223 59 415 
88 179 59 955 

69,2 11,l 
83,0 10,4 

64,6 12,l 
70,o 13,4 

82 395 39 886 
80 734 42 708 

613 048 199 367 
556 913 252 496 

109 951 45 486 
110 028 58 389 

71,9 13,l 
78,2 11,7 

34,3 13,o 
47,5 13,l 

42,9 11,l 
55,3 10,4 

104 131 51 456 
113 094 77 928 

219 269 62 560 
197 599 80 607 

222 330 89 000 
190 249 127 293 

1 522 418 590 063 
1409 419 748 065 

647 386 543 222 
640 142 542 026 

49,6 10,9 
69,0 10,o 

28,9 
40,8 10:: 

40,o 12,4 
G6,9 10,2 

40,6 12,0 
55,4 11,5 

100,o 16,2 
100,o 14,2 

Source : Statistique Canada. Les données pour 19761977 constituent des estimations 
préliminaires établies à partir de renseignements fournis par les ministères provinciaux de 
I’Êducation. 

*La langue minoritaire enseignée comme langue seconde est le français dans toutes les 
provinces sauf au Québec. 

**Les pourcentages représentent le nombre d’étudiants de la province à l’exclusion de 
ceux qui reçoivent leur instruction en langue minoritaire. 

Les pourcentages indiquent, pour chacune des années 1970-1971 et 1976-1977, le 
degré de participation aux cours de langue seconde, sans mesurer les variations de la 
participation pendant ces sept années. Cela explique pourquoi la diminution des 
inscriptions aux cours de français, langue seconde, pendant la période de sept ans, est, en 
réalité, de 2 1,l % au niveau secondaire plutôt que de 14,8 % comme semble l’indiquer la 
colonne trois. 
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